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RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE
vers un atlas mondial des territoires autochtones

RÉSUMÉ

L’usage de la cartographie est aujourd’hui prépondérant dans les luttes autoch-
tones pour la sécurisation de leurs territoires. Par leur réappropriation d’un outil
qui a de tous temps participé les invisibiliser et à les déposséder, les peuples au-
tochtones réaffirment leur présence sur la mappemonde et font valoir leurs droits
fonciers. Si ces initiatives de contre-cartographies se multiplient rapidement, une
perspective globale sur l’ampleur des revendications territoriales autochtones et les
enjeux considérables que soulève leur reconnaissance fait encore défaut. Cette thèse
vise à pallier ce manque par la mise en place de LandMark (www.landmarkmap.org),
premier observatoire géographique global des territoires autochtones, dont l’auteur
est un des membres fondateurs.

Cette démarche implique de répondre à un ensemble de défis scientifiques et
politiques ainsi qu’à un ensemble de questions connexes : où sont les peuples au-
tochtones du monde ? Quels droits revendiquent-ils ? Sur quels espaces ? Comment
et dans quelle mesure leur mouvement transnational est-il parvenu à une reconnais-
sance locale de leurs territoires ? Quels enjeux soulèvent leurs nouveaux usages des
cartes et l’agrégation de ces dernières en une base de données globale centralisée ?

Cette thèse fera également le point sur les données actuellement recueillies sur
LandMark et analysera leurs contributions au suivi de la mise en œuvre du droit
international des peuples autochtones ainsi qu’à une meilleure compréhension des
dynamiques en cours au sein de leurs territoires. Elle évaluera également les ca-
pacités de LandMark à offrir un appui scientifique aux revendications politiques
autochtones, notamment par la mise en valeur des services écosystémiques rendus
par leurs territoires et par la prévention de l’accaparement de leurs ressources.

Mots clés : peuples autochtones, territoire, contre-cartographie, webmapping, Sys-

tèmes d’Information Géographique (SIG), géographie critique, droits fonciers
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SHEDDING LIGHT ON AN INVISIBLE PRESENCE
towards a global atlas of indigenous territories

ABSTRACT

Mapping is an active and predominant activity in the struggle of indigenous
peoples to secure their territories. Through their reappropriation of a tool histo-
rically used to inviziblize and dispossess them, indigenous peoples are reaffirming
their existence visually on the map to assert their land rights. While such counter-
mapping initiatives are quickly multiplying across the world, a global perspective
on indigenous land claims and the major issues of their formal recognition is still
lacking. This PhD thesis aims to fill this gap through the establishment of Land-
Mark (www.landmarkmap.org), the first global geographic observatory of indigenous
territories and of which the author has been an active member from the outset.

This approach involves responding to a set of scientific and political challenges as
well as a set of related questions : where are the world’s indigenous peoples ? What
rights are they claiming ? Over what spaces ? How and to what extent have the
transnational movement of which they are part achieved local recognition of their
land rights ? What issues are raised by their new use of maps and the aggregation
of their data into a centralized global database ?

This thesis will also take stock of the data collected on LandMark and it will
analyze their contributions to monitoring the implementation of international rights
of indigenous peoples towards better understanding of ongoing dynamics within
their territories. It will assess LandMark’s capacity to offer scientific support to the
political claims of these peoples, and more particularly by highlighting the ecosystem
services provided by their territories and by preventing land grabs.

Key words : indigenous peoples, territory, counter-mapping, webmapping, Geogra-
phic Information Systems (GIS), critical geography, land rights
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À Mathilde, Madeleine, et Alice
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Le géographe soudain s’émut.
– Mais toi, tu viens de loin ! Tu es explorateur ! Tu vas me

décrire ta planète !
Et le géographe, ayant ouvert son registre, tailla son crayon.
On note d’abord au crayon les récits des explorateurs. On at-
tend, pour noter à l’encre, que l’explorateur ait fourni des
preuves.

– Alors ? interrogea le géographe.
– Oh ! chez moi, dit le petit prince, ce n’est pas très in-

téressant, c’est tout petit. J’ai trois volcans. Deux volcans en
activité, et un volcan éteint. Mais on ne sait jamais.

– On ne sait jamais, dit le géographe.
– J’ai aussi une fleur.
– Nous ne notons pas les fleurs, dit le géographe.
– Pourquoi ça ! c’est le plus joli !
– Parce que les fleurs sont éphémères.
– Qu’est-ce que signifie : « éphémère » ? [...]
– Ça signifie « qui est menacé de disparition prochaine ».
– Ma fleur est menacée de disparition prochaine ?

Antoine de Saint-Exupéry, 1943. Le petit prince
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Le chemin du doctorat est rarement emprunté par hasard. Une certaine attache
émotionnelle influence le choix du sujet et du terrain d’études de l’apprenti cher-
cheur. Une volonté d’en savoir plus, de mieux comprendre en distanciant le regard et,
peut-être, un espoir d’apporter des clés de lecture et solutions à des problématiques
souvent complexes.

Mon cursus personnel ne me prédestinait que peu aux sciences sociales. Je m’y
suis initié sur le tard, et, pour tout dire, un peu « sur le tas ». C’est lors de mes
études d’ingénieur agronome que je décidai de saisir l’opportunité d’effectuer une
année de césure en 2008-2009. Si mon vif intérêt pour les Systèmes d’Information
Géographique (SIG) et le traitement de l’imagerie satellite me prédestinait à une
spécialisation dans le domaine des nouvelles technologies de l’information et de la
communication, je voulais explorer l’horizon des possibles que pourrait m’offrir cette
voie avant d’arrêter ma décision.

J’ai alors entamé une série de stages et de voyages, portant mon choix sur des des-
tinations lointaines afin d’associer enrichissements professionnel et personnel. Ainsi,
j’ai parcouru les immenses plantations monospécifiques de palmiers à huile sur l’île
indonésienne de Sumatra, dans le cadre d’un projet de recherche mené par le CIRAD
sur la télédétection précoce de la maladie du Ganoderma. Ce champignon ravage ces
grandes cultures, très vraisemblablement fragilisées par l’absence de diversité biolo-
gique. Ce n’est qu’en observant ces champs s’étendant à perte de vue – mes yeux
cherchant en vain d’autres essences d’arbres – que je me suis interrogé sur les im-
pacts de ces pratiques sur les écosystèmes et, plus tardivement, sur les communautés
locales qui en dépendaient.

Cette préoccupation en germe fut largement renforcée par une seconde expérience
de terrain, cette fois-ci sur les terres rouges d’Australie-Occidentale. J’envisageais
un stage de SIG au sein du Minyirr Park de Broome, une réserve côtière cogérée
par les peuples autochtones de la péninsule de Dampier. Cette expérience m’aurait
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conjointement permis d’acquérir des compétences en planification territoriale des
espaces protégés et d’alimenter une fascination naissante pour les cultures aborigènes
d’Australie dans lesquelles je me plongeais par diverses lectures. Ce n’est qu’une fois
sur place que je compris le flottement persistant dans les réponses du Kimberley
Land Council (KLC – organisation régionale représentant les peuples autochtones)
concernant leur capacité ou non à m’accueillir pour le stage que j’envisageais.

Le KLC était alors aux prises avec une controverse territoriale majeure entou-
rant l’implantation d’un complexe de traitement de gaz offshore sur le site de James
Price Point (Walmadan), terres sacrées aborigènes. Le projet à 45 milliards de dollars
porté par l’entreprise Woodside permettrait de raffiner près du quart des réserves de
gaz naturel d’Australie, contenues dans le bassin de Browse au large de la péninsule
de Dampier (O’Faircheallaigh, 2013). Si certaines communautés autochtones locales
soutenaient ce projet pour ses retombées économiques, d’autres s‘y opposaient dras-
tiquement au vu de ses impacts environnementaux, sociétaux, et culturels considé-
rables. Cette tension vint raviver des conflits entre les différents groupes aborigènes
de la région autour de l’identité territoriale et du droit à la terre (Glowczewski,
1998) : plusieurs revendications de Native Title se superposent au site de Walma-
dan, dont les processus de reconnaissance tendent à fragmenter l’évolution et la
flexibilité des territorialités autochtones en ne considérant « authentiques » que les
demandes émanant de peuples dont les pratiques sont restées inchangées depuis des
temps précédant la colonisation du pays (Préaud, 2014). Une des raisons centrales de
l’opposition autochtone s’articulait autour de l’implantation de la raffinerie sur une
Songline, piste chantée reflétant les parcours et la création du monde par des entités
ancestrales du Dreamtime, central à la cosmologie aborigène. L’intégrité de ces pistes
est essentielle aux pratiques territoriales autochtones, car elles soutiennent la cohé-
sion socioculturelle aborigène en assurant la transmission des savoirs vernaculaires
et des spiritualités entre générations et communautés (KLC, 2010). Or, comme le
soulignait Joseph Roe, alors gardien traditionnel de la section du song cycle incluant
James Price Point : « Once you break the snake [la piste du dreaming allant de One
Arm Point à La Grange] in half, its gone forever. » (cité dans Botsman, 2012, p.4)

Si cette tension politique mit à mal le bon déroulement du stage que j’envisageais
au sein du KLC, mon temps sur place ne fut nullement perdu. Bien au contraire,
ma fascination pour les pixels qui composent les images satellites s’étendit aux gens
qui y vivent et les composent. Je séjournais trois mois à Ngunungkurrukun, accueilli
par la communauté Goolarabooloo qui m’initia progressivement au lien particulier
qu’ils entretiennent avec le territoire et leur devoir d’en prendre soin (« looking after
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Carte 1 – Péninsule de Dampier et revendications territoriales
autochtones

country »). J’apprenais la faune et la flore locales, leur diversité et leurs usages,
que je répertoriais dans un livret qui serait mis à disposition des visiteurs du parc
Minyirr. Je parcourais avec eux la songline du Lurujarri Heritage Trail. Je découvrais
l’impression de la cosmologie autochtone sur l’espace physique du territoire, reflété
en miroir sur la Voie lactée la nuit tombée. Les histoires du dreamtime et leurs
enseignements ne peuvent être transmis qu’in situ, auprès des formations rocheuses
qui les portent, ou le soir, sous la voûte céleste.

Je proposais alors de mettre mes compétences cartographiques au service de la
communauté Goolarabooloo afin de dresser ensemble une carte rendant compte de
la réticularité de leurs territorialités, quand les bases de données officielles du gou-
vernement présentaient la géographie de leur héritage culturel comme un ensemble
de sites ponctuels. Il s’agissait alors de décrire l’empreinte et la continuité des pistes
chantées sur le territoire, que le projet de raffinerie de gaz naturel viendrait inexo-
rablement rompre. Une pierre à l’édifice d’une lutte rendue difficile par une récente
expropriation par le gouvernement des terres concernées, faute d’avoir obtenu le
consentement de l’ensemble des communautés aborigènes dans le temps imparti aux
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négociations. . . Je me confrontais alors à la difficulté de représentation graphique
de territorialités complexes. Comment retranscrire sur le papier (ou l’écran) de la
carte une cosmologie faisant appel au matériel comme à l’immatériel ? Quelles repré-
sentations adopter pour des sites sacrés existants, mais ne devant être précisément
géolocalisés, car réservés à des initiés ? Si elle en utilisait les objets géométriques, la
carte qui en résulta différait bien des conventions cartographiques auxquelles j’avais
jusqu’alors été confronté. Elle laissait le regard cartésien sceptique devant son im-
précision géographique, apparaissant bien floue quand les traditions euclidiennes
préfèrent figurer des lignes ou des polygones opaques et rigides 1...

Dénuée de méthode et mobilisant les moyens du bord dans une entreprise in-
génue, cette expérience fut mon premier contact avec la géographie culturelle. Je
ne sais pas dans quelle mesure cette carte a pu ou non jouer un rôle dans la lutte
portée par les Goolarabooloo pour la protection de leur territoire, mais leur intense
mobilisation, largement soutenue par la population locale, amena à un retrait du
projet porté par Woodside. Reste aujourd’hui la menace d’une mise en exploitation
des importantes réserves de gaz de schistes présentes dans la région, le gouvernement
d’Australie-Occidentale ayant récemment levé le moratoire concernant la fractura-
tion hydraulique (Laschon et Shrine, 2018).

De retour en France, je finalisais mes études et obtins mon diplôme d’ingénieur
agronome. Les questions de justice sociale et de justice spatiale que j’avais effleurées
du doigt lors de mon année de césure restaient vives dans mon esprit. Lorsque je
fis part à mes professeurs de mes interrogations concernant une réorientation vers
les sciences sociales, certains me regardèrent d’un œil rond, témoignant du fossé
persistant séparant les sciences « dures », de celles moins exactes, « douces », quand
elles ne sont pas affublées du sobriquet de «molles ». Je persistais néanmoins dans ma
démarche, et pris le temps d’assister à divers séminaires et à discuter avec différents
anthropologues et géographes.

C’est dans ce contexte que j’ai pris contact avec François-Michel Le Tourneau,
dont j’avais lu le rapport d’un projet cartographique mené en terre Yanomami avec
Bruce Albert (Albert et Le Tourneau, 2007b). Nous nous rencontrâmes à la suite
d’une conférence au Muséum d’histoire naturelle de Paris, à laquelle il m’invita à
assister. Après un temps de discussion suivi de nombreux échanges, il me proposa de
monter ensemble un projet de thèse en géographie, pour lequel nous obtînmes des

1. Je n’ai pas gardé de copie de ladite carte ni des données la composant, et je ne peux donc
pas la présenter ici. L’ensemble de ces informations – souvent sensibles – est resté aux mains de la
communauté.
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financements via le dispositif Partenariat Institutions-Citoyens pour la Recherche et
l’Innovation (PICRI) de la région Ile-de-France. J’entamais donc mon doctorat en
2013, autour de l’ambitieux projet de mettre en place une base de données globale
des territoires autochtones des cinq continents, porté conjointement par le CNRS et
Survival International France.

Au fil de mes recherches documentaires, je me rapprochai en 2014 d’un réseau
transnational d’organisations autochtones et indigénistes rassemblées autour d’ob-
jectifs similaires. Nous décidâmes rapidement de coaliser nos initiatives, et je de-
vins membre de l’équipe opérationnelle alors établie avec le mandat de concevoir et
développer la plateforme géographique en ligne envisagée. Dans cette perspective,
j’effectuais un long terrain de recherche de septembre 2014 à avril 2015 au sein des
deux autres ONG constitutives de l’équipe opérationnelle 2, le World Resources Ins-
titute (Washington DC, USA) et l’Instituto del Bien Común (Lima, Pérou). Après
quelques correctifs apportés à la première version pilote de la plateforme résultant
de cette collaboration in situ, LandMark : plateforme globale des terres autochtones
et communautaires fut officiellement lancée le 10 novembre 2015 3. Si ce manuscrit
présente une part importante des résultats de mes années de recherche doctorale, la
plateforme LandMark en est également le produit.

Mon terrain de recherche ne fut nullement interrompu par mon retour en France.
Je continuais de siéger au sein de l’équipe opérationnelle de la plateforme, assurant
son enrichissement progressif et son développement itératif. Mes interactions avec
les autres porteurs du projet LandMark se maintinrent par des réunions virtuelles
bimensuelles au sein de l’équipe opérationnelle et des rencontres semestrielles en
présence, rassemblant l’ensemble du comité de pilotage. Cette continuité dans mon
terrain de recherche m’a permis d’alimenter considérablement ma réflexion sur les
enjeux de la cartographie participative en contexte autochtone et de l’utilisation des
cartes produites, tant par l’observation participante lors de nos réunions, que par
la conduite d’entretiens formels et informels auprès de représentants d’organisations
autochtones ou indigénistes 4.

Bien que l’essentiel des recherches rassemblées ici se soit tenu bien loin des terri-
toires autochtones dont il est question, les lieux déterritorialisés des salles de réunion
– climatisées ou virtuelles – que j’arpentais tout au long de mon doctorat se sont

2. L’équipe opérationnelle inclut également Liz Alden Wily, experte indépendante sur les droits
fonciers collectifs basée à Nairobi (Kenya).

3. Consultable à l’adresse www.landmarkmap.org.
4. L’informalité des machines à café ou des pauses cigarette peuvent laisser apparaître des

pépites inespérées.
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montrés particulièrement adaptés à l’étude des enjeux et des modalités de circulation
de l’information géographique autochtone, car ils rassemblent l’expression conjointe
des préoccupations locales concernant l’usage de ces cartes et les impacts globaux
envisagés par leur publication sur l’observatoire global que nous avons collaborati-
vement mis en place.

Du pindan 5 aborigène au cyberespace, mon parcours singulier retranscrit la
continuité d’un désir d’implication pour le respect des droits des peuples autochtones
aux terres, aux territoires et aux ressources qu’ils détiennent traditionnellement, et,
idéalement, de contribution à leur reconnaissance effective par une démarche de
recherche appliquée.

5. Nom donné à la région aride au sol rouge caractéristique du sud-ouest du Kimberley en
Australie-Occidentale.
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

« What international indigenous activism
was and is always about [is] territory. »

Muehlebach, 2001, p.416

L’étendue globale des terres et des ressources actuellement détenues ou revendi-
quées par les peuples autochtones reste méconnue, du fait d’un manque cruel d’in-
formation concernant la localisation et la délimitation précise de leurs territoires
dans de nombreuses régions du monde. Pourtant, les luttes autochtones pour la re-
connaissance et la protection de leurs droits à la terre, au territoire et aux ressources
naturelles ont considérablement gagné en visibilité au cours des dernières décennies.
Devant les importantes spoliations territoriales – historiques comme contemporaines
– orchestrées par des États ne voulant voir ni, encore moins, reconnaître leur pré-
sence, les représentants de quelque 370 millions d’autochtones, issus de 5000 peuples
distincts et répartis dans plus de 90 pays s’étendant sur les cinq continents habités
de la planète ont saisi les sphères internationales au sein desquelles ils se sont fait
une place (Muehlebach, 2001). Sous l’égide de l’ONU, la convergence des doléances
et aspirations communes de l’immense diversité des peuples autochtones du monde
s’est progressivement inscrite dans le droit international, notamment par l’adoption
du document sui generis de la Déclaration des Nations unies sur les Droits des
Peuples Autochtones 6 (Bellier et al., 2017) par l’Assemblée générale de l’ONU le
13 septembre 2007. À portée universelle, la Déclaration répond aux revendications
autochtones en reconnaissant leur qualité de « peuples » dans le droit international,
et donc leur droit à l’autodétermination (art.3-4) qui y est associé. Ceci leur octroie
ainsi le droit de choisir librement leur statut politique et d’assurer leur souverai-
neté en termes de développement économique, social et culturel, sans aucune forme
d’interférence.

6. Dans la suite du texte, il sera fait référence à ce document comme « la Déclaration » ou par
l’utilisation de son acronyme « DDPA ».
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Le droit aux terres, territoires et ressources naturelles 7 se situe au cœur des
luttes autochtones et constitue la pierre angulaire de leurs revendications. En effet,
les nombreux travaux du Groupe de travail des Nations unies sur les populations
autochtones, dont a émané la Déclaration, ont clairement souligné que la possibi-
lité effective des peuples autochtones à pleinement administrer leurs terres et leurs
ressources naturelles est un prérequis indispensable à l’exercice de leur droit à l’au-
todétermination politique et économique (voir notamment Daes, 2004). La relation
particulière qu’entretiennent les peuples autochtones à leurs territoires constitue
la fondation de leurs singularités sociales et culturelles, et l’exercice d’un certain
contrôle autochtone sur les espaces qu’ils détiennent s’avère indispensable à leur
bien-être économique, physique, et à la survie de leurs sociétés. En ce sens, la Dé-
claration affirme le droit collectif de ces peuples à pleinement administrer les terres,
territoires, et ressources naturelles qu’ils possèdent et occupent traditionnellement
ou qu’ils ont acquis (art. 25-27), ainsi que la nécessité de leur consentement préa-
lable avant toute mesure pouvant les affecter eux ou leurs territoires (art.10-11, 19,
28-29, et 32). Les revendications autochtones sont indissociables d’un substrat ter-
ritorial, et la pleine reconnaissance de leur droit à l’autodétermination implique une
autonomie politique au sein des États qu’ils habitent 8.

Cependant, malgré les avancées du droit international, la mise en œuvre concrète
des dispositions de la Déclaration fait encore largement défaut dans de nombreux
pays. Les dépossessions territoriales que subissent les peuples autochtones restent

7. Le bloc « terre, territoire, ressources » fait ici écho à la sémantique mobilisée dans la Dé-
claration. Comme le souligne Irène Bellier (2015, p.15-16) en introduction d’ouvrage, ce triptyque
permet « d’identifier les linéaments d’une pensée qui unit les peuples autochtones malgré leurs
différences culturelles et linguistiques, et qui est à la base d’une relation particulière au monde.
[...] [Ce bloc] rassemble, dans une approche destinée à engager la reconnaissance de droits aux
peuples autochtones, une idéologie de la terre comme matrice, une vision du territoire comme base
de l’exercice des droits sociaux, économiques, politiques, culturels, et une conception des moyens
de construire l’autonomie, à travers un contrôle sur les ressources nécessaires à la reproduction
de sociétés distinctes. ». Bien que dans cette perspective les termes « terres » et « territoires »
autochtones apparaissent difficilement dissociables, ils seront néanmoins souvent utilisés isolément
dans ce manuscrit afin d’en alléger la rédaction, tout en renvoyant au bloc sémantique dans son
ensemble (ce qui sera également le cas lorsqu’il sera sujet de droits fonciers autochtones).

8. Le droit des peuples autochtones à l’autonomie politique et territoriale tel que reconnu par
la Déclaration ne correspond pas à une autodétermination externe, permettant aux peuples de
décider de leur statut international et de se constituer en un État indépendant, ce qui ouvrirait
la voie à une possible sécession des pays qu’ils habitent. L’article 46.1 de la Déclaration souligne
que les dispositions de son texte ne peuvent entrer en conflit avec l’intégrité territoriale ou l’unité
politique des États souverains et indépendants. Il s’agit plutôt d’une autodétermination interne,
qui réunit notamment le droit des peuples autochtones à la représentation politique, à poursuivre
librement leur développement économique, social et culturel, de disposer d’institutions propres et
d’une autonomie territoriale et politique au sein des États existants. On notera néanmoins une
certaine difficulté de mise en œuvre concrète de ce droit sur le terrain, au regard des nombreux
conflits d’intérêts qu’elle soulève entre les peuples autochtones et les gouvernements.
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fréquentes, sous prétexte de l’intérêt général ou du développement national. De nom-
breux États réticents à la reconnaissance formelle des droits des peuples autochtones
continuent de couvrir ces derniers d’une chape d’invisibilité, occultant leur présence
et leurs revendications spatiales, les reléguant ainsi aux marges des pays qu’ils ha-
bitent et d’un monde qui se construit sans eux, et souvent malgré eux. Ce processus
d’invisibilisation 9 des autochtones relève d’une perpétuation des logiques coloniales
effaçant la présence de ces peuples au sein des cartes officielles afin de figurer leurs
territoires comme vacants et d’en faciliter la spoliation (Harley, 1992; Smith, 2014).

Parmi la multitude de stratégies politiques adoptées par les peuples autoch-
tones afin de faire valoir leurs droits, l’usage des cartes occupe aujourd’hui une
place prépondérante dans la documentation et l’affirmation de leurs revendications
territoriales (Bryan et Wood, 2015). Les peuples autochtones ont entrepris depuis
quelques décennies une « insurrection cartographique » (Rundstrom, 1991, p.10) ve-
nant briser les silences de la géographie d’État en explicitant leurs territorialités
et l’étendue des terres et des ressources qu’ils considèrent comme les leurs. Cette
réappropriation autochtone d’un outil ayant de tout temps joué un rôle fondamental
dans la dépossession de leurs terres et l’usage actuel qu’ils font de la cartographie
pour contester l’ordre territorial établi fait écho aux mots de Michael Kanentakeron
Mitchell dans « You are on Indian Land 10 » : « That’s what we are gonna use, their
own medicine ».

Les dynamiques autochtones de « contre-cartographie » (Peluso, 1995) tendent
aujourd’hui à se généraliser et à être présentes dans toutes les régions du monde.
En créant et en diffusant largement leurs propres cartes, les peuples autochtones
remettent en cause le monopole de la cartographie d’État et explicitent leur pré-
sence jusqu’alors passée sous silence. De plus, des consolidations des cartographies
territoriales autochtones aux échelles nationales ou régionales apparaissent progres-

9. Le terme d’invisibilisation fait ici référence aux processus de marginalisation ou d’assujet-
tissement politique et économique des peuples autochtones par les États. Ils n’y existent souvent
pas comme des entités légalement ou socialement reconnues, et leur absence dans les structures
du pouvoir les fait artificiellement « disparaître », renforçant ainsi la domination de l’invisibilisa-
teur (ici l’État) sur ces groupes sociaux considérés comme inexistants. Sur l’invisibilisation, voir
notamment Adam et Mestdagh (2019) et Bouffartigue (2019).
10. Ce documentaire de 1969 retrace les manifestations des Kanien’kéhaka d’Akwesasne, terri-

toire autochtone transfrontalier entre les États-Unis et le Canada, lorsqu’ils décident de bloquer le
pont international traversant leur réserve en signe de protestation contre les taxations douanières
imposées par le gouvernement canadien, contraires aux dispositions du traité Jay initialement établi
en 1794 entre la Grande-Bretagne et les USA. Pour justifier cette mobilisation – et leur revendi-
cation plus large d’autodétermination – les Kanien’kéhaka rappellent et appliquent le texte de loi
régissant les réserves indiennes, stipulant que toute personne circulant sans autorisation préalable
au sein d’une réserve est passible d’une amende et d’une peine de prison.
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sivement sur un ensemble de plateformes géographiques accessibles sur Internet.
Cependant, la question fondamentale de la localisation précise de l’ensemble des
territoires autochtones du monde ne reste que très partiellement résolue devant le
caractère discontinu de ces initiatives. Ainsi, la mise en place d’un observatoire global
des territoires autochtones, impliquant une systématisation de leur statut juridique
à cette même échelle, représente un défi majeur qui constituera le sujet principal de
la présente thèse en géographie.

Cette dernière s’inscrit dans une démarche de recherche appliquée et associe
le travail de recherche académique présenté dans ce rapport au développement de
la plateforme LandMark, observatoire global des droits territoriaux autochtones et
communautaires 11. Cette thèse de doctorat utilisera l’information géographique ac-
tuellement disponible sur les territoires autochtones du monde afin d’analyser les
enjeux politiques et qualitatifs qu’implique le partage des données produites par les
peuples autochtones, les circulations stratégiques des contre-cartographies autoch-
tones et les différents rôles qu’elles peuvent jouer dans la sécurisation effective de
leurs droits fonciers, ou encore les enjeux politiques majeurs que soulève la reconnais-
sance des droits territoriaux autochtones à travers le monde au vu des importantes
ressources qu’ils comportent.

État, Nations, symbiose chimérique et exclusion des autochtones
Les luttes autochtones pour le maintien et le respect de leur autonomie ter-

ritoriale sont inhérentes à la subordination de ces peuples et de leurs terres à des
structures politiques qui leur sont étrangères. Elles sont aussi anciennes que l’expan-
sion des empires coloniaux européens entamée il y a 500 ans, voire que la création
même des premiers États il y a plusieurs millénaires (Hall et Fenelon, 2009), qui
ont toutes deux procédé à une invisibilisation et à une réduction systématique des
peuples autochtones et de leurs territoires.

L’idéal de l’État-nation a particulièrement porté préjudice aux peuples autoch-
tones. Rappelons ici brièvement qu’État et Nation sont deux notions bien distinctes,
bien qu’elles soient souvent utilisées de façon interchangeable. D’une part, l’État
désigne une forme d’organisation gouvernementale bureaucratique et formalisée, de-
venue la forme privilégiée d’organisation politique des sociétés depuis la signature
des traités de Westphalie en 1648 (Battistella et al., 2012). De l’autre, la Nation
réfère à une collectivité humaine partageant un ensemble de caractéristiques so-

11. Accessible à l’adresse http://www.landmarkmap.org depuis le 10 novembre 2015, et régulière-
ment mise à jour depuis cette date.
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cioculturelles communes, relativement unifiée en tant que communauté politique.
L’État-nation ferait donc référence à une organisation gouvernementale dont l’en-
semble des sujets partageraient un même socle ethnique, historique, social, culturel
et politique. Bien que de nombreux pays contemporains aient été construits dans la
recherche de cet idéal, de telles situations s’avèrent plutôt rares, voire totalement
inexistantes (UNESCO, 2017). De nombreux États sont bien au contraire plurina-
tionaux, que cette situation soit officiellement reconnue – comme c’est actuellement
le cas au Royaume-Uni, en Russie, ou en Bolivie – ou non 12. L’idéal de l’État-nation
relève donc bien souvent d’une chimère, qu’il convient de justifier par la construction
d’une certaine unicité, tant sur le plan territorial que sociétal, en inventant ce qui
devrait devenir le « sentiment national », qui se confond souvent avec une « identité
étatique ».

La cartographie a joué un rôle fondamental dans les processus de création des
États-nations contemporains, depuis les premières cartographies internes visant à
consolider un ensemble de territoires discontinus en entités étatiques homogènes
jusqu’à la progression des empires coloniaux au sein d’espaces encore inconnus, par
la suite annexés ou constitués en nouveaux pays indépendants (Remy, 2018). Comme
le souligne Denis Wood (2010, p.30-35), les cartes donnent vie à l’État et cherchent
à unifier une nation en devenir ; en d’autres mots, elles transforment la fiction d’une
nation uniforme en un état de fait. La cartographie permet de produire un corps
géographique à partir du chaos, en figurant des frontières politiques – autrement abs-
traites et imperceptibles – venant réunir et harmoniser des régions et des peuples
jusqu’alors bien disparates. Elle matérialise ainsi l’empreinte spatiale d’un État, et
la délimitation géographique des espaces cartographiés lui donne une forme symbo-
lique. Au service du pouvoir, la cartographie d’État participe davantage à imprimer
une idéologie impérialiste sur les espaces qu’elle figure qu’à réellement les représenter
dans leur diversité.

12. On notera néanmoins que suite aux changements idéologiques sur la diversité culturelle de
la seconde moitié du XXe siècle, de nombreux pays ont adopté des réformes constitutionnelles
reconnaissant le multiculturalisme de leur société, ce qui fut notamment le cas de nombreux pays
d’Amérique latine dans les années 1990. Si le multiculturalisme met en avant la diversité cultu-
relle comme source d’enrichissement de la société et permet de conférer des statuts particuliers aux
peuples autochtones ou aux minorités ethniques d’un pays, cette doctrine politique reste néanmoins
élaborée face à une culture nationale hégémonique et ne permet pas nécessairement de répondre
pleinement à leur marginalisation sociale, politique et économique. Le plurinationalisme propose
une approche différente, visant à « abolir toute distinction entre minorités et majorité par l’adop-
tion d’une approche transversale [...] établissant une relation d’égalité entre entités collectives et
individuelles » (Lacroix, 2013).
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La diversité des populations locales n’a que peu été prise en compte dans la
construction des États-nations ou, au contraire, s’est vue soumise à une injonction
d’intégration au corps unifié d’une nation homogène. Les peuples autochtones, quand
ils n’ont pas été dépossédés par la colonisation, ont vu leurs terres et leurs ressources
massivement spoliées par les politiques d’aménagement du territoire national. Quand
certains espaces ont pu être conservés au bénéfice des peuples autochtones lors de la
création des États indépendants, comme dans le cas du système des « réserves » amé-
rindiennes d’Amérique du Nord, ils ne couvrent souvent qu’une fraction des terres
initialement occupées par les autochtones et peuvent se situer à distance de leurs
territoires d’origine. De même, le dessin des frontières délimitant les États contem-
porains a entraîné la division de nombreux territoires autochtones entre plusieurs
pays, comme dans le cas du territoire Touareg qui se retrouve aujourd’hui partagé
entre six pays différents, à savoir l’Algérie, le Mali, le Niger, la Libye, le Burkina
Faso et la Mauritanie.

Outre cette explicite marginalisation géographique, la volonté d’établir un socle
socioculturel commun servant de « sentiment national » aux États-nations en forma-
tion a considérablement affecté les peuples autochtones. La diversité des États ac-
tuels étant bien moindre que celle des sociétés autochtones (5 000 cultures distinctes
contre 197 États actuellement reconnus par les Nations unies), les projets politiques
d’homogénéisation culturelle menés par les sociétés dominantes n’ont laissé que peu
de place à la différence et ont précipité le déplacement, la réduction, l’assimilation
et la destruction de nombreux peuples autochtones.

Ce panorama présageait de leur disparition rapide, d’autant plus qu’ils conti-
nuent d’être sujets à un colonialisme « interne 13 » au sein des pays qu’ils habitent,
perpétuant leur invisibilisation et les spoliations territoriales dont ils ont pu être
victimes. Mais les peuples autochtones ont su saisir l’opportunité politique d’un
monde en transformation afin de remédier à leur servitude. Emboîtant le pas aux
mouvements de décolonisation des années 1960, liés à la remise en cause de la mis-

13. La notion de « colonialisme interne » fait référence aux dynamiques de domination et de
discrimination sociale, culturelle et politique, initialement portées par l’expansion des empires
coloniaux européens et perpétuées aujourd’hui au sein des États indépendants. Selon James (Tully,
2000, p.261) : «This form of colonisation is ’internal’ as opposed to ’external’ because the colonising
society is built on the territories of the formerly free, and now colonised, peoples. The colonising or
imperial society exercises exclusive jurisdiction over them and their territories, and the Indigenous
peoples, although they comply and adapt (are de facto colonised), refuse to surrender their freedom
of self-determination over their territories and continue to resist within the system as a whole as
best they can. ». Pour une discussion détaillée sur cette notion et sur son émergence dans le champ
des études postcoloniales, on pourra également s’intéresser à Da Silva (2014); Gonzalez Casanova
(1965); Howe (2002).
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sion civilisatrice du monde par l’Occident, ils ont fait irruption dans les centres de
la gouvernance globale afin de faire entendre leurs voix et reconnaître leurs droits.

La globalisation : remaniement des échiquiers politiques et affirma-
tion autochtone

Les peuples autochtones sont longtemps restés sans réel recours face à leur si-
tuation d’asservissement, la question d’une éventuelle reconnaissance de leurs droits
constituant une prérogative interne des États concernés. Ce n’est que relativement
récemment que leurs luttes, jusqu’alors plus ou moins silencieuses et circonscrites
aux échelles locales et nationales, ont pu prendre de nouvelles formes et s’inscrire
dans une dimension internationale. Les autochtones ont notamment tiré profit des
changements de position des sociétés occidentales sur la « différence » liés au post-
colonialisme et de la mise en place progressive d’une échelle de gouvernance 14 glo-
bale.

Apparue dès la fin du XIXe siècle, l’idée d’une échelle de gouvernance globale
naît d’une volonté de combler un écart croissant entre économie et politique dans un
monde en cours de globalisation (Andréani, 2001) : tandis que l’intégration progres-
sive des marchés à l’échelle mondiale entraîne une certaine interdépendance écono-
mique des États et ainsi une érosion de leur souveraineté, se dessinent de nouveaux
enjeux auxquels les systèmes politiques pluralistes et fragmentés en place ne peuvent
que difficilement répondre. Se profile alors la nécessité d’instaurer un ordre démo-
cratique international capable de combler cet écart et d’assurer l’accompagnement
politique de la mondialisation en en régulant le fonctionnement au sein d’un cadre
institutionnel unique. Malgré quelques balbutiements à l’aube du XXe siècle, une
institutionnalisation du multilatéralisme global ne prit réellement forme qu’après
les désastres des deux guerres mondiales, avec la création de la Société des Nations
en 1919, remplacée en 1945 par l’Organisation des Nations Unies.

La fonction principale des Nations unies est de préserver la paix et la sécurité in-
ternationale en facilitant la coopération internationale et en harmonisant les efforts
des différentes nations vers des objectifs communs permettant de garantir le droit
international, le progrès social, le développement économique et la sécurité interna-
tionale. En ce sens, le système onusien a rapidement établi un ensemble unifié de
règles et obligations communes s’appliquant à l’ensemble de ses États membres, tels

14. Le terme de gouvernance peut être défini comme un ensemble de processus permettant l’éla-
boration, la légitimation, la mise en œuvre et le contrôle d’un ensemble de règles collectives (Cha-
vagneux, 2002, p.233).
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que la Déclaration universelle des droits de l’Homme (DUDH) adoptée en 1948 par
l’Assemblée générale des Nations unies. S’il ne fait pas partie du droit international
exécutoire de par sa valeur déclarative, le texte de la DUDH affirme la nécessité
du respect inaliénable de droits humains fondamentaux par tous les pays, nations
et régimes politiques. Il a, par la suite, inspiré l’adoption d’un ensemble de trai-
tés sur le sujet dont la ratification engage les États à en appliquer les dispositions.
Parmi ces derniers, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale (1965), le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(1966), ou encore le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (1966) ont constitué un point d’ancrage des revendications portées par le
mouvement transnational des peuples autochtones et de leur irruption sur la scène
internationale.

De nombreux représentants et organisations autochtones ont progressivement
pu participer à la gouvernance internationale, devenant pleinement acteurs d’un
nouvel ordre mondial – soutenu par les Nations unies – qu’ils contribuent à façonner.
Ce dernier a considérablement remanié les échiquiers politiques en faisant naître
des processus de décision transnationaux, plurilatéraux et à vocation universelle,
incluant également des acteurs non étatiques de nature variée – dont les peuples
autochtones – à différentes échelles 15. La mise en place d’une échelle de gouvernance
globale participe à une certaine décentralisation des modes d’exercice du pouvoir où
les États ne sont plus les seuls maîtres des processus décisionnels (Ghorra-Gobin,
2012). Ceux-ci impliquent désormais, entre autres, les firmes globales s’affirmant
comme une nouvelle puissance économique incontournable 16, ou la société civile qui
occupe le champ des valeurs morales, s’est emparée des droits de l’Homme pour
en faire un élément important de jugement dans les relations internationales, et a
introduit de nombreux concepts dans le discours politique international, notamment
la responsabilité sociale des entreprises. Comme l’énonce Jan Aart Scholte (2002,
p.218) concernant l’émergence de la société civile dans les processus décisionnels
globaux :

« En distendant les liens autrefois très forts entre géographie territoriale
(pays), gouvernance territoriale (État) et communauté territoriale (na-
tion), la mondialisation a ouvert la voie à l’expression d’autres identités

15. Voir les entrées « Gouvernance » et « Globalisation » de Catherine Disler dans le Dictionnaire
critique de la Mondialisation de Cynthia Ghorra-Gobin (2012).
16. En 2018, les 100 entreprises multinationales les plus lucratives enregistraient toutes un chiffre

d’affaires supérieur au PIB de la moitié des pays du monde. Voir le classement de Fortune Global
500 (Fortune, 2020) ainsi que les données du Fonds Monétaire International (IMF, 2020).
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collectives, fondées entre autres sur la classe, l’ethnie, le sexe, la race, la
religion et l’orientation sexuelle. »

Les organisations de la société civile – incluant des organisations autochtones –
ont connu une intégration rapide et croissante dans la gouvernance internationale.
Dès la création des Nations unies, 41 ONG ont reçu un rôle délibératoire dans les
processus décisionnels internationaux via un statut consultatif auprès du Conseil
économique et social (ECOSOC). Depuis, le nombre d’organisations obtenant ce
statut n’a cessé de croître au cours des années, suivant la récente montée en puissance
de la société civile 17, pour atteindre aujourd’hui un total de 5 451, dont 69 sont
inscrites en tant qu’organisations autochtones 18. Au-delà du seul Conseil économique
et social, les peuples autochtones bénéficient également d’instances dédiées au sein
des Nations unies, telles que le Forum permanent sur les questions autochtones qui
opère des sessions annuelles depuis mai 2002 avec pour mandat – entre autres –
de rassembler des informations sur les questions autochtones et de transmettre son
expérience, ses conseils et ses recommandations auprès de l’ensemble du système
onusien 19.

Les organisations et représentants autochtones – et plus généralement les organi-
sations de la société civile – ont ainsi acquis des capacités d’influence considérables
sur les processus décisionnels internationaux, à même d’exercer certaines pressions
politiques vers des changements concrets à l’échelle locale, notamment par la dis-
sémination d’informations et d’expertises (Keck et Sikkink, 1998; Scholte, 1999).
S’ils n’occupent pas une position dominante dans la gouvernance mondiale et si
leur pouvoir de pression sur les États reste assez limité dans de nombreux cas, les
peuples autochtones y ont a minima acquis une représentation politique leur per-

17. Si les premières actions internationales de la société civile remontent à la fin du XVIIIe

siècle avec les campagnes pour l’abolition de l’esclavage, la mobilisation et la capacité d’influence
des organisations non gouvernementales s’est fortement accrue au cours du XXe siècle, et plus
particulièrement lors des périodes post-conflits tels que la fin de la Seconde Guerre mondiale,
l’importante vague de décolonisation du monde, ou encore la fin de la guerre froide (Charnovitz,
1997; Chavagneux, 2002). Le nombre d’organisations de la société civile s’est rapidement accru
durant ces périodes : bien qu’il n’existe pas de recensement exhaustif des ONG du monde entier,
leur nombre total pourrait dépasser les dix millions (NonProfitAction, 2015). Parmi ces dernières,
le Yearbook of International Organizations dénombre actuellement plus de 38 000 organisations
opérant activement dans le domaine international, et 12 000 nouvelles organisations sont ajoutées
chaque année. Pour rendre compte de la rapidité de ce phénomène, ont peut souligner que le nombre
d’ONG a été multiplié par plus de 10 au cours des dernières décennies du XXe siècle (Scholte, 2002,
p.217).
18. Pour une base de données détaillée des organisations non gouvernementales ayant un statut

consultatif auprès de l’ECOSOC (Nations unies, 2020).
19. On pourra noter ici que la thématique spéciale de la session de 2018 concernait le droit des

peuples autochtones à la terre, au territoire et aux ressources naturelles, qui reste bien peu reconnu
et appliqué dans de nombreuses régions du monde.

9



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

mettant de faire entendre leurs revendications et ayant amené à la reconnaissance
de leurs droits fondamentaux dans plusieurs documents internationaux, tels que la
Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones de 2007 ou la
Convention 169 de l’Organisation Internationale du Travail relative aux peuples in-
digènes et tribaux de 1989. Ils ont également considérablement élargi leur audience,
qui inclut aujourd’hui l’opinion publique ainsi que les entreprises extractives dont
les activités affectent fréquemment les territoires autochtones, et opèrent une dis-
sipation progressive de la chape d’invisibilité les couvrant eux et leurs territoires
par leur représentation directe au sein des lieux déterritorialisés de la gouvernance
mondiale ou des nouveaux médias de masse.

À l’aire du numérique, une nouvelle carte à jouer
Parallèlement à ces développements du droit international, les développements

récents des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) ont éga-
lement joué un rôle fondamental dans la production et la diffusion d’informations
concernant les luttes et les revendications autochtones, mobilisées comme moyen de
pression pour faire valoir leurs droits. Depuis les années 1990, Internet ne cesse de se
simplifier et de se démocratiser, permettant échanges et partages de contenus entre
utilisateurs. Le Web participe ainsi d’un effacement virtuel des distances et des fron-
tières, transformant le monde en un « village global », pour reprendre l’expression de
Marshall McLuhan (1967), ainsi qu’une compression du temps en assurant une diffu-
sion instantanée des informations. L’ouverture inconditionnelle de ce nouveau média
de masse a considérablement participé à amplifier l’audience des revendications des
plus faibles, servant rapidement de tribune aux luttes autochtones 20.

Cette révolution des TIC a notamment pris une composante géographique, la
démocratisation des outils cartographiques numériques permettant aux peuples au-
tochtones d’expliciter l’étendue spatiale de leurs revendications et de se réappro-
prier leurs territoires en mobilisant leurs cartes auprès des Cours de justice ou en
les publiant en ligne. Ces peuples se sont ainsi approprié l’outil ayant facilité la
dépossession historique de leurs terres et de leurs ressources naturelles afin de se

20. On notera néanmoins que si Internet reste plus libre et accessible que d’autres médias conven-
tionnels (tels que la télévision), il reste cependant vulnérable à la censure, comme c’est le cas
actuellement en Chine. Afin de lutter contre le potentiel émancipateur du web, Pékin a aujour-
d’hui mis en place d’importants dispositifs de surveillance de l’activité en ligne supprimant tout
contenu dissident rapidement après sa publication, qui est également passible d’amendes et d’em-
prisonnement, car considérée comme un risque pour la stabilité sociale. Cette situation entraîne
par ailleurs une certaine autocensure parmi les internautes chinois par crainte de représailles. Mal-
gré cela, certaines informations indésirables pour le gouvernement parviennent tout de même à se
diffuser largement.
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voir restituer leurs territoires. Par l’adoption du langage cartographique de l’État,
ils contestent l’ordre territorial imposé et réaffirment leur présence souvent occultée.
Les processus de cartographie participative, à savoir l’implication des communau-
tés locales dans la conception de cartes figurant leurs connaissances et pratiques
spatiales, servant par la suite de support au débat public et à l’aménagement des
espaces (Hirt et Roche, 2013), jouent ainsi depuis plusieurs décennies un rôle central
dans les processus de réappropriations territoriales autochtones. Initiées dès le dé-
but des années 1970 dans le Grand Nord canadien, ces pratiques se sont rapidement
étendues à l’ensemble des régions du monde, et un nombre croissant de plateformes
locales, nationales ou régionales, autoproduites par les organisations autochtones et
les ONG les soutenant, rendent aujourd’hui ces cartes visibles à tous sur la toile.

Ainsi, la globalisation progressive du monde a permis aux peuples autochtones de
faire entendre leurs voix et de matérialiser leurs revendications d’une justice sociale,
indissociable d’une justice spatiale (Collignon et Hirt, 2017). D’une part, leur parti-
cipation directe à la gouvernance mondiale leur a permis d’obtenir la reconnaissance
et l’inscription de leurs droits fondamentaux dans le droit international. D’autre
part, grâce au développement rapide des TIC et au soutien de nombreux chercheurs
et organisations indigénistes, les peuples autochtones ont acquis les capacités d’une
représentation géographique autonome par la voie des cartes, documentant avec
précision l’étendue de leurs revendications territoriales et appelant à une traduction
concrète sur le terrain de leurs droits internationalement reconnus.

On notera ici un certain paradoxe dans cette dynamique : si la globalisation
constitue une source indéniable d’émancipation (empowerment) autochtone dans
leurs luttes pour le territoire en proposant de nouveaux vecteurs de revendications
collectives, ces dernières s’opposent souvent au phénomène de mondialisation écono-
mique. La croissance, la transnationalisation et la libéralisation de l’activité écono-
mique au cours des dernières décennies ont considérablement accéléré les spoliations
des territoires autochtones, notamment au profit de vastes projets hydroélectriques,
d’extraction des ressources naturelles ou encore d’agro-industrialisation des espaces
afin d’assurer le développement national des États. Néanmoins, la conjonction des
mobilisations autochtones aux échelles locales, nationales, régionales et internatio-
nales, et des cartographies qu’ils entreprennent leur permettent de documenter les
inévitables conflits fonciers dont ils sont victimes et de sécuriser leurs territoires.
Ils entreprennent notamment des stratégies « carto-légales » auprès des Cours de
justice où leurs cartes servent à démontrer leur occupation immémoriale de leurs
terres afin d’obtenir la restitution des territoires usurpés et la reconnaissance légale
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de leurs droits fonciers collectifs (Gilbert et Begbie-Clench, 2018; Wainwright et
Bryan, 2009). Un nombre croissant de peuples autochtones adopte également une
stratégie « carto-politique » de transparence d’information géographique concernant
leurs revendications spatiales par la publication de leurs contre-cartographies sur des
médias globaux – et notamment la plateforme LandMark qui constitue un des pro-
duits du présent projet de recherche – afin d’exercer une influence politique auprès
des différents acteurs du foncier et ainsi de prévenir ou de remédier à la spoliation
de leurs territoires.

Souverainetés superposées, inévitables conflits
Les revendications autochtones de droits collectifs sur les terres et les ressources

qu’ils détiennent traditionnellement contrastent avec les modèles dominants de pro-
priété privée individuelle, ou plus généralement des systèmes de développement mer-
cantile soutenus par les États. Rappelons que le droit au territoire est une com-
posante centrale des luttes autochtones dans toutes les régions du monde, les rela-
tions particulières qu’ils entretiennent avec leurs terres et leurs ressources ancestrales
s’avérant essentielles non seulement à leur bien-être physique et économique, mais
aussi au maintien et à la reproduction de leurs cultures, de leurs spiritualités et de
leurs sociétés (Deroche, 2008; Nations unies, 2018). Au-delà d’une simple approche
utilitariste et matérielle du droit foncier, prévalant dans les conceptions occidentales,
les peuples autochtones demandent un droit au territoire, support indispensable au
droit à l’autodétermination qu’ils revendiquent en tant que peuples, et impliquant
une capacité de contrôle sur les terres et les ressources qu’ils englobent.

Un point s’impose ici sur la notion de territoire, qui se montre polysémique selon
les disciplines scientifiques où elle est mobilisée, voire confuse au regard de l’en-
gouement pour ce terme dans le langage commun, où tout semble devenir territoire
(Fournier, 2007; Jean, 2002). Sans entreprendre un inventaire détaillé ou une ana-
lyse critique de la multiplicité des définitions disponibles 21, il convient néanmoins
de préciser brièvement le sens qui lui est donné en géographie, ou a minima dans
cette thèse. Si la notion de territoire renvoie à l’espace, elle n’en est aucunement
un synonyme et implique de nombreuses autres composantes, notamment sociales,
politiques, juridiques, environnementales, économiques, culturelles, sociales, ou en-
core affectives. En essence, le territoire désigne un espace approprié : comme le
synthétisent R. Brunet, R. Ferras et H. Théry dans Les mots de la géographie (1993,

21. On pourra néanmoins consulter les glossaires synthétiques proposés par http://
www.hypergeo.eu/ et par http://geoconfluences.ens-lyon.fr.
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p.480), « le territoire est à l’espace, ce que la conscience de classe est à la classe
sociale : quelque chose que l’on intègre comme partie de soi et que l’on est donc prêt
à défendre ». Plus généralement, la notion de territoire renvoie aux relations d’in-
terdépendance et de construction mutuelle entre espaces et sociétés ; pour reprendre
les mots d’Augustin Berque (1982, p.21) : « Une société produit l’espace qui lui est
propre, et cet espace est condition de son existence en tant que société ». Ainsi, le
territoire est un espace vécu, aménagé et structuré collectivement, ce qui implique
certaines capacités de contrôle concernant son administration de la part des sociétés
qui le pratiquent.

Or, c’est précisément sur les enjeux politiques de la gestion des terres et des
ressources que se cristallisent les tensions opposant les peuples autochtones aux gou-
vernements des pays qu’ils habitent. Il n’est désormais plus un espace terrestre sur
la planète qui ne soit revendiqué par un ou plusieurs États. Les superpositions entre
territoires nationaux et autochtones deviennent ainsi inévitables, et les confronta-
tions entre les revendications de souverainetés autochtones et étatiques concernant
l’administration de ces mêmes espaces se multiplient. Bien que la Déclaration recon-
naisse le droit des peuples autochtones à l’autodétermination – et constitue de ce
fait le premier texte du droit international à reconnaître ce droit à un groupe non
étatique (Barelli, 2010) –, de nombreux États restent réticents à sa pleine recon-
naissance, craignant qu’une telle décentralisation ne les prive du libre accès à des
pans parfois considérables de leur territoire national et aux importantes ressources
naturelles qu’ils recèlent 22.

Dès lors, les peuples autochtones souffrent d’un processus d’invisibilisation : les
sociétés dominantes détentrices du pouvoir ne veulent pas les voir et l’existence même
des autochtones s’avère ainsi parfois totalement effacée des statistiques officielles, ce
qui rend plus opaques les connaissances sur les situations souvent problématiques
dans lesquelles se trouvent ces peuples et leurs territoires. Dans de nombreux pays,
notamment en Afrique et en Asie, les peuples autochtones restent complètement ab-
sents des projets politiques officiels. Si d’autres pays ont démontré un certain progrès
dans la reconnaissance constitutionnelle ou légale de leurs droits (et plus particuliè-
rement en ce qui concerne leur droit à la terre, au territoire et aux ressources), la
mise en œuvre concrète de ces mesures fait encore souvent défaut, notamment en
ce qui concerne la démarcation et la titularisation des territoires revendiqués. Ceci

22. Il est souvent avancé que les territoires autochtones concentrent les derniers stocks terrestres
de ressources non renouvelables de la planète, telles que les minerais et hydrocarbures, les plaçant
de ce fait sous une importante pression des entreprises extractives. Voir notamment Mander et
Tauli-Corpuz (2006).
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amène les peuples autochtones à mobiliser toutes formes d’actions afin de sécuriser
leurs droits sur leurs terres et leurs ressources naturelles. Comme nous l’avons vu, ils
cherchent une sécurisation de jure de leurs droits fonciers collectifs en faisant pres-
sion auprès des gouvernements – directement ou indirectement par la mobilisation
d’autres acteurs internationaux – et en saisissant les cours nationales ou interna-
tionales de justice afin de faire adopter des lois visant à protéger leurs terres et
d’obtenir des titres fonciers donnant une existence juridique à leurs territoires. Pa-
rallèlement, de nombreuses communautés s’appliquent également à faire la lumière
sur leurs revendications territoriales et leur localisation précise sur le terrain auprès
d’une large audience afin d’exercer une influence politique d’acteurs non étatiques
pouvant participer à une préservation de facto de leurs terres et de leurs ressources
naturelles.

Dans cette perspective, l’initiative LandMark propose d’offrir une vitrine aux
revendications territoriales autochtones en dressant un panorama global des terres et
des ressources que ces peuples considèrent comme les leurs. Cette plateforme décrit
également le statut légal de leurs droits fonciers, et l’adéquation des législations
nationales aux normes internationales concernant le droit des peuples autochtones à
la terre, au territoire, et aux ressources. Elle offre une vision du monde alternative à
celle présentée par les États qui préfèrent ne pas voir ces territoires et qu’ils ne soient
pas vus. Elle met aussi en exergue les pressions foncières subies par les autochtones
ainsi que les importantes ressources environnementales que contiennent leurs terres.

De la marginalité à l’indispensabilité ?
Parmi les nombreuses stratégies politiques déployées afin de faire valoir leurs

droits territoriaux, les peuples autochtones jouent notamment la carte écologique en
se positionnant comme des « gardiens de la nature », faisant ainsi écho à d’impor-
tants enjeux contemporains tels que la crise environnementale globale. Les carto-
graphies autochtones aujourd’hui rendues disponibles permettent de développer un
ensemble croissant de recherches scientifiques démontrant des contributions majeures
que peuvent apporter les territoires autochtones à la mitigation de la dégradation des
écosystèmes – composante principale de l’érosion rapide de la biodiversité planétaire
et du changement climatique (Houghton et al., 2012) – ainsi que de l’importance de
la sécurisation de leurs tenures foncières collectives pour maintenir cette dynamique
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tout en assurant le développement économique des communautés 23 (Ding et al.,
2016).

Bien que l’étendue globale des territoires autochtones reste méconnue et à préci-
ser pour de nombreuses régions du monde, les différentes estimations actuellement
disponibles avancent qu’ils pourraient couvrir de 20 à 30 pour cent des terres émer-
gées du globe (Garnett et al., 2018; Nakashima et al., 2012; Sobrevila, 2008). Les
territoires autochtones concentreraient une part importante des espaces encore pré-
servés de la planète (Garnett et al., 2018) et abriteraient 80% de la biodiversité
globale actuelle (Nakashima et al., 2012; Sobrevila, 2008), dont on sait qu’elle est
soumise à des taux d’extinction records, avec plus d’un quart des espèces existantes
actuellement menacées d’extinction 24. Bien que largement incomplètes, la compila-
tion des informations spatiales disponibles concernant la délimitation des territoires
autochtones a déjà permis de montrer que ces derniers abriteraient au moins 20%
des stocks de carbone forestiers tropicaux (EDF et al., 2015), région du monde la
plus affectée par la déforestation massive 25.

Si l’on considère que la sécurisation effective des droits fonciers collectifs revendi-
qués par les peuples autochtones représente un frein considérable à la déforestation
(voir notamment Blackman et al., 2017; Porter-Bolland et al., 2012; Robinson et al.,
2014a; Stevens et al., 2014; Walker et al., 2020), la reconnaissance et la protection
effectives des droits territoriaux autochtones pourraient largement contribuer à atté-
nuer la crise environnementale actuelle. Il n’est donc pas surprenant que les peuples
autochtones, en alliance avec la communauté scientifique, mettent en exergue les
services écosystémiques rendus par leurs territoires afin d’obtenir reconnaissance et
protection effective de leurs droits territoriaux. Ces données appuient par la suite
les plaidoyers autochtones pour une réelle prise en compte de leurs revendications
non seulement auprès des États, mais aussi auprès de la communauté internationale
par l’inclusion dans l’agenda écologique global de la question de leurs droits terri-
toriaux, et plus particulièrement dans les programmes qui le soutiennent tels que la

23. On notera ici que la plateforme LandMark – l’une des productions de cette thèse de doctorat
– a considérablement contribué à de nombreuses études évaluant le rôle des peuples et territoires
autochtones dans la mitigation de la crise environnementale actuelle, ainsi que les actions néces-
saires au maintien durable des services écosystémiques rendus par ces espaces. Pour un recensement
de ces études, voir l’annexe E de cet ouvrage (p.411-416).
24. Selon les estimations de l’UICN à partir des espèces évaluées selon les critères de leur « liste

rouge » des espèces menacées. Voir https://www.iucnredlist.org/.
25. À l’échelle globale, les terres détenues par les peuples autochtones et les communautés locales

abriteraient plus de 17% (293 061 mégatonnes) des stocks globaux de carbone forestier, soit 33 fois
les émissions carboniques enregistrées en 2017 (RRI et al., 2018).
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Convention sur la Diversité Biologique, les Accords de Paris sur le Climat, ou les
Objectifs du Développement Durable.

Malgré ces efforts, un long chemin reste à parcourir pour une réelle sécurisation
de l’ensemble des droits territoriaux autochtones. À l’échelle globale, une part mi-
noritaire des espaces revendiqués par les peuples autochtones bénéficie d’un droit de
propriété collective reconnu 26. Il convient également de souligner que les connais-
sances actuelles sur la localisation précise et le statut politique des territoires autoch-
tones du monde restent très incomplètes. Les initiatives de cartographie autochtones
tendent à se concentrer dans certaines régions du monde – notamment dans les Amé-
riques et en milieux forestiers – tandis que le reste des territoires autochtones du
monde demeure soumis à l’invisibilité géographique...

Rendre explicites des territoires invisibles
Devant les développements majeurs du droit international sur les questions au-

tochtones et les nombreuses initiatives entreprises par les peuples concernés visant à
documenter avec précision les territoires qu’ils revendiquent afin de faire valoir leurs
droits, une question fondamentale persiste, qui n’est aujourd’hui que très partielle-
ment résolue à l’échelle globale : « où » ? Cette interrogation centrale de la géogra-
phie constituera la problématique centrale de cette thèse de doctorat. La localisation
précise des revendications foncières des peuples autochtones s’avère essentielle à la
bonne compréhension des importants enjeux politiques multiscalaires – du local au
global – que soulève la reconnaissance de leurs droits fonciers collectifs.

La première partie de cette thèse s’attachera à contextualiser les luttes autoch-
tones pour le territoire en répondant à un ensemble de questions connexes à la
problématique générale et permettant de présenter les bases sur lesquelles repose
l’initiative LandMark. Quels sont les différents groupes ethniques et États du monde
concernés par la question autochtone ? Dans quelle mesure l’inscription des droits
des peuples autochtones à leurs terres, territoires, et ressources naturelles dans le

26. Le rapport Who owns the worlds lands ? du Rights and Resources Initiatives (RRI, 2015b)
recense les droits de propriété collective actuellement reconnus aux peuples autochtones et aux
autres communautés locales. Au total, ils bénéficient actuellement de titres de propriété sur 10%
des terres émergées du globe, auxquels s’ajoutent des droits d’accès et d’usage plus limités sur
8% de la surface terrestre mondiale. Si les données présentées ne permettent que difficilement
de différencier les droits reconnus aux peuples autochtones du reste des communautés locales du
monde, on peut néanmoins conclure que la formalisation des droits territoriaux autochtones leur
permettant un réel contrôle sur l’usage de leurs terres et de leurs ressources traditionnelles concerne
moins de 10% des terres du monde, soit moins de la moitié ou du tiers des espaces revendiqués par
les peuples autochtones (qui englobent au total 20% à 30% des terres émergées du monde).
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droit international s’est-elle traduite par une reconnaissance de ces mêmes droits au
sein des législations nationales ? Quels sont les différents mécanismes et acteurs im-
pliqués dans la mise en œuvre des normes internationales sur les droits des peuples
autochtones ? Quelles stratégies adoptent-ils pour faire valoir leurs droits, notam-
ment fonciers ? Sur ce dernier point, un intérêt particulier sera apporté aux nouveaux
usages de la cartographie par les peuples autochtones, à leur émergence et aux enjeux
qu’ils soulèvent.

La seconde partie sera consacrée à la plateforme collaborative LandMark, qui
vise à identifier les espaces actuellement détenus ou revendiqués par les peuples
autochtones en construisant un observatoire géographique mondial de la localisa-
tion et du statut politique de leurs territoires. Cet outil permet de combler le vide
informatif persistant concernant ces terres et ressources souvent contestées en pro-
posant de compléter les données officielles décrivant ces espaces en les confrontant
aux contre-cartographies autochtones, donnant ainsi une visibilité à leurs revendi-
cations territoriales à travers le monde 27. Or la mise en place de cet outil soulève
un ensemble de défis conceptuels, scientifiques et politiques qui seront discutés.

Cette base de données géographique globale offre des capacités inédites de suivi
de la reconnaissance des droits territoriaux des peuples autochtones et d’analyse
des processus socio-environnementaux en œuvre au sein de ces espaces. Ainsi, nous
explorerons également les potentiels de la plateforme en termes de contributions
scientifiques à l’évaluation des services écosystémiques rendus par les territoires au-
tochtones, mais aussi de contributions politiques pour la promotion d’une sécuri-
sation effective des droits fonciers autochtones, par la mise en valeur de ces atouts
environnementaux ou par la prévention de l’accaparement de leurs terres pour divers
projets de développement.

Méthode et sources
L’ensemble des questions abordées dans ce travail repose sur une démarche de

recherche-action qui, par définition, associe production de connaissances théoriques
sur une problématique donnée et transposition de ces savoirs dans une démarche
appliquée visant à opérer des changements concrets sur le terrain (voir notamment
Albaladejo et al., 2009, p.220). En résultent deux produits étroitement liés, qui

27. L’importance relative et la distribution respective des données territoriales issues de sources
officielles et d’initiatives de contre-cartographie autochtones (souvent réalisées avec le soutien de
chercheurs et d’organisations non gouvernementales) seront notamment abordées au chapitre 5 de
cette thèse.
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composent cette thèse de doctorat. D’une part, le présent manuscrit retranscrit un
ensemble d’analyses en géographie critique 28 sur les enjeux de la reconnaissance des
droits territoriaux autochtones et le rôle croissant pris par la cartographie comme
support de revendications. D’autre part, la plateforme géographique en ligne Land-
Mark retranscrit cette production scientifique en un outil centralisé de communica-
tion globale desdites cartes, en complément des cadastres officiels, afin d’expliciter
les terres et les ressources que les peuples autochtones considèrent comme étant les
leurs et de promouvoir la sécurisation effective de leurs droits territoriaux.

Le caractère cyclique des démarches de recherche-action (Catroux, 2002), opérant
un va-et-vient permanent entre recherches théoriques et confrontations au concret
ou à la pratique, a permis d’enrichir les réflexions scientifiques présentées dans ce
manuscrit, tout comme les savoirs universitaires ont facilité l’élaboration pertinente
de l’observatoire géographique LandMark. Si de vastes recherches documentaires
ont permis de poser une trame solide pour une systématisation globale de l’informa-
tion géographique décrivant les territoires autochtones selon une typologie de leur
statut juridique, cette dernière a cependant dû être remaniée suite aux difficultés
d’applicabilité aux données des différentes organisations autochtones et indigénistes
partenaires, ou encore à leur inconfort face à certaines terminologies. De même,
les indicateurs de sécurité foncière des territoires autochtones selon les législations
nationales se sont vus considérablement repris et affinés à mesure des évaluations
des différents pays jusqu’à l’obtention d’une pertinence globale. Une fois établie la
structuration de la plateforme et des informations qu’elle contient, l’alimentation
progressive et continue de sa base de données offre un support inédit et robuste
d’analyses géographiques innovantes qui seront présentées au long de cette thèse de
doctorat.

28. Qualifié de « critique », « radical » ou « engagé », ce courant désigne une « géographie militante
dans ses objectifs comme dans ses pratiques » (Collignon, 2001, p.131). La géographie critique se
pose en contestation politique des pouvoirs en place en faisant la lumière sur l’existence d’autres
perspectives que celles des pratiques intellectuelles occidentales traditionnelles qui peuvent exclure
certaines populations (telles que les peuples autochtones). Elle remet notamment en question la
prémisse d’objectivité des sciences sociales en soulignant que celles-ci sont difficilement dissociables
d’une certaine orientation politique et/ou morale. Comme le soulignent Les mots de la géographie
(Brunet et al., 1993, p.476), ce positionnement contestataire et engagé doit aller de pair avec la
rigueur dans les recherches afin de ne pas compromettre leur statut scientifique. Pour une plus vaste
introduction à ce courant disciplinaire, voir notamment Connon et Simpson (2018); Crampton et
Krygier (2006); Gintrac (2012); Noucher et al. (2019).
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UN APPEL AU DROIT INTERNATIONAL POUR UNE
RECONNAISSANCE TERRITORIALE LOCALE
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Cette première partie propose une mise en contexte des travaux de recherche
présentés dans ce manuscrit. Si la thématique principale de cette thèse de doctorat
concerne la mise en place d’une base de données mondiale des territoires autochtones,
ayant conduit au développement de la plateforme géographique en ligne LandMark, il
convient dans un premier temps de positionner ce projet dans la situation globale des
questions autochtones. Nous nous intéresserons plus particulièrement aux droits à la
terre, au territoire et aux ressources naturelles, aujourd’hui explicitement reconnus
dans le droit international de peuples autochtones, mais dont la pleine mise en
œuvre fait encore largement défaut dans de nombreuses régions du monde. Ainsi,
les premiers éléments qui ressortiront de cette analyse permettront de souligner
les lacunes persistantes dans la reconnaissance des droits fonciers autochtones et
d’identifier dans quelles mesures notre projet peut apporter un soutien aux luttes
autochtones en leur offrant de rendre visibles leurs revendications territoriales à
l’échelle globale.

Nous nous intéresserons donc dans un premier temps aux processus ayant conduit
à la reconnaissance des droits des peuples autochtones dans le droit international des
droits de l’Homme. Comme nous le verrons, un mouvement transnational des peuples
autochtones s’est progressivement mis en place depuis les années 1970, menant un
combat pour le respect de leurs droits collectifs. Sous l’égide des Nations unies, ils
ont notamment participé aux négociations des termes de la Déclaration de 2007,
qui réaffirme leurs droits fondamentaux – tels le droit à l’autodétermination et celui
au territoire – ainsi que l’obligation des États de les mettre en œuvre. Les luttes
autochtones ont adopté une stratégie politique de saisine de sphère internationale
afin de faire valoir leurs droits localement grâce au soutien de réseaux transnationaux
des droits de l’Homme. Caractérisé d’« effet boomerang » par Keck et Sikkink (1998)
ce mécanisme d’action revêt un intérêt transversal pour l’ensemble des recherches
présentées ici.
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Dans un second temps, nous ferons le point sur les enjeux que soulèvent la recon-
naissance et la protection des droits fonciers autochtones en identifiant les peuples,
les États et les espaces concernés. Nous verrons notamment à cette occasion qu’à
défaut de recensement exhaustif des peuples autochtones, seules des estimations de
leur population par pays sont disponibles. Leur recension peut témoigner d’impor-
tantes fluctuations numériques, notamment du fait de l’invisibilité statistique des
autochtones au sein de pays ne reconnaissant pas leurs droits, du nécessaire recours
à des informations souvent partielles ou partiales, et de la variation des critères rela-
tifs à l’identification du caractère autochtone des différents groupes ethniques, faute
d’une définition universelle de la notion de « peuples autochtones » (cette décision
qui résulte d’un choix politique des principaux concernés de laisser le champ ouvert
aux groupes ethniques désirant s’y inscrire sera également détaillée). Malgré ces
incertitudes, un panorama de la répartition mondiale de la population autochtone
sera proposé à partir des connaissances actuelles. Ses imprécisions seront discutées
et l’importance des territoires détenus par les peuples autochtones sera soulignée à
partir d’exemples précis, bien que leur étendue totale reste encore méconnue.

Nous évaluerons ensuite les avancées de la mise en œuvre des droits territoriaux
des peuples autochtones depuis la constellation onusienne jusqu’aux États concernés
par les questions autochtones. Une attention particulière sera portée aux systèmes
régionaux de protection des droits de l’Homme, qui peuvent agir comme cataly-
seurs de la reconnaissance des droits des peuples autochtones au sein de leurs pays
membres tout en consolidant les dispositions du droit international par leur juris-
prudence et leur mobilisation inter juridictionnelle. Un état des lieux global de la
prise en compte des droits fonciers collectifs autochtones dans les législations na-
tionales sera également proposé, montrant une ouverture politique progressive des
gouvernements du monde sur les questions autochtones, bien que de nombreux États
y restent encore sourds.

Enfin, le dernier chapitre de cette partie s’intéressera à l’émergence des initia-
tives de cartographie participative en contexte autochtone afin de documenter leurs
territorialités et d’appuyer leurs revendications foncières. Nous verrons que l’appro-
priation du langage, des techniques et des modes de représentation cartographique
de l’État permettent aux peuples autochtones de légitimer ces dernières et de contre-
balancer le monopole des cartes officielles qui passent souvent leur existence sous
silence. Néanmoins, si ces dynamiques témoignent d’un certain empowerment 29 au-

29. Ce terme n’a pas réellement de traduction française, bien qu’autonomisation soit parfois
utilisé en français. Il désigne un processus de prise de conscience par les individus de leur capacité
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tochtone qui leur a permis à plusieurs reprises de faire valoir leurs droits territoriaux,
elles présentent aussi certains écueils qui seront également discutés.

d’action, leur permettant de renforcer ou d’acquérir un certain pouvoir au regard de leurs conditions
sociales, politiques, économiques et/ou écologiques.
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CHAPITRE I
LANCER DU BOOMERANG :
LA SAISINE AUTOCHTONE DES NATIONS UNIES

« Survival itself is a form of resistance. There
have been myriad predictions that indigenous
peoples are disappearing. So far all such pre-
dictions have been wrong. »

Hall et Fenelon, 2012

Les peuples autochtones étaient voués à disparaître. C’est ce qu’ont laissé pré-
sager plusieurs siècles d’Histoire. L’expansion coloniale des empires européens s’est
accompagnée d’un sentiment de supériorité des civilisations occidentales qui impo-
sèrent leurs valeurs sur de nouveaux territoires. Il revenait donc aux habitants de
l’« Ancien Monde » de construire de toute pièce un « Nouveau Monde » bâti selon
les références occidentales et à son bénéfice, ce qui a souvent conduit au génocide
(destruction physique) et à l’ethnocide (destruction culturelle) des populations « in-
digènes 1 » présentes sur les espaces convoités (Kradolfer, 2010). Ces pratiques ont été
accompagnées et renforcées par l’usurpation fréquente des territoires autochtones,
rompant ainsi le lien particulier que ces peuples entretiennent avec leurs terres et
leurs ressources naturelles, essentiel au maintien de leurs sociétés (Deroche, 2008).
La subjugation culturelle et géographique des peuples autochtones s’est poursuivie
au sein des États postcoloniaux sous forme d’un « colonialisme interne » : suite au
départ des colons, il s’agissait de construire une « unité nationale », souvent calquée
sur les modèles européens de l’État-nation et laissant ainsi peu de place à la di-

1. Dans la langue française, le terme indigène porte une connotation négative associée à une
soumission des populations par les administrations coloniales. « Autochtone » lui est généralement
préféré aujourd’hui, en raison des droits qui lui sont désormais attachés. Indigène est néanmoins
utilisé en anglais (indigenous) ou en espagnol et en portugais (indígena) sans qu’il ne présente les
mêmes connotations (sur le sujet, voir Bellier, 2009). Il sera néanmoins fait référence à ce terme
entre guillemets – « indigène » – lorsque le poids historique du terme sera volontairement conservé.
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versité culturelle. Dans ce contexte, d’autres issues que l’absorption progressive des
« indigènes » au sein des sociétés dominantes étaient bien difficiles à concevoir...

Contrairement aux prévisions d’une disparition des peuples autochtones encore
fréquentes jusqu’aux années 1970, les dernières décennies ont été le théâtre d’im-
portantes résurgences et visibilisations des luttes autochtones, jusqu’alors étouffées
par les gouvernements. Si de nombreux autochtones ont succombé aux relations co-
loniales dont ils sont victimes, les pratiques culturelles singulières de ces peuples,
souvent dissimulées face aux politiques assimilationnistes des États, ont non seule-
ment survécu, mais se sont revitalisées et réaffirmées (Hall et Fenelon, 2009). La
seconde moitié du XXe siècle a été marquée par une transformation rapide du monde
avec la consolidation d’une échelle de gouvernance globale (les Nations unies), l’in-
ternationalisation des droits de l’Homme, d’importantes vagues de décolonisation
et l’émergence du postcolonialisme comme courant de pensée et projet politique
prônant l’émancipation des populations dominées. Cet ensemble d’évolutions géo-
politiques globales créa un terreau favorable à la réaffirmation des revendications de
peuples autochtones, y compris au-delà de leurs seuls gouvernements nationaux.

Dans ce contexte, de nombreuses organisations autochtones ont progressivement
vu le jour et se sont rapidement fédérées en un mouvement transnational portant
leurs luttes sur la scène internationale. Les peuples autochtones ont notamment fait
irruption aux Nations unies, où leurs représentants ont pu siéger pour la première
fois au même rang que les représentants gouvernementaux au sein d’instances spé-
cifiques (Niezen, 2003). Sous l’égide de l’ONU, ils ont dénoncé les dynamiques de
spoliation territoriales, de marginalisation, d’invisibilisation et de négation de leur
existence même par les États 2 . Les autochtones sont également parvenus à négocier
et à faire reconnaître dans le droit international leur droit fondamental à l’autodé-
termination – qu’ils revendiquent en tant que peuple – au sein de leurs territoires
traditionnels. Par cette saisine des sphères internationales, les peuples autochtones
cherchent non seulement une égalité de traitement dans la communauté internatio-
nale, mais, surtout, un moyen de faire valoir leurs droits localement.

2. Certains auteurs associent les peuples autochtones au « quart monde ». Cette notion polysé-
mique désigne dans ce cas les nations vivant au sein de structures étatiques qui leur sont étrangères
et où ils n’ont pas de représentation politique, qui maintiennent une culture distincte de celle des
sociétés dominantes et qui se trouvent dans une situation de marginalisation économique les pla-
çant parmi les populations les plus défavorisées d’un pays. Plus précisément, Tanner (1992, p.17)
définit ce terme comme faisant référence « aux groupes sociaux qui s’identifient comme étant les
indigènes d’un territoire particulier, lequel est reconnu comme ayant été pénétré historiquement
par d’autres groupes sociaux et est devenu par la suite parti d’un État-nation industriel plus vaste
par rapport auquel les groupes indigènes revendiquent un certain degré d’autonomie ».
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Ce premier chapitre s’intéressera à l’émergence du mouvement transnational au-
tochtone, à ses concrétisations, et aux stratégies politiques qu’il emploie afin de
parvenir à faire valoir localement ses revendications. Dans un premier temps, nous
reviendrons brièvement sur l’asservissement historique des peuples autochtones et
sur les changements politiques globaux ayant permis une réaffirmation de leurs luttes
dans la sphère internationale. Ensuite nous présenterons la façon dont catégorie po-
litique internationale de « peuples autochtones » s’est progressivement consolidée au
sein des Nations unies, ainsi que la reconnaissance progressive des droits interna-
tionaux qui lui sont aujourd’hui associés et les controverses qu’ils suscitent auprès
des gouvernements. Enfin, nous soulignerons l’importance du soutien des réseaux
transnationaux pour les luttes autochtones, dont les modalités d’action relèvent
d’un « effet boomerang » (Keck et Sikkink, 1998) usant de pressions internationales
pour des changements concrets à l’échelle locale. Ce modèle issu de la littérature
sera détaillé ici et sera également mobilisé dans l’ensemble de notre thèse de doc-
torat dont il constituera un cadre général d’analyse. En effet, c’est précisément sur
cette « stratégie du boomerang » que repose la plateforme LandMark, qu’elle pro-
pose également d’alimenter en rendant visibles les revendications territoriales des
peuples autochtones et, plus généralement, la situation politique des terres et des
ressources qu’ils détiennent.

I Sortir des limites de l’État : irruption autochtone dans la
sphère internationale

I.1 Les spoliations historiques des territoires autochtones

Le droit international a longtemps joué en défaveur des peuples autochtones.
L’expansion coloniale des grandes puissances européennes du XVIe au XIXe siècle
s’est accompagnée d’importants accaparements des terres et des ressources détenues
par les « indigènes » alors présents sur les territoires convoités. Ces confiscations
massives trouvaient justification et force légale dans des principes du droit inter-
national de l’époque, et plus précisément de la Doctrine de la Découverte issue
de la bulle papale Romanus Pontifex de 1455. Cette dernière, fondée sur la vision
d’une supériorité de l’Europe et de la religion chrétienne sur le reste du monde,
consacra le principe selon lequel tout monarque chrétien découvrant des terres non
chrétiennes avait le droit de les proclamer comme siennes, sans nécessaire connais-
sance ou consentement d’éventuelles populations indigènes qui y seraient présentes
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(Miller et al., 2011). Cette bulle introduit ainsi le concept de terra nullius (« terre
n’appartenant à personne ») sur l’ensemble de ces espaces où la religion chrétienne
n’était pas professée. De plus, la fréquente absence de traces pérennes de présence
des peuples autochtones et le fait que ces derniers ne présentent pas d’organisation
étatique facilitèrent leur considération comme des « sauvages » et leur privation
de toute existence légale (Göcke, 2013). Ces doctrines de dépossession permirent
l’expansion légale des empires coloniaux européens par la spoliation massive des
territoires autochtones sur les cinq continents.

C’est par exemple sur la doctrine de la terra nullius qu’a reposée la colonisa-
tion de l’Australie. L’ensemble des terres étant considérées comme vacantes et sans
maîtres, elles purent être acquises unilatéralement par la Couronne britannique sans
aucune forme de traité ou de paiement avec les Aborigènes et les insulaires du détroit
de Torres qui y étaient présents. Cette doctrine pesa fortement sur l’histoire du pays
et constitua le fondement de ses lois foncières pendant plus de deux siècles. . . Il fallut
attendre 1992 et la décision de justice de la Cour Suprême australienne pour que les
Aborigènes et les Insulaires du détroit de Torres soient pour la première fois recon-
nus comme les premiers occupants légaux de leurs territoires traditionnels (Merle,
1998). En outre, on notera également que ces peuples autochtones n’obtinrent la
citoyenneté de leur pays que le 27 mai 1967, par référendum.

A contrario, certaines puissances coloniales reconnurent la souveraineté des au-
tochtones présents sur les territoires convoités dès les premiers contacts. Ils signèrent
alors des traités avec ces derniers afin d’encadrer une coexistence et le partage des
terres, comme ce fut le cas aux États-Unis, au Canada, ou en Nouvelle-Zélande.
Néanmoins, l’ambiguïté des textes, les réformes foncières successives, ou l’absence
fréquente du concept de propriété territoriale individuelle, exclusive et permanente
dans les cultures autochtones ont par la suite permis aux empires européens de pro-
céder progressivement à une aliénation légale de leurs terres et de leurs ressources
traditionnelles (Göcke, 2013).

La colonisation de la Nouvelle-Zélande témoigne de telles pratiques d’accords
biaisés établis par les colons afin de conquérir le pays par le droit, plutôt que par
les armes (notamment face à l’hostilité des autochtones māoris). En 1840, les re-
présentants de la Couronne britannique établirent le traité de Waitangi avec les
chefs māoris, dont le contenu se révèle être très ambigu : deux versions du texte
ont été signées, l’une en langue māori et l’autre en anglais, dont les différences si-
gnificatives engendrent certaines controverses et incertitudes sur la portée réelle des
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accords alors établis 3. Certaines notions majeures du texte, telles que les droits sur
les terres ou le principe de cession, suscitèrent des interprétations très différentes
chez les Pakehas – les colons – et les Māoris. Ces derniers ne se considéraient pas
comme propriétaires des terres, mais comme leurs gardiens, et pratiquaient un sys-
tème de prêt temporaire pour différents usages, qui ne constituaient pas une cession
définitive (Hall et Fenelon, 2009). Par ailleurs, le terme de souveraineté, dans le
sens entendu par la Couronne britannique, aurait été délibérément atténué dans la
version Māori du texte, ce qui dissimulait sa signification aux signataires autoch-
tones (Martinez, 1999). Ainsi, par la signature de ce traité, les autochtones cédèrent
la plus grande partie de leur ratiratanga – leur souveraineté – à la Couronne bri-
tannique, alors qu’ils croyaient au contraire sécuriser leur occupation du territoire.
Bien que la mission du principal négociateur britannique du traité fut clairement
d’asseoir la souveraineté de la Grande-Bretagne sur la Nouvelle-Zélande, un point
central de cette controverse réside dans l’impossible traduction en langue autochtone
de concepts étrangers à leur culture (Stokes, 1992).

De même, la colonisation de l’Amérique du Nord fut davantage conduite par le
droit que par des conquêtes ouvertes. Une série de traités reconnaissant la souverai-
neté des Native Americans y ont été signés entre les colons et de nombreux peuples
autochtones. Ils concernaient initialement des accords de paix ou des alliances di-
plomatiques permettant aux nations européennes d’avancer leurs positions, voire
d’équilibrer les forces entre les différentes puissances coloniales en compétition terri-
toriale (Deroche, 2008; Konkle, 2000; Martinez, 1999). Cependant, ces traités furent
rapidement réarrangés afin de permettre l’installation des colons, une suite de ré-
formes foncières tirant largement profit du déclin ou de la vulnérabilité sociale des
peuples autochtones afin de réduire considérablement les territoires qui leur avaient
été reconnus (voir Banner, 2005; Le Tourneau; Robertson, 2005).

La dynamique de l’expansion coloniale au sein de l’espace qui constitue aujour-
d’hui les États-Unis contigus 4 est exemplaire des dynamiques de dépossession légales
progressives des terres autochtones. Assez tôt dans le processus de colonisation, un
système de séparation nette entre les terres réservées à l’établissement des colons et
celles détenues par les « Indiens » a été établi, perdurant après l’indépendance des
USA (Klaus, 1999; Tyler, 2001). Le gouvernement fédéral fut en charge de signer les

3. Les deux versions du texte sont consultables en annexe du Treaty of Waitangi Act (New
Zealand Parliament, 1975).

4. Ce terme fait référence aux 48 États américains et au District de Columbia situés entre les
frontières canadienne et mexicaine. L’Alaska, Hawaï et les territoires américains d’outre-mer en
sont exclus.
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traités avec les peuples autochtones à partir des années 1790 , où ces derniers aban-
donnaient des parts de plus en plus importantes de leurs territoires contre paiement
et protection. En 1823, une décision de la Cour Suprême confirma la doctrine de la
découverte et affirma que les Native Americans n’avaient que des droits d’occupa-
tions de leurs terres, ces dernières étant la propriété de l’État. Elle fut suivie en 1830
par une politique de déplacement forcé des Amérindiens toujours plus vers l’ouest
à mesure que progressait le front colonial (Hurt, 2002; Singer, 2013). De nouveaux
traités continuèrent d’être signés jusqu’en 1871, octroyant des droits fonciers aux
autochtones sur des portions réduites de leurs territoires souvent après soumission
par la voie des armes, puis les « réserves amérindiennes » furent ensuite établies –
et souvent encore réduites – sur simples ordres exécutifs. Ces dernières connurent
un nouveau démantèlement considérable après l’adoption du General Allotment Act
(ou Dawes Act) de 1887, qui visait à « civiliser les indigènes » en les intégrant dans
l’économie américaine en promouvant l’agriculture. Une parcelle de propriété privée
fut octroyée à chaque famille autochtone au sein des réserves existantes et les terres
restantes furent ouvertes à la vente par le gouvernement fédéral. Cette réforme fon-
cière entraîna une diminution de près des deux tiers de la surface totale des terres
alors allouées aux autochtones, soit plus de 36 millions d’hectares (Gunn, 2004).
Enfin, durant les années 1950, la Termination policy abolit le statut de nombreuses
réserves, si bien que plusieurs nations autochtones se sont retrouvées sans terre, ce
qui est encore le cas de 306 des 327 tribus reconnues par le gouvernement fédéral
(Le Tourneau).

Ainsi, les réserves restant aujourd’hui ne représentent plus que 2,3% du territoire
des 48 États contigus, alors que les traités fédéraux passés après l’indépendance des
USA leur en reconnaissaient initialement près de la moitié (voir carte 2, p.31). Cette
importante différence fut notamment révélée par les revendications déposées à l’In-
dian Land Claim Commission (ICC), mise en place en 1946 par le gouvernement
fédéral des États-Unis. Cette initiative avait pour but de remercier les Native Ame-
ricans pour leur participation et leurs sacrifices durant les combats de la Seconde
Guerre mondiale en proposant de réparer les spoliations territoriales dont ils avaient
été victimes 5. Jusqu’en 1978, l’ICC fut chargée de recueillir les plaintes autochtones
relatives au non-respect des traités fédéraux (Kuykendall, 1979). Une compensation
financière fut proposée pour chaque litige territorial, qui ne pouvait en aucun cas

5. On notera que cette politique gouvernementale fut adoptée durant la période de la Termina-
tion policy et qu’elle peut apparaître en conflit avec cette dernière. Néanmoins, elle fut motivée par
l’idée que le règlement de ces réclamations foncières pourrait accélérer le processus de dissolution
de la culture indienne et l’absorption des Native Americans dans la société occidentale (Philp,
2002, p.22)
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déboucher sur une restitution des terres (Dunbar-Ortiz, 2015; Göcke, 2013). L’ac-
ceptation de cette compensation constituait un accord légal formel de cession des
terres, éteignant toute possibilité de revendication future par les peuples autochtones
signataires (Gilbert, 2007).

Il faut souligner ici que les territoires amérindiens présentés sur la carte 2 sont
limités aux traités fédéraux et aux peuples ayant accepté le processus de compensa-
tion. Plusieurs nations amérindiennes ont rejeté les paiements et réclament toujours
la restitution de leur territoire. C’est notamment le cas des Sioux Lakota du Dakota
du Nord. En 1980, l’Indian Claim Commission proposa 120 millions de dollars en
compensation de la violation du traité de Fort Laramie (1868) et de l’accaparement
des Black Hills. Cette offre ayant été rejetée, l’argent a été placé dans le Black Hills
Settlement Fund où les intérêts continuent de s’accumuler. Cette indemnité avoisine
aujourd’hui les deux milliards de dollars, mais reste rejetée par les Sioux (sur le
sujet, voir Native Sun News Today, 2019; Streshinsky, 2011).

On notera également que les spoliations présentées dans ces deux exemples ont
été largement facilitées par le déclin rapide des populations autochtones du « Nou-
veau Monde ». Si les conquêtes ont indéniablement eu leur part de violence, la plus
grande partie des pertes humaines autochtones fut causée par un choc viral consi-
dérable, entraînant ce que Denevan (1992a, p.7) décrit comme étant « le désastre
démographique potentiellement le plus important de l’Histoire du monde. ». En effet,
les populations autochtones n’étaient pas immunisées contre les maladies infectieuses
importées du « Vieux Monde » lors de l’expansion coloniale des empires européens.
La variole, le typhus ou la grippe leur étaient jusqu’alors inconnus. Des épidémies
de grande ampleur se propagèrent rapidement par contact direct ou indirect avec
les colons, et entraînèrent une hécatombe parmi les autochtones. L’ensemble des
Amériques, qui comptait probablement 53,9 millions d’Amérindiens en 1492, n’en
comportait plus que 5,6 millions en 1650, soit une mortalité de 90% en un siècle et
demi 6 (Denevan, 1992a, 2014). L’Australie connut le même sort : quand la popula-
tion autochtone aurait comporté jusqu’à un million d’individus avant la colonisation
du pays dès 1788, ils n’étaient plus que 93 000 en 1900 (Trewin, 2002, p.76). De ce
fait, les territoires autochtones se sont retrouvés vidés de leurs habitants, souvent
même avant l’arrivée physique des colons, facilitant ainsi leur soumission et l’expan-
sion des empires européens.

6. Notons ici qu’il existe d’importantes divergences dans les différentes estimations de la popu-
lation des Amériques précolombiennes, qui sont par ailleurs détaillées et discutées dans les ouvrages
cités.
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Marquant lourdement l’histoire des peuples autochtones, l’accaparement de leurs
terres et de leurs ressources traditionnelles ne se limite pas aux exemples présentés ni
à la période coloniale mentionnée : ils ont eu – et continuent d’avoir – lieu dans toutes
les régions du monde. Encore aujourd’hui, les peuples autochtones d’Afrique, d’Asie
et d’Amérique latine se voient également dépossédés de leurs territoires au nom
de l’intérêt national des États indépendants qui les englobent. Le développement
agricole, les politiques de protection des espaces naturels, les projets extractivistes
ou plus généralement la compétition foncière avec les sociétés dominantes empiète
sur les espaces qu’ils occupent et utilisent traditionnellement, les forçant ainsi au
déplacement (Barume, 2010; Gilbert, 2017; Laltaika et Askew, 2018). Comme le
soulignait Erica-Irene A. Daes – alors Présidente-Rapporteuse du Groupe de Travail
sur les Populations Autochtones – en 2001 :

« C’est sans doute dans le domaine de l’expropriation des terres, des ter-
ritoires et des ressources autochtones au service de l’intérêt économique
et du développement national que le legs du colonialisme est le plus mar-
quant. Dans toutes les régions de la planète, on empêche des peuples au-
tochtones d’évoluer dans le sens d’un développement qui leur soit propre
et qui soit compatible avec les valeurs, les perspectives et les intérêts qui
sont les leurs ». (Daes, 2001a, par.66, p.23)

I.2 De la subjugation par les États à l’affirmation internationale des do-
léances autochtones

C’est dans un contexte – historique et contemporain – de spoliation massive de
leurs territoires et de sape quasi systématique de leurs droits fondamentaux que les
peuples autochtones ont progressivement mis en place un mouvement transnational
depuis la seconde moitié du XXe siècle. Leurs revendications de souveraineté terri-
toriale n’aboutissant pas dans les systèmes juridiques nationaux de leurs pays, ils
se sont tournés vers la sphère internationale pour faire entendre leurs doléances et
faire reconnaître leurs droits.

Dès 1923, le chef Cayuga Deskaheh, représentant des Six Nations iroquoises du
Canada, se rendit à Genève afin de saisir la Société des Nations (SDN) – devenue
l’Organisation des Nations Unies (ONU) en 1945 – pour faire reconnaître la souve-
raineté de son peuple, mais les portes de l’organisation internationale lui restèrent
fermées (Rostkowski, 1998). Deux ans plus tard, T. W. Ratana, leader religieux
māori, lui emboîta le pas avec les mêmes revendications, dénonçant le non-respect
du traité de Waitangi par la Couronne britannique, avec le même résultat (Montes
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et Cisneros, 2009). Seuls les États membres de la SDN pouvant demander l’examen
officiel d’une question par l’Assemblée, ces doléances autochtones sont restées lettre
morte. De plus, les traités en question étaient alors considérés comme de simples
accords internes aux États, sans valeur internationale (Deroche, 2008, p.125). Ainsi,
la question « indigène » est longtemps restée absente des préoccupations internatio-
nales.

Néanmoins, plusieurs gouvernements accordèrent leurs politiques indigénistes à
échelle supra-étatique. En 1940, le « problème indien » fut discuté pour la première
fois à l’échelle continentale dans les Amériques, lors du premier congrès indigéniste
interaméricain rassemblant de nombreux ethnologues, anthropologues, sociologues
et représentants gouvernementaux venus de l’ensemble du continent (Barre, 1981).
Il fut décidé de mettre en place un Institut Indigéniste Interaméricain, ayant pour
mandat de diffuser et uniformiser les politiques des pays membres concernant la
gestion de leurs populations indigènes. Bien que certaines des recommandations
issues de cette rencontre aient souligné l’importance de la « protection » des Indiens,
de leurs droits, ou de leurs langues, l’approche générale de la « question indigène »
resta essentiellement paternaliste. En effet, il s’agissait d’opérer un « indigénisme
d’intégration » (Le Bot, 1994) où la multitude des diversités culturelles devait se
fondre en une nation unique, au mieux métissée : il convenait de nationaliser l’indien
plutôt que d’ethniciser la Nation (Gros, 2006).

Ce n’est qu’à partir de la seconde moitié du XXe siècle que le panorama com-
mença à changer. Au lendemain des horreurs de la Seconde Guerre mondiale, les po-
litiques internationales mirent un point d’honneur à protéger les droits de l’Homme,
offrant ainsi une opportunité politique aux peuples autochtones d’y réaffirmer leurs
revendications. La SDN, organisation internationale créée en 1920 dans le but de
garantir une paix durable, ne parvint pas à empêcher une nouvelle guerre mondiale
et fut dissoute. L’Organisation des Nations Unies lui fit suite, fondée sur la base
d’une charte porteuse de nouvelles valeurs telles que l’égalité de toutes les nations,
grandes ou petites (1945, préambule). De même, la signature de la Déclaration Uni-
verselle des Droits de l’Homme (1948) amorça le mouvement international des droits
humains, caractérisant les décennies suivantes et aspirant à l’égalité et à la dignité
de tous les peuples et nations (Niezen, 2003). Ces évolutions du droit international
suscitèrent un nouvel espoir chez les peuples autochtones, pour la prise en compte
internationale de leurs droits bafoués par les gouvernements des États qui englobent
leurs territoires.
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En 1948, la Bolivie proposa aux Nations unies de créer une sous-commission char-
gée d’étudier les problèmes sociaux des peuples autochtones, mais ce projet échoua
(HCDH, 2013, p.19). Dans les années 50, des scandales concernant l’exploitation
des « indigènes » entraînèrent une forte mobilisation des organismes internationaux.
L’Organisation Internationale du Travail (OIT) – institution spécialisée des Nations
unies héritée de la SDN – adopta alors la Convention 107 « concernant la protection
et l’intégration des populations aborigènes et autres populations tribales et semi-
tribales dans les pays indépendants » (OIT, 1957), premier instrument international
portant exclusivement sur les droits des peuples autochtones. Ce texte visait à remé-
dier aux situations socioéconomiques problématiques des « indigènes ». Cependant,
comme son titre l’indique, les dispositions du document restaient profondément mar-
quées par les conceptions paternalistes de cette époque, motivées par un paradigme
évolutionniste ancré dans une conception linéaire du développement humain selon
laquelle il faudrait faire rattraper aux autochtones leur « retard de civilisation » en
les assimilant dans les sociétés dominantes (Deroche, 2008; Hall et Fenelon, 2009;
Parizet, 2013). Un aperçu des premiers articles de la Convention 107 donne le ton :

«Article 2. Il appartiendra principalement aux gouvernements de mettre
en œuvre des programmes coordonnés et systématiques en vue de la pro-
tection des populations intéressées et de leur intégration progressive dans
la vie de leurs pays respectifs. [...] Ces programmes auront essentielle-
ment pour objet le développement de la dignité, de l’utilité sociale et de
l’initiative de l’individu. [...]

Article 3. Des mesures spéciales devront être adoptées pour protéger les
institutions, les personnes, les biens et le travail des populations intéres-
sées aussi longtemps que leur situation sociale, économique et culturelle
les empêchera de jouir du bénéfice de la législation générale du pays auquel
elles appartiennent. Il faudra veiller à ce que de telles mesures spéciales
de protection ne servent pas à créer ou à prolonger un état de ségrégation
[et] ne restent en vigueur que pour autant que le besoin d’une protec-
tion spéciale existe et dans la mesure où cette protection est nécessaire. »
(OIT, 1957)

Durant la même période, de grands mouvements de décolonisation s’amorcèrent,
remettant en cause la mission civilisatrice du monde par l’Occident et offrant aux
plaidoyers autochtones militant pour une meilleure prise en compte de la diversité de
leurs cultures de se faire entendre (Le Tourneau, 2012). La Déclaration sur l’octroi
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux fut adoptée par l’Assemblée gé-
nérale des Nations unies en 1960. Elle réaffirme le droit des peuples à la souveraineté,
comme le souligne son article premier :
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« La sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à
une exploitation étrangères constitue un déni des droits fondamentaux
de l’Homme, est contraire à la Charte des Nations unies [...] ».

Il est important de souligner que cette décolonisation devait se faire dans le
respect de l’intégrité territoriale des pays concernés (art. 6), disposition fondamen-
tale de la Charte des Nations unies. Ainsi, selon ce principe, la création des États
indépendants – qui ont adopté les limites administratives coloniales – a continué
d’inclure des peuples autochtones dans leurs frontières. Leur assujettissement ne
trouvait donc pas de solution dans ce processus, ces derniers continuant à dépendre
d’une entité politique leur étant étrangère, qui continuait de réduire leur diversité
culturelle et leurs territoires au nom de la construction de l’unité nationale promue
par le modèle prédominant de l’État-nation.

Inquiétée par les fréquentes violations des droits humains à travers le monde,
notamment du fait de discriminations raciales, socioéconomiques ou politiques, l’As-
semblée générale des Nations unies a également adopté un ensemble de conventions
et de pactes visant à enrayer ces pratiques, tels que la Convention internationale
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (1965), le Pacte in-
ternational relatif aux droits civils et politiques (1966a), ou le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966b). Ces deux derniers textes
revêtent une importance particulière, car leur article premier, qu’ils portent en com-
mun, garantit encore une fois le droit de tous les peuples à l’autodétermination 7 :

« Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce
droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement
leur développement économique, social et culturel. »

Ces deux pactes ont par la suite été largement mobilisés par les organisations
autochtones, naissantes durant cette même période, se multipliant au cours des dé-
cennies suivantes et s’organisant en réseaux transnationaux. Parmi les premières,
le Conseil Nordique Saami, rassemblant des autochtones de Suède, de Norvège, de
Finlande et de Russie en lutte contre les politiques d’assimilation de leurs gouver-
nements fut fondé en 1956. Suivirent en 1968 la Fraternité Nationale des Indiens
du Canada et l’American Indian Movement aux États-Unis, dont la branche inter-
nationale International Indian Treaty Council est entrée en activité en 1974. Ce ne

7. On notera ici qu’à l’époque de l’adoption de ces conventions, les autochtones n’étaient pas
encore considérés comme « peuples » dans les sphères politiques internationales – comme nous le
verrons – et ces derniers n’étaient donc pas nécessairement inclus dans la portée des textes adoptés.
En outre, les questions autochtones ne furent explicitement abordées aux Nations unies que plus
tardivement. Néanmoins, ces deux conventions ont par la suite constitué une base fondamentale
des revendications autochtones de leur droit à l’autodétermination.
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sont que quelques exemples pris parmi tant d’autres, car des centaines d’organisa-
tions autochtones du même type ont fleuri dans toutes les régions du monde et de
nouvelles se créent encore aujourd’hui. Parallèlement, un ensemble d’organisations
internationales des droits de l’Homme soutenant la cause autochtone a également
vu le jour, comme l’International Working Group for Indigenous Affairs (créée en
1968), Survival International (1969), ou Cultural Survival (1971). Ces ONG « in-
digénistes » occidentales ont rapidement relayé les plaidoyers autochtones pour la
reconnaissance de leurs droits fondamentaux, et ces partenariats ont joué un rôle
important dans l’irruption de revendications de ces peuples au sein de la sphère
internationale (Bellier, 2006; Gros et al., 2006; Morin, 1994; Muehlebach, 2001).

Parallèlement, les questions autochtones commencèrent à être traitées aux Na-
tions unies dans des études ou chapitres de rapports spécifiques. Dans les années
1960, le Conseil économique et social (ECOSOC) commandita une étude spéciale
sur les discriminations raciales dans les domaines politique, économique, social et
culturel, qui fut confiée à Hernan Santa Cruz, diplomate d’origine chilienne. S’il
n’envisageait initialement pas de s’intéresser particulièrement aux populations au-
tochtones, il le fit sous l’influence de la situation politique de son pays : l’Unité
populaire de Salvador Allende qui venait d’arriver au pouvoir soutenait les reven-
dications foncières autochtones (Minde, 2008, p.53-54). Son rapport final consacra
finalement deux chapitres aux questions autochtones et, en conclusion, recommanda
la réalisation d’une étude complète sur la situation problématique de discrimination
subie par les peuples autochtones (Santa-Cruz, 1971).

Appuyée par les pressions des organisations autochtones et de leurs partenaires,
la Sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et la protection
des minorités des Nations unies – organe subsidiaire de la Commission des droits
de l’Homme établi en 1947 – s’exécuta, confiant à José Martinez Cobo l’exercice
d’une étude exhaustive du problème de la discrimination à l’encontre des popula-
tions autochtones en 1971. Dans cette même dynamique, l’ONU développa un intérêt
particulier pour les questions autochtones et leur offrit une tribune en organisant
la première Conférence internationale des ONG sur la discrimination des peuples
autochtones dans les Amériques en 1977, évènement rassemblant plus de 60 orga-
nisations, suivie en 1981 d’une nouvelle conférence internationale des ONG sur les
peuples autochtones et la question foncière (Deroche, 2006).

Un basculement des paradigmes internationaux concernant les questions autoch-
tones s’enclencha dans la décennie suivante. À partir de 1982 furent progressivement
rendus publics les cinq volumes du rapport Martinez Cobo sur l’étude de la discri-
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mination à l’encontre des populations autochtones, rassemblant plus de dix années
de recherche auprès de 35 États. Pour la première fois, ses conclusions rompirent
avec les doctrines intégrationnistes jusqu’alors prédominantes : elles reconnaissent
l’altérité autochtone et appellent à la protection des spécificités culturelles de ces
peuples (Matinez Cobo, 1986b). Ainsi ont-elles posé les bases d’une « nouvelle ques-
tion indigène » (Fritz et al., 2006).

Les Nations unies ouvrirent alors formellement leurs portes aux peuples autoch-
tones. La sous-commission de la Commission des droits de l’Homme constitua un
Groupe de Travail sur les Populations Autochtones (GTPA 8) en 1982, ayant pour
mandat de suivre l’évolution de leur situation dans le monde et d’établir des normes
pour la reconnaissance de leurs droits. Une particularité de ce nouvel organe était
son ouverture inconditionnelle à la participation autochtone, offrant ainsi une op-
portunité d’expression directe à tout représentant autochtone désirant y prendre la
parole (Morin, 2005). Progressivement saisi par des peuples du monde entier, cet
espace international de discussion a largement participé à la construction puis à
l’expansion d’un mouvement transnational des peuples autochtones.

II La formation d’une catégorie politique globale mobilisant le
droit international

II.1 La globalisation de la notion de peuples autochtones

Dès sa mise en place, le Groupe de Travail a servi de tribune aux doléances
autochtones, et offert un espace de rencontre et d’échange entre ces peuples progres-
sivement rejoints par des représentants de toutes les régions du monde. Ainsi a-t-il
pu jouer un rôle de « creuset de l’autochtonie contemporaine » (Morin, 2005) en
catalysant la formation d’une communauté internationale rassemblée autour de la
catégorie politique de « peuples autochtones » qu’ils établirent collectivement sous
l’égide des Nations unies.

Alors qu’une cinquantaine de délégués autochtones – essentiellement issus des
Amériques – étaient présents aux premières sessions annuelles du GTPA, plus de
mille peuples des cinq continents y étaient représentés à partir de la fin des années
90 (Morin, 1994, 2005, 2011, voir également la Carte 3, p.40 ). Malgré la grande

8. Il y sera également fait référence ultérieurement sous le terme de Groupe de Travail dans la
suite de cette thèse.
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diversité de leurs origines géographiques, de leurs cultures, et de leurs langues 9, les
échanges entre représentants autochtones au sein et autour des sessions du Groupe
de Travail leur permirent de se rendre compte de la similarité de leurs situations de
marginalisation sociale, politique et économique, de fréquentes spoliations territo-
riales dont ils sont victimes, ainsi que de leur aspiration commune à la reconnaissance
de leur droit à l’autodétermination (Morin, 2006).

Peu à peu, les références aux multitudes de désignations locales des ethnies parti-
cipantes, comme autant d’identités singulières, se sont effacées dans l’arène interna-
tionale pour laisser place à l’usage de l’expression « peuples autochtones » (Bellier et
González-González, 2015). Cette catégorie de nomination générique rassemble l’im-
mense diversité des peuples qui s’y inscrivent, et souligne leur engagement collectif.
Ainsi, ils se sont rapidement organisés pour attester de positions communes lors de
leurs interventions internationales : ces dernières se forgent lors de caucus – assem-
blées générales – en marge des grands évènements, où ils échangent des informations,
discutent, et adoptent leurs décisions par consensus (Bellier, 2007a, p.185).

Cependant, la catégorie politique de peuples autochtones en formation au sein
du Groupe de Travail a rencontré quelques heurts quant à l’acceptation de sa por-
tée mondiale et de celle des revendications qui y sont associées. Chacun des deux
termes de cette dénomination générique a été sujet à des controverses, tant en ce
qui concerne une éventuelle restriction des groupes humains pouvant se revendiquer
comme « autochtones » que la portée politique du concept de « peuples » dans le
droit international, associé à la notion de souveraineté.

La notion d’« autochtonie » (indigeneity) a été l’objet d’importants débats suite
à l’entrée de représentants autochtones d’Afrique et d’Asie au sein des réunions du
Groupe de Travail à partir des années 1990. Alors qu’une catégorisation dichoto-
mique relativement simple entre autochtone et allochtone était possible dans les
situations de colonies des Amériques ou d’Océanie qui ont constitué le berceau du
mouvement autochtone 10, la situation s’avère bien moins tranchée dans les contextes
africains et asiatiques. En effet, le retrait des puissances coloniales européennes et la
complexité des migrations internes historiques y rendent délicate l’identification des
premiers habitants d’un territoire si l’on se cantonne au seul critère d’une antériorité

9. Selon l’UNESCO (2003), le nombre total de langues autochtones serait de 4500 à 6000.
10. Notons néanmoins que les Saami de l’arctique Européen ont également participé au mouve-

ment transnational autochtone dès ses premières heures. Bien que leur situation ne soit pas celle
d’une colonie de peuplement au même titre que celles liées à l’expansion des empires coloniaux
européens, les pratiques de dépossession territoriale systématique dont ils ont été victimes comme
leurs justifications idéologiques et légales restent tout à fait comparables (Tuori, 2015).
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de présence caractéristique des colonies de peuplement (Hodgson, 2009; Saugestad,
2008).

Cette globalisation de l’autochtonie a engendré un certain malaise chez de nom-
breux anthropologues qui ont fortement mis en question la pertinence de l’inclusion
de ces nouveaux participants aux travaux du Groupe de Travail, voire la validité
même du concept de « peuples autochtones » (Morin, 2011). De telles oppositions à
l’universalité de la notion d’autochtonie ont également été exprimées au sein même
du GTPA : dans son Étude des traités, accords et autres arrangements constructifs
entre les États et les populations autochtones, rendue en 1999, le rapporteur spé-
cial Manuel Alfonso Martinez déclara l’utilisation du terme « autochtone » comme
impropre au contexte afro-asiatique (1999, par.91). Considérant que « la catégorie
"peuple autochtone" est déjà établie de façon indubitable » (par. 69 et 85), il restreint
la notion d’autochtonie aux colonies de peuplement des Amériques et d’Océanie, et
appelle à une distinction entre les notions de « minorités » et de « peuples autoch-
tones » :

« Comme on l’a déjà démontré dans un rapport antérieur présenté en
1995, l’entreprise de colonisation outre-mer différait complètement de
l’expansion dans des territoires contigus aux dépens de leurs voisins, pra-
tique très courante chez les peuples de ces "nouveaux" territoires avant
l’arrivée du colonisateur européen. La nature profonde de l’entreprise co-
loniale, sa "philosophie" érigée en système et caractérisée par l’exploita-
tion, la discrimination et la domination, ses méthodes et les effets qu’elle
produisit sur des sociétés très différentes en font tout autre chose. » (Mar-
tinez, 1999, par. 175)

Ainsi, selon lui, ces participants africains et asiatiques au GTPA constituent des
« peuples opprimés par l’État » et auraient plutôt leur place dans le Groupe de
Travail des Nations unies sur les Minorités établi en 1994. Certes, il ne réfute pas
leur autochtonie au sens littéral, ces multitudes d’ethnies étant selon lui toutes
indigènes de leur continent 11, mais il propose une claire division entre les peuples
autochtones se présentant au GTPA.

Cependant, cette distinction fut largement rejetée dans les débats du Groupe de
Travail, au nom de la solidarité des peuples autochtones et de leur droit général à
l’auto-identification : eux seuls ont la légitimité de définir qui ils sont et les groupes

11. Cette prise de position de Manuel Alfonso Martinez n’est pas isolée. Au contraire, elle reste
partagée à l’heure actuelle par de nombreux États d’Afrique et d’Asie qui s’opposent ainsi à la
reconnaissance des peuples autochtones qu’ils englobent. Ils défendent l’inapplicabilité du concept
de « peuples autochtones » dans leur contexte géopolitique en affirmant que tous les ressortissants de
leurs pays sont autochtones depuis leur décolonisation et leur accès à l’indépendance. Par exemple,
cette position fut défendue par le délégué de l’Inde en 2006 (Bellier, 2009).
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ethniques qu’ils incluent dans leur mouvement, ce qui ne peut en aucun cas se borner
à des contextes historiques ou géographiques particuliers (Minde, 2008). Comme le
rappela Erika-Irene Daes, alors présidente du Groupe de Travail sur les peuples
autochtones des Nations unies, lors de la conférence mondiale contre le racisme, la
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance :

« [the term "indigenous"] has developed out of the efforts of the United
Nations to do justice to hundreds of millions of neglected and oppressed
people around the world, who all suffer from a particular form of racism
based on their way of life : their religions, their means of subsistence, and
their attachment to their lands. » (Daes, 2001b)

D’ordre général, la question de la définition de la notion d’autochtonie, tout comme
celle de l’appréhension de la grande diversité des peuples qu’elle englobe dans sa
dimension politique internationale, sont des sujets complexes ayant fait couler beau-
coup d’encre. Elles seront traitées plus en profondeur dans le chapitre suivant.

Le nom associé a l’adjectif « autochtone » a également fait controverse 12. Il a
longtemps été fait référence aux autochtones comme étant des « communautés », des
« groupes », des « personnes », des « minorités ethniques », ou des « populations »,
et non a des « peuples ». Or, le choix terminologique a son importance : seul le
terme de peuples fait écho à la personnalité juridique dotée du droit international
collectif à l’autodétermination, les minorités et populations ne pouvant prétendre
qu’à des droits individuels (Thornberry, 2002). La reconnaissance de leur statut de
« peuples » et l’abandon des autres désignations furent l’objet d’une forte mobi-
lisation autochtone revendiquant leur droit à l’autodétermination au sein de leurs
territoires traditionnels.

«The use of the term, peoples rather than people is not simply a semantic
concern. The former connotes not just the basic human rights to which
all individuals are entitled, but also land, territorial and collective rights,
subsumed under the right of self-determination. ln contrast, terms like
people, population, and minorities tacitly deny territorial rights. » (IUCN,
1997, p.28-29 ; tel que cité dans Arregui Orue, 2009)

La question fut épineuse pour les représentants gouvernementaux. Ils craignaient
que la reconnaissance d’une souveraineté territoriale aux autochtones, en leur attri-
buant le statut de « peuples », puisse mettre en péril l’intégrité territoriale de leur
pays. Et ce bien que cette dernière soit protégée par la Charte des Nations unies
dans le cadre desquelles les droits des peuples autochtones étaient négociés. En dépit

12. Notons que le terme « autochtone » est également substantif, suffisant seul à désigner la
catégorie politique qu’il désigne.
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des oppositions, les autochtones gagnèrent la « bataille du S » 13 : la différence, en
langue anglaise se situe entre people (populations) et peoples (peuples).

Ainsi, le mouvement transnational autochtone a su faire reconnaître la catégorie
politique de « peuples autochtones », porteuse de droits internationaux qui se sont
vus progressivement réaffirmés dans plusieurs instruments normatifs internationaux
spécifiques.

II.2 La reconnaissance internationale des droits des peuples autochtones

Conjointement à la création de cette catégorie politique, le partenariat des peuples
autochtones avec les Nations unies leur a permis d’être investis dans les négociations
des droits associés à leur statut. Leur participation directe aux processus normatifs
internationaux, formels comme informels, fait de ces peuples de véritables législa-
teurs internationaux (Fritz et al., 2006; Miranda, 2010).

Dès 1985, le Groupe de Travail se chargea d’élaborer une Déclaration sur les
droits des peuples autochtones, négociée directement entre les représentants éta-
tiques et autochtones présents à ses différentes sessions. Afin de faciliter la parti-
cipation autochtone, le Fonds de contribution volontaire des Nations unies sur les
peuples autochtones fut mis en place la même année. Il récolte des contributions
monétaires issues des gouvernements, des ONG ou d’autres partenaires publics et
privés. Ces fonds sont destinés à apporter une assistance financière aux représentants
des communautés et organisations autochtones souhaitant se rendre aux sessions du
Groupe de Travail.

La première prise en compte formelle des changements de paradigmes interna-
tionaux en cours concernant les questions autochtones fut celle de l’OIT. En 1987,
après de fortes critiques concernant le texte controversé de la Convention 107, dont
la portée intégrationniste ne faisait plus sens suite aux basculements idéologiques
intervenus depuis 1957, l’OIT propose de réviser sa convention. Comme nous l’avons
vu, il n’était maintenant plus question d’assimiler les « indigènes » dans les sociétés
dominantes, mais au contraire de préserver et valoriser les spécificités culturelles des
autochtones. Deux années plus tard, la Convention 169 relative aux droits des peuples

13. Cette formulation est fréquemment utilisée pour décrire la mobilisation autochtone sur le
sujet durant laquelle, à la conférence sur les droits humains de Vienne en 1993, ils arborèrent des
pancartes et T-shirts sur lesquels figurait seulement un S, comme symbole de leur lutte terminolo-
gique.
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indigènes et tribaux dans les pays indépendants fut adoptée par l’OIT en 1989 et
vint remplacer la Convention 107, qui n’est depuis plus ouverte à ratification.

À la grande différence de son prédécesseur, ce nouvel instrument international
promeut le respect des singularités sociales et culturelles des peuples autochtones,
dont les modes de vie diffèrent bien souvent de celui des sociétés dominantes des
pays où ils vivent. Il reconnaît également l’importance centrale de la relation qu’en-
tretiennent ces peuples avec leurs territoires pour le maintien de leur intégrité. En
affirmant un ensemble de droits sociaux, économiques, politiques et culturels collec-
tifs des peuples autochtones dans le respect de leurs aspirations propres et en faisant
du droit à la consultation avant toute décision pouvant les affecter une pierre angu-
laire de son texte, la Convention 169 constitua la première formalisation normative
internationale et spécifique du droit des peuples autochtones à l’autodétermination.
Notons cependant que si l’OIT y emploie le terme de « peuples autochtones », ceci
est fait avec précaution au regard des débats internationaux en cours : juste après
avoir explicité les groupes humains auxquels la Convention s’applique – peuples tri-
baux et peuples autochtones – dans l’article premier du texte, la portée juridique
du terme dans le droit international est tout de suite amoindrie :

« L’emploi du terme peuples dans la présente convention ne peut en au-
cune manière être interprété comme ayant des implications de quelque
nature que ce soit quant aux droits qui peuvent s’attacher à ce terme en
vertu du droit international. » (art.1.3)

À l’heure actuelle, la Convention 169 a été ratifiée par 23 pays 14, essentiellement en
Amérique latine (15), mais aussi par 5 pays européens, un pays africain, un pays en
Asie et un pays océanien. 17 autres pays signataires de la Convention 107 n’ont pas
fait le pas vers la nouvelle version proposée par l’OIT, et elle y reste toujours active
(voir carte 4, p.45).

Les changements paradigmatiques et processus normatifs en cours concernant les
droits des peuples autochtones ont également été progressivement transcrits dans
les politiques internes d’autres institutions spécialisées des Nations unies. À titre
d’exemple, la Banque Mondiale officialisa en 1991 sa directive opérationnelle 4.20
« Peuples Autochtones », après avoir été largement critiquée pour son soutien fi-
nancier à de nombreux projets de développement ayant eu un impact très négatif
sur les autochtones. Ce texte reconnaît le lien inextricable entre les cultures et les
territoires autochtones et appelle à la consultation des peuples concernés avant tout

14. Dont trois ont ratifié le texte dans un but purement promotionnel, car ils ne sont pas direc-
tement concernés par la question autochtone, à savoir l’Espagne, la Hollande et le Luxembourg.
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Carte 4 – Ratification des Conventions 107 et 169 de l’OIT dans le Monde

projet pouvant les affecter. Des initiatives et programmes du même type, visant à la
protection du bien être des autochtones, de leur culture, et à lutter contre la dégra-
dation de leurs territoires ancestraux, s’inscrivirent progressivement au sein d’autres
organes spécialisés des Nations unies, dont l’UNESCO, la FAO, l’UNEO, ou encore
la FIDA.

Ainsi, le partenariat entre les Nations unies et les peuples autochtones se conso-
lida et s’étendit progressivement aux différentes organisations de la sphère interna-
tionale. L’ONU renforça la symbolique de son engagement en proclamant la journée
internationale des peuples autochtones (le 9 août), leur année (1993), puis deux dé-
cennies successives (1995-2005 et 2005-2015) leur étant consacrées sous les thèmes
respectifs de « Populations autochtones : partenariat dans l’action » et de « Partena-
riat pour l’action et la dignité ». Ces déclarations de l’Assemblée générale témoignent
d’une volonté de mobilisation internationale sur les problématiques autochtones et
d’avancées nécessaires vers l’universalisation des droits de ces peuples au sein du
système des Narions unies 15. Fondée en 2000, l’Instance Permanente sur les Ques-
tions Autochtones joue un rôle d’intégrateur et de coordinateur des activités concer-
nant les peuples autochtones dans la constellation onusienne, recevant et diffusant
les informations apportées par les représentants présents à ses différentes sessions.
Il s’agissait également d’avancer rapidement vers l’adoption de la Déclaration des
droits des peuples autochtones, alors en élaboration au sein du GTPA, qui norma-
liserait ces droits.

15. Cet engagement symbolique perdure aujourd’hui : l’Assemblée générale des Nations unies a
proclamé 2019 comme l’année des langues autochtones, qui sera également la thématique de la
décennie 2022-2032.
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Une première version de la Déclaration fut proposée en Assemblée générale dès
1994, rassemblant près de dix années de négociations entre représentants autochtones
et gouvernementaux. Un Groupe de Travail sur le Projet de Déclaration (GTPD)
fut ensuite créé en 1995 avec pour mandat spécifique de conduire les débats et
négociations sur son texte afin d’en adopter une version finale, espérée avant la fin
de la première décennie des peuples autochtones. Cette échéance ne fut pas tenue :
il a fallu une douzaine d’années supplémentaires de discussions autour du texte de
la Déclaration sur les Droits des Peuples Autochtones – soit près de 25 ans au total
– pour qu’elle soit enfin adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 13
septembre 2007.

La lenteur des négociations autour du texte de la Déclaration témoigne d’une
certaine tension entre autochtones et États concernant son contenu. Les dispositions
les plus critiquées par ces derniers furent celles concernant les droits collectifs à la
terre, au territoire et aux ressources, ainsi que le droit des peuples autochtones
à l’autodétermination. En effet, la Déclaration des Nations unies fut le premier
instrument du droit international à reconnaître le droit à l’autodétermination à un
groupe non étatique (Barelli, 2010, p.969), et beaucoup de gouvernements y voyaient
une menace à leur souveraineté et à leur intégrité territoriale (Léger, 2007). Cette
crainte des États persista jusqu’aux derniers instants des négociations.

Lorsqu’une version de synthèse de la Déclaration fut adoptée en juin 2006 par
le Conseil des droits de l’Homme à Genève, en vue de son vote prochain en Assem-
blée générale, les pressions d’un groupe d’États africains conduisirent à en reporter
l’échéance (Bellier, 2012). Alors que ces derniers n’avaient jusqu’alors que peu par-
ticipé aux négociations autour du texte (voir carte 5, p.47) , ils exprimèrent des in-
quiétudes de dernière minute et demandèrent la constitution d’un nouveau Groupe
de Travail pour reprendre les discussions et amender le texte. Ils dénoncèrent notam-
ment l’absence de définition explicite de la notion de « peuples autochtones » et les
dérives identitaires et revendicatives qu’elle pourrait engendrer ; la menace à l’unité
politique et à l’intégrité territoriale des États que pourrait entraîner le droit à l’au-
todétermination autochtone du fait des possibilités de sécession de ces peuples ; ou
encore le frein que poseraient les droits fonciers autochtones sur la libre exploitation
des ressources naturelles par les gouvernements (voir CADHP, 2007, qui détaille les
préoccupations exprimées par ces États africains et y apporte réponse). Des mo-
difications mineures apportées au texte de la Déclaration ont permis d’apaiser ces
contestations et de rallier le suffrage de ces États lors de son adoption finale l’année
suivante (Bellier, 2012).
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Carte 5 – Représentation gouvernementale cumulée lors des 11 sessions du
GTPD (1995-2006)

Après ces ajustements de dernière minute, la Déclaration des Droits des Peuples
Autochtones fut adoptée avec un franc succès : 143 voix pour, 11 absentions et 4
votes contre (voir carte 6, p.48). Les seuls opposants affirmés furent le Canada, la
Nouvelle-Zélande, les États-Unis et l’Australie – bloc rassemblé sous la dénomination
CANZUS. Pourtant, ces quatre États avaient assisté assidument aux négociations de
la Déclaration, ils constituent l’origine géographique du mouvement transnational
autochtone, et ils avaient déjà adopté des dispositions légales nationales reconnais-
sant des droits aux peuples autochtones, notamment territoriaux.

Pour justifier leur position, ils exprimèrent de vives critiques concernant plusieurs
dispositions du texte final de la DDPA (voir Merlan, 2009), qui rappellent fortement
les réticences précédemment exprimées par les gouvernements africains. Dans leurs
communiqués justifiant leur opposition à la Déclaration, les pays du CANZUS mirent
notamment en cause :
— Le droit à l’autodétermination tel qu’énoncé dans la Déclaration (articles 3 et

4) qui, selon les interprétations, pourrait conférer aux peuples autochtones un
droit unilatéral à faire sécession, représentant ainsi une menace à la stabilité
et à l’intégralité territoriale des États ;

— Les droits des peuples autochtones aux territoires qu’ils possèdent, occupent ou
utilisent traditionnellement et la réparation des préjudices passés concernant
l’accaparement de leurs terres, si possible par restitution (articles 26, 27, et
28), ce qui pourrait concerner une part importante du territoire national de
ces pays au vu des dynamiques de colonisation qui y ont pris place ;
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Carte 6 – Résultats des votes de la Déclaration sur les Droits des
Peuples Autochtones (13 septembre 2007)

— La nécessité de consentement libre, préalable et éclairé par les peuples autoch-
tones avant la mise en application de toute mesure pouvant les affecter eux ou
leurs territoires (articles 19 et 32, notamment), ce qui pourrait « geler » une
part importante des ressources naturelles de ces pays.

En effet, cette dernière disposition va bien au-delà de la notion de consultation
établie précédemment dans la convention 169 de l’OIT : le principe de consentement
donne aux peuples autochtones un poids important dans les négociations sur tout
projet les affectant eux ou leurs territoires. Les interprétations sur la portée du droit
au consentement libre, préalable et éclairé énoncé dans la Déclaration divergent :
certains y voient la reconnaissance d’un droit de véto, tandis que d’autres consi-
dèrent plus simplement cette obligation comme étant de chercher à obtenir – et non
nécessairement d’obtenir – le consentement des peuples autochtones concernés par
un processus de consultation (Anaya, 2012; HRC, 2018; Wilson, 2016). Dans tous
les cas, ce dispositif vise à assurer la pleine participation autochtone dans les prises
de décisions concernant leur propre développement économique, social, et culturel.
De ce fait, la mise en œuvre du principe de consentement libre, préalable et éclairé
est souvent perçue par les États comme venant amoindrir leur souveraineté dans la
libre exploitation de leurs ressources naturelles... Comme toujours depuis les discus-
sions autour des droits autochtones, la controverse est avant tout une question de
territorialités et de souverainetés.

Le contentieux résidait surtout dans le droit des peuples autochtones à l’autodé-
termination – dont dérive le droit au consentement préalable –, cette fois pleinement
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reconnu dans la Déclaration. À l’instar de la Convention 169 de l’OIT, l’expression
« peuples autochtones » s’est trouvée entourée de guillemets jusqu’aux derniers ins-
tants de la négociation du texte de la Déclaration, et accompagnée d’un astérisque
renvoyant à une note stipulant que le terme de peuples dans le document ne ren-
voyait à aucune implication concernant les droits internationaux qui y sont associés
(Bellier, 2012). Cette précision et ces guillemets n’apparaissent plus dans le texte
finalement adopté, et le droit des autochtones à disposer d’eux-mêmes, en tant que
peuple, y est formellement reconnu. L’article 3 de la Déclaration réaffirme expli-
citement ce droit en étant directement calqué sur l’article premier que les pactes
internationaux relatifs aux Droits civils et politiques et aux Droits économiques,
sociaux et culturels de 1966 ont en commun :

« Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu
de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent
librement leur développement économique, social et culturel. »

Ainsi, les peuples autochtones sont reconnus comme des nations à part entière et
bénéficient d’un droit égal à la souveraineté, jusqu’alors réservé aux seuls États.

Un des grands enjeux consista – et consiste encore dans bien des cas – à faire en-
tendre aux gouvernements que la reconnaissance de l’autodétermination autochtone
peut se faire sans entraîner de sécession, par ailleurs incompatible avec les principes
de la Charte des Nations unies. Ceci est également rappelé dans l’article 46 de la
Déclaration :

« Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée
comme impliquant pour un État, un peuple, un groupement ou un individu
un droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir un acte
contraire à la Charte des Nations unies, ni considérée comme autorisant
ou encourageant aucun acte ayant pour effet de détruire ou d’amoindrir,
totalement ou partiellement, l’intégrité territoriale ou l’unité politique
d’un État souverain et indépendant. »

Il s’agit donc avant tout d’un droit à l’autodétermination interne, impliquant une ré-
orientation politique des gouvernements vers une reconnaissance de la multicultura-
lité et de sortir des constructions idéologiques basées sur le principe de l’État-nation
afin d’embrasser celles d’États plurinationaux.

Les quatre opposants à la Déclaration revinrent sur leur position et l’adoptèrent
finalement entre 2009 et 2010, lui donnant dès lors une portée universelle. L’enga-
gement des États envers le respect et la promotion des principes de la Déclaration
a été réaffirmé par la suite via une résolution adoptée par l’Assemblée générale des
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Nations unies en septembre 2014, à l’issue d’une réunion plénière de haut niveau,
dite Conférence mondiale des peuples autochtones.

Cette nouvelle déclaration a une valeur juridique comparable à la Déclaration
de 2007 (Bellier, 2019), s’appuie sur cette dernière, et comporte un ensemble de
recommandations concernant la mise en œuvre des droits des peuples autochtones
désormais reconnus dans le droit international des droits de l’Homme. Les États
membres des Nations unies y encouragent ceux qui ne l’ont pas encore fait à ratifier
la Convention 169 de l’OIT (Nations unies, 2014b, par.6), et s’engagent notamment
à :
— prendre des mesures appropriées et mettre en œuvre des plans d’action afin

d’atteindre les objectifs de la Déclaration (par.7-8) ;
— produire des données ventilées en coopération avec les peuples autochtones

concernant leurs situations et leurs besoins (par.10) ;
— promouvoir et statuer sur leurs droits fonciers, ainsi que mettre en œuvre leur

droit au consentement préalable avant toute mesure ayant des incidences sur
leurs terres, territoires, et ressources naturelles (par.20-21) ; et

— remédier aux conséquences des grands projets de développement ou des indus-
tries extractives sur les peuples autochtones (par.23).

Les 40 paragraphes de cette résolution comportent également un ensemble de recom-
mandations à l’attention des Nations unies pour une meilleure prise en compte de la
Déclaration dans les différents organismes, fonds et programmes de la constellation
onusienne. En outre, l’appel des peuples autochtones à l’élaboration d’un document
de mise en œuvre de la Déclaration contenu en annexe de cette résolution a abouti,
en 2016, à l’élaboration d’un Plan d’action à l’échelle du système onusien (Bellier,
2019).

Néanmoins, malgré ces efforts, beaucoup reste à faire pour une mise en œuvre
concrète des droits des peuples autochtones sur l’ensemble du globe, comme en
témoigne le rapport sur la dix-septième session de l’Instance permanente sur les
questions autochtones, consacrée aux droits collectifs des peuples autochtones sur
leurs terres, territoires et ressources (Nations unies, 2018). Bien qu’elle porte un en-
semble d’obligations morales pour les États l’ayant adoptée, la Déclaration reste un
instrument politique appartenant au droit « souple » (ou droit « mou ») et n’a valeur
que de recommandation 16. À l’heure actuelle, la Convention 169 de l’OIT constitue

16. La notion de droit « souple » désigne un ensemble d’instruments juridiques formalisés (dé-
clarations, recommandations, chartes, etc.) qui sont dépourvus de forces contraignantes et dont les
règles énoncées sont principalement indicatives, visant à orienter ou à proposer une évolution du
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Encadré 1 – Mouvement transnational des peuples autochtones et
Nations unies en quelques dates clés

1923, 1925 : le chef iroquois Deskaheh et le leader religieux māori T.W. Ra-
tana approchent la Société des Nations pour faire reconnaître la souve-
raineté de leurs peuples, sans succès.

1945 : Signature de la Charte des Nations unies – instrument constitutif de
l’ONU – par les 51 États membres originels.

1948 : Adoption de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.
1956 : Création du Conseil Nordique Saami, première organisation transna-

tionale autochtone.
1957 : Adoption par l’OIT de la Convention n°107 relative aux populations

aborigènes et tribales, première convention internationale spécifique aux
questions autochtones.

1960 : Adoption de la Déclaration des Nations unies sur l’octroi de l’indépen-
dance aux pays et peuples coloniaux.

1960 : Adoption de la Convention internationale sur l’élimination de toute
forme de discrimination raciale.

1966 : Adoption des Pactes internationaux relatifs aux Droits civils et poli-
tiques, et aux Droits économiques, sociaux et culturels.

1971 : Début de l’étude du problème de la discrimination à l’encontre des
populations autochtones réalisée par José Martinez Cobo.

1975 : Première Conférence internationale des peuples autochtones et consti-
tution du Conseil Mondial des Peuples Autochtones (WCIP).

1982 : Création du Groupe de Travail des Nations unies sur les Populations
Autochtones (GTPA).

1985 : Création du Fonds volontaire des Nations unies pour les populations
autochtones afin d’aider les représentants autochtones à participer aux
débats du GTPA et, plus tard, de l’Instance Permanente des Nations
unies sur les Questions Autochtones.

1989 : Adoption de la Convention n°169 de l’OIT relative aux peuples au-
tochtones et tribaux dans les pays indépendants.

2000 : Création de l’Instance Permanente des Nations unies sur les Questions
Autochtones.

2001 : Création du poste de Rapporteur spécial sur les droits des peuples
autochtones.

2006 : Création de l’Examen Périodique Universel visant à réviser tous les
quatre ans l’application de la Déclaration des droits de l’Homme au sein
des 193 États membres actuels des Nations unies.

2007 : Création du Mécanisme d’expertise sur les droits des peuples autoch-
tones et adoption le 13 septembre de la Déclaration sur les droits des
peuples autochtones par l’Assemblée générale des Nations unies.

2014 : Première Conférence mondiale sur les peuples autochtones, permettant
le partage des perspectives et des meilleures pratiques sur la réalisation
des droits des peuples autochtones et la poursuite des objectifs de la Dé-
claration de 2007.
Liste adaptée de la chronologie proposée sur le site du GITPA https://www.gitpa.org
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le seul instrument du droit international spécifique aux questions autochtones léga-
lement contraignant pour les États l’ayant ratifiée. Or, bien que les mécanismes de
réalisation des dispositions de cette convention soient parmi les plus performants qui
existent (Mackay, 2003; OIT Pro169, 2009), elle n’engage qu’un nombre limité de
pays en comparaison des 70 à 90 pays concernés par la question autochtone (selon les
estimations des différents organes des Nations unies). Par ailleurs, les droits qu’elle
énonce sont d’envergure réduite, comparés à ceux inscrits dans la Déclaration, no-
tamment en ce qui concerne les droits territoriaux, le droit au consentement libre,
préalable et éclairé, ou le droit à l’autodétermination (Mackay, 2003).

La nature non coercitive de la Déclaration présentait le risque que les importantes
avancées du droit international qu’elle soutient restent lettre morte faute de mise en
place d’un mécanisme spécifique de mise en application (Geslin, 2011).

L’importante participation autochtone à l’élaboration du texte de la DDPA, le
fait qu’un certain nombre de ses articles soit repris de pactes et de conventions rela-
tifs aux droits de l’Homme ou soient déjà reconnus par de nombreuses juridictions
nationales, et l’utilisation de la Déclaration dans plusieurs décisions de justice amène
certains auteurs à considérer la Déclaration comme faisant partie du droit coutumier
international 17, et ce avant même l’adoption formelle du texte (Anaya et Wiessner,
2007; Bellier, 2003; Nations unies, 2009; Oldham et Frank, 2008). Cependant, dans
la pratique, l’ouverture politique des gouvernements du monde aux questions au-
tochtones reste très hétérogène, comme nous le verrons au cours de cette thèse de
doctorat.

La plupart des États concernés par les questions autochtones n’ont toujours pas
reconnu les droits des peuples autochtones, notamment en Afrique et en Asie, et
leurs terres et leurs ressources naturelles restent, de ce fait, vulnérables à l’accapa-
rement alors que la protection de leurs territoires constitue la pierre angulaire de
leurs revendications et une condition indispensable au plein exercice de leur droit
à l’autodétermination. Si plusieurs États ont adopté des dispositions constitution-

droit dans son ensemble. Cette notion est établie en opposition au droit « dur » (lois, conventions,
traités, etc.) qui, lui, est impératif.
17. « On parle de droit coutumier international (ou simplement de « coutume ») lorsqu’une

pratique est observée de façon générale et systématique par les États, qui voient en celle-ci une
obligation juridique. Par exemple, si la Déclaration universelle des droits de l’homme n’est pas
un traité obligatoire, certaines de ses dispositions ont le caractère de règles de droit coutumier
international du fait qu’elles sont systématiquement appliquées par les États ». Voir la Fiche d’in-
formation No 2 : les peuples autochtones, l’ONU et les droits de l’Homme, disponible sur le
site du Haut-Commissariat des Droits de l’Homme https://www.ohchr.org/Documents/Publications/
GuideIPleaflet2fr.pdf.
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nelles ou légales visant à protéger ces droits au cours des dernières décennies, un
décalage considérable persiste entre la reconnaissance officielle des droits et leur
mise en œuvre concrète. Ainsi, les peuples autochtones continuent aujourd’hui leurs
luttes pour une mise en œuvre locale de leurs droits internationaux, dans lesquelles
les Nations unies – et plus généralement les sphères internationales – continuent de
revêtir une importance cruciale.

III L’importance des interactions entre les échelles locales et glo-
bales dans les luttes autochtones

III.1 Stratégies et modalités d’action du mouvement transnational des peuples
autochtones

La globalisation du mouvement politique des peuples autochtones et sa saisine
des Nations unies sont caractéristiques d’une stratégie politique décrite par Keck et
Sikkink (1998) comme un « effet boomerang » : lorsque les possibilités de résolution
des conflits sont bloquées au niveau national, les organisations locales peuvent faire
appel à des alliés internationaux capables d’exercer des pressions externes sur les
gouvernements (Figure 1, p.54). En tissant un vaste réseau transnational liant les
organisations autochtones, des ONG partenaires de défense des droits de l’Homme et
quelques « États-amis » – d’Amérique latine et de Scandinavie (voir Bellier, 2003) –
, les peuples autochtones sont parvenus à une reconnaissance internationale de leurs
droits fondamentaux et cherchent aujourd’hui à les faire appliquer à l’échelle locale.

Les réseaux militants transnationaux (transnational advocacy networks) mobi-
lisent quatre tactiques principales leur permettant d’influer sur les politiques inter-
nationales : la production et la dissémination d’informations et d’expertises auprès
d’audiences où elles auront le plus d’impact ; l’appel au symbolique, aux actions et
aux récits permettant la sensibilisation des différentes audiences afin de bien faire
comprendre les problématiques de la situation et d’obtenir leur soutien ; la mobi-
lisation d’acteurs puissants à même d’exercer des pressions que les membres plus
faibles du réseau ne peuvent assurer seuls (effet de levier) ; ou encore le contrôle des
engagements pris par les acteurs influents publics ou privés (Keck et Sikkink, 1998,
pp. 1-38 et 199-217).

Dans cette perspective, l’arène des Nations unies, centre névralgique de la gou-
vernance mondiale, constituait le lieu privilégié pour une amplification considérable
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Graphique 1 – L’« effet boomerang »
Adapté de Keck et Sikkink (1998, p.13)

de l’audience des peuples autochtones, la sensibilisation à leurs particularités cultu-
relles en péril, et l’obtention du soutien d’acteurs susceptibles de faire levier pour
une sécurisation concrète de leurs droits fondamentaux. Les autochtones ont opéré
une articulation subtile de leurs plaidoyers en mobilisant un important capital sym-
bolique, alliant des outils sémantiques, rhétoriques, visuels, et juridiques, comme le
montrent Bellier et González-González (2015).

La mise en place d’une catégorie nominative générique rassemblant l’immense
diversité des peuples sous la dénomination collective de « peuples autochtones »,
porteuse de revendications communes, témoigne d’une importante symbolique sé-
mantique. Leur rhétorique est marquée d’une forme discursive singulière : ils se font
mutuellement référence comme « frères/sœurs », soulignant leur engagement mu-
tuel face à leur situation commune de marginalisation politique, ou réfèrent à des
concepts propres tels que celui de « Terre-Mère », qui constitue le symbole person-
nifié de la nature et du lien particulier qu’ils entretiennent avec leur environnement
(Bellier et González-González, 2015). En effet, la relation intime liant les autoch-
tones à leurs terres et ressources revêt des fonctions sociales, culturelles, économiques
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et politiques, essentielles à la viabilité de ces peuples (Deroche, 2008). Les Nations
unies reconnaissent l’importance de cet attachement territorial et y font référence
par l’utilisation du bloc sémantique de « terres, territoires et ressources » qui associe
la relation à l’environnement et les groupes humains qui en dépendent (voir, entre
autres, Bellier, 2015; Daes, 2001a, 2004).

Graphique 2 – Logo de
l’Instance Permanente sur
les Questions Autochtones

Les peuples autochtones témoignent égale-
ment de diversités culturelles, politiques et juri-
diques qu’ils souhaitent faire reconnaître par la
mobilisation de symboles visuels, allant des ma-
nifestations culturelles où danses, chants, et cos-
tumes traditionnels qui ont fait irruption dans
l’enceinte de l’ONU, à la production d’images
fortes telles que le logo de l’Instance Permanente
sur les Questions Autochtones « qui inscrit dans
l’emblème des Nations unies (la couronne de lau-
rier), un visuel figurant la réconciliation, soit
deux mains de couleurs distinctes sur un fond
de références aux entités de la cosmovision au-
tochtone, « classiques », car considérées comme
d’importance vitale. Ces entités — l’eau, la terre,

l’air et le feu — évoquées par les couleurs et le graphisme, sont invoquées nominale-
ment dans les discours d’ouverture et de clôture des travaux » (Bellier et González-
González, 2015, p.137).

Enfin, les peuples autochtones ont largement appuyé leurs plaidoyers sur la sym-
bolique des outils juridiques existants, mobilisant le droit des peuples à l’autodé-
termination tel que reconnu dans le droit international, ainsi que l’égalité de toutes
les nations, grandes ou petites, principe fondateur des Nations unies inscrit dans sa
Charte. En négociant la catégorie politique de « peuples autochtones », ces derniers
militent pour l’égalité de droits dans la communauté internationale et cherchent à
redéfinir leur position au sein des États (Bellier, 2013, introduction).

Ces peuples ont surtout trouvé en l’ONU un allié puissant, susceptible d’exer-
cer des pressions politiques sur les États et de diffuser largement des informations
concernant leur situation encore bien souvent problématique dans de nombreux pays.
Ces informations sont recueillies par la participation directe des représentants au-
tochtones ou de leurs organisations propres comme partenaires à différents organes
de la constellation onusienne, tels que l’Instance permanente sur les Questions Au-
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tochtones ou le Conseil Économique et Social (sous réserve de statut consultatif),
mais aussi produites directement par plusieurs instances des Nations unies dédiées
aux questions autochtones, telles que le Rapporteur spécial ou le Mécanisme d’expert
sur les droits des peuples autochtones.

Ainsi, les luttes autochtones ont aujourd’hui établi des réseaux transnationaux
qu’elles mobilisent dans une articulation stratégique entre pressions descendantes
(top-down) depuis la sphère internationale, et de pressions ascendantes (bottom-up)
issues des revendications exprimées localement, permettant de faire entendre leurs
voix et de faire valoir leurs droits auprès de gouvernements réticents à reconnaître
leurs peuples autochtones.

III.2 De l’importance d’un soutien politique international aux luttes locales

La bonne compréhension des mouvements sociaux autochtones et des stratégies
politiques qu’ils adoptent implique de prendre en considération la dualité d’action
et ses interactions entre les échelles globales et locales (Hall et Fenelon, 2009). Bien
que les pressions internationales puissent avoir une certaine influence, il faut gar-
der à l’esprit que ces mouvements sociaux restent fondamentalement locaux : leurs
modalités s’établissent en fonction d’un ensemble de contraintes et d’opportunités
politiques 18 propres aux contextes dans lesquels ils s’expriment (Meyer, 2004). La
mise en place de ces luttes est généralement induite par des évènements rendant
l’ordre établi vulnérable ou réceptif à des remises en causes (McAdam et al., 1996).
A contrario, des contextes politiques où l’État présente une forte propension à la
répression peuvent s’avérer inopportuns à la revendication politique et constituer
un frein majeur à la mise en place de ces mouvements. Cette articulation des luttes
politiques entre global et local s’avère souvent délicate, notamment en contexte au-
tochtone : comme on le montrera dans les chapitres suivants, les gouvernements du
monde présentent des degrés d’ouverture politique très hétérogènes sur la question
des droits des peuples autochtones, nombre d’entre eux niant toujours leur applica-
bilité locale.

Les réseaux transnationaux constituent donc avant tout un appui aux luttes lo-
cales, en favorisant la création d’espaces politiques de discussion au niveau national
et permettant ainsi l’expression des revendications des mouvements sociaux auprès

18. Le concept d’opportunité politique est défini par Tarrow (2011) comme « les dimensions cohé-
rentes – mais non nécessairement formelles ou permanentes – d’une lutte politique qui encouragent
les gens à s’engager dans une politique contestataire » (traduction propre).
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Graphique 3 – Le « modèle en spirale »
Adapté de Risse et al. (1999, p.20)

de leurs gouvernements. L’articulation entre mobilisations globales et locales dé-
pend des contextes nationaux, et se montre évolutive. Risse et al. (1999) proposent
un « modèle en spirale », décrivant les évolutions stratégiques de mobilisation des
réseaux transnationaux selon le niveau d’ouverture des États à la prise en considé-
ration des revendications politiques exprimées (Figure 3, p.57). Présentées comme
des « effets boomerang » successifs, les modalités d’actions dépendent du contexte
national de reconnaissance des droits de l’Homme, décrits par les auteurs comme
différentes phases d’internalisation des normes internationales, auxquelles les mou-
vements transnationaux doivent s’adapter :

1. Une situation de répression durant laquelle l’opposition domestique n’est pas
en mesure de défier le gouvernement. Ce sont les réseaux transnationaux qui
peuvent agir par la documentation des violations locales des droits de l’Homme
et leur transmission vers les instances capables d’exercer des pressions sur
l’État.
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2. La négation par le gouvernement des accusations portées par le réseau trans-
national faisant pression, déni généralement appuyé par les principes de non-
ingérence dans les affaires internes de l’État ou de non-applicabilité des normes
internationales dans leur contexte. Cette phase est particulièrement présente
lorsque ces dernières sont en construction ou se montrent controversées. Les
stratégies de pression descendantes sont alors déterminantes pour le succès du
mouvement politique, car elles peuvent aboutir à une internalisation progres-
sive des normes ou à une répression accrue des oppositions domestiques.

3. L’adoption de concessions stratégiques par le gouvernement, temporaires ou
pérennes, afin de diminuer les pressions extérieures. Suivant le degré d’ouver-
ture politique de l’État, cette phase peut présenter des opportunités d’action
pour l’opposition domestique, le réseau transnational se positionnant alors
comme support.

4. Le statut normatif des droits internationaux n’est plus contesté et ces derniers
se voient progressivement adoptés dans l’appareil juridique d’État.

5. La cohérence des actions gouvernementales en fonction de ses engagements
est surveillée et maintenue par des pressions ascendantes et descendantes
conjointes.

De l’initiation d’une intégration des normes internationales dans les politiques et
les législations des États au suivi de leur bonne mise en œuvre, les réseaux militants
transnationaux apportent un appui fondamental aux luttes autochtones pour la re-
connaissance et la protection de leurs droits fondamentaux à l’échelle locale. L’accès
à la terre, la reconnaissance et la protection effective des droits fonciers autochtones
en constituent une revendication névralgique (le droit des peuples autochtones à la
terre, au territoire, et aux ressources naturelles fut notamment la thématique de la
session 2018 de l’Instance permanente des Nations unies sur les questions autoch-
tones). Les modèles interconnectés d’« effet boomerang » et de « modèle en spirale »
sont particulièrement bien adaptés aux stratégies politiques déployées par les peuples
autochtones afin de faire valoir leurs droits auprès des différents acteurs fonciers, in-
cluant – parmi d’autres – les États et les corporations privées transnationales. Ils
constitueront donc un cadre pertinent d’analyse pour la présente thèse de docto-
rat qui s’intéressera plus particulièrement à la circulation des savoirs géographiques
autochtones, par la voie des cartes, comme support politique à leurs revendications
territoriales.

Si les droits des peuples autochtones sont aujourd’hui reconnus dans le droit
international, leur mise en œuvre sur le terrain soulève des enjeux considérables –
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notamment en termes fonciers – et de nombreux gouvernements restent frileux à leur
pleine reconnaissance, s’ils ne nient pas tout simplement et invisibilisent l’existence
de peuples autochtones dans les pays qu’ils administrent.

Conclusion
En l’espace de quelques décennies, le mouvement transnational autochtone est

parvenu à renverser les paradigmes évolutionnistes prônant l’intégration de ces peuples
au sein des sociétés dominantes qui les englobent au profit d’une légitimation de leur
droit à une existence différente. Sous l’égide de l’ONU, ils ont fait pleinement recon-
naître leur droit à l’autodétermination en tant que peuples – ainsi qu’un ensemble
de droits sociaux, culturels, économiques, politiques et territoriaux qui en découlent
– dans le droit international, et notamment la Déclaration des Nations unies sur
les Droits des Peuples Autochtones de 2007. Du statut de victimes au sein d’États
invisibilisant leurs revendications et dénigrant leur souveraineté, ils sont devenus
acteurs d’un nouvel ordre mondial qu’ils participent désormais à façonner (Gilbert,
2006).

Les stratégies politiques adoptées par le mouvement transnational des peuples
autochtones sont caractéristiques d’un « modèle en boomerang » tel que décrit par
Keck et Sikkink (1998) : en tissant un maillage serré d’alliances transnationales entre
organisations de défense des droits de l’Homme, quelques États soutenant leur cause
et leurs propres organisations au sein des lieux déterritorialisés de la gouvernance
globale, les peuples autochtones ont acquis un certain pouvoir de pression sur les
États et l’ensemble des acteurs publics comme privés afin de faire valoir leurs droits
à l’échelle locale. Le boomerang est lancé.

Cette stratégie d’influence politique repose en grande partie sur la production
et la dissémination d’informations détaillées décrivant les situations critiques dans
lesquelles se trouvent les peuples autochtones, attirant ainsi l’attention des audiences
capables de faire levier pour les pallier. Ainsi, la plateforme LandMark propose une
tribune cartographique aux peuples autochtones, leur permettant d’expliciter leurs
revendications territoriales auprès d’une audience globale et de faire valoir leurs
droits à l’échelle globale.

Si l’universalité des droits des peuples autochtones est désormais admise, reste
la question de leur mise en œuvre, encore loin d’être universelle, comme nous le
montrerons dans le chapitre 3 de cette thèse. Plusieurs dispositions des normes

59



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

internationales sur les droits des peuples autochtones restent controversées aux yeux
de nombreux gouvernements qui se montrent très réticents à leur intégration dans
les systèmes juridiques de leur pays, notamment au regard des importants enjeux
fonciers qu’ils soulèvent. L’absence de définition explicite de la notion de « peuples
autochtones » est souvent mise en avant par les États afin de nier complètement son
applicabilité locale. Ainsi, le prochain chapitre se consacrera à la question épineuse
de l’identification des peuples, des pays et des territoires concernés par les questions
autochtones.
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CHAPITRE II
PEUPLES ET TERRITOIRES AUTOCHTONES :
QUI ET OÙ SONT-ILS ?

« Tout le monde est indien, sauf ceux qui ne
le sont pas... »

Viveiros de Castro, 2006

La mise en œuvre des droits des peuples autochtones tels que reconnus par la
Déclaration des Nations unies de 2007 soulève des enjeux politiques considérables,
et principalement en termes fonciers. Comme nous l’avons présenté au chapitre pré-
cédent, la relation particulière que les peuples autochtones entretiennent avec leurs
terres et leurs ressources naturelles constitue la pierre angulaire de leurs expressions
socioculturelles, si bien que la reconnaissance de leurs droits territoriaux est une
condition indispensable au plein exercice de leur droit à l’autodétermination et à
leur survie. Elle implique une décentralisation des pouvoirs de l’État afin de ga-
rantir une certaine autonomie économique et politique des autochtones au sein des
espaces qu’ils détiennent ou occupent traditionnellement. Or, ces mêmes espaces
– qui peuvent couvrir des étendues considérables – sont également considérés par
les États comme relevant de leur souveraineté et comme constituant un support
indispensable au développement national.

De nombreux gouvernements restent réticents à la pleine reconnaissance des
droits des peuples autochtones, malgré les vingt-cinq années de négociations autour
de la Déclaration afin de répondre aux revendications autochtones sous une forme
acceptable par les États, l’adoption universelle de ce texte (qui ne rencontre aujour-
d’hui plus aucun opposant) et la réaffirmation de l’engagement des États en 2014
concernant sa mise en œuvre 1. De fait, certaines controverses entourant les disposi-

1. Voir la Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 22 septembre 2014 lors de la réunion
plénière de haut niveau, dite Conférence mondiale sur les peuples autochtones (Nations unies,
2014b).
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tions de la Déclaration continuent d’être alimentées par les gouvernements afin d’en
réduire la portée au regard de l’importance des enjeux politiques et économiques
que soulève la pleine reconnaissance des droits des peuples autochtones.

L’absence de définition formelle de la notion de « peuples autochtones » au sein
de la Déclaration est particulièrement mise en cause. Si la décision de reposer exclu-
sivement sur le processus d’auto-identification s’aligne avec la volonté des peuples
autochtones de définir eux-mêmes qui ils sont, plusieurs gouvernements d’Afrique
ou d’Asie procèdent d’une interprétation étroite du concept international d’autoch-
tonie afin de nier l’existence de populations relevant de cette catégorie dans leurs
frontières. Par ailleurs, les droits fonciers reconnus aux peuples autochtones par des
gouvernements plus ouverts sur les questions autochtones ne couvrent généralement
qu’une fraction des espaces revendiqués. Ces situations participent d’une invisibi-
lisation statistique et géographique des peuples autochtones et de leurs territoires,
limitant les connaissances précises à leur sujet, et rendant ainsi délicat le suivi de la
mise en œuvre de la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autoch-
tones dans de nombreuses régions du monde. Si la plateforme LandMark vise à pallier
ce manque cruel de données en offrant une visibilité globale aux territoires autoch-
tones et à leur situation politique, il est nécessaire au préalable d’évaluer l’ampleur
de la présence autochtone dans le monde et des zones géographiques concernées.

Pour avancer sur cette question, le présent chapitre propose de dresser un pano-
rama global de la présence autochtone et des enjeux fonciers que soulève la pleine
reconnaissance de leurs droits. Pour ce faire, il est nécessaire d’identifier les peuples,
les territoires et les États concernés à partir des informations actuellement dispo-
nibles, si partielles ou partiales soient-elles. Dans un premier temps, les différentes
tentatives de définition à vocation universelle de la notion de peuples autochtones
– par la suite abandonnées – seront présentées, leurs faiblesses seront discutées, et
une approche constructiviste permettant l’appréhension des peuples concernés sans
recours à une définition formelle ou rigide sera proposée à partir de la littérature
existante sur le sujet. Dans un deuxième temps, des exemples précis seront mobilisés
afin de montrer l’étendue souvent considérable des territoires actuellement détenus
ou revendiqués par les peuples autochtones, et une mappemonde de la population
autochtone par pays sera dressée. Enfin, les incertitudes que soulève l’exercice d’une
recension mondiale des peuples autochtones seront discutées, soulignant le caractère
intrinsèquement indicatif d’un tel exercice, bien qu’il reste fondamental pour le suivi
de la situation des peuples autochtones à travers le monde.
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I Peuples autochtones : sujets indéfinis du droit international

I.1 Tentatives et abandon d’une définition universelle de la notion de
« peuples autochtones »

Le premier ensemble de critères globaux permettant d’appréhender la notion
de « populations 2 autochtones » fut proposé par José Matinez Cobo (1986a) à la
suite de son importante étude sur les problèmes de discriminations à l’encontre
des autochtones. Cette étude fut commanditée par les Nations unies en 1971 et
constitua la première analyse spécifique de la situation mondiale sur le sujet effectuée
par l’ONU, marquant ainsi son ouverture aux questions autochtones (voir chapitre
1). Les conclusions du rapport Cobo proposent une « définition de travail » de la
notion de « populations autochtones » , encore largement utilisée aujourd’hui. Cette
dernière repose sur des informations issues des 37 États membres des Nations unies
ayant répondu à des questionnaires 3 , approfondis par des études complémentaires
dans certains cas, et sur des sources universitaires ou scientifiques :

« Par communautés, populations et nations autochtones, il faut entendre
celles qui, liées par une continuité historique avec les sociétés antérieures
à l’invasion et avec les sociétés précoloniales qui se sont développées sur
leurs territoires, se jugent distinctes des autres éléments des sociétés qui
dominent à présent sur leurs territoires ou parties de ces territoires et
elles sont déterminées à conserver, développer et transmettre aux géné-
rations futures leurs territoires ancestraux et leur identité ethnique qui
constituent la base de la continuité de leur existence en tant que peuples,
conformément à leurs propres modèles culturels, à leurs institutions so-
ciales et à leurs systèmes juridiques » (Matinez Cobo, 1986a, par.379)

La définition du rapport Cobo se fonde sur un ensemble de critères objectifs décri-
vant les peuples autochtones (ancestralité, altérité culturelle, et ancrage territorial,
voir par.380 vol.V), complété par une composante subjective issue des principaux
concernés :

« Du point de vue de l’individu, l’autochtone est la personne qui appar-
tient à une population autochtone par auto-identification (conscience de
groupe) et qui est reconnue et acceptée par cette population en tant que
l’un de ses membres (acceptation par le groupe). Cela laisse aux com-

2. Populations qui furent par la suite reconnues comme peuples, soulignant ainsi la dimension
collective de leurs revendications et faisant écho au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes dans
le droit international (voir chapitre 1).

3. Argentine, Australie, Bangladesh, Bolivie, Brésil, Birmanie, Canada, Chili, Colombie, Costa
Rica, Danemark (Groenland inclus), Équateur, El Salvador, Finlande, France (Guyane française
inclue), Guatemala, Guyane, Honduras, Inde, Indonésie, Japon, Laos, Malaisie, Mexique, Nouvelle-
Zélande, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Sri Lanka, Suri-
name, Suède, États-Unis, et Vénézuéla.
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munautés autochtones le droit et le pouvoir souverain de décider quels
sont leurs membres, sans ingérence extérieure. » (Matinez Cobo, 1986a,
par.381-382)

Cette auto-identification subjective des peuples concernés en tant qu’ « autochtones »
est soulignée comme étant essentielle, en respect de leur volonté de définir eux-mêmes
qui ils sont.

Si cette définition de travail est aujourd’hui communément admise comme faisant
référence et si elle a inspiré l’élaboration de nombreuses autres définitions à voca-
tion universelle proposées par différents organismes internationaux s’intéressant aux
questions autochtones (Banque Mondiale, UNESCO, l’UNICEF, etc.), elle témoigne
néanmoins de certaines faiblesses qui, selon les interprétations, pourraient restreindre
le champ d’application de la notion de « peuples autochtones ». En faisant référence
à un contexte colonial, elle présente le risque de borner cette dernière aux anciennes
colonies de peuplement des Amériques et de l’Océanie, bien que la « théorie de l’eau
salée » (blue water theory), qui établissait les frontières de la colonisation par une
coupure maritime entre les colonisateurs – européens – et les colonisés, commençait
à être remise en question à l’époque de l’écriture du rapport en donnant lieu à la
notion de « colonialisme interne » (Bellier et al., 2017, p.94-95). Comme nous l’avons
vu au chapitre précédent, cette interprétation étroite continue d’être mobilisée par
les représentants gouvernementaux de nombreux pays d’Afrique et d’Asie pour af-
firmer qu’ils sont « tous autochtones » depuis leur accès à l’indépendance, et sert
de justification au scepticisme de certains anthropologues quant à l’applicabilité du
concept d’autochtonie sur ces continents.

La définition proposée quelques années plus tard par la Convention 169 de l’Or-
ganisation Internationale du Travail de 1989 – qui reste largement inspirée de celle du
rapport Cobo – tente de dépasser ces limites en atténuant l’importance du contexte
colonial par une référence aux pays indépendants actuels et en étendant son appli-
cabilité aux peuples « tribaux » :

« 1. La présente convention s’applique :
(a) aux peuples tribaux dans les pays indépendants qui se distinguent des
autres secteurs de la communauté nationale par leurs conditions sociales,
culturelles et économiques et qui sont régis totalement ou partiellement
par des coutumes ou des traditions qui leur sont propres ou par une lé-
gislation spéciale ;
(b) aux peuples dans les pays indépendants qui sont considérés comme
indigènes du fait qu’ils descendent des populations qui habitaient le pays,
ou une région géographique à laquelle appartient le pays, à l’époque de
la conquête ou de la colonisation ou de l’établissement des frontières ac-
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tuelles de l’État, et qui, quel que soit leur statut juridique, conservent
leurs institutions sociales, économiques, culturelles et politiques propres
ou certaines d’entre elles.
2. Le sentiment d’appartenance indigène ou tribale doit être considéré
comme un critère fondamental pour déterminer les groupes auxquels s’ap-
pliquent les dispositions de la présente convention. » (OIT, 1989, art.1)

Par cet ajustement et ce complément, la Convention 169 vise à couvrir une situa-
tion sociale plutôt que de donner une priorité fondée sur l’antécédence territoriale
des peuples (Barume, 2005), et permet d’inclure les peuples autochtones d’Asie et
d’Afrique. Cependant, la référence à la tribalité peut, elle aussi, s’avérer restrictive,
car elle sous-tend une certaine forme d’organisation sociale 4. Malgré ces efforts, la
définition proposée par l’OIT n’a que peu résolu l’opposition des gouvernements afri-
cains et asiatiques à la reconnaissance de leurs peuples autochtones, la Convention
169 n’étant actuellement ratifiée que par 22 pays, essentiellement des Amériques à
l’exception notable du Népal et de la République centrafricaine (voir chapitre 1 et
carte 4, p.45).

Tandis que l’enjeu des discussions au sein du Groupe de Travail des Nations
unies et des négociations sur une Déclaration sur les Droits des Peuples Autoch-
tones était de considérer l’universalité des situations (Bellier, 2019) et de rallier les
gouvernements réticents à leur reconnaissance, la question de l’élaboration et de la
nécessité d’une définition universelle de la notion de « peuples autochtones » fut
largement débattue. Dans son Document de travail sur la notion de « peuple autoch-
tone », Erica-Irène A. Daes 1996, alors présidente et rapporteuse spéciale du GTPA,
synthétise près de quinze ans de discussions sur le sujet. Deux positions s’opposent :
— D’une part, les partisans d’une définition explicite, rassemblant de nombreux

gouvernements d’Afrique et d’Asie afin de mettre un terme aux confusions au-
tour du terme de « peuples autochtones » (par.64) et à leur crainte de division
au sein de leur population que pourraient entraîner les revendications identi-
taires autour d’un concept non strictement borné. Cette position est également
défendue par certains peuples autochtones, arguant qu’une telle définition uni-
verselle permettrait de mettre un terme au déni de leurs droits par ces mêmes
États (par.38).

— D’autre part, les opposants à une définition à vocation universelle qui serait
intrinsèquement réductrice et ne permettrait pas d’inclure l’immense diver-
sité des peuples autochtones du monde en un ensemble de critères strictement

4. Par ailleurs, le terme « tribal », s’il appartient au même champ sémantique qu’« autoch-
tone » ou « indigène », reste néanmoins empreint d’un certain évolutionnisme, au même titre que
« primitif » (Bellier, 2019).
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établis. Les peuples autochtones ont généralement souligné l’importance du
respect de leur souhait et de leur droit à définir eux-mêmes qui ils sont, et
appelé à une nécessaire souplesse concernant leur identification (par.68). De
plus, comme le soulignèrent plusieurs représentants autochtones, d’autres no-
tions importantes du droit international ne sont pas non plus définies, telles
que « minorités » ou « peuples », ce qui interroge l’utilité de définir clairement
qui sont les « peuples autochtones » pour la mise en œuvre effective de leurs
droits.

Erica-Irène A. Daes conclut dans son rapport qu’il était tout simplement im-
possible d’établir une définition universelle qui soit scientifiquement crédible ou qui
permette de répondre conjointement aux différentes préoccupations exprimées par
les représentants gouvernementaux et autochtones (par.65). Elle préconisa plutôt
l’utilisation d’une approche pragmatique de la notion de « peuples autochtones »,
permettant de comprendre qui ils sont, plutôt que l’utilisation de critères de défini-
tion stricts (voir sous-section suivante).

Ces conclusions furent rediscutées et adoptées l’année suivante, lors de la 15e

session du Groupe de Travail des Nations unies sur les Populations Autochtones
(WGIP, 1997) : l’idée d’élaborer une définition universelle de la notion de « peuples
autochtones » fut abandonnée, jugée ni possible ni souhaitable, et n’étant par ailleurs
aucunement indispensable à l’adoption d’une Déclaration des Nations unies sur le
Droit des Peuples Autochtones alors en négociation (par. 23 à 35, et 129). De fait,
le texte final de la Déclaration (2007) repose exclusivement sur le processus d’auto-
identification établi dans l’article 33 : « Les peuples autochtones ont le droit de
décider de leur propre identité ou appartenance conformément à leurs coutumes et
traditions [...] » (Nations unies, 2007, art.33.1).

Cette décision fait écho au critère subjectif d’auto-identification 5 , souligné comme
fondamental dans l’ensemble des définitions proposées jusqu’alors et par les organi-
sations autochtones. Dépassant l’idée d’une définition objective formelle ou officielle
établie dans le droit international ou par les États, elle répond aux revendications
des peuples autochtones de définir eux-mêmes qui ils sont, dans leur quête d’un
droit à l’autodétermination qu’ils n’ont pu exercer lors de la construction de l’État-
nation contemporain dont ils ont été exclus (Bellier, 2009; Daes, 1996). Ainsi, le
recours au seul processus d’auto-identification permet l’inclusion dans la catégorie

5. Explicitement énoncée comme auto-identification dans le rapport Cobo, quand la Convention
169 mentionne un « sentiment d’appartenance ».
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politique internationale de peuples autochtones, au-delà des controverses entourant
ses traductions ou son applicabilité locale et régionale.

I.2 Une approche constructiviste permettant d’identifier les peuples concer-
nés

Le processus d’auto-identification a déjà fait ses preuves au sein du GTPA, car
celui-ci a confié aux organisations autochtones elles-mêmes le soin d’appeler l’atten-
tion sur toute prétention infondée 6 (Daes, 1996). Il reste néanmoins sujet à contro-
verse auprès des gouvernements qui demeurent réticents à la reconnaissance des
peuples autochtones au sein de leurs pays. Le manque de dispositions juridiques
nationales ou l’accueil politique défavorable des questions autochtones a un impact
considérable sur la visibilité de ces peuples dans de nombreuses régions. Ils restent
alors cruellement absents des statistiques officielles des États ne reconnaissant pas
ou peu leurs droits, et le manque fréquent d’informations détaillées concernant leur
situation peut venir entraver les soutiens des organisations internationales à leur
cause ou la promotion de leurs droits au sein de ces pays.

Ainsi, bien que l’idée d’une définition universelle de la notion de « peuples autoch-
tones » ait été abandonnée, de nombreux universitaires et organismes internationaux
proposent néanmoins une approche pragmatique de la notion de « peuples autoch-
tones », s’adaptant aux variations régionales de son sens. Elle permet ainsi de décrire
les peuples concernés sans avoir recours à des critères objectifs rigides, stricts et/ou
exclusifs que pourrait impliquer l’usage d’une définition à vocation universelle, et
de pallier les controverses entourant son applicabilité sur les continents africain et
asiatique. Ils proposent d’appréhender qui sont les groupes humains qui pourraient
légitimement revendiquer leur autochtonie en adoptant une démarche qualifiée selon
les auteurs de constructiviste, structurelle, ou relationnelle, qui consiste à refléter la
diversité des peuples autochtones à travers une analyse holistique de leur situation,
plutôt que d’utiliser une définition essentielle, substantielle, ou positiviste, établie
sur des critères stricts et figés, intrinsèquement sous- ou sur-inclusifs, et dont les
justifications et références établies feraient sens dans certaines sociétés, mais pas

6. Un exemple notable de ce processus en pratique peut être cité ici. En 1999, un représentant
de la communauté Basters Rehobot se présenta à une session du Groupe de Travail, revendiquant le
droit à leur forme traditionnelle d’autogouvernement, perdue lors de l’acquisition de la dépendance
de la Namibie en 1990. Cependant, les Basters Rehobots, descendants des autochtones Khoi et des
colons Afrikaans, représentent aux yeux de nombres de délégués autochtones une communauté
blanche dominante dont les revendications d’autochtonie sont infondées. Ainsi, les autochtones ont
protesté silencieusement en quittant la salle pendant le discours du délégué Basters Rehobot. Sur
le sujet, voir Niezen (2003, p.22).
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dans d’autres (Hodgson, 2002; Kingsbury, 1998). En effet, l’autochtonie – dans sa
dimension internationale – est fondamentalement relative : un groupe humain est
« autochtone » au regard de sa situation sociopolitique en relation à un autre qui
contrôle les structures de l’État (Hodgson, 2009; Saugestad, 2001).

Parmi les différents études et documents proposant des facteurs descriptifs des
peuples autochtones ou des caractéristiques leur étant généralement attribuées se
trouvent notamment le Préambule de la Déclaration des Nations unies sur les Droits
des Peuples Autochtones (2007), l’article premier de la Convention 169 de l’OIT 7

(1989), un ensemble d’analyses académiques proposant l’approche constructiviste
susmentionnée, ainsi que des rapports d’organisations internationales (Daes, 1996)
ou régionales 8 (CADHP et IWGIA, 2005).

Les éléments permettant d’appréhender les groupes humains concernés par le
concept de « peuples autochtones » proposés par ces analyses globales comme régio-
nales convergent en quatre principaux facteurs descriptifs :
— Le sentiment individuel et/ou collectif d’appartenance à un groupe distinct, et

la reconnaissance comme tel par d’autres groupes (processus d’auto-identification) ;
— Une singularité culturelle, volontairement maintenue, qui les distingue des so-

ciétés dominantes qui les englobent ;
— Une situation de soumission, de marginalisation, de discrimination, d’exploi-

tation ou de dépossession, passée et/ou présente ;
— Un lien intime au territoire habité historiquement, essentiel à leur construction

identitaire, dont la reconnaissance et le maintien peuvent être indispensables
à la survie du groupe.

Toute généralisation devant être observée avec prudence (Kingsbury, 1998), l’im-
portance relative de chacun de ces facteurs descriptifs est à adapter en fonction des
contextes régionaux particuliers (Daes, 1996). Ce type d’approche relationnelle est

7. Peu de temps après l’adoption de la Déclaration, l’OIT publia un Guide sur la Convention
169 (2009) destiné à interpréter les dispositions de cette dernière à la lumière des évolutions du
droit international concernant les peuples autochtones (Bellier, 2019). Dans ce document, l’OIT
souligne à son tour la difficulté d’établir une définition universelle embrassant l’immense diversité
des peuples autochtones du monde et précise que les éléments d’identification proposés en article 1
ne constituent pas une définition stricte du terme « peuples indigènes et tribaux », mais ont plutôt
vocation à décrire les peuples que la Convention vise à protéger (OIT Pro169, 2009, p.9).

8. Nous nous référons ici à une étude commanditée par la Commission Africaine des Droits
de l’Homme et des Peuples (CADHP) auprès de son Groupe de travail sur les droits des po-
pulations/communautés autochtones visant à vérifier l’applicabilité du concept international de
« peuples autochtones » sur le continent africain et de son adéquation avec les principes de la
Charte liant les États membres de l’Union Africaine. La réponse fut positive, et un ensemble de
critères possibles d’identification des autochtones d’Afrique y est proposé.
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largement utilisé dans les études – académiques comme institutionnelles – visant à
décrire la situation des peuples autochtones au sein des différentes régions du monde,
et à appréhender l’ensemble des groupes ethniques concernés. Ainsi, la démarche de
recension des peuples autochtones proposée dans ce chapitre sera basée sur une
analyse critique de la littérature existante sur le sujet à partir de cet ensemble de
facteurs descriptifs.

Deux points importants ressortent de cette approche. Tout d’abord, bien que le
processus d’auto-identification soit le seul à même d’inscrire légitimement les peuples
dans la catégorie internationale d’« autochtones », il permet de relativiser l’impor-
tance de ce critère. En effet, comme nous le détaillerons plus loin, nombre de ces
peuples ne se trouvent pas dans des situations politiques propices à une telle re-
vendication identitaire et l’appréhension exhaustive des enjeux de la reconnaissance
locale des droits internationaux autochtones implique de les prendre également en
considération. Par ailleurs, l’importance géographique fondamentale des questions
autochtones est une nouvelle fois soulignée : à ces peuples correspondent des ter-
ritoires, auxquels ils sont intimement liés, et qui constituent la base fondamentale
de l’exercice de leur droit à l’autodétermination. De ce fait, rendre compte des en-
jeux de la reconnaissance des droits des peuples autochtones implique d’identifier
les terres et les ressources qu’ils revendiquent comme étant les leurs, malgré les réti-
cences gouvernementales à les reconnaître pleinement, notamment au regard de leur
étendue souvent considérable...

II Rendre compte de la présence autochtone mondiale

II.1 Des territoires aux étendues considérables, mais peu connus

Le droit à la terre, au territoire et aux ressources constitue la clef de voûte de
la reconnaissance des droits des peuples autochtones. Le territoire constitue la base
géographique et physique sur laquelle les autochtones revendiquent leur droit à l’au-
todétermination en tant que peuples. En effet, la notion de peuple est liée à un
ancrage territorial spécifique 9 et appelle à des droits internationaux collectifs, à la
différence du statut de minorité, basé sur le droit individuel et donc sans emprise

9. Le dictionnaire Larousse définit « peuple » comme étant un « ensemble de personnes vivant
en société sur un même territoire et unies par des liens culturels, des institutions politiques ; [...]
Ensemble de personnes définies par la région qu’elles habitent » (http ://www.larousse.fr). Voir
également notre introduction générale.
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territoriale (voir notamment Daes et Eide, 2000). Néanmoins, les territoires déte-
nus ou revendiqués par les peuples autochtones font également partie de l’assise de
la souveraineté des États et sont associés au développement économique des pays
concernés. Ainsi, les gouvernements sont souvent réticents à décentraliser leurs pou-
voirs administratifs sur ces terres et ressources vers les peuples autochtones, d’autant
plus qu’elles représentent généralement des étendues considérables.

Il est fréquent que l’ensemble des terres autochtones d’un pays couvre près – ou
plus – du tiers du territoire des États, bien que leur population soit bien souvent
minoritaire à l’échelle nationale (voir tableau 1, p.74). Et encore, il faut souligner
que ces données ne constituent que la part formellement reconnue des terres et res-
sources autochtones d’un pays, les revendications pouvant être plus vastes encore.
L’exemple australien illustre parfaitement cette situation : au premier janvier 2018,
366,1 millions d’hectares (Mha) de droits fonciers collectifs avaient déjà été reconnus
aux Aborigènes et Insulaires du détroit de Torres sous différents régimes de posses-
sion, couvrant ainsi près de la moitié (47,6%) de la surface de cet immense pays,
et 149,1 Mha supplémentaires restaient en attente d’une décision de justice quant
à leur attribution en tant que Native Title 10 (voir carte 7, p.71). S’il reste délicat
de prédire l’issue de ces dernières, l’Australie aborigène pourrait couvrir plus des
deux tiers du pays, quand bien même les autochtones ne constituent que 3% de la
population totale.

La proportion considérable des terres aborigènes d’Australie ne constitue pas un
cas isolé. Selon l’International Work Group for Indigenous Affairs (IWGIA, 2015, p
89), l’ensemble du territoire autochtone revendiqué au Honduras totaliserait 2 mil-
lions d’hectares (soit 17,8% de la surface du pays), dont seulement 10% disposent
actuellement de titres de propriété reconnus. Au Cambodge, les territoires autoch-
tones couvriraient approximativement 25% de la surface du pays – dont une part
infime est actuellement formellement reconnue par l’État (Open Development Cam-
bodia, 2020) – tandis que les peuples autochtones ne constituent que 2 à 3 % de
la population nationale (IWGIA, 2019). Les terras indígenas du Brésil, désignées

10. Les droits fonciers retenus ici incluent les droits de pleine propriété autochtone – Northern
Territory Aboriginal Lands Trust, Queensland Deeds of grant in Trust, Aboriginal Land Trusts,
etc. – sur un total de 82,2 Mha, soit 10,7% des terres australiennes, ainsi que les Native Titles
formellement reconnus sur 283,9 Mha (98,2 Mha en droits exclusifs et 185,7 Mha en droits non
exclusifs), ce qui représente 36,9% de la surface émergée du pays. Ces statistiques sont issues
d’analyses géospatiales mobilisant les données de l’Australia’s State of the Forests Report (2013)
mises à jour avec celles du National Native Title Tribunal (NNTT, 2019). Les zones maritimes
couvertes par plusieurs Native Titles n’ont pas été prises en compte.
On pourra également s’intéresser à l’analyse de Altman (2014) concernant la « révolution » des
titularisations foncières autochtones en Australie.
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Carte 7 – Territoires aborigènes d’Australie, reconnus et revendiqués

pour l’usage exclusif des peuples autochtones couvrent près de 13,8% de la surface
totale du pays (soit 117 millions d’hectares) quand ces derniers ne constituent que
0.4% de la population totale. En outre, la surface individuelle de certains de ces
territoires peut être comparable à celle de pays européens, tels que la Terre Indigène
Yanomami, avec ses 9,6 millions d’hectares, qui est plus vaste que le Portugal (Le
Tourneau, 2006, 2010, voir également la carte 8, p.72).

Ainsi, ces vastes territoires sont consacrés dans de nombreux cas à une part
souvent (ultra) minoritaire de la population nationale (voir tableau 1, p.74). Ce
fort contraste entre l’immensité des surfaces reconnues aux peuples autochtones
et leur faible population engendre dans de nombreux pays, une vive contestation
selon l’adage récurrent « trop de terres pour trop peu de gens » (Le Tourneau, 2019;
Stocks, 2005). En ce sens, bien que des processus d’homologation de nouvelles terras
indígenas aient été amorcés au Brésil, ils concernent désormais un nombre réduit
de territoires, de plus petites tailles. Ils sont gelés dans le contexte actuel, car ils
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Carte 8 – Terras indigenas reconnues au Brésil

rencontrent depuis longtemps une opposition farouche des secteurs non autochtones
de la société brésilienne (Le Tourneau, 2006, 2015a, 2019, et voir encadré 2, p.73).

Comme l’ont montré ces quelques exemples, les droits fonciers actuellement re-
connus aux peuples autochtones ne couvrent souvent qu’une portion de leurs ter-
ritoires. Si les processus de titularisation des terres s’accompagnent souvent d’une
inscription cadastrale, rendant ainsi disponibles des données concernant leur éten-
due, les territoires revendiqués par les peuples autochtones, mais non reconnus par
les gouvernements restent quant à eux invisibles dans les systèmes d’information
officiels. Alors, leur localisation et l’évaluation de leur surface s’avèrent souvent dé-
licates 11. À titre d’exemple, si le Brésil compte actuellement 723 terres autochtones
formellement reconnues ou en cours de titularisation (ISA, 2019), un rapport récent
du Conseil missionnaire pour les peuples autochtones (CIMI) souligne que 530 re-

11. À l’exception notable de l’Australie, où le gouvernement publie un cadastre ouvert des re-
vendications de native Title attendant une décision de justice.
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Encadré 2 – Droits fonciers autochtones au Brésil et oppositions
politiques actuelles

Au Brésil, les Terras Indígenas (TI) sont protégées par l’article 231 de la
Constitution brésilienne de 1988 qui reconnaît aux Amérindiens un usufruit
collectif, exclusif et permanent sur les espaces qu’ils occupent traditionnelle-
ment, tandis que la propriété des terres et des ressources du sous-sol revient
à l’Union fédérale. L’ensemble des terres et peuples autochtones du pays est
sous la tutelle de la Fondation Nationale de l’Indien (FUNAI), longtemps res-
ponsable des cinq phases de titularisation des TI : étude anthropologique de la
légitimité des revendications foncières ; démarcation des terres et publication
au Journal officiel (possibilités de contestation des éventuels propriétaires des
espaces concernés) ; déclaration des terres après résolution des contestations ;
homologation des TI par décrets présidentiels ; et régularisation par inscription
au patrimoine de l’Union fédérale.

La plupart des TI ont été reconnues dans les quinze années suivant l’adop-
tion de la Constitution de 1988, mais les processus de titularisation ont consi-
dérablement ralenti à partir des années 2000 et sont presque gelés depuis 2010
du fait des pressions politiques croissantes sur le gouvernement fédéral. Le
lobby rural dénonce notamment le déficit de productivité lié à l’allocation de
terres arables aux autochtones ainsi que les expropriations sans compensation
des agriculteurs installés sur les TI en cours de titularisation. Sans s’oppo-
ser à l’existence même des TI, le lobby minier demande un aménagement des
statuts y permettant l’exploitation des ressources du sous-sol. Les militaires
alimentent une théorie conspirationniste selon laquelle l’ingérence des ONG
environnementales et de l’ONU dans la gestion des TI menacerait le Brésil de
démembrement. Enfin, l’idéologie évangélique prône une action missionnaire
afin de sauver leurs âmes qui ne saurait que rappeler les politiques assimila-
tionnistes auxquelles la Constitution de 1988 avait mis fin.

Les promesses de campagne de Jair Bolsonaro s’alignent sur ces opposi-
tions. Il s’engageait à « ne plus céder un seul centimètre aux Amérindiens »
et à revoir les terres déjà allouées. Depuis son élection, on assiste à de nom-
breuses attaques frontales visant à affaiblir la FUNAI et à limiter ses capacités
de délimitation de nouvelles TI, notamment par d’importantes coupes bud-
gétaires, ou par des tentatives de réformes institutionnelles. Le gouvernement
Bolsonaro a notamment tenté de transférer les capacités de délimitation des
TI au ministère de l’Agriculture, témoignant d’un conflit d’intérêts flagrant en
faveur du lobby rural, ou d’intégrer la FUNAI à un ministère dirigé par une
pasteure évangélique ultraconservatrice, ce qui aurait donné corps aux orienta-
tions assimilationnistes susmentionnés. Mais ces réformes institutionnelles ont
été bloquées par le congrès.

Si ces attaques pouvaient fortement limiter les titularisations de nouvelles
TI, celles déjà allouées restent protégées par les dispositions constitutionnelles
en vigueur, dont la révision est plus délicate à mettre en œuvre, sans que cela
soit impossible non plus...
Sur le sujet, voir Le Tourneau (2019) dont cette synthèse s’est inspirée et a été mise à jour.
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Territoires reconnus Population
Pays (% tot. du pays) (% tot. du pays) Sources
Australie 366,1 Mha (47,6%) 670 000 (3,0%) IWGIA (2016); MPIGANFISC

(2013); NNTT (2019)
Brésil 117,4 Mha (13,8%) 817 963 (0,4%) IBGE (2011); ISA (2019)
Bolivie 38,9 Mha (35.9%) 2 806 592

(40,6%)
INE (2012); RRI (2015b)

Canada 398,7 Mha (43,9%) 1 400 685
(4,3%)

RRI (2015b); Statistics Canada
(2011)

Colombie 32,2 Mha (29,0%) 1 392 623
(3,4%)

DANE (2010); RRI (2015b)

Pérou 46,4 Mha (36,2%) 4 000 000
(14,0%)

IBC (2018b,c); IWGIA (2016)

Tableau 1 – Population et surface des droits fonciers autochtones,
exemple de six pays

vendications foncières autochtones attendent toujours une prise en compte par le
gouvernement (CIMI, 2017, p.17). Selon les données de la FUNAI, 117 demandes
de terres indigènes sont actuellement à l’étude 12. La superficie totale de ces reven-
dications territoriales reste inconnue.

Cette invisibilité des autochtones et de leurs terres traditionnelles est particu-
lièrement problématique au sein des pays entièrement opposés à la reconnaissance
formelle de droits spécifiques pour ces peuples. Certains nient parfois jusqu’à leur
existence. Dans de nombreux pays, les autochtones sont complètement absents des
statistiques et bases de données nationales, à tel point que les informations démogra-
phiques essentielles telles que le nombre de personnes et leur situation géographique
sont indisponibles, en dépit des appels récurrents à la production de données venti-
lées (OIT Pro169, 2009; United Nations, 2009).

Malgré ce vide informatif, différentes études avancent que les territoires autoch-
tones pourraient couvrir de 22% à 30% des terres émergées du globe (Garnett et al.,
2018; Nakashima et al., 2012; Sobrevila, 2008). Cependant, ces estimations sont
difficilement vérifiables compte tenu de l’opacité des méthodes employées ou de la
fréquente partialité des informations géographiques mobilisées dans des contextes
où les droits fonciers autochtones ne sont pas reconnus 13. Dans bien des cas, les

12. Voir http://www.funai.gov.br/index.php/indios-no-brasil/terras-indigenas
13. On pourra noter ici que pour de nombreux pays et régions du monde, l’étude de Garnett

et al. (2018) comble l’absence de données cadastrales officielles décrivant les territoires autochtones
par l’utilisation de zones linguistiques associées aux langues autochtones. On peut alors s’interro-
ger sur la pertinence de cette démarche, notamment si l’on considère que la délimitation de ces
zones est souvent très imprécise ou que la locution d’une langue autochtone ne constitue pas une
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connaissances sur la présence autochtone dans un pays se limitent aux estimations
de leur population totale, elles-mêmes imparfaites (comme nous le discuterons ulté-
rieurement), mais qui constituent le plus stable indicateur mondial de leur existence
et de celle de leurs vastes territoires 14...

II.2 Répartition mondiale de la population autochtone

Rendre compte de l’ampleur mondiale de la population et des territoires autoch-
tones reste un exercice plein d’incertitudes. Les différents organismes des Nations
unies estiment que la population autochtone mondiale représenterait de 300 à 500
millions d’individus, bien que le nombre de 370 millions soit actuellement le plus
souvent avancé depuis près d’une vingtaine d’années 15 (ce qui représente près de
5% de la population mondiale). Ils appartiendraient à 5000 peuples différents, ré-
partis dans 70 à 90 pays, sur les cinq continents naturellement habités (c’est-à-dire
hors Antarctique).

La disparité des chiffres avancés témoigne des incertitudes sur le sujet. Les mé-
thodologies et les choix de recension employés pour ces estimations n’étant jamais
explicités, ces informations sont difficilement vérifiables. Cependant, l’utilisation de
l’approche relationnelle présentée plus tôt dans ce chapitre permet d’éclaircir l’opa-
cité de ces nombres et de les mettre à jour : à partir des différents facteurs descrip-
tifs globaux des peuples autochtones du monde, traduits localement en fonction des
variations de contextes régionaux et nationaux, nous avons conduit une recension

représentation fidèle de la présence de peuples autochtones, car elle peut être séparée du territoire.
Par exemple, les fréquentes politiques d’assimilation ont entraîné une érosion de la diversité lin-
guistique sans pour autant éradiquer les peuples autochtones et leurs territorialités. Par ailleurs,
certaines langues autochtones ont été adoptées comme langue générale à l’époque coloniale, comme
le Guarani au Paraguay qui est aujourd’hui une langue officielle sur l’ensemble du territoire na-
tional, parlée en 1992 par 90% de la population nationale tandis que seulement 2% se déclarent
autochtones (Boidin, 2012). On notera également que pour de nombreux autres pays, les données
géographiques mobilisées par Garnett et al. (2018) se limitent aux territoires autochtones titularisés
sans prise en compte d’éventuelles revendications foncières non résolues.
14. Notons par ailleurs que l’objet de cette thèse de doctorat est précisément d’affiner les connais-

sances précises sur la géolocalisation des territoires autochtones, qu’ils soient formellement reconnus
par les gouvernements ou non.
15. La référence la plus ancienne d’une population autochtone mondiale de 370 millions que

nous ayons pu trouver est issue d’un communiqué des Nations unies datant de 2003 (voir https:
//www.un.org/press/en/2003/pi1549.doc.htm. Pour les différentes estimations avancées, on pourra
se référer, entre autres, à la fact sheet de l’Instance permanente des Nation unies sur les ques-
tions autochtones (https://www.un.org/esa/socdev/unpfii/documents/5session factsheet1.pdf), ou en-
core aux sites web de l’UNESCO (http://www.unesco.org/new/en/indigenous-peoples/) ou du Pro-
gramme des Nations Unies pour le Développement (https://www.undp.org/content/undp/en/home/
2030-agenda-for-sustainable-development/peace/governance/indigenous-peoples.html).
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Continent/Région Population autochtone Part du total
estimée (millions) mondial

Amériques 43,7 à 45,3 8,4%
Amérique du Nord 7,2
Amérique centrale et Caraïbes 23 à 24,6
Amérique du Sud 13,5

Afrique 76,8 à 89,8 15,6%
Afrique du Nord et de l’Ouest 47,6 à 58,1
Afrique Centrale 1,9 à 3,8
Afrique de l’Est 26,5 à 27,1
Afrique Australe 0,8

Asie (hors Russie) 376,7 à 428,1 75,6%
Asie de l’Est 113,9
Asie du Sud-Est 100,6 à 137,8
Asie du Sud 150,1 à 164,2
Moyen-Orient 12,2

Arctique européen et Russie 0,4 0,1%

Pacifique 1,5 0,3%
Total mondial 499,1 à 565,1 100%
Tableau 2 – Répartition de la population autochtone mondiale par région

– données ventilées disponibles en annexe A (p.391-398) –

détaillée de la population autochtone par pays à partir des sources les plus récentes
disponibles 16.

Comme nous l’avons vu, il convient de recenser non seulement les autochtones
qui se revendiquent comme tels, ceux reconnus par les gouvernements, mais égale-
ment les peuples qui pourraient légitimement s’inscrire à l’avenir dans cette caté-
gorie politique internationale. Pour ce faire, un grand nombre de sources doivent
être confrontées, incluant les recensements officiels et des estimations issues d’or-
ganisations de la société civile, dont la fiabilité est parfois discutable. Ainsi, les
informations recueillies sont détaillées en annexe A de cet ouvrage (p.391-398), qui
servira de base aux analyses discutées dans le reste de ce chapitre. Les résultats

16. Un exercice comparable est proposé en annexe de l’ouvrage collectif « Peuples Autochtones
dans le Monde : les enjeux de la reconnaissance » dirigé par Irène (Bellier, 2013). Notre recension
s’est inspirée de ces résultats, qui ont été mis à jour, mais aussi complétés pour certains pays et
régions du monde.
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de la recension mondiale des peuples autochtones proposée ici sont d’un ordre de
grandeur comparable aux estimations avancées par les Nations unies : ils font état
de 499 à 565 millions d’individus, soit 6.5 à 7.3 pour cent de la population mondiale,
répartis dans 86 pays et territoires dépendants 17 (voir carte 9, p.78, et tableau 2,
76).

La revue détaillée que nous avons menée montre que les peuples autochtones sont
présents sur tous les continents, sous toutes les latitudes et dans tous types de mi-
lieux. Les 400 000 autochtones de la région arctique européenne et asiatique occupent
de très grands espaces peu densément peuplés, tandis que 84 millions d’Adivasi sont
présents en Inde, un des pays les plus densément peuplés au monde 18. Les autoch-
tones sont généralement minoritaires sur le plan démographique national et repré-
sentent rarement plus de 10% de la population totale des États qu’ils habitent. Si
l’ensemble des peuples autochtones constitue dans certains cas plus de la moitié
des habitants d’un pays, ils se répartissent généralement entre plusieurs groupes
ethniques différents, de sorte que chacun d’eux reste de fait en position marginale
à l’échelle nationale : les 24 groupes amérindiens du Guatemala représentent 60%
de la population totale du pays, cependant les K’iche’, groupe autochtone le plus
nombreux, n’en constituent que 11%, restant de fait largement minoritaire vis-à-vis
des non autochtones (INE, 2003; IWGIA, 2016).

Les Amériques comporteraient moins d’un dixième des autochtones du monde
(environ 45 millions), alors qu’elles ont accompagné la naissance de leur mouvement
transnational. Le continent africain en abriterait le double. La plus grande partie
de la population autochtone mondiale se concentrerait sur le continent asiatique qui
en porterait approximativement les trois quarts (voir tableau 2, p.76). L’Inde et la
Chine, pays les plus peuplés du monde et regroupant plus d’un tiers de l’humanité,
en compteraient à eux seuls 216 millions.

C’est paradoxalement dans les pays où vivraient le plus d’autochtones que leur
situation politique est la plus problématique, et que les données précises à leur su-

17. Une étude récente de l’Organisation Internationale du Travail (Dhir et al., 2019) vise égale-
ment à mettre à jour les estimations de la population globale autochtone. La méthode employée
est différente de la nôtre, car elle ne concerne que 58 pays et procède d’une projection des dernières
informations de recensement disponibles permettant d’identifier les peuples autochtones vers leur
population probable en 2019 en fonction de la croissance démographique générale du pays. Les
résultats qu’ils proposent sont néanmoins comparables aux nôtres, avec une population autochtone
globale estimée à 476,6 millions.
18. On notera néanmoins que d’après le recensement de 2011, les Scheduled tribes tendent à se

concentrer dans les zones les moins densément peuplées du pays, notamment dans les États du
centre et du nord-est de l’Inde.
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jet sont souvent manquantes, partielles ou partiales. L’absence de données fiables
concernant les autochtones de ces pays induit un biais statistique considérable, no-
tamment en Asie et en Afrique, qui comportent respectivement 428 et 90 millions
d’entre eux (en estimation haute). Cette imprécision est difficilement réductible par
la confrontation d’estimations opposées, issues de sources partisanes et rarement
vérifiables : le gouvernement de la République Démocratique du Congo estime la
population Batwa du pays à 600 000 individus, quand les ONG locales avancent le
chiffre de 2 millions (IWGIA, 2019, p.511). De telles divergences importantes entre
les estimations officielles et la société civile se retrouvent notamment au Bangladesh
(1,5 million contre 5 millions), au Népal (9,5 millions contre plus de 13 millions), ou
encore au Maroc (10 contre 20 millions).

Au regard de ces incertitudes et de la difficulté d’appréhension des peuples qui
pourraient légitimement revendiquer leur autochtonie, il faut souligner que cette
recension est essentiellement indicative. Malgré les incertitudes – difficilement dé-
passables – qu’elle présente, elle offre l’avantage de mettre à jour l’estimation de
la population globale autochtone à partir des meilleures données disponibles. Néan-
moins, un grand nombre de questions sur l’inclusion de certains de ces peuples dans
ce décompte ou les méthodes d’estimation de leur population restent à clarifier.

III Difficultés d’une recension mondiale des peuples autochtones

III.1 Une auto-identification dépendant des contextes politiques nationaux

Bien que l’auto affirmation constitue un critère fondamental de l’identification
des autochtones, et le seul à pouvoir inscrire légitimement un peuple dans cette caté-
gorie politique internationale, un grand nombre de groupes ethniques qui pourraient
se revendiquer autochtones ne s’auto-identifient pas comme tels. Malgré la forte par-
ticipation des peuples autochtones aux Nations unies, tous n’y sont pas représentés :
comme le souligne Irène Bellier (2007b), les « autochtones de l’ONU » sont des « au-
tochtones mondialisés » qui ne représentent que « la surface émergée de l’iceberg »
(p.91-92). Tous les peuples autochtones ne bénéficient pas d’un contexte politique
favorable à une telle revendication, du fait d’une réticence gouvernementale à recon-
naître leurs droits : ces États peuvent se trouver dans les phases de répression ou de
négation décrites dans le « modèle en spirale » de Risse et al. (1999) (voir chapitre
1), limitant fortement la liberté d’expression de la société civile locale. Le proces-
sus d’auto-identification comme autochtone constituant une revendication politique
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délicate nécessitant un espace politique favorable à sa reconnaissance (Tsing, 2007),
sa pertinence peut être interrogée dans ces contextes où elle s’avère risquée.

Une telle situation concerne notamment les 114 millions d’individus appartenant
aux 55 nationalités minoritaires (shaoshu minzu) de la République Populaire de
Chine . Elles n’ont que très rarement participé aux débats internationaux sur les
questions autochtones, et, en absence de revendication explicite, il est impossible
d’établir clairement lesquelles de ces minorités peuvent être considérées comme au-
tochtones (IWGIA, 2016). Le gouvernement chinois rejette l’applicabilité du concept
de « peuples autochtones » à son pays, et considère accorder un degré suffisant d’au-
tonomie à ces 55 Shaoshu minzu au sein de divisions administratives particulières
couvrant les deux tiers du territoire national (voir carte 10, p.81). L’État procède
à une restriction des libertés de mouvement des nationalités minoritaires en confis-
quant ou en refusant l’émission de passeports pour ces dernières – notamment en ce
qui concerne les Ouïghours du Xinjiang – ainsi que de leur liberté d’expression en
limitant l’accès à Internet, et plus particulièrement aux sites permettant le partage
d’informations tels que les réseaux sociaux (Cultural Survival, 2018). Les peuples
autochtones – ou autres défenseurs des droits de l’Homme – désirant participer ou
contribuer aux travaux des Nations unies font l’objet d’intimidations de la part du
gouvernement, voire de sanctions incluant leur emprisonnement, la saisie arbitraire
de leurs biens ou le placement sous surveillance électronique (Nations unies, 2019).
Ainsi, les revendications politiques des peuples autochtones de Chine sont qualifiées
de terrorismes ou de troubles à l’ordre public, sévèrement réprimées, ce qui vient
étouffer leur participation directe aux processus internationaux de protection de
leurs droits, qui engendrerait des résultats à l’encontre de l’autonomie politique et
territoriale recherchée.

En outre, l’isolement géographique et politique peut limiter l’écho des développe-
ments normatifs internationaux concernant les droits des peuples autochtones dans
certaines régions du monde : beaucoup de communautés ne se sont pas informées de
l’existence de la catégorie politique internationale de « peuples autochtones » (Ha-
thaway, 2010; OIT et CADHP, 2009). Notamment, la prise en compte des questions
autochtones est assez récente sur le continent africain et le droit des peuples au-
tochtones peut y être considéré comme à son enfance (Gilbert, 2011). Si les peuples
chasseurs-cueilleurs et les éleveurs nomades peuvent y être considérés comme au-
tochtones du fait de leur mode de subsistance impliquant un rapport au territoire
(CADHP et IWGIA, 2005), peu d’entre eux ont explicitement revendiqué leur au-
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Carte 10 – Minorités ethniques de Chine et entités administratives
autonomes

tochtonie. En l’absence d’auto-identification propre, il est délicat de déterminer pré-
cisément quels sont les peuples autochtones de ces pays.

Les études de la CADHP sur la situation des peuples autochtones au sein des
différents États africains proposent néanmoins d’y identifier les groupes humains po-
tentiellement concernés par l’utilisation d’une approche relationnelle proche de celle
proposée dans ce chapitre : elle se fonde sur le positionnement relatif des peuples
d’un pays au regard de leur expérience de stigmatisation sociale, de marginalisation
politique et économique, de particularisme culturel et d’ancrage territorial, malgré
l’absence fréquente d’auto-identification des peuples comme « autochtones ». Selon
le poids relatif donné à ces critères d’analyse, l’étendue des peuples concernés est va-
riable et les estimations numériques sont imprécises. Dans le cas de l’Érythrée , trois
à huit peuples pourraient être considérés comme autochtones (bien qu’aucun ne le
revendique), représentant 250 000 à 850 000 individus, soit 5 à 17% de la population
nationale (ILO et ACHPR, 2009b). L’ouverture progressive du continent africain
aux questions autochtones entraîne cependant chez certains peuples une reformula-
tion stratégique de leur identité ethnique autour de la revendication d’appartenance
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à la catégorie politique internationale de « peuples autochtones » et des droits qui
y sont associés, notamment chez les Endorois du Kenya (Lynch, 2012).

L’intégration du discours de l’autochtonie dans les constructions identitaires des
communautés est également fortement liée aux contextes politiques des États qui les
englobent. La domination hégémonique d’un groupe sur l’autre peut entraîner une
intériorisation par le dominé (ici l’autochtone) de sa condition stigmatisée (Gros,
2006). L’indigénéité, dépréciée, a alors de fortes chances d’être dissimulée. Quand
bien même certains intérêts politiques et économiques sont associés aux différentes
catégories nationales désignant les « indigènes », ces dernières ne sont pas toujours
relayées par les principaux concernés. C’est notamment le cas des Scheduled tribes
Chenchu des Nallamalais dans le sud de l’Inde : seuls quelques individus parmi l’élite
de ce peuple assument actuellement le discours adivasi et les revendications terri-
toriales sous-jacentes, tandis que cette catégorie officielle de « tribus répertoriées »
est inconnue du reste de la communauté ou ne fait pas sens à leurs yeux (Chavinier,
2007). De même, certain peuples et organisations autochtones choisissent de privilé-
gier l’action radicale locale plutôt que de chercher un relai à leurs plaidoyers dans le
système onusien, comme dans le cas des zapatistes au Chiapas qui ne se servent pas
de la catégorie politique internationalement reconnue de « peuples autochtones » et
qui ne participent pas aux instances des Nations unies dédiées aux questions autoch-
tones, mais qui mobilisent néanmoins le discours de l’autochtonie dans leurs luttes
pour l’autonomie politique et territoriale (Bellier, 2006; Jung, 2003).

La reconnaissance explicite des droits des peuples autochtones par les gouver-
nements peut au contraire permettre la disparition progressive des stigmatisations
sociales de l’« indigène », suivie d’une réaffirmation progressive par ces individus de
leur autochtonie. Ce phénomène de résurgence identitaire a contribué à l’explosion
démographique autochtone constatée dans les Amériques au cours du demi-siècle
dernier. C’est notamment le cas du Brésil où la reconnaissance formelle des droits
collectifs autochtones dans la constitution de 1988 a été suivie par une forte aug-
mentation de la population se revendiquant comme telle. Cette dernière double entre
1991 et 2000, passant de 0,19% à 0,43% de la population totale du pays, bien que
ce phénomène ait aujourd’hui tendance à freiner (Le Tourneau, 2015a). Des phé-
nomènes comparables ont également été observés dans de nombreux autres pays
d’Amérique latine (voir figure 4, p.84). Lors de la chute des gouvernements autori-
taires dans les années 80, les mouvements autochtones sont parvenus à influer sur
les réformes législatives et à faire reconnaître leurs droits collectifs, notamment fon-
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ciers. Ainsi, entre 1985 et 2000, 14 pays 19 ont réformé leur constitution, éliminant
la dimension intégrationniste de leurs politiques pour au contraire embrasser le ca-
ractère plurinational de leur société et reconnaître le multiculturalisme (Colchester
et al., 2001). Ces reconnaissances étatiques ont donné une vraie place aux peuples
autochtones dans l’espace public, souvent accompagnée d’une explosion démogra-
phique (voir figure 4, p.84). Compte tenu de l’importance du taux d’accroissement
de la population autochtone entre deux recensements, pouvant être dix fois – ou
plus – supérieur au taux d’accroissement du reste de la population, il est difficile de
penser qu’elle soit seulement le fruit d’une natalité explosive. Il est bien plus vrai-
semblable que ces phénomènes statistiques trouvent leur source dans d’importantes
résurgences identitaires suivant le basculement paradigmatique et légal concernant
les droits des peuples autochtones.

Cependant, il faut souligner ici que les méthodes officielles de recensement de
la population autochtone, bien qu’elles soient le plus souvent basées sur l’auto-
identification des individus, peuvent elles-mêmes se fonder sur des critères peu à
même de rendre compte précisément de la présence autochtone au sein du pays. Ainsi
peut-on interroger la pertinence du degré de sang indien (Indian blood quantum) uti-
lisé aux États-Unis et au Canada , ou la locution d’une langue indigène utilisée au
Mexique pour caractériser les constructions identitaires des peuples autochtones de
ces pays. Les derniers recensements en Bolivie offrent un exemple flagrant des incer-
titudes liées aux méthodes de comptage, à l’interprétation des statistiques ethniques
ou encore aux enjeux politiques et à la fluidité des affirmations d’identités collectives
(Lacroix, 2014, voir) : quand le recensement de 2001 faisait état de 5,1 millions d’au-
tochtones par auto-identification (62% de la population totale du pays), ils n’étaient
plus que 2,8 millions (40,6% de la population du pays) en 2012. Comme l’explique
Lorenza Fontana (2013), cette chute importante de l’auto-identification autochtone
peut être expliquée par plusieurs facteurs : d’une part, une évolution de la séman-
tique du questionnaire proposant de s’identifier comme « autochtone ou natif » en
2001 et « autochtone / natif / paysan » en 2012, ce qui aurait pu dissuader l’auto-
identification de certains autochtones, et, d’autre part, un possible remaniement de
l’expression des identités autochtones dans un pays en urbanisation rapide tandis
que la Constitution et la législation du pays tend à associer indigénéité et ruralité
par son association avec les paysans.

19. À savoir l’Argentine (1994), la Bolivie (1994), le Brésil (1988), le Chili (1989/1997), la Co-
lombie (1991), le Costa Rica (1997), l’Équateur (1998), le Guatemala (1985/1998), le Mexique
(1994/1995), le Nicaragua (1987), le Panama (1994), le Paraguay (1992), le Pérou (1993) et le
Vénézuéla (1999). Voir le tableau proposé par Colchester et al. (2001, p.33).
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Dès lors, si l’ouverture politique des gouvernements du monde aux questions
autochtones permet de donner une certaine visibilité statistique aux peuples au-
tochtones, les données de recensement sont souvent discutables dans leur capacité
à rendre compte de l’ampleur de la présence autochtone au sein des États et des
enjeux spatiaux qu’elle représente, notamment au regard de leur fluctuation rapide
ou de critères d’identification peu adaptés. Outre les imprécisions quantitatives des
données de recensement, quand elles existent, des incertitudes qualitatives persistent
également dans l’appréhension des peuples potentiellement concernés par les ques-
tions autochtones dans la démarche de recension proposée par la présente étude.

III.2 Une grande diversité de cultures, des territorialités évolutives, et des
situations politiques variées

Parmi les autres facteurs caractéristiques des peuples autochtones énoncés dans
l’approche relationnelle figurent l’attachement à un territoire traditionnel défini, un
particularisme culturel volontairement maintenu, une situation de marginalisation
et de soumission politique, sociale et économique. À nouveau, l’importance relative
à donner à chacun de ces traits dans le recensement des peuples autochtones du
monde peut poser question.

Les cultures et pratiques autochtones, n’étant pas plus figées que celle des autres,
ont pu fortement évoluer au cours des siècles de coexistence et de contact prolongé
avec les sociétés dominantes et les autres groupes sociaux présents sur – et aux
abords de – leurs territoires. Les phénomènes d’interpénétrations culturelles ont
par ailleurs été accentués par les intermariages entre différents peuples, ou par une
longue dissimulation des identités autochtones face à des politiques stigmatisantes.
Alors, les différences culturelles entre certains peuples autochtones et le reste de la
société de certains pays peuvent se montrer plus subtiles que pour d’autres peuples
devenus emblématiques, car répondant au mythe occidental persistant du « noble
sauvage », qui procède d’une idéalisation de l’« indigène » à l’« état de nature »
sans les « corruptions » issues des civilisations modernes. Si infondée soit-elle, une
fréquente tendance à la muséification des cultures autochtones par les sociétés do-
minantes tend à négliger les capacités – et nécessités – d’adaptation des peuples
autochtones aux évolutions rapides du monde contemporain et à dénigrer les reven-
dications d’autochtonie par des communautés ne correspondant pas à l’imaginaire
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construit autour d’eux 20, comme c’est notamment le cas vis-à-vis des ethnies amé-
rindiennes « ré-émergentes » du Brésil (Le Tourneau, 2019, p.144).

En ce sens, les dynamiques d’urbanisation du monde concernent également les
sociétés autochtones, et participent à la transformation de leurs territorialités. Au-
jourd’hui, un grand nombre d’autochtones vit en dehors de leurs territoires tradi-
tionnels, bien que ces derniers puissent être reconnus et protégés par les législations
des pays qui les englobent. Près de la moitié de la population autochtone du Japon
vit en ville, et il en va de même pour près des trois quarts de celle du Chili (IW-
GIA, 2016), ou plus de la moitié des autochtones en Amérique du Nord. Comme
le souligne James Clifford 2007, les phénomènes diasporiques caractérisent souvent
l’autochtone contemporain qui peut choisir de – ou être poussé à – vivre à l’écart de
ses terres traditionnelles, notamment en zone urbaine, où se concentrent les activités
économiques et les opportunités d’éducation 21. Cette dissociation physique n’affecte
pas nécessairement les liens spirituels et culturels associant les autochtones à leurs
terres et à leurs ressources naturelles. Le va-et-vient entre lieux de vie et lieux de
rites permet l’entretien des pratiques territoriales et de l’identité autochtone (Hill,
1995).

Les peuples autochtones ont dû lutter pour faire entendre que cette émigration
ne constitue en rien une dissolution de leur culture et de l’importance de la relation
qu’ils entretiennent avec leur territoire, mais qu’elle procède plutôt d’une adapta-
tion des pratiques spatiales et d’une extension des territorialités autochtones qui
conservent une importance capitale dans leurs sociétés. La préparation de la po-
litique opératoire 4.10 de la Banque mondiale, adoptée en 2005 et venant réviser
l’OD 4.20 de 1991, présenta une essentialisation du rapport des peuples autochtones
à leurs territoires en soulignant que les dispositions du texte s’appliqueraient exclu-
sivement aux autochtones présents sur leurs terres traditionnelles, pénalisant ainsi
les autochtones les ayant quittées, volontairement ou non, en figeant leurs situations
et traditions culturelles (voir Corntassel, 2003; MacKay, 2005). Ceci sous-entend la
perte de l’identité autochtone dès l’entrée en milieu urbain. Suite à une forte mobili-
sation autochtone au regard du caractère réducteur de cette décision, elle fut écartée
de la version définitive du texte où elle n’apparaît pas (Banque Mondiale (World
Bank), 2005).

20. Une extrapolation de tels stéréotypes reviendrait à ne considérer comme français que les
individus portant un béret avec, bien sûr, une baguette sous le bras...
21. Notons ici que de nombreux autochtones choisissent de se spécialiser dans des formations

universitaires sur des thématiques leur permettant par la suite de mieux faire valoir leurs revendi-
cations et défendre leurs territoires, telles que les formations en droits ou en systèmes d’information.
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Dans son article «We don’t leave our identities at the city limits », Bronwyn Fre-
dericks (2013) discute cette controverse dans le cas de l’Australie et de la perception
fréquente – et erronée – qu’un « aborigène des villes » serait moins autochtone que
ceux vivant dans le bush. Il cite notamment Sally Morgan, écrivain, dramaturge et
artiste aborigène :

« When we experience that deep longing inside ourselves, then we know
our country is calling us back. It is time to go home, even if only for a
short while. This is because my country is far more than what can be seen
with physical eyes. Our country is the home of our ancestral spirits, the
place of our belonging. The core of our humanity. » (Morgan, 2008)

Habités continuellement ou pratiqués ponctuellement, les territoires traditionnels
autochtones restent au cœur de l’identité de ces peuples. Le lien particulier unissant
les peuples autochtones à leurs terres et ressources traditionnelles est à prendre en
considération, quel que soit leur lieu de vie actuel. La recension des autochtones du
monde proposée ici ne saurait donc se réduire aux autochtones vivant sur leurs terres
« ancestrales », d’autant plus que certains en ont été privés et ont été contraints de
les quitter. Dès lors, les enjeux fonciers que représente la reconnaissance des droits
des peuples autochtones restent entiers, quels que soient leurs lieux de résidence.

C’est justement face aux dynamiques d’accaparement de leurs territoires et de
marginalisation politique que le mouvement transnational des peuples autochtones
a émergé afin de faire reconnaître leur souveraineté et de sécuriser ainsi leurs droits
fonciers qui en constituent la pierre angulaire (voir chapitre 1). Cette revendication
fondamentale a trouvé réponse dans le droit international sous forme d’une « autodé-
termination interne », c’est à dire une autonomie locale au sein du système étatique,
plutôt qu’une « autodétermination externe » synonyme de sécession et inacceptable
par les gouvernements et le cadre général des Nations unies.

À l’heure actuelle, les peuples autochtones du monde se trouvent dans des si-
tuations politiques très variées, et peuvent jouir de bénéfices administratifs divers
(Niezen, 2003, chap.1). Bien souvent, les peuples autochtones n’ont aucunement
participé à la création des États contemporains. Ils et y ont vu au contraire leur
souveraineté sapée, ce qui constitue la source évidente de leurs revendications po-
litiques. Cependant, la fondation de certains pays a pris en compte la diversité des
peuples et des cultures qu’ils englobent, procédant à une division administrative
ethnique en conséquence et attribuant un certain degré d’autonomie interne aux
différents peuples natifs du territoire national.
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C’est notamment le cas au sein de la Fédération de Russie , qui couvre plus d’un
dixième des terres émergées du globe et regroupe plus d’une centaine de groupes eth-
niques différents (IWGIA, 2019). L’organisation administrative du territoire russe
s’est construite comme un « fédéralisme ethnique » prenant en compte ce multicul-
turalisme (Davenel, 2013; Maj, 2009). Les peuples natifs les plus nombreux y béné-
ficient de républiques autonomes au sein du système fédéral dont ils sont les nations
titulaires. Les sociétés autochtones de plus petite taille (comptant moins de 50 000
individus) ne bénéficient pas d’entités administratives propres, mais sont protégées
par un statut fédéral de petits peuples indigènes du Nord, de Sibérie et d’Extrême-
Orient accompagné de droits territoriaux spécifiques (voir carte 11, p.89). Lorsque
ces derniers partagent le territoire des « nations titulaires », la situation politique
locale des « petits peuples » dépend alors également des législations propres des ré-
publiques autonomes, ayant le pouvoir d’édicter leurs propres lois dans le respect de
la législation fédérale (Maj, 2009). Ainsi, les peuples natifs du territoire de Russie
bénéficient de deux statuts différents, l’attribution de l’un ou de l’autre dépendant
d’un critère numérique. Cette distinction singulière du concept d’« autochtonie »
par le gouvernement russe a pour but d’identifier les secteurs les plus vulnérables
de la société, la faible démographie des petits peuples les plaçant dans une position
marginale au sein de la structure administrative du pays où ils ne bénéficient pas
d’autonomie administrative (Stammler-Gossmann, 2009).

De telles situations de superpositions territoriales entre plusieurs peuples origi-
naires d’une même zone géographique viennent interroger le degré de marginalisation
politique et spatiale vis-à-vis des sociétés dominantes pouvant légitimer l’inscription
dans la catégorie politique internationale de « peuples autochtones » quand certains
bénéficient déjà, à priori, du droit à l’autodétermination qu’ils revendiquent. Ce sont
généralement les « petits peuples »,qui sont internationalement considérés comme
les autochtones de Russie compte tenu de la précarité de leur situation sociopoli-
tique. Cependant, au même titre que les « petits peuples », les « nations titulaires »
maintiennent souvent leur propre langue et leur mode de vie traditionnel, et sont
également ultra-minoritaires au plan démographique à l’échelle fédérale par rapport
à la société dominante du pays, si bien que certaines revendiquent également leur
autochtonie au sein de la sphère internationale (IWGIA, 2016).

C’est notamment le cas des Sakhas, « nation titulaire » de la République de
Yakoutie. Au même titre que nombre de « petits peuples », ils sont éleveurs trans-
humants de rennes, et leur culture traditionnelle diffère considérablement de celle
de la population russe majoritaire. Bien que leur population ne leur permette pas
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Carte 11 – Petits peuples indigènes et Nations titulaires en Russie

d’être reconnus comme « petits peuples », les 480 000 Sakhas ne représentent qu’une
part très minoritaire (0,35%) de la population totale de Russie. De plus, les réformes
administratives du gouvernement Poutine, recentralisant la gouvernance vers Mos-
cou, tendent à minorer l’autonomie relative des républiques autonomes, entraînant
l’abandon par la Yakoutie de l’affirmation constitutionnelle de sa souveraineté (Maj,
2012). Ainsi, l’amenuisement de l’autodétermination territoriale des « Nations titu-
laires » souligne une certaine subordination politique devant le gouvernement fédéral,
et tend à légitimer les revendications Sakhas d’une identité autochtone.

Ces imbrications complexes de revendications spatiales et politiques au sein de
territoires partagés entre plusieurs peuples natifs rendent délicate l’identification
claire de ceux pouvant être considérés comme « autochtones ». Si aucune réponse
simple ne peut être apportée par l’approche relationnelle employée dans la présente
étude, la prise en compte des « Nations titulaires » dans le décompte de la popula-
tion autochtone mondiale pourrait venir ajouter plusieurs millions d’individus aux
250 000 membres des « petits peuples » généralement retenus par les organisations
internationales.
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La question de l’articulation entre autochtonie et situation politique se pose
également lorsque le territoire d’un peuple se trouve partagé entre plusieurs États.
Beaucoup de peuples autochtones se trouvent aujourd’hui dans une situation où les
divisions administratives historiques et postcoloniales n’ont pas pris en compte leur
existence dans le dessin des frontières administratives internationales. C’est souvent
le cas en Afrique où, par exemple, les peuples pastoraux transhumants constituent
16% de la population de la région sahélienne qu’ils parcourent activement et qui est
sous l’autorité politique d’une dizaine de pays différents (Feiring, 2013). En Amé-
rique du Nord, le territoire des Tohono O’odham est aujourd’hui partagé entre le sud
de l’Arizona (États-Unis) et le nord Sonora (Mexique). Le renforcement des fron-
tières par le gouvernement de Donald Trump limite fortement leurs déplacements,
notamment pour participer à des évènements culturels. De plus, leur situation po-
litique diffère considérablement entre ces deux pays : si les USA reconnaissent la
souveraineté des Native Americans sous forme de « nations internes dépendantes »
(domestic dependent nations) ayant leurs propres gouvernements tribaux, ce n’est
pas le cas au Mexique.

Les peuples autochtones dont le territoire se trouve aujourd’hui transfrontalier
peuvent représenter une large majorité de la population dans certains pays où ils
dominent de fait la sphère politique et sont souverains, alors que leurs pratiques
culturelles peuvent être minoritaires et marginalisées de l’autre côté de la frontière.
La question de leur autochtonie, qui s’inscrit dans un rapport politique aux struc-
tures de l’État, prend alors une dimension géographique supplémentaire : un peuple
peut-il être « autochtone » sur une portion de son territoire traditionnel seulement ?

C’est notamment ce que discute Baird (2016) lorsqu’il met en question la per-
tinence d’inclure les Lao – population majoritaire du Laos – dans les peuples au-
tochtones du Cambodge. Bien qu’ils y soient présents en nombre considérable, ils
n’y sont pas recensés ni inclus dans la catégorie « peuples autochtones » (chuncheat
daoem pheak tech en Khmer) introduite dans la nouvelle loi agraire de 2001. La ques-
tion de leur autochtonie oppose localement les différentes organisations de défense
des droits autochtones et paysans au regard des droits qu’ils pourraient revendiquer,
sans trouver de réponse évidente. Ces situations interrogent sur le statut politique
que pourraient légitimement revendiquer ces peuples : si l’on considère qu’ils dis-
posent d’un État propre sur une partie de leur territoire, on peut se demander s’ils
constituent des peuples autochtones dans les autres pays ou plutôt des minorités
nationales, aucun des deux concepts – pourtant distincts sur le plan juridique inter-
national – n’étant clairement défini.
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Toute tentative de recension des peuples autochtones du monde implique donc
des incertitudes qualitatives – quels sont les groupes ethniques à prendre en compte
et sur quelle portion de leur territoire ? – en plus des imprécisions quantitatives
précédemment discutées. Les différents éléments présentés dans cette section sou-
lignent le caractère indicatif des résultats présentés en annexe A (p.391-398), ainsi
que la nécessité de préciser les informations relatives à la population autochtone
et à l’étendue réelle des terres qu’ils détiennent ou revendiquent. C’est précisément
sur ces dernières que la plateforme LandMark vise à faire la lumière en offrant une
visibilité géographique globale aux territoires autochtones.

Conclusion
Bien que les peuples autochtones aient su saisir le « lieu déterritorialisé » des

Nations unies (Morin, 2005) et y faire reconnaître leurs droits, l’empreinte physique
de leur présence et l’étendue de leurs territoires sur la planète restent en grande par-
tie méconnues. La réticence des gouvernements à pleinement mettre en œuvre les
dispositions de la Déclaration et leurs manquements persistants à la production de
données détaillées sur la situation des peuples autochtones dans les statistiques offi-
cielles – malgré leur engagement pris en ce sens à la suite de la Conférence mondiale
sur les peuples autochtones (Nations unies, 2014b) – participent d’une invisibili-
sation des peuples autochtones et des territoires qu’ils détiennent ou revendiquent
dans de nombreux pays.

Souvent, l’identification même des peuples potentiellement concernés par les
questions autochtones s’avère délicate, et des informations aussi basiques que leur
population au sein des États indépendants restent indisponibles. L’adoption d’une
approche relationnelle de la notion de peuples autochtones permet dans une certaine
mesure de dépasser cette limite, mais l’exercice d’une recension globale reste jonché
d’incertitudes aussi bien qualitatives que quantitatives compte tenu du recours à des
statistiques alternatives souvent partiales ou partisanes. Comme le souligne Bene-
dict Kingsbury (1998), la démarche relationnelle vise essentiellement à comprendre
la fonction et la signification du concept de « peuples autochtones » au niveau global,
afin d’inspirer les prises de décisions locales concernant la mise en place de défini-
tions fonctionnelles détaillées répondant à la spécificité des contextes régionaux ou
nationaux.
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Si de nombreuses études issues du monde académique ou d’organisations régio-
nales – telles que l’Union Africaine – ont permis de préciser la notion d’autochtonie
dans les différentes régions du monde, c’est au niveau national que doit s’organiser la
reconnaissance des droits des peuples autochtones, leur donnant ainsi une existence
juridique et offrant un contexte politique favorable à l’auto-identification des groupes
humains concernés et à l’expression de leurs revendications territoriales. De fait, les
politiques gouvernementales jouent un rôle central dans la visibilité statistique et
géographique des peuples et territoires autochtones, tant à l’échelle nationale que
globale. Les États du monde témoignant de positions très hétérogènes sur la recon-
naissance des droits des peuples autochtones, et plus particulièrement de leurs droits
fonciers, les connaissances sur l’ampleur de la présence autochtone et sur l’étendue
des terres qu’ils détiennent ou revendiquent restent très imprécises dans de nom-
breuses régions du monde. C’est paradoxalement dans les pays où se trouveraient
le plus de peuples autochtones que persistent le plus d’incertitudes sur le sujet, no-
tamment en Asie ou en Afrique où l’identification même des peuples concernés peut
s’avérer délicate.

L’invisibilité persistante des peuples autochtones et de leurs territoires témoigne
de l’importance des enjeux et des tensions politiques que soulève la reconnaissance
de leurs droits, notamment au regard des problématiques foncières qui sont à l’ori-
gine de nombreuses oppositions entre ces peuples et les États qui les englobent.
Malgré les nombreux efforts entrepris par les autochtones afin de documenter leurs
revendications spatiales, qui seront abordés en seconde partie de cette thèse (et plus
particulièrement au chapitre 4) et que LandMark propose de rendre visibles sur
une plateforme géographique globale, l’estimation de la population autochtone par
pays reste actuellement l’indicateur mondial le plus robuste malgré les incertitudes
liées à cet exercice. Considérant que de nombreux peuples inclus dans cette recen-
sion ne s’étant pas explicitement prononcés sur leur autochtonie et que ce processus
d’auto-identification constitue le seul critère à pouvoir les rattacher à la catégorie
politique internationale de « peuples autochtones », la présente étude consiste fina-
lement plus à exclure les groupes humains ne pouvant légitimement se revendiquer
comme tels qu’à identifier précisément ou définir qui est autochtone. Ceci nous ren-
voie à l’exergue de ce chapitre : comme l’énonça avec humour Eduardo Viveiros de
Castro lors d’une interview sur les limites de l’indianité et de l’auto-identification
au Brésil « Tout le monde est indien, sauf ceux qui ne le sont pas ».
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CHAPITRE III
RETOUR DU BOOMERANG :
D’UNE RECONNAISSANCE INTERNATIONALE À UNE
MISE EN OEUVRE LOCALE DES DROITS TERRITO-
RIAUX AUTOCHTONES

« The "boomerang" pattern of using in-
ternational allies and legal instruments to
exert pressure over unwilling national go-
vernments leads to mainly symbolic rather
than substantive victories. »

Wright, 2014a

C’est un constat – presque – décourageant que propose Claire Wright (2014a) en
introduction et synthèse du numéro spécial de la revue Indigenous Policy Journal
consacré aux développements et défis rencontrés par la Déclaration des Nations unies
sur les droits des peuples autochtones cinq années après son adoption, regroupant
des études de cas au Bangladesh, au Brésil, au Japon et en Ouganda. Sans remettre
complètement en cause l’efficacité de la stratégie politique du « boomerang » adoptée
par le mouvement transnational des peuples autochtones qui a permis d’ouvrir la
voie à une reconnaissance internationale de leurs droits, notamment par l’adoption
de la Déclaration, Claire Wright souligne néanmoins les difficultés que rencontre leur
mise en œuvre concrète à l’échelle nationale.

Après l’importante victoire symbolique que représente l’inscription des droits des
peuples autochtones dans le droit international, la question de leur mise en œuvre
concrète au niveau des États, qui restent la cible principale des revendications por-
tées par le mouvement transnational autochtone, émerge. Le « boomerang » lancé
par les autochtones est parvenu à se frayer un chemin jusqu’aux sphères interna-
tionales et à créer une ouverture politique, mais il lui reste à opérer le chemin du
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retour, vers une mise en œuvre locale des normes internationales relatives aux droits
fondamentaux des peuples autochtones.

Ce chapitre s’intéressera aux mécanismes de promotion et de protection des droits
territoriaux des peuples autochtones disponibles au sein des différentes échelles de
gouvernance (des Nations unies aux États) avec une attention particulière portée
aux systèmes régionaux des droits de l’Homme qui peuvent agir comme catalyseurs
de leur mise en œuvre. Tout d’abord, une synthèse de l’action du système des Na-
tions unies pour la promotion et la protection des droits des peuples autochtones
sera proposée, témoignant de son rôle essentiellement politique par l’influence ou
l’accompagnement des États membres vers la mise en œuvre des normes internatio-
nales. Ensuite, les importantes contributions politiques et juridiques des organisa-
tions régionales seront analysées, montrant qu’elles peuvent agir comme catalyseurs
d’une mise en application concrète des droits des peuples autochtones au sein des
pays, mais aussi à leur renforcement à l’échelle internationale. Enfin, un état des
lieux mondial de l’intégration des normes internationales sur les questions autoch-
tones au sein des législations nationales sera dressé, en se concentrant sur leurs droits
territoriaux qui constituent une pierre angulaire tant de leurs revendications que de
la pleine réalisation de leur droit à l’autodétermination. Cette analyse permettra
d’évaluer l’ampleur des victoires de ces peuples au sein des États où ils habitent,
ainsi que de celle du chemin qu’il reste à parcourir, le suivi de l’évolution des légis-
lations nationales sur les droits fonciers autochtones constituant un des objectifs de
la plateforme LandMark.

I Les Nations unies et la mise en œuvre de la Déclaration des
droits des peuples autochtones

I.1 Les mécanismes spécifiques aux questions autochtones

L’ouverture des Nations unies aux questions autochtones s’est accompagnée de
la mise en place d’instances et d’organes spécifiques. Le Groupe de travail sur les
populations autochtones établi en 1982 ainsi que le Groupe de travail sur le projet
de déclaration en 1995 ont considérablement participé à la consolidation du mou-
vement transnational des peuples autochtones et ont œuvré à la reconnaissance de
leurs droits fondamentaux dans le droit international, notamment par l’adoption de
la Déclaration de 2007 (voir chapitre 1). Parallèlement, un ensemble d’organes et
d’instances spécialisées ont également été créés afin d’assurer la diffusion et la promo-
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tion de ces droits à l’échelle du système onusien comme auprès des États membres.
L’importance de ces instances dans la mise en œuvre des droits des peuples autoch-
tones est notamment rappelée dans les articles 41 et 42 de la Déclaration et dans le
plan d’action adopté en 2016. La présente section propose un panorama synthétique
des trois instances et mécanismes des Nations unies actuellement dédiés aux ques-
tions autochtones, qui agissent de façon coordonnée selon des mandats respectifs et
complémentaires 1 (voir graphique 5, p.96).

L’Instance Permanente des Nations unies sur les Questions Autochtones fut créée
en 2000 comme organe subsidiaire du Conseil Économique et Social (ECOSOC),
avec pour mandat de débattre sur la situation des peuples autochtones en matière
de droits de l’Homme, de développement économique et social, de culture, d’envi-
ronnement, d’éducation, ou encore de santé. La forte participation autochtone et
gouvernementale à ses sessions annuelles permet d’apporter des conseils spéciali-
sés et des recommandations thématiques auprès de l’ECOSOC, mais également du
Conseil des droits de l’Homme et des autres institutions, programmes et fonds des
Nations unies. L’Instance Permanente a adopté la Déclaration comme cadre juri-
dique de ses activités et en intègre les dispositions dans ses recommandations. En
outre, elle est chargée de promouvoir l’intégration des provisions de la Déclaration
dans les différents organes et programmes des Nations unies.

De son côté, le Rapporteur Spécial sur la situation des droits de l’Homme et
des libertés fondamentales des populations autochtones est un expert indépendant
chargé depuis 2001 de conduire des examens spécifiques sur la situation des droits
des peuples autochtones au sein de pays sélectionnés (sous réserve d’une invitation
officielle de l’État en question). Il fait part de ses rapports et recommandations au-
près du Conseil des droits de l’Homme 2, et engage également un dialogue constructif
avec les États sur la mise en œuvre des dispositions de la Déclaration.

Finalement, le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones a été
mis en place en 2007, suite à l’adoption de la Déclaration, et en remplacement du
Groupe de Travail sur les Populations Autochtones arrivé de ce fait en fin de mandat.
Il est chargé de conduire des recherches et des études thématiques sur les droits

1. Pour une description plus détaillée du fonctionnement des mécanismes de défense des droits
des peuples autochtones dans le système des Nations unies, se référer notamment à la publication
du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’Homme et de l’Asia Pacific Forum (HCDH
et APF, 2013) sur la mise en œuvre de la Déclaration, ou au Guide sur la convention 169 dans la
pratique publié par l’OIT (2009).

2. Auprès de la Commission des Droits de l’Homme avant la réforme du système onusien des
droits de l’Homme en 2006 et son remplacement par le Conseil des droits de l’Homme
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des peuples autochtones, et se concentre sur l’interprétation des provisions de la
Déclaration et leurs moyens de réalisation concrète, notamment à l’aide d’exemples
de « bonnes pratiques » entreprises par les gouvernements. Le Mécanisme d’experts
a un rôle consultatif auprès du Conseil des Droits de l’Homme qui commandite les
conseils thématiques dont il a besoin (Burger, 2009).

L’action coordonnée de ces différents organes spécifiques aux droits des peuples
autochtones assure l’interprétation, la diffusion et l’intégration des dispositions de la
Déclaration au sein du système des Nations unies. Le suivi de leur mise en œuvre est
également assuré par les participations et contributions directes des représentants
autochtones ou gouvernementaux auprès de chacun d’entre eux. En outre, l’Instance
permanente a également émis un certain nombre de « recommandations générales » à
destination des gouvernements pour la mise en œuvre effective des dispositions de la
Déclaration, et le Rapporteur Spécial peut adresser des recommandations spécifiques
aux États afin d’améliorer la situation des droits des peuples autochtones dans leur
pays (Saul, 2016).

I.2 Le Conseil des droits de l’Homme et les organes conventionnels

En tant que principal organisme intergouvernemental en la matière, le Conseil
des droits de l’Homme constitue également le principal organisme des Nations unies
pour la mise en œuvre de la Déclaration (Burger, 2009). Les études thématiques
et conseils qu’il reçoit du Mécanisme d’experts et du Rapporteur Spécial l’appuient
considérablement dans ce mandat. De plus, l’Examen Périodique Universel, pro-
cessus unique en son genre consistant à passer en revue tous les quatre ans les
réalisations de l’ensemble des 193 États membres des Nations unies dans le domaine
des droits de l’Homme, constitue un outil important pour la promotion des droits de
la Déclaration. Lors de ces examens, les États sont tenus de présenter leurs mesures
prises pour améliorer la situation des droits de l’Homme sur leur territoire confor-
mément à leurs obligations en la matière. Bien que non spécifiques aux autochtones,
les rapports demandés aux gouvernements comprennent souvent une étude de la
situation de ces peuples dans le pays. La nécessité d’une telle inclusion a été souli-
gnée parmi les résolutions adoptées en 2014 suite à la Conférence Mondiale sur les
Peuples Autochtones :

«Nous invitons les organes conventionnels des droits de l’Homme à prendre
en considération la Déclaration conformément à leur mandat. Nous en-
courageons les États membres à inclure, selon qu’il convient, des infor-
mations sur la situation relative aux droits des peuples autochtones, y
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compris sur les mesures prises pour atteindre les objectifs de la Déclara-
tion, dans les rapports qu’ils présentent à ces organes et lors de l’examen
périodique universel. » (Nations unies, 2014a, paragraphe 29)

Les organes conventionnels sont mis en place suite à l’adoption des traités et
conventions relatifs aux droits de l’Homme, dont ils sont chargés d’assurer la mise en
œuvre effective au sein des États signataires. Selon les mêmes principes que l’Examen
Périodique Universel, les États ayant ratifié un traité ou une convention sont dans
l’obligation de soumettre des rapports périodiques concernant leur bonne mise en
application auprès des organes conventionnels correspondants. À titre d’exemple, les
États parties au Pacte international sur les droits économiques, sociaux, et culturels
sont tenus de soumettre régulièrement des rapports auprès du Comité conventionnel
du même nom. En outre, les comités disposent également d’un dispositif de plainte
permettant à des parties tierces de dénoncer le non-respect par les gouvernements
de leurs engagements internationaux. Suite à ces différents rapports, les comités
émettent des observations et des recommandations générales, fournissant ainsi des
interprétations et des déclarations de référence sur le contenu et la mise en œuvre
du traité ou de la convention correspondants (HCDH et APF, 2013).

Au cours des deux dernières décennies, les organes conventionnels des droits de
l’Homme ont contribué à la jurisprudence internationale sur les droits des peuples
autochtones 3 (Burger, 2009). En effet, si les dispositions de la Déclaration ne créent
pas fondamentalement de droits nouveaux ou spéciaux, elles précisent les droits hu-
mains universels et fondamentaux dans les contextes culturel, historique, social et
économique spécifiques des peuples autochtones (Burger, 2009; Nations unies, 2006;
Stavenhagen, 2009). De fait, l’objet de la Déclaration est une codification du droit
international existant, notamment celui à l’autodétermination des peuples et à la
non-discrimination, préalablement inscrits dans d’autres instruments internationaux
défendus par les organes conventionnels, tels que la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (1965), le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques (1966a), ou le Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels (1966b) (voir chapitre 1). Ainsi, bien
que la Déclaration appartienne au droit « souple » (soft law), elle propose une ré-
interprétation du droit contraignant (hard law) existant dans le système onusien de
protection des droits de l’Homme.

3. Des séries de compilations annuelles de la jurisprudence des organes conventionnels des Na-
tions unies ainsi que du Conseil des droits de l’Homme relative aux peuples autochtones pour les an-
nées 1993 à 2016 sont disponibles sur le site du Forest People Program [http://www.forestpeoples.org/
].
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Cependant, le terme de jurisprudence doit ici être nuancé. En effet, les différents
comités ne sont pas des tribunaux, et leurs recommandations finales ne sont pas
strictement contraignantes pour les États. Ils constituent néanmoins des organes
quasi judiciaires, en vertu de leur qualité d’interprètes suprêmes des traités, pactes
et conventions dont ils sont chargés, ainsi que des obligations des États à leur égard
(Saul, 2016). Les conclusions émanant des organes conventionnels fournissent des
indicateurs importants quant à l’interprétation du droit international, permettant
d’éclairer l’étendue de son application contextuelle et de renforcer le message fon-
damental des pactes et traités qu’ils défendent. De plus, leur dénonciation de la
violation des engagements des États parties exerce une certaine pression, par « le
poids de la honte » (naming and shaming), qui peut pousser les gouvernements à
prendre des mesures correctives (Joseph et al., 2009).

Ainsi, les organes conventionnels des Nations unies présentent une interprétation
dynamique des traités qu’ils défendent à la lumière des normes internationales sur les
droits des peuples autochtones, et leurs décisions quasi jurisprudentielles contribuent
ainsi à la mise en œuvre de ces droits. Par ces mécanismes, les dispositions de la
Déclaration confirment leur appartenance au droit coutumier international, car elles
sont mobilisées par des comités non spécifiques aux questions autochtones. De même,
la Convention 169 est souvent mentionnée par les comités des Nations unies (Saul,
2016), ce qui lui permet de transcender les limites de son empreinte géographique
limitée (voir chapitre 1).

Cependant, comme le souligne Rodolfo Stavenhagen (2009), Rapporteur Spécial
sur la situation des droits de l’Homme et des libertés fondamentales des populations
autochtones de 2001 à 2008, l’absence de mécanismes coercitifs de mise en œuvre
des instruments des Nations unies sur les droits de l’Homme (déclarations, traités,
conventions, etc.) constitue un obstacle majeur à leur pleine réalisation. Dès lors,
l’impact du système onusien de défense des droits des peuples autochtones – et plus
généralement des droits de l’Homme – est avant tout politique, assurant la diffusion
et l’interprétation des normes internationales en vue d’une intégration volontaire
par les États au sein de leur législation et de leur politique nationale.

Une évolution récente au sein du système onusien pourrait néanmoins renforcer
le rôle des Nations unies dans la promotion et la protection des droits des peuples
autochtones : la Cour Pénale Internationale prendra désormais en considération les
cas d’accaparement des terres et le déplacement forcé des populations, qui affecte
particulièrement les peuples autochtones (Global Diligence, 2016, 15 septembre).
Ceci permettrait de doter les Nations unies d’un pouvoir de pression légale, en plus
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de son pouvoir politique. Cependant, la question des sujets aptes à déposer des
plaintes auprès de la Cour Pénale Internationale reste à préciser.

Si le rôle de l’ONU dans la mise en œuvre des droits internationaux des peuples
autochtones apparaît principalement politique, il est néanmoins relayé par les sys-
tèmes régionaux de défense des droits de l’Homme qui contribuent considérablement
à la consolidation et à la réalisation effective de ces droits au sein de leurs États
membres par des contributions politiques et juridiques importantes.

II Le rôle des organisations régionales dans la réalisation du
droit international des peuples autochtones

II.1 Les systèmes régionaux des droits de l’Homme : intermédiaires entre
échelles globale et locale

Selon Mauro Barelli (2010), les systèmes régionaux de protection des droits de
l’Homme apportent une contribution importante à la promotion et à la mise en
œuvre des normes internationales sur le sujet. En intégrant les valeurs régionales
de leur aire géographique d’activité, ils offrent un cadre plus précis que celui des
Nations unies par leur plus grande proximité des réalités locales, ce qui leur per-
met d’apporter des réponses adaptées et constructives aux problématiques y émer-
geant concernant la mise en application du droit international. Dès lors, leurs États
membres les perçoivent comme représentatifs de leurs traditions culturelles et poli-
tiques, et ils leur octroient ainsi un certain degré de confiance. De ce fait, les normes
développées par les systèmes régionaux de défense des droits de l’Homme sont plus
aisément acceptées et mises en œuvre par les gouvernements concernés que celles
développées dans les sphères déterritorialisées de la gouvernance globale, même si
les mécanismes régionaux tendent à s’en inspirer.

Par leur position intermédiaire entre les échelles de gouvernance globale et natio-
nale, les organisations régionales peuvent jouer un rôle fondamental d’interprétation
et de traduction du droit international (dont les droits des peuples autochtones)
vers les spécificités nationales des pays qu’elles englobent et participent ainsi à leur
mise en œuvre. Le préambule de la Déclaration reconnaît ainsi que « la situation des
peuples autochtones n’est pas la même selon les régions et les pays, et qu’il faut tenir
compte de l’importance des particularités nationales ou régionales, ainsi que de la
variété des contextes historiques et culturels » (Nations unies, 2007). C’est donc pré-
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cisément aux échelles régionales et nationales que les droits des peuples autochtones
sont à mettre en pratique (Stavenhagen, 2009).

Jusqu’à présent, les organisations régionales et leurs systèmes de défense des
droits de l’Homme ont joué un rôle important de catalyseur de la reconnaissance et
de la mise en œuvre du droit international des peuples autochtones (Barelli, 2010).
Comme nous le montrerons en nous concentrant sur le droit au territoire, leur contri-
bution est double : d’une part, ils renforcent les processus politiques internationaux
de reconnaissance des droits des peuples autochtones par leurs propres développe-
ments régionaux en la matière et, de l’autre, la jurisprudence des commissions et
cours régionales participe à une clarification et à une consolidation des normes inter-
nationales, y compris les plus controversées, en démontrant leur applicabilité dans
différents contextes locaux, confirmant ainsi leur universalité.

Nous nous intéresserons ici à quatre organisations intergouvernementales concer-
nées par les questions autochtones et disposant de systèmes régionaux de défense
des droits de l’Homme (voir carte 12, p.102), à savoir le Conseil de l’Europe (CE),
l’Organisation des États Américains (OEA), l’Union Africaine (UA), et l’Associa-
tion des Nations de l’Asie du Sud-Est 4 (ANASE). Parmi ces dernières, l’OEA et –
plus récemment – l’UA ont été particulièrement impliquées dans la promotion et la
protection des droits des peuples autochtones au sein de leurs États membres.

II.2 Les contributions historiques de l’Organisation des États Américains

L’Organisation des États Américains regroupe l’ensemble des 35 États indé-
pendants des Amériques, qui ont aujourd’hui tous ratifié la Charte fondatrice de
l’OEA (1948a). Le système régional des droits de l’Homme institué par l’OEA re-
pose sur trois instruments juridiques, à savoir la Déclaration américaine sur les
droits et devoirs de l’homme 5 de 1948, la Convention américaine relative aux droits
de l’Homme 6, adoptée en 1969, qui vint compléter la Déclaration américaine par
un texte plus élaboré et juridiquement contraignant (rappelons qu’une déclaration
est l’objet d’une obligation morale, mais n’a pas de force juridique), et la récente

4. Bien que l’ANASE ne dispose actuellement pas d’instrument juridiquement contraignant
qui garantisse les droits de l’Homme, une déclaration a néanmoins été adoptée en 2012 par cette
organisation régionale liant 10 États membres.

5. Précédant de six mois l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme, la
Déclaration américaine sur les droits et devoirs de l’homme combine également un ensemble de
droits fondamentaux civils, politiques, économiques et sociaux.

6. Également connue sous le nom de « Pacte de San José », ville du Costa Rica où elle fut
adoptée.
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Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones adoptée le 15 juin
2016. Leur mise en œuvre est assurée par la Commission Interaméricaine des Droits
de l’Homme (CIDH) créée en 1959 et par la Cour Inter-américaine des Droits de
l’Homme (CourIDH) qui fut instaurée en 1978 comme suite à la onzième ratification
de la Convention américaine. À l’heure actuelle, 25 États ont ratifié la Conven-
tion américaine (à l’exception notable des États-Unis et du Canada), parmi lesquels
seulement 22 acceptent la compétence de la Cour 7. La CIDH veille au respect et à
la promotion des droits de l’Homme au sein des États membres de l’OEA. En situa-
tion d’urgence, la CIDH peut également exiger que les États prennent des mesures
conservatoires afin de prévenir les violations des droits de l’Homme qu’elle défend.
Dans les affaires concernant des États ayant accepté la compétence de la Cour, les
plaintes sont soumises à la CIDH qui instruit leur admissibilité et tente dans un
premier temps de résoudre les litiges par des procédures de règlement à l’amiable.
Ce n’est qu’en cas d’échec de cette dernière que l’affaire peut être portée devant
la Cour. Au sein des pays de l’OEA n’ayant pas ratifié la Convention américaine
ou n’ayant pas accepté la compétence de la Cour, la CIDH retient néanmoins ses
prérogatives quasi judiciaires, car elle fut créée avant l’adoption de la Convention 8.

L’OEA s’est historiquement positionnée à l’avant-garde de la promotion des
droits des peuples autochtones et son système régional des droits de l’Homme consti-
tue incontestablement le plus dynamique concernant leur protection juridique (Ba-
relli, 2010; Geslin, 2011; Pasqualucci, 2006). Tout d’abord, rappelons que la première
intégration politique régionale des questions autochtones fut observée dans les Amé-
riques via la création de l’Institut Interaméricain des Affaires Indigènes (IIAI) en
1940 dont le mandat fut d’uniformiser les politiques indigénistes au sein de ses États
membres (Barre, 1981; Le Bot, 1994, et voir chapitre 1). L’IIAI devint une institution
spécialisée de l’OEA dès sa création. Ce premier élément révèle le rôle précurseur du
continent américain dans une prise en compte de ce qui était alors désigné comme
le « problème indien » à une échelle supranationale.

Les contributions de l’OEA aux processus normatifs internationaux concernant
les droits des peuples autochtones se sont multipliées rapidement au cours des der-
nières décennies, témoignant d’une certaine synergie avec les évolutions observées
aux Nations unies durant cette même période. Alors que l’ONU s’ouvrait formel-
lement aux questions autochtones en commanditant le rapport Cobo en 1971, la
Commission Interaméricaine adopta l’année suivante une résolution sur la « pro-

7. Voir [https://www.cidh.oas.org/Basicos/French/d.convention.rat.htm].
8. Voir Bellier et al. (2017, p.67-83) pour une description plus détaillée des systèmes régionaux

des droits de l’Homme américain, africain et européen.
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tection spéciale des populations indigènes, lutte contre le racisme et la discrimina-
tion raciale » réaffirmant, entre autres, la nécessité d’une protection spéciale en-
vers les populations indigènes des États membres de l’OEA (OEA, 1973). En 1980,
l’IIAI adopta de nouvelles résolutions soulignant l’importance de la participation des
peuples autochtones à ses travaux et à l’élaboration des politiques gouvernementales
les concernant (Barre, 1981). Cette rupture avec les politiques intégrationnistes jus-
qu’alors dominantes sur le continent fut instaurée peu de temps avant que les pre-
miers volumes du rapport Cobo, dont les conclusions proposèrent un basculement
paradigmatique similaire, ne soient rendus progressivement aux Nations unies.

Ce changement conceptuel des questions autochtones prit rapidement place dans
les conclusions et les recommandations émises par la Commission Interaméricaine.
Notamment, dans ses décisions sur l’affaire Yanomami (1985), la CIDH souligna
l’absence de prise de mesures effectives par le gouvernement brésilien au regard
des invasions territoriales subies par ce peuple autochtone d’Amazonie, entraînant
notamment une violation de leurs droits à la vie, à la liberté, ou à la sécurité 9.
Si la CIDH n’était alors pas allée jusqu’à reconnaître des droits spécifiques aux
Yanomami, elle conclut dans une décision ultérieure (en 1989) que le cadre légal
brésilien était alors inadéquat pour répondre à la spécificité des problèmes rencontrés
par les autochtones des Amériques en matière de droits de l’Homme (Barelli, 2010,
p.962).

En 1989, l’Assemblée générale de l’OEA chargea la Commission interaméricaine
de préparer un « instrument juridique relatif aux droits des peuples autochtones »
en vue d’une adoption dès 1992 (OEA, 1989). Ainsi naquit le projet de développer
une Déclaration Inter-Américaine sur les Droits des Peuples Autochtones qui n’est
pas sans rappeler le projet similaire des Nations unies initié en 1982, tout comme
les mécanismes de négociations entre représentants autochtones et gouvernementaux
soutenant ce projet. Les mécanismes de promotion et de protection des droits des
peuples autochtones mis en place au sein de l’OEA et de l’ONU continuèrent par
la suite à se faire écho, témoignant d’une certaine synergie entre ces deux échelles
de gouvernance (Barelli, 2010). Un Rapporteur Spécial sur les Droits des Peuples
Autochtones fut mandaté par l’OEA en 1990, préfigurant le mécanisme similaire
qui verra le jour aux Nations unies une décennie plus tard. L’adoption d’une pre-

9. Le territoire yanomami était – et continue d’être – victime de problèmes sanitaires majeurs
(violences, maladies, pollutions, etc.) notamment liés à un important orpaillage clandestin et à
la fragmentation du territoire par des projets d’infrastructures gouvernementales (routes, bases
militaires, etc). Pour une géographie et une histoire complète sur la terre indigène yanomami, voir
Le Tourneau (2010).

104



CHAPITRE III. RETOUR DU BOOMERANG

Graphique 6 – Interactions entre échelles de gouvernance et juridictions
dans la mise en œuvre des droits des peuples autochtones
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mière version du texte de la Déclaration interaméricaine en 1997 entraîna la création
d’un Groupe de Travail sur le Projet de Déclaration, reproduisant ainsi le processus
adopté par les Nations unies en 1994. La version définitive de ce texte fut adoptée
le 15 juin 2016, soit près de neuf ans après la DDPA et après 25 ans de négociations
entre représentants autochtones et gouvernementaux.

La Déclaration interaméricaine sur les droits des peuples autochtones (OEA,
2016) procède d’une réaffirmation générale des dispositions de la Déclaration des
Nations unies tout en les adaptant à certaines spécificités régionales, notamment
en ce qui concerne les droits issus des traités (art. XXIV) ou le droit des peuples
autochtones en isolation volontaire de rester dans ces conditions (art. XXVI). Néan-
moins, certaines de ses dispositions peuvent être considérées en deçà des normes
internationales établies par la Déclaration des Nations unies, notamment l’absence
du droit à la restitution des terres et des ressources spoliées ou la mention d’une
reconnaissance des droits territoriaux des peuples autochtones devant se faire en
accord avec le système légal de chaque État 10 (art. XXV.5) (Errico, 2017; IWGIA
et Observatorio Ciudadano Chile, 2016). La CIDH a cependant souligné que les dis-
positions de la Déclaration Interaméricaine devaient être lues conjointement avec la
Déclaration des Nations unies, la Convention 169 de l’OIT, et les autres instruments
internationaux ou régionaux pertinents (CIDH, 2017), levant ainsi tout doute sur
une éventuelle diminution régionale du droit international des peuples autochtones.

Ainsi, les développements régionaux, au sein de l’OEA, et globaux, au sein des
Nations unies, se sont fait largement écho, procédant d’une inspiration et d’un ren-
forcement mutuel dans la mise en place d’espaces politiques et d’instruments nor-
matifs sur les questions autochtones (voir figure 6, p.105). Outre cette importante
contribution politique majeure, le système interaméricain des droits de l’Homme a
également fortement participé à la mise en œuvre des droits des peuples autochtones
par la jurisprudence de sa Cour. La CourIDH témoigne depuis plusieurs décennies
d’une interprétation évolutive et dynamique des instruments régionaux et interna-
tionaux des droits de l’Homme qui, conciliée à une connaissance fine du terrain, a
participé à une protection significative des droits de peuples autochtones et à leur
universalisation (Bellier et al., 2017, p.69). On peut notamment mettre en exergue
un ensemble de cas historiques ayant considérablement contribué à la consolidation
et à la réalisation du droit international des peuples autochtones.

10. En effet, cette dernière disposition peut entrer en conflit avec les tenures foncières autochtones
et venir les fragiliser, notamment si les gouvernements procèdent à une reconnaissance de droits
fonciers individuels sans prendre en compte la dimension collective des revendications territoriales
autochtones.
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La CourIDH initia une reconnaissance et une protection extensives des droits des
peuples autochtones à la terre et aux ressources naturelles en 2001 dans sa décision
sur l’affaire Mayagna (Sumo) Awas Tingni Community v. Nicaragua. Cette dernière
émane d’une plainte des autochtones awas tingni suite à l’octroi en 1993 de conces-
sions forestières par le gouvernement du Nicaragua sur leur territoire traditionnel.
Ayant épuisé sans succès les recours juridiques nationaux, ils saisirent la Commis-
sion interaméricaine en 1995, qui amena l’affaire devant la Cour régionale en 1998
(Anaya et Grossman, 2002). Dans son jugement, la Cour affirma que l’action du
gouvernement du Nicaragua violait la Convention américaine sur la base de l’article
21 relatif au droit à la propriété 11, articulé avec l’article 25 sur le droit à la pro-
tection juridique et les articles 1 et 2 relatifs à l’obligation des États d’entreprendre
les mesures nécessaires à la sécurisation des droits fondamentaux énoncés par la
Convention. Ainsi, elle ordonna la suspension des concessions forestières affectant
le territoire concerné et la démarcation de ce dernier en vue d’une titularisation
formelle. Par cette décision, la CourIDH devint le premier tribunal international à
affirmer le devoir des États de reconnaître et de protéger les droits fonciers collectifs
des peuples autochtones (Anaya et Grossman, 2002; Brunner, 2008), ouvrant ainsi
la voie à une reconnaissance extensive de ces droits dans sa jurisprudence.

Il est important de souligner ici que ce jugement de la CourIDH repose sur une
interprétation novatrice des instruments interaméricains des droits de l’Homme à la
lumière des normes internationales sur le droit des peuples autochtones. En effet,
il mobilisa des dispositions de la Convention 169 de l’OIT ainsi que du projet de
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, alors même
que la première n’avait pas encore été ratifiée par le Nicaragua et que la seconde
était encore en cours d’élaboration. Cette décision de la CourIDH dépasse donc
les cadres nationaux et régionaux des obligations légales des États en s’inspirant
du droit international, y compris du droit « souple », qu’elle met directement en
œuvre dans une décision juridiquement contraignante. Cette dynamique caractérisa
par la suite l’ensemble de la jurisprudence du système interaméricain des droits de
l’Homme. Ainsi, la Convention 169 et les projets de Déclarations des Nations unies
et interaméricaines sur les droits des peuples autochtones furent aussi mobilisés par
la Commission interaméricaine dans l’affaire Maya Indigenous Community of the
Toledo District (Belize) en 2001 pour affirmer le droit autochtone à la propriété

11. « (1)Toute personne a droit à l’usage et à la jouissance de ses biens. La loi peut subordonner
cet usage et cette jouissance à l’intérêt social. (2) Nul ne peut être privé de ses biens, sauf sur
paiement d’une juste indemnité, pour raisons d’intérêt public ou d’intérêt social, et dans les cas
et selon les formes prévues par la loi. (3) L’usure ainsi que toute autre forme d’exploitation de
l’Homme par l’Homme sont interdites par la loi. » (OEA, 1969).
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collective sur leurs terres et ressources traditionnelles et l’obligation des États de
mettre en œuvre des mesures particulières visant à sa protection 12 (Geslin, 2011,
p.18).

L’interprétation évolutive des instruments régionaux et internationaux des droits
de l’Homme par le système interaméricain permit également d’étendre rapidement
la reconnaissance et la protection des droits territoriaux collectifs au-delà des seuls
peuples précolombiens en incluant les peuples afro-descendants présents dans de
nombreux pays d’Amérique latine. Ces derniers sont constitués de communautés
issues d’anciens esclaves noirs ayant trouvé refuge au sein de zones isolées, où ils
ont développé et maintenu une culture distincte du reste de la société, et où ils
occupent des territoires définis régis de façon coutumière (Brunner, 2008; Orellana,
2008). Ainsi, bien que non-natifs des Amériques, leurs caractéristiques correspondent
à la description des peuples « tribaux » tels que définis dans la Convention 169 de
l’OIT 13. Lors de l’affaire Moiwana (2005), qui ne portait initialement pas sur une
question foncière, la Cour interaméricaine reconnut néanmoins l’importance de la
relation particulière qu’entretiennent les communautés maroon Moiwana avec leur
territoire et ordonna au gouvernement du Suriname de procéder à sa démarcation
et à sa reconnaissance formelle (Brunner, 2008).

Cette extension du droit à la propriété collective aux peuples tribaux se confirma
rapidement avec l’affaire Saramaka People v. Suriname (2007), aui fut portée auprès
de la CourIDH suite à l’octroi gouvernemental de concessions forestières et minières
sur le territoire traditionnel de ce peuple afro-descendant. Dans la lignée de ses
précédentes décisions, la Cour reconnut les Saramakas comme un peuple « tribal »
présentant une relation particulière à ses terres et à ses ressources traditionnelles.
Elle constata aussi la violation de leur droit à la propriété collective selon les mêmes
principes que le reste des peuples autochtones (Brunner, 2008; Orellana, 2008). Ces
décisions sont venues parachever la jurisprudence du système interaméricain des
droits de l’Homme, qui fut le premier à reconnaître les droits de propriété collec-
tifs et d’autres mesures du droit à l’autodétermination non seulement aux peuples
autochtones, mais également aux peuples « tribaux » au regard de la relation particu-
lière qu’ils entretiennent avec leurs terres et leurs ressources traditionnelles (Geslin,
2011).

12. On notera ici que cette décision ne fut pas rendue par la Cour, l’État du Belize n’étant pas
signataire de la Convention américaine relative aux droits de l’Homme.
13. Rappelons-la ici : « La présente convention s’applique [...] aux peuples tribaux dans les pays

indépendants qui se distinguent des autres secteurs de la communauté nationale par leurs conditions
sociales, culturelles et économiques et qui sont régis totalement ou partiellement par des coutumes
ou des traditions qui leur sont propres ou par une législation spéciale » (OIT, 1989, art.1(a)).
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La jurisprudence de la CourIDH dans l’affaire Saramaka People v. Suriname
affirma également la violation du droit du peuple saramaka au consentement préa-
lable, donné librement et en connaissance de cause, avant la mise en exploitation
des ressources contenues dans leur territoire. Cette décision est particulièrement re-
marquable, car elle met en œuvre une des dispositions les plus controversées de la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, adoptée seule-
ment deux mois plus tôt, dont le droit au consentement préalable est une composante
fondamentale. Ainsi, la jurisprudence de la CourIDH dans l’affaire Saramaka vint
renforcer ces dispositions du droit international en en démontrant l’applicabilité
locale.

Ce droit au consentement des peuples autochtones est à nouveau discuté par la
CourIDH dans l’affaire Kichwa Indigenous People of Sarayaku v. Ecuador (CrIDH,
2012). Elle affirme qu’il constitue un principe général du droit international auquel
les États doivent se soumettre, mais sa décision finale ne reconnut qu’un droit à la
consultation, dont la portée est moindre, car il ne permet pas de réelle opposition
des peuples autochtones face aux projets de développement venant affecter leurs
territoires (Barrera-Hernandez, 2016). Cette décision et un jugement ultérieur en
2014 où la Cour n’a pas statué que le déplacement des communautés de leur territoire
traditionnel offrait droit à une indemnisation 14 peuvent être vus comme un certain
fléchissement de la jurisprudence du système interaméricain en matière de droit des
peuples autochtones (Bellier et al., 2017, p.71 ;p.74). Les difficultés budgétaires que
traversent les instances concernées ainsi que les pressions des États qui les financent
peuvent être mises en cause.

En ce sens, la Commission interaméricaine s’est également trouvée dans une si-
tuation difficile concernant la mise en œuvre d’une de ses décisions liée au projet
très controversé du barrage Belo Monte au Brésil. Initié dans les années 70, il plani-
fiait le développement du troisième plus grand ouvrage hydroélectrique au monde,
qui devrait profondément affecter la trentaine de terres indigènes déjà reconnues
dans le bassin du Xingu (Fujishima, 2014). La planification de ce projet, aujour-
d’hui achevé, s’est caractérisée par de nombreux manquements à la consultation des
autochtones concernés, malgré la reconnaissance de ce droit dans la Constitution de
1988 (article 237, §3) et dans la convention 169 de l’OIT que le Brésil a ratifiée en
2002. Saisies par des plaintes issues des peuples autochtones menacés de déplace-
ment forcé, la CIDH ordonna en 2011 la suspension du projet jusqu’à l’obtention de

14. Voir Kuna Indigenous People of Madungandí and the Emberá Indigenous People of Bayano
and their members v. Panama (2014).
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leur consentement préalable, libre et éclairé. En réponse, le gouvernement brésilien
rejeta l’injonction de la Commission interaméricaine en justifiant le déroulement du
projet au nom de l’intérêt général d’un tel développement socio-économique, rap-
pela l’ambassadeur brésilien de l’OEA, et menaça de suspendre le paiement de ses
cotisations annuelles auprès de la Commission interaméricaine (Hall et Branford,
2012). Devant ces mesures radicales, la CIDH fut contrainte de se rétracter.

Cet exemple, parmi d’autres, laissait paraître un affaiblissement du système in-
teraméricain des droits de l’Homme dans sa capacité à protéger les droits fonciers
autochtones face aux projets de développement venant affecter leurs territoires. De-
puis, la Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones a été adoptée
et, comme nous l’avons vu, elle réaffirme de nombreuses dispositions de la Décla-
ration des Nations unies de 2007. Le droit des peuples autochtones au consente-
ment préalable, donné librement et en connaissance de cause en est notamment une
composante transversale 15. S’il est encore trop tôt pour évaluer l’application de la
Déclaration au sein de l’OEA, ce nouvel instrument spécifique à la région pourrait
y redynamiser la mise en œuvre des droits des peuples autochtones.

Malgré ses limites, le système interaméricain des droits de l’Homme a considé-
rablement participé à la promotion et à la protection des droits des peuples autoch-
tones au sein des pays membres de l’OEA en construisant un pont entre les échelles
globales et locales. Cette dynamique a permis de consolider la reconnaissance in-
ternationale des droits des peuples autochtones par leur interprétation évolutive et
leur mise en œuvre sur le terrain. Par ailleurs, les décisions de la Cour et de la
Commission américaines ont trouvé une certaine résonance dans d’autres régions du
monde, notamment au sein du système de défense des droits de l’Homme de l’Union
Africaine, participant ainsi d’une globalisation de la jurisprudence sur les droits des
peuples autochtones contribuant dès lors à leur universalisation.

15. Il est explicité aux articles XIII.2 sur le droit à l’identité et à l’intégrité culturelle, XVIII.3
sur la santé, XXIII.2 sur les contributions des systèmes légaux et organisationnels autochtones,
XXVIII.3 sur la protection de l’héritage culturel et de la propriété intellectuelle, et l’article XXIX.4
sur le droit au développement.
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II.3 L’Union Africaine : une ouverture récente aux questions autochtones

La prise en compte des droits des peuples autochtones par l’organisation inter-
gouvernementale africaine – initialement Organisation de l’Unité Africaine (OUA)
puis Union Africaine (UA) à partir de 2002 – ne s’est faite qu’assez récemment, si
bien que ce processus peut être considéré comme balbutiant (Gilbert, 2011). Cette
ouverture tardive aux questions autochtones possède deux origines principales.

En premier lieu, l’OUA ne s’est engagée qu’assez récemment dans la protection
des droits de l’Homme : les deux décennies suivant sa création (en 1963) ont été
presque entièrement consacrées aux problématiques de décolonisation du continent
et d’éradication de l’apartheid (Barelli, 2010). Il fallut attendre les années 1980
pour que la défense des droits de l’Homme devienne une de ses priorités. La Charte
Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples fut adoptée en 1981 et rassemble
aujourd’hui 54 des 55 États membres de l’UA 16. La Charte devint effective en 1986
après sa ratification par 25 États, et la Commission Africaine des Droits de l’Homme
et des Peuples (CADHP) fut inaugurée l’année suivante avec pour mandat d’assurer
la promotion, la protection, et l’interprétation des dispositions de la Charte. La Cour
Africaine des droits de l’Homme et des peuples (CourADHP) fut créée en 2004 par
un protocole à la Charte africaine. Elle vient renforcer et compléter les fonctions de
la CADHP. Sa juridiction s’étend actuellement sur les 30 pays ayant accepté de se
soumettre à son autorité par ratification du protocole.

En second lieu, ce n’est qu’à partir de la toute fin des années 1980 que les pre-
miers représentants autochtones africains se présentèrent aux sessions annuelles du
Groupe de Travail des Nations unies sur les Populations Autochtones, non sans
générer une certaine controverse quant à l’applicabilité du concept de « peuples
autochtones » en Afrique (voir chapitre 1), ce qui a considérablement ralenti le pro-
cessus de prise en considération de leurs droits par le système régional de défense des
droits de l’Homme... Malgré ces tensions, le système africain des droits de l’Homme
s’est emparé des questions autochtones et a apporté des contributions majeures à
la promotion des droits autochtones sur le continent, à l’instar de son homologue
américain.

16. Sur le continent, seul le Maroc n’a pas ratifié la Charte africaine. On notera ici que ce pays
avait quitté l’organisation – dont il était pourtant l’un des fondateurs – en 1984 en signe de pro-
testation contre la reconnaissance par l’OUA de l’indépendance de la République arabe sahraouie
démocratique et son admission comme État membre, ce territoire contesté étant également reven-
diqué par le Maroc. Ce n’est que récemment, en 2017, que le Maroc a de nouveau rejoint l’Union
Africaine.
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Sous la pression d’organisations des droits de l’Homme et d’ONG indigénistes, la
CADHP a mis en place un Groupe de Travail sur les Populations/Communautés Au-
tochtones en Afrique (GTPCAA) en 2000 afin de répondre aux controverses concer-
nant l’applicabilité de la notion de « peuples autochtones » en Afrique (Hodgson,
2009). Le mandat initial du GTPCAA fut de réaliser une enquête concernant l’exis-
tence de communautés autochtones en Afrique et d’étudier si les dispositions de la
Charte Africaine permettaient la protection de leurs droits. Dans son rapport final
rendu en 2003, le Groupe de Travail affirme la pertinence du concept international de
peuples autochtones dans le contexte africain et propose une approche pragmatique
permettant de décrire les groupes humains concernés. Les facteurs d’identification
avancés regroupent un particularisme culturel et un mode de vie souvent menacé
d’extinction ; la dépendance de la survie de leurs modes de vie à la reconnaissance de
droits territoriaux ; et une situation de discrimination, de domination et de margi-
nalisation politique et sociale. Ainsi la notion de peuple autochtone dans le contexte
africain est généralement associée aux groupes chasseurs cueilleurs ou pastoraux
transhumants. Le GTPCAA souligne aussi que leurs droits sont par ailleurs déjà
protégés par la Charte africaine (CADHP et IWGIA, 2005).

Cette clarification vint renforcer les développements politiques et normatifs in-
ternationaux sur les questions autochtones en témoignant de leur universalité, puis-
qu’elle montre qu’ils sont applicables également dans les parties du monde où ils
sont le plus controversés. Le rapport du Groupe de Travail fut adopté en 2003, dans
une résolution qui prolongea son existence avec pour mandat de continuer à clari-
fier la situation des peuples autochtones en Afrique, notamment par la réalisation
d’études approfondies au sein des différents pays membres de l’UA afin d’identifier
les groupes humains concernés 17, de rendre compte de leur situation souvent inquié-
tante, d’évaluer les dispositions légales nationales permettant leur protection, et de
proposer des recommandations pour assurer une meilleure protection de leurs droits
(voir notamment OIT et CADHP, 2009, ainsi que les 24 rapports par pays qui y
sont synthétisés).

Il n’a cependant pas fallu attendre la création du Groupe de Travail sur les Po-
pulations/Communautés Autochtones en Afrique pour que la CADHP protège les
droits collectifs à la terre et aux ressources des peuples autochtones. À la différence
d’autres systèmes de protection des droits de l’Homme – au singulier – généralement
concentrés sur l’individu, la Charte africaine prend en compte les droits de l’Homme

17. L’ensemble des études par pays conduites par la CADHP a notamment permis d’alimenter
la recension mondiale des peuples autochtones présentée au chapitre 2 et détaillée en annexe A.
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et des Peuples, prenant ainsi en compte la dimension collective des droits énoncés 18.
D’un intérêt particulier pour les peuples autochtones, elle énonce notamment le droit
des peuples à la propriété (art.14), aux ressources naturelles (art.21), et à l’autodé-
termination (art.20). Cette spécificité de la Charte africaine a permis une protection
effective des droits des peuples autochtones par la CADHP antérieurement à son
ouverture formelle aux questions autochtones, comme en témoigne son jugement sur
l’affaire Ogoni (CADHP, 2001).

En 1996, deux ONG ont porté plainte auprès de la CADHP suite aux impacts
sanitaires et environnementaux subis par le territoire du peuple Ogoni, en raison des
activités pétrolières dans le delta du Niger (Coomans, 2003). Dans sa décision, ren-
due le 27 octobre 2001, la Commission africaine reconnaît la violation de plusieurs
articles de la Charte africaine, notamment le droit des Ogoni à la propriété et aux
ressources naturelles, et ordonne au gouvernement du Nigeria de réparer les dégâts
liés à l’exploitation pétrolière, d’assurer une meilleure prise en compte des peuples
du delta du Niger dans les développements futurs, et de prendre des mesures efficaces
de protection de ces peuples et de leur environnement (Coomans, 2003; Pentassu-
glia, 2010). Cette décision de la Commission africaine constitue une protection de
jure des droits des peuples autochtones, bien qu’il n’y ait été fait aucune référence
aux textes internationaux sur le sujet ni aucune mention du terme de « peuples au-
tochtones » (Gilbert, 2011; Pentassuglia, 2010). Ceci vient souligner à nouveau que
les droits des peuples autochtones ne sont pas des droits « nouveaux » ou « spéci-
fiques », mais qu’ils constituent avant tout un rappel des droits humains préexistants
reformulés pour embrasser leur situation particulière. Cette affaire a notamment été
utilisée par la suite dans le rapport du GTPCAA venant justifier de l’applicabilité
du concept de peuples autochtones sur le continent dont les droits étaient de fait
déjà protégés par les dispositions de la Charte. Par la suite, la CADHP a entamé
une réinterprétation évolutive des dispositions de la Charte africaine à la lumière
des normes internationales sur les droits des peuples autochtones, mais aussi de la
jurisprudence interaméricaine en la matière.

La notion de peuples autochtones est entrée pour la première fois dans le voca-
bulaire de la CADHP en 2010, dans le cadre de l’affaire Endorois (2010). Ce peuple
pastoral du Kenya fut expulsé en 1973 de son territoire traditionnel à la suite de la
création par le gouvernement d’une réserve de faune sur les bords du lac Bogoria.
Après l’échec en 1998 d’une démarche d’appel à la Cour Suprême nationale pour la

18. En effet, le continent africain et les États qui le constituent se composent d’une grande diver-
sité ethnique, et cette reconnaissance se fait en dépit de l’aspiration de nombreux gouvernements
à l’unité nationale.
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restitution de leurs terres, ils saisirent la CADHP en 2003 avec le soutien d’ONG
locales et internationales (Gilbert, 2011). Dans son jugement, la CADHP mobilisa
un maillage serré de références doctrinales et jurisprudentielles extérieures au conti-
nent, dont plusieurs concernent les droits des peuples autochtones. Si la Déclaration
des Nations unies n’y est que brièvement mentionnée, la décision de la Commission
africaine se base presque entièrement sur la jurisprudence interaméricaine relative
aux droits territoriaux des peuples autochtones et tribaux, et particulièrement sur
l’arrêt Saramaka People v. Suriname, témoignant ainsi de la mise en place d’un
dialogue juridique entre les systèmes africains et américains de défense des droits de
l’Homme (Pentassuglia, 2010). Dans sa décision, la CADHP reconnut les Endorois
comme peuple autochtone au regard du lien particulier qu’ils entretiennent avec leur
territoire, et établit pour la première fois une connexion directe entre le droit à la
terre des peuples autochtones et leur droit à l’intégrité culturelle, protégé par la
Charte Africaine (Gilbert, 2011). Elle attesta de la violation de plusieurs disposi-
tions de la Charte, notamment les droits de ce peuple à la liberté de religion (art.
8) et de culture (art. 17) du fait de la privation de leur territoire, puis ordonna la
restitution des terres et des ressources spoliées.

Si le jugement de la Commission africaine sur l’affaire Endorois attend toujours
d’être mis en œuvre par le gouvernement du Kenya malgré les appels du Comité
des Nations unies des droits économiques, sociaux, et culturels, ou de celui pour
l’élimination de la discrimination raciale (MRGI, 2016b), il constitue néanmoins une
avancée juridique importante vers la mise en œuvre des droits peuples autochtones
en Afrique, dans un contexte politique régional longtemps réticent à leur prise en
considération.

Plus récemment, une décision cette fois issue de la CourADHP – et donc juridi-
quement contraignante – est venue confirmer l’implication du système africain des
droits de l’Homme dans la mise en œuvre des droits des peuples autochtones sur le
continent. En réponse à l’éviction du peuple chasseur-cueilleur Ogiek de ses terres
traditionnelles dans la forêt de Mau par le gouvernement du Kenya, la Commission
africaine des droits de l’Homme a été saisie en 2009, puis l’affaire a été transférée à la
Cour africaine en 2012 (CourADHP, 2017). Sa décision de justice, rendue le 26 mai
2017, reconnaît les communautés Ogiek comme constituant un peuple autochtone,
notamment au regard de leur attachement territorial, et interprète les dispositions
de la Charte africaine à la lumière de la Convention 169 de l’OIT, de la DDPA, ainsi
que d’autres sources du droit international, pour conclure à une violation des droits
du peuple Ogiek à la terre et aux ressources (art.14, 21), à la religion (art.8), à la
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culture (art. 17.2, 3), au développement social, économique et culturel (art.22), et à
la non-discrimination (art.2) par le gouvernement kenyan.

Si cette décision de la Cour reste également à mettre en application, elle témoigne
d’une transrégionalisation de la jurisprudence du système américain des droits de
l’Homme qui vient inspirer celle de son homologue africain et participe ainsi à lever
les éventuels doutes quant à l’universalité des droits internationaux autochtones par
leur mise en pratique dans des contextes très différents. Si le système interaméricain
des droits de l’Homme a ouvert la voie au développement d’une jurisprudence consi-
dérable concernant les droits des peuples autochtones (Pasqualucci, 2006), son relai
par le système africain pourrait servir d’exemple à d’autres systèmes régionaux de
défense des droits de l’Homme restés jusqu’à présent plus réservés sur le sujet.

II.4 Plus en retrait, le Conseil de l’Europe et l’Association des Nations de
l’Asie du Sud-Est

Quand les Cours interaméricaine et africaine des droits de l’Homme témoignent
d’une jurisprudence évolutive et dynamique concernant l’interprétation et la protec-
tion des droits internationaux autochtones au territoire, celle du Conseil de l’Europe
(CE) reste considérablement en retrait de ces développements (Geslin, 2011). S’il
dispose du plus ancien système régional de protection des droits de l’Homme 19, le
CE n’a toujours pas mis en place de mécanisme spécifique à la promotion et à la
protection des droits des peuples autochtones. Pourtant, on peut rappeler que le
peuple Saami de l’Europe Arctique fut à l’avant-garde du mouvement transnational
des peuples autochtones, le Conseil Nordique Saami ayant été la première organisa-
tion transnationale à voir le jour en 1956 avec pour objectif premier de lutter contre
les politiques d’assimilation des gouvernements scandinaves, et que plusieurs États
membres du CE ont ratifié la Convention 169 de l’OIT (le Danemark, la Norvège,
l’Espagne et les Pays-Bas) affirmant ainsi leur soutien aux questions autochtones...

Selon Mauro Barelli (2010) et Timo Koivurova (2011), l’explication du peu d’em-
pressement du Conseil de l’Europe à la prise en compte régionale des questions au-
tochtones est double. D’une part, la mise en place d’un tel mécanisme a pu être
découragée par le faible nombre de peuples autochtones et de pays concernés par la
question de leur droit : ils représentent moins de 0,05% de la population régionale

19. La Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) fut instituée en 1959 avec pour mandat
d’assurer le respect de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des
libertés fondamentales, actuellement ratifiée par 47 États et par l’Union Européenne.
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et se concentrent au sein de 5 des 47 États membres du CE (voir carte 12, p.102
et chapitre 2). D’autre part, une Convention-cadre pour la protection des minorités
nationales fut adoptée en 1995 et permet – dans une certaine mesure – de proté-
ger les droits des peuples autochtones, bien qu’en deçà des normes internationales
sur le sujet, car la Convention se conscrit à la reconnaissance de droits individuels,
sans dimension foncière. Ces deux éléments expliqueraient pourquoi le CE ne sent
pas la nécessité d’adopter de mécanismes ou d’instruments spécifiques aux questions
autochtones.

Néanmoins, plusieurs juristes soulignent que les droits fonciers collectifs des
peuples autochtones pourraient – et devraient – être reconnus selon le Protocole
1 de la Convention européenne protégeant le droit à la propriété, mais son interpré-
tation étroite par la Cour européenne et le fait que cette dernière ne mobilise pas les
normes internationales sur les droits des peuples autochtones dans sa jurisprudence
n’ont pas permis leur prise en compte par le système européen de défense des droits
de l’Homme (voir notamment Bellier et al., 2017; Gismondi, 2017; Otis et Laurent,
2013). L’essentiel des plaintes présentées par des peuples autochtones devant la Cour
européenne pour violation de leurs droits territoriaux ont été jusqu’aujourd’hui ju-
gées irrecevables (Gismondi, 2017; Koivurova, 2011). La jurisprudence du système
européen de défense des droits de l’Homme se positionne donc bien en deçà de celles
de ses homologues interaméricain et africain, mais aussi des normes internationales
sur le sujet. De ce fait, la reconnaissance des droits autochtones à leurs terres et à
leurs ressources traditionnelles reste à la seule discrétion des États européens...

C’est également le cas sur la majeure partie de l’Asie, où il n’existe pas d’or-
ganisation pancontinentale dotée d’un système de défense des droits de l’Homme
permettant de faciliter l’intégration régionale des normes internationales concernant
les droits des peuples autochtones. À l’heure actuelle, les pays asiatiques affichent
des positions très diverses sur les questions autochtones, et plus généralement sur
les droits de l’Homme. Comme nous l’avons vu au cours des chapitres précédents,
de nombreux gouvernements d’Asie restent opposés à l’applicabilité de la notion
de « peuples autochtones » dans leur contexte postcolonial. D’autres ont néanmoins
adopté des législations progressistes reconnaissant les droits des peuples autochtones
et leur dimension foncière, par exemple aux Philippines.

Ces divergences se retrouvent au sein de l’Association des Nations de l’Asie du
Sud-Est (ANASE) qui est actuellement la seule organisation sous-régionale asiatique
à œuvrer à la mise en place d’un système de défense des droits de l’Homme. Elle
fut fondée en 1967 sous la forme d’une zone d’intégration économique régionale,
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et il fallut attendre quarante ans pour que la protection des droits de l’Homme y
trouve une place. En 2007, l’ANASE adopta une nouvelle Charte affirmant pour la
première fois l’engagement de ses dix États membres dans le respect des droits de
l’Homme, mis en place, en 2011, une Commission intergouvernementale chargée de
développer une Déclaration régionale des droits de l’Homme. Adoptée seulement une
année plus tard, la Déclaration des droits de l’Homme de l’ANASE reçut de vives
critiques quant à la faiblesse de ses dispositions, qui restent bien en deçà des normes
universelles en la matière (IWGIA, 2014b; Keating, 2019). Par ailleurs, malgré une
présence autochtone considérable au sein des pays membres de l’ANASE 20 et la
reconnaissance de la diversité culturelle caractérisant la région au sein de sa nouvelle
Charte, le texte de la Déclaration ne fait aucune référence à ces peuples ou à leurs
droits.

Néanmoins, les organisations autochtones d’Asie du Sud-est capitalisent sur les
développements jurisprudentiels ou quasi jurisprudentiels régionaux concernant les
droits des peuples autochtones. En ce sens, l’IWGIA et l’Asian Indigenous Peo-
ples’ Pact (AIPP) ont organisé en avril 2013 une rencontre entre la Commission
Intergouvernementale des Droits de l’Homme de l’ANASE (CIDHA) et ses homo-
logues américains et africains, pour tirer les enseignements de leur expérience dans
le traitement des questions autochtones au sein des systèmes régionaux des droits de
l’Homme (IWGIA, 2014b). De fait, au regard des similarités entre la situation des
peuples autochtones d’Afrique et d’Asie, et plus particulièrement des controverses
entourant l’applicabilité de leurs droits dans le contexte décolonisé de ces deux
continents, l’ouverture de l’Union Africaine à la question autochtone en dépit des
réticences initiales de ses États membres pourrait servir d’exemple à l’ANASE. Plus
récemment, en 2016, la CIDHA a accordé un statut consultatif à dix organisations
de la société civile, dont une autochtone (l’AIPP, voir IWGIA, 2017).

Les questions autochtones restent néanmoins un tabou au sein de l’ANASE, qui
n’utilise le terme « peuples autochtones » dans aucun de ses documents et lui préfère
celui de « groupes marginalisés et vulnérables » (IWGIA, 2019, p.577). Cependant,
les travaux récents de la CIDHA suggèrent cependant une orientation de l’organisa-
tion régionale vers une considération plus large des droits de l’Homme. En ce sens,
les actions entreprises par l’AIPP et sa participation aux tables rondes de la Com-
mission interrégionale pourraient œuvrer à une meilleure prise en compte régionale
des droits autochtones, comme ce fut le cas en Afrique.

20. Totalisant 90 millions d’individus – soit 20% de la population mondiale autochtone – répartis
au sein de 8 des 10 pays membres, à savoir les Philippines, la Malaisie, l’Indonésie, la Thaïlande,
Le Cambodge, le Laos, le Vietnam et la Birmanie. Voir chapitre 2 et annexe A.
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Les exemples de l’Organisation des États Américains et de l’Union Africaine
témoignent d’une participation considérable aux processus internationaux de recon-
naissance des droits des peuples autochtones et de leur mise en œuvre locale au sein
de leurs États membres. Ainsi, les systèmes régionaux des droits de l’Homme parti-
cipent à lever les éventuelles incertitudes concernant l’universalité de ces droits par
leur réalisation dans des contextes politiques très différents. Bien qu’un long chemin
reste à parcourir avant d’arriver à une réelle harmonisation mondiale des politiques
régionales et gouvernementales sur les questions autochtones, un nombre croissant
d’États a intégré des dispositions des normes internationales dans leurs législations
nationales au cours des dernières décennies.

III La prise en compte des droits des peuples autochtones par
les États

III.1 Développements législatifs nationaux au cours des dernières décennies

La mise en pratique des droits des peuples autochtones est avant tout une affaire
d’État. Par l’adoption de la Déclaration sur les droits des peuples autochtones,
les Nations unies assurèrent avant tout une fonction normative visant à établir un
ensemble de droits fondamentaux à l’échelle internationale, tout en participant à leur
promotion. La position intermédiaire des systèmes régionaux des droits de l’Homme,
entre droits internationaux et spécificités locales, participe à clarifier les dispositions
de ces normes et à les mettre en œuvre au sein de leurs États membres. Mais c’est
avant tout au niveau national que doivent s’opérer la reconnaissance et la protection
effective des droits des peuples autochtones. Comme le souligne Julian Burger (2009,
p.233) :

« The states’ agreement on the Declaration does not mean that there
will be concomitant changes to bring to an end years of discrimination,
poverty and exclusion. Only States have the capacity and authority to
address this disadvantage and this implies, in many countries, changes
in legislation [...] and, above all, the political will to bring about change.
What the Declaration offers is a framework for reconciliation and an
agenda for policy discussion, and the UN system can play, as it often
does, a valuable role as the catalyst for dialogue and understanding. »

La reconnaissance internationale des droits des peuples autochtones n’est donc
pas une fin en soi. Il faut encore assurer leur mise en œuvre concrète dans l’en-
semble des pays concernés par les questions autochtones. Cette dernière témoigne
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– quand elle a lieu – du succès de la stratégie politique du« boomerang » adop-
tée par les peuples autochtones afin de faire valoir leurs droits, notamment fonciers
(voir chapitre 1). Un bref panorama des réformes constitutionnelles et/ou législa-
tives observées au cours des dernières décennies par de nombreux pays témoigne
de l’influence des processus internationaux de reconnaissance et de promotion des
droits des peuples autochtones sur le droit national.

Tout d’abord, comme nous l’avons vu au cours des chapitres précédents, de
nombreux pays d’Amérique latine ont opéré des réformes constitutionnelles et lé-
gislatives progressistes reconnaissant les droits territoriaux autochtones à partir du
milieu des années 1980, abandonnant le cadre intégrationniste jusqu’alors prédomi-
nant pour adopter le concept d’État-nations plurinationaux (Colchester et al., 2001).
Ces réformes ont souvent inclus une reconnaissance des droits territoriaux collectifs
autochtones. À la lumière des éléments développés précédemment dans ce chapitre,
il ressort qu’elles prirent place peu après de nombreux évènements tels que les ré-
solutions de 1980 de l’IIAI venant rompre avec la solution intégrationniste comme
réponse au « problème indien », les premières recommandations de la Commission
interaméricaine en faveur des droits territoriaux autochtones, ou encore l’ouverture
formelle des Nations unies aux questions autochtones. L’influence des processus po-
litiques alors en cours dans les sphères internationales et régionales paraît évidente.
En ce sens, on notera également que quatorze des États latino-américains ont accom-
pagné leurs réformes d’une ratification de la Convention 169 de l’OIT, formalisant
ainsi leur engagement vers une mise en œuvre à l’échelle nationale des normes in-
ternationales sur les droits autochtones (voir tableau 3, p.120).

De même, l’Indigenous Peoples’ Rights Act de 1997 aux Philippines ou la Loi
foncière adoptée au Cambodge en 2001 incluent toutes deux des dispositions concer-
nant les droits territoriaux autochtones directement inspirées de la Convention 169,
sans pour autant que ces pays n’aient ratifié cet instrument international (Xanthaki,
2003). L’adoption de la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples au-
tochtones en 2007 semble également avoir initié une nouvelle vague d’engagements
formels de plusieurs États ou de Cours de justice à travers le monde, pour une mise
en œuvre les droits des peuples autochtones dans leurs pays. À titre d’exemple on
pourra mentionner :

— L’inclusion des dispositions de la Déclaration dans de nouvelles réformes consti-
tutionnelles en Équateur (2008) et en Bolivie (2009) (Geslin, 2011; Stavenha-
gen, 2009) ;
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Reconnaissance Reconnaissance Droits de
Année de Convention rhétorique du du droit propriété Régime

Pays réforme 169 (année) Multi-culturalisme coutumier collective d’autonomie

Argentine 1994 3(2000) indirecte / faible 7 3 7

Bolivie 1994 3(1991) 3 3 3 7

Brésil 1988 3(2002) 3 7 usufruit collectif 7

Chili 1989, 1997 3(2008) 7 limitée 7 7

Colombie 1991 3(1991) 3 3 3 3

Costa Rica 1949/1997 3(1993) 7 7 7 7

Équateur 1998 3(1998) 3 3 3 3

El Salvador 1982 7 7 7 7 7

Guatemala 1985/1998 3(1996) 3 3 3 7

Guyane 1980/2001 7 3 7 7 3

Honduras 1982 3(1995) 7 7 3 7

Mexique 1917, 1994, 1995 3(1990) 3 7 3 3

Nicaragua 1987 3(2010) 3 3 3 3

Panama 1972/1983, 1994 7 7 3 3 3

Paraguay 1992 3(1993) 3 3 3 7

Pérou 1993 3(1994) 3 3 3 7

Uruguay 1999 7 7 7 7 7

Vénézuéla 1999 3(2002) 3 3 3 ?

Tableau 3 – Réformes constitutionnelles et législatives de la fin du XXe

siècle en Amérique latine et reconnaissance des droits territoriaux
autochtones

Adapté de Colchester et al. (2001)

— La mobilisation des dispositions de la Déclaration dans plusieurs décisions de la
Cour Suprême du Belize (2007, 2010 et 2014), de la Cour d’appel (2013) puis de
la Cour de justice des Caraïbes en 2015, réaffirmant les droits territoriaux des
peuples mayas et le devoir de l’État de les reconnaître légalement. Ces décisions
ont conduit le gouvernement à établir la Commission des droits fonciers maya
Toledo afin de mettre en œuvre ces décisions 21 (UNDP, 2019) ;

— La reconnaissance formelle du peuple autochtone Ainu par le Japon en 2008,
et l’appel du Parlement à l’inclusion des dispositions de la Déclaration dans
la législation nationale, bien que le gouvernement reste réservé au regard des
droits collectifs des peuples autochtones (Tanabe, 2014) ;

— La ratification de la Convention 169 de l’OIT par le Népal en 2007 et par la
République centrafricaine en 2010, devenant ainsi les premiers États des conti-

21. Le Belize n’a toujours pas adopté de législation nationale reconnaissant les droits territoriaux
autochtones, malgré la décision de la Cour interaméricaine des droits de l’Homme datant de 2004.
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nents asiatique et africain signataires de cet instrument du droit international
à portée contraignante ; ou encore

— L’adoption du droit à la consultation préalable des peuples autochtones au
Pérou en 2011, en accord avec la convention 169 de l’OIT, ratifiée par le gou-
vernement en 1994, mais jusqu’alors difficilement appliquée (Wright, 2014b).

Ces différents éléments témoignent d’un ensemble de concrétisations de la « stra-
tégie du boomerang » adoptée par le mouvement transnational des peuples autoch-
tones. Bien que la mise en œuvre des différents instruments internationaux relatifs
aux droits des peuples autochtones reste par essence une prérogative interne des
États (rappelons que la Convention 169 de l’OIT n’est contraignante qu’après ra-
tification et que la Déclaration ne comporte qu’une obligation morale), l’important
effort de promotion et de clarification des normes internationales sur ce sujet entre-
pris par les Nations unies et les systèmes régionaux des droits de l’Homme – ainsi
que les pressions politiques des organisations de la société civile – permet leur prise
en compte par un nombre croissant d’États, y compris en dehors de toute obligation
formelle.

Ces dynamiques encourageantes viennent contre-balancer dans une certaine me-
sure les limites soulignées précédemment concernant la capacité de la constellation
onusienne ou des systèmes régionaux des droits de l’Homme à pleinement participer
à la mise en œuvre locale des droits des peuples autochtones. S’ils jouent avant tout
un rôle d’accompagnement des gouvernements par leurs efforts d’interprétation et
de clarification des dispositions du droit international, ainsi que par leurs recom-
mandations et leur jurisprudence, leur capacité à faire levier vers sa mise en œuvre
concrète à l’échelle nationale est indéniable.

Après plus d’un demi-siècle de mobilisation transnationale autochtone, trente
ans d’existence de la convention 169, et plus d’une décennie après l’adoption de
la Déclaration des Nations unies, où en est la reconnaissance formelle des droits
fonciers autochtones par les États du monde ? La section suivante propose un bref
panorama global de la capacité de systèmes législatifs nationaux à protéger les droits
des peuples autochtones 22.

22. Ce sujet sera également abordé plus en détail au chapitre 6 de cette thèse, à partir des
analyses produites pour la plateforme LandMark.
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III.2 Reconnaissance actuelle des droits territoriaux autochtones dans le
monde

À l’heure actuelle, la prise en compte des droits territoriaux autochtones au sein
des constitutions et des législations nationales des différents États du monde est très
hétérogène, bien que certaines tendances soient observables au sein des 86 pays et
territoires dépendants concernés par les questions autochtones (voir carte 13, p.123).
Les reconnaissances légales des droits fonciers autochtones tendent à se concentrer
dans les pays qui ont constitué le berceau de leur mouvement transnational (voir
chapitre 1). La quasi-totalité des États américains reconnaît aujourd’hui des droits
territoriaux aux peuples autochtones. C’est également le cas de l’Australie et de
la Nouvelle-Zélande en Océanie, ou encore de la Norvège et de la Russie en ce
qui concerne l’arctique Européen. Pour le reste du monde, l’affirmation explicite et
spécifique des droits territoriaux autochtones dans les législations nationales est plus
ponctuelle. En Afrique, elle ne concerne que la République du Congo qui a adopté
en 2011 une loi sur la promotion et la protection des peuples autochtones dont les
articles 31 à 42 traitent de leur droit à la propriété collective ou individuelle 23.
Pour le continent asiatique, seuls les Philippines, le Cambodge et la Malaisie ont
adopté des lois spécifiques aux droits fonciers des peuples autochtones. À l’échelle
globale, seulement un tiers des pays où vivent des peuples autochtones ont adopté
des législations spécifiques reconnaissant leurs droits territoriaux.

Un deuxième tiers des États concernés par les questions autochtones ne reconnaît
pas explicitement l’existence de ces peuples dans leur législation nationale, et n’a
pris aucune mesure permettant de protéger leurs droits fonciers collectifs, bien que
certains arrangements locaux puissent exister (voir l’encadré 3 sur la France, p.124).
Les peuples autochtones du tiers restant peuvent voir leurs droits territoriaux pro-
tégés – dans une certaine mesure – par les législations nationales en vigueur, mais
celles-ci ne reconnaissent pas explicitement leur appartenance à la catégorie poli-
tique internationale de « peuples autochtones » ou placent la reconnaissance de leurs
droits territoriaux dans le cadre plus général de celle des droits fonciers coutumiers
collectifs.

Comme nous l’avons montré au cours des chapitres précédents, plusieurs États
d’Afrique ou d’Asie considèrent toujours que la notion de « peuples autochtones »
est inapplicable au sein de leur pays. Pourtant, certains d’entre eux ont déjà adopté
des législations nationales reconnaissant leurs droits fonciers collectifs. C’est notam-

23. Voir [https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/88187/100746/F1448385261/COG-
88187.pdf].

122

https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/88187/100746/F1448385261/COG-88187.pdf
https://www.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIAL/88187/100746/F1448385261/COG-88187.pdf


CHAPITRE III. RETOUR DU BOOMERANG

C
ar

te
13

–
R
ec

on
na

is
sa
nc

e
ac

tu
el
le

de
s
dr

oi
ts

fo
nc

ie
rs

de
s
pe

up
le
s
au

to
ch

to
ne

s
da

ns
le

m
on

de

123



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

Encadré 3 – Les droits territoriaux autochtones en France

La reconnaissance des droits des peuples autochtones en France est contro-
versée, témoignant d’une position « schizophrénique » de l’État français sur la
question. Malgré un important soutien aux processus de reconnaissance et de
promotion des droits des peuples autochtones au sein des organisations multi-
latérales, celui-ci refuse de ratifier la Convention 169 de l’OIT, au nom de son
incompatibilité avec le principe d’indivisibilité de la République et l’unicité du
peuple français, stipulées en article premier de la Constitution.

Certains droits fonciers sont néanmoins reconnus aux autochtones via le
statut territorial d’outre-mer, où les lois peuvent faire l’objet d’adaptations
particulières (Constitution, art. 73). Les accords de Nouméa de 1998 recon-
naissent des droits de propriété collectifs, inaliénables, incessibles et indivi-
sibles au peuple kanak de Nouvelle-Calédonie (Anaya, 2011a; Merle, 1999). Le
cadastre tenu par l’ADRAF (2019) montre que les « terres coutumières » y
couvrent actuellement 504 755 hectares, soit 27,4% du territoire. Bien que ce
régime foncier singulier s’aligne dans une certaine mesure sur les dispositions
de la Déclaration, il s’inscrit plus dans un processus de décolonisation que de
reconnaissance des droits des peuples autochtones en tant que tels (Anaya,
2011a).

En Guyane française, un ensemble d’arrêtés préfectoraux y reconnaissent
depuis 1987 des Zones de Droits d’Usage Collectifs (ZDUC) et des Concessions
Collectives (CC) à l’attention des « communautés d’habitants qui tirent tradi-
tionnellement leurs moyens de subsistance de la forêt » – périphrase permettant
d’éviter la mention du terme de peuples autochtones et la reconnaissance sur
une base ethnique (Davy et Filoche, 2014) – sur 8% du territoire. Ces espaces
sont destinés à assurer les activités de subsistance des communautés et sont
gérés par les chefs coutumiers des villages, mais la propriété des terres reste
aux mains de l’État. Les Accords de Guyane de 2017, signés suite à un mou-
vement social qui a bloqué le pays pendant 2 mois, promet d’attribuer 400 000
mille hectares supplémentaires aux autochtones. Cependant, la délimitation
des terres et leur répartition entre les différents peuples du territoire sont en-
core loin d’être actées, et des demandes de ZDUC ou de CC attendent toujours
d’être traitées depuis parfois 25 ans (Noucher et Davy, 2020).

Comment interpréter cette dualité de positionnement politique de l’État
français ? L’article premier de la Constitution se fonde sur une égalité absolue
de ces citoyens, ce qui empêche la reconnaissance de droits autochtones spéci-
fiques à l’échelle nationale. Cette dernière est également freinée par une crainte
du régionalisme que la construction de l’État français a justement cherché à
gommer. La France se caractérise historiquement par une certaine diversité
culturelle, y compris dans son territoire métropolitain, dont certains groupes
présentent des revendications identitaires fortes (Corses, Basques, Bretons,
etc.) et pourraient s’appuyer sur une telle législation pour prétendre à une
autonomie territoriale. Or, l’État français y est formellement opposé : rappe-
lons que la simple référence au « peuple corse » fut notamment condamnée en
1991 par la Cour constitutionnelle française (Trépied, 2012)...
Pour une discussion plus détaillée sur le sujet, voir notamment Guyon et Trépied (2013).
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ment le cas de l’Inde, dont la constitution de 1957 reconnaît 705 Scheduled tribes
(ou Adivasis), ainsi que leurs droits à la terre et aux ressources au sein des Scheduled
areas. Ces « tribus répertoriées » sont considérées comme les peuples autochtones
du pays, bien que de nombreux autres groupes ethniques pourraient prétendre à
ce statut, mais ne sont pas formellement reconnus par le gouvernement. De même,
l’Indonésie reconnaît un ensemble de droits fonciers collectifs aux communautés de
droit coutumier via l’article 18b-2 de sa Constitution (1945), renforcés récemment
par l’adoption de nouvelles législations nationales (IWGIA, 2018). Si ces situations
permettent une certaine protection des droits territoriaux des peuples autochtones
des pays concernés, le rejet de l’applicabilité du concept de « peuples autochtones »
par les gouvernements vient limiter les appels récurrents des organisations interna-
tionales à une meilleure prise en compte des normes internationales concernant leurs
droits.

Les peuples autochtones de nombreux pays peuvent par ailleurs voir leurs droits
territoriaux reconnus et protégés sous l’égide de législations non spécifiques recon-
naissant le droit coutumier des communautés nationales dans leur ensemble. C’est
notamment le cas dans la grande majorité des pays africains 24 qui se sont construits
autour d’une grande diversité ethnique et ont intégré cette dimension multiculturelle
de leur population dans leur législation nationale (Barume, 2010). Les lois générales
en vigueur concernant les droits fonciers collectifs des communautés locales peuvent
y permettre la protection des droits territoriaux des peuples autochtones, d’autant
plus que certains pays ont également adopté des dispositions visant à protéger les
minorités et à lutter contre la discrimination entre les peuples (Barume, 2010). À
titre d’exemple, nous pouvons mentionner :
— La Constitution de la République Démocratique du Congo (2006), qui stipule

que l’État a pour devoir « d’assurer et de promouvoir la coexistence pacifique
et harmonieuse de tous les groupes ethniques du pays », d’« [assurer] également
la protection et la promotion des groupes vulnérables et de toutes les minori-
tés » (art.51), et qu’il doit « [garantir] le droit à la propriété individuelle ou
collective, acquis conformément à la loi ou à la coutume » (art.34) ;

— La Constitution éthiopienne (1994), qui traite du « droit des Nations, Nationa-
lités et Peuples », et reconnaît un régime foncier spécial aux éleveurs nomades,
généralement considérés comme autochtones en Afrique, selon l’article 40(5)

24. Nous avons d’ailleurs déjà souligné dans ce chapitre la particularité de la Charte africaine qui
ne se concentre pas seulement sur les droits de l’Homme, au singulier, mais considère également
les droits des peuples, dans leur dimension collective.
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stipulant que « Ethiopian pastoralists have the right to free land for grazing
and cultivation as well as the right not to be displaced from their own lands » ;

— Les politiques Sud-Africaines, fortement engagées dans une volonté de redres-
ser les discriminations raciales historiques de l’Apartheid et leurs conséquences,
et qui proposent des mesures constitutionnelles permettant aux peuples au-
tochtones de réclamer la restitution de leurs territoires. Un cas emblématique
est celui du rendu des droits territoriaux reconnus aux communautés du Rich-
tersveld en 2003, qui s’étendent également aux ressources minérales (Barume,
2010; Gilbert, 2007).

Des législations comparables sont également présentes, entre autres, au Burundi, en
République du Gabon, au Kenya, au Malawi ou encore en Zambie 25.

Cependant, il reste à souligner que la mise en place d’une législation reconnais-
sant directement ou indirectement les droits des peuples autochtones à la terre, au
territoire, et aux ressources naturelles n’implique pas nécessairement leur réalisa-
tion sur le terrain. De fait, il existe de grandes différences entre la législation et la
pratique (Stavenhagen, 2009).

En ce sens, des dispositions légales contradictoires au sein d’un même pays
peuvent venir entraver la mise en œuvre concrète des droits fonciers autochtones.
C’est notamment le cas aux Philippines ou au Pérou, dont les codes miniers tendent
à prévaloir sur les droits territoriaux des peuples autochtones, ce qui vient facili-
ter l’accaparement de leurs terres au regard des importantes ressources minérales
qu’elles contiennent (voir chapitre 8). Par ailleurs, le manque de volonté politique
des gouvernements peut considérablement retarder la titularisation des terres au-
tochtones malgré l’adoption de lois à priori progressistes en la matière, comme c’est
actuellement le cas au Brésil. Il en est de même en Argentine, où la Constitution de
1994 reconnaît un ensemble de droits territoriaux collectifs aux peuples autochtones
et où le gouvernement a ratifié la Convention 169 de l’OIT en 2000, mais ces enga-
gements ne se sont que peu retranscrits sur le terrain. Malgré l’adoption d’une loi
d’urgence en matière de terres autochtones en 2006 visant à accélérer les processus
de titularisation foncière et la mise à disposition d’un budget de 10 millions de dol-
lars, une organisation autochtone locale estime que moins de 13% du total des terres
autochtones du pays ont effectivement été démarquées en 2013, alors que plus des
trois quarts du budget alloué avaient déjà été dépensés (ENDEPA, 2013). Un cas
de figure comparable est observable au Cambodge où la complexité des processus

25. Pour une discussion détaillée sur les dispositions législatives sur les droits fonciers autochtones
au sein de ces pays, voir Barume (2010, p.214-227).
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de titularisation foncière des terres autochtones limite considérablement la mise en
œuvre des dispositions de la loi agraire de 2001 (voir chapitre 8).

Ce rapide tour d’horizon soulève deux points cruciaux. Premièrement, les cadres
législatifs nationaux peuvent profiter aux peuples autochtones quand bien même ils
ne comporteraient pas de dispositions spécifiques et que leur existence ne serait pas
explicitement mentionnée. Cependant, se pose alors la question de la cohérence des
droits reconnus avec les normes internationales sur le sujet, notamment en ce qui
concerne le droit à l’autodétermination – incluant notamment le droit au consente-
ment ou au développement autodéterminé – dont les peuples autochtones sont ac-
tuellement les seuls groupes sous-étatiques à bénéficier. Deuxièmement, l’adoption
de législations nationales relatives aux droits fonciers des peuples autochtones n’a de
sens que si elles sont concrètement appliquées. Si elles témoignent d’une ouverture
politique des États aux questions autochtones, il convient alors d’en accompagner
la mise en œuvre et de suivre la progression des actions gouvernementales vers une
pleine reconnaissance des terres autochtones au sein de leurs territoires nationaux.
La « stratégie du boomerang » et les appuis internationaux peuvent appuyer ces
processus en suivant les stades successifs du « modèle en spirale » proposé par Risse
et al. (1999) vers une cohérence des actions gouvernementales en fonction de leurs
engagements (voir chapitre 1).

Conclusion
Si les États restent les principaux garants de la pleine réalisation des droits

internationaux des peuples autochtones par leur adoption dans leurs législations
nationales, leur mise en œuvre s’organise autour d’un maillage serré d’échelles de
gouvernances assurant leur traduction du global vers le local. Les Nations unies
assurent un rôle important de promotion des normes internationales sur les droits
des peuples autochtones au sein de la constellation onusienne, ainsi qu’un ensemble
d’influences politiques descendantes sur ses États membres via les recommandations
de ses organes quasi judiciaires. Les organisations régionales et leurs systèmes des
droits de l’Homme viennent renforcer et compléter ces dynamiques en assurant un
rôle d’intermédiaire entre les instruments internationaux et les réalités nationales
grâce à une bonne connaissance de terrain au sein de leur juridiction, si bien qu’elles
participent à une interprétation et à une traduction dynamique des normes inter-
nationales vers les spécificités régionales. Ainsi, non seulement ces organisations
consolident le droit international autochtone en démontrant son universalité, mais
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elles participent également à leur mise en œuvre au sein de leur États membres par
leur jurisprudence progressiste, selon un processus de glocalization 26 (Stavenhagen,
2009).

Certaines limites peuvent être soulignées quant au pouvoir de contrainte des
Cours régionales en vue d’une protection effective des droits des peuples autoch-
tones au sein d’États qui se montrent réticents. En particulier, leur juridiction ne
couvre qu’un nombre limité de pays et nombre de leurs jugements attendent toujours
une mise en œuvre concrète. Toutefois, les contributions politiques de clarification
des droits des peuples autochtones, issues des organisations régionales et globales,
ont participé, dans plusieurs cas, à une intégration nationale des droits internatio-
naux des peuples autochtones par les gouvernements. Bien qu’un long chemin reste
à parcourir avant l’alignement universel des politiques étatiques sur la question au-
tochtone avec le droit international, l’efficacité des « stratégies du boomerang » est
évidente, ce qui vient contrebalancer l’affirmation de Claire Wright en exergue de
ce chapitre. Les développements légaux et jurisprudentiels récents aux échelles na-
tionale et régionale laissent espérer une globalisation de la mise en œuvre effective
des dispositions de la Déclaration et de la Convention 169. C’est ce que montre
notamment la circulation interjuridictionnelle des décisions de la CourIDH venant
alimenter celle de la CourADHP dans l’affaire Endrorois,

Si les systèmes régionaux de défense des droits de l’Homme témoignent de contri-
butions majeures à la mise en œuvre du droit international des peuples autochtones,
ils n’englobent actuellement qu’un nombre limité de pays et de nombreux peuples
autochtones ne bénéficient donc pas de ce recours face aux violations de leurs droits
fondamentaux, notamment en ce qui concerne les fréquentes spoliations territoriales
dont ils sont victimes. Néanmoins, l’ouverture récente de la Cour Pénale Interna-
tionale aux cas d’accaparement des terres et le déplacement forcé des populations
pourraient alors leur offrir une opportunité de faire valoir leurs droits face aux États
réticents à leur pleine reconnaissance.

Malgré ces avancées prometteuses, du chemin reste à parcourir vers une recon-
naissance universelle des droits territoriaux des peuples autochtones sur l’ensemble
du globe. La plateforme LandMark propose d’assurer le suivi de l’intégration des
normes internationales sur le sujet dans les législations nationales à l’échelle plané-

26. Ce mot valise rassemblant globalisation et localisation désigne la façon dont ces deux phéno-
mènes interagissent, et en particulier l’effet de mise en application locale des processus globaux.
Largement utilisé en économie, il est également parfaitement adapté à la question des droits des
peuples autochtones au regard des interactions entre ces différentes échelles de gouvernance.
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taire. En outre, nous verrons que parallèlement à ces stratégies de reconnaissance
légale des droits territoriaux, il existe une stratégie politique également adoptée par
les peuples autochtones visant à faire la lumière sur leurs revendications foncières
afin de prévenir l’accaparement de leurs terres par la publication globale de carto-
graphies décrivant leurs territoires, initiative également soutenue par LandMark.
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CHAPITRE IV
CARTOGRAPHIES AUTOCHTONES :
QUAND LE « BLANC DES CARTES » PREND LA PA-
ROLE

« More indigenous territory has been claimed
by maps than by guns. This assertion has
its corollary : more indigenous territory can
be reclaimed and defended by maps than by
guns. »

Nietschmann, 1994

La marginalisation des peuples autochtones est également cartographique. Les
cartes « écrivent le monde » (Wainwright et Bryan, 2009), et nombre d’entre elles
omettent de faire apparaître les territoires autochtones. Ainsi, le monde s’est long-
temps dessiné au détriment de leurs habitants, dont les territorialités ont le plus
souvent été passées sous silence. En conséquence, les terres et les ressources tradi-
tionnelles autochtones ont été considérées comme vierges ou inutilisées. La cartogra-
phie, médium intrinsèquement politique qui resta longtemps une discipline réservée
aux États, a largement participé à cette spoliation des territoires autochtones en
justifiant les doctrines coloniales permettant l’accaparement de terres représentées
comme « vacantes et sans maîtres ». Ces logiques perdurent aujourd’hui au sein
d’une grande partie des États contemporains qui refusent de voir leurs peuples au-
tochtones.

Néanmoins, les développements scientifiques, techniques et politiques de la fin
du XXe siècle ont permis une certaine redistribution des cartes, dont la produc-
tion est devenue accessible à d’autres acteurs non gouvernementaux, notamment les
organisations de la société civile. Ce basculement hégémonique de la cartographie
– qui n’est plus l’exclusivité du pouvoir en place, mais permet également l’exer-
cice de contre-pouvoirs – permet de proposer des visions des territoires nationaux
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alternatives aux représentations officielles, et ainsi de compléter ou de contester
ces dernières. Dans cette dynamique, les peuples autochtones se sont rapidement
emparés des technologies cartographiques, aujourd’hui démocratisées, afin de faire
apparaître leur présence sur la mappemonde. Alors que leurs droits territoriaux
sont mieux reconnus dans le droit international, les cartographies participatives en
contexte autochtone, produites par et pour ces peuples, leur permettent de maté-
rialiser leurs revendications sur le territoire des États dans lesquels ils habitent.

Ces initiatives de « contre-cartographie » (Peluso, 1995) autochtones se multi-
plient rapidement à travers le monde et permettent de contrebalancer le monopole
des représentations officielles des espaces. Ainsi, la base de données globale des ter-
ritoires autochtones mise en place par la plateforme LandMark confronte ces deux
sources d’information afin de faire la lumière sur la situation mondiale des droits fon-
ciers collectifs autochtones et de promouvoir leur reconnaissance et leur protection
effective.

Si ces développements apparaissent prometteurs pour une gouvernance foncière
responsable, il convient de discuter les avantages comme les limites des initiatives
de cartographie participative en contexte autochtone.

Dans un premier temps, nous reviendrons sur une certaine opposition initiale
entre les cartographies coloniales, facilitant la spoliation des territoires autochtones
en passant leur existence sous silence, et les traditions cartographiques autochtones,
longtemps discréditées, car ne répondant pas aux attentes des exigences scienti-
fiques occidentales. Dans un second temps, nous nous intéresserons à l’émergence
d’une lecture critique des cartes officielles et de nouvelles pratiques cartographiques
des peuples autochtones, adoptant le langage de l’État afin de faire valoir leurs
droits fonciers. Enfin, nous discuterons de l’ambivalence des processus de création
et d’utilisation de ces cartographies autochtones, qui, s’ils permettent l’empowerment
recherché par les peuples autochtones, peut aussi accentuer leur marginalisation.
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I Couvrez ces territoires autochtones que l’on ne saurait voir

I.1 Le passage sous silence des territorialités autochtones par les cartes
coloniales

Le titre de cette section, très librement emprunté au Tartuffe de Molière, pour-
rait continuer ainsi : « Par de pareils objets les [États-nations] sont blessés, et cela
fait venir de coupables pensées » 1. Bien que les gouvernements du monde sachent
pertinemment quelles parties de leur population pourraient se revendiquer comme
étant des « peuples autochtones », ils préfèrent ne pas les voir et – surtout – qu’ils ne
soient pas vus. La dissimulation de la présence autochtone au sein des informations
officielles – incluant les cartes – constitue une stratégie politique permettant aux
États d’échapper, dans une certaine mesure, à leurs obligations au regard des droits
internationaux associés à cette catégorie politique.

L’exclusion des peuples autochtones des cartographies officielles n’est pas récente.
Elle perdure aujourd’hui, fragilise fortement leur sécurité foncière 2, et c’est en grande
partie par ce processus que se sont orchestrées les spoliations liées à l’expansion des
empires coloniaux européens. La relecture des « cartes de la rencontre » montre
que la cartographie a largement servi à l’usurpation des terres et des ressources
autochtones en engloutissant ces peuples dans le « blanc des cartes » (Harley, 1992,
p.531). Pourtant, les savoirs géographiques « indigènes » furent largement mobilisés
dans le dessin des cartes coloniales des différents continents (Burini, 2013; Harley,
1992; Raj, 2004), qui les utilisèrent pour représenter les espaces convoités bien au-
delà du front pionnier réel. La présence des peuples autochtones dans ces espaces
était par la suite souvent passée sous silence dans le document final, amenant ainsi
à croire que les autochtones n’existaient déjà plus (Harley, 1992, 2009).

Sur ces mêmes cartes de la « découverte », les lieux furent systématiquement re-
baptisés dans les langues des explorateurs et des cartographes (voir carte 14, p.135).
Ainsi, bien avant leur spoliation physique, les territoires autochtones se virent dé-
possédés de leur toponymie. Les noms caractérisant le territoire par leur portée sym-
bolique, idéologique ou mémorielle (Giraut et al., 2008), ce remplacement des topo-

1. Dans sa version originale, on peut lire : « Couvrez ce sein que je ne saurais voir. Par de
pareils objets les âmes sont blessées, et cela fait venir de coupables pensées » (Acte III, Scène 2).

2. La notion de sécurité foncière est souvent floue et polysémique. On retiendra cependant
qu’elle désigne l’assurance que les droits détenus sur les terres et les ressources naturelles, quels
qu’ils soient, ne puissent être contestés sans raison ou soient réaffirmés en cas de remise en cause.
La sécurité foncière est indépendante de la nature des droits fonciers (coutumiers ou titres de
propriété, formels ou informels) ou de leur contenu. Pour une discussion plus détaillée sur le sujet,
voir Lavigne Delville (2006).
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nymes autochtones témoigne d’une volonté des États européens d’inscrire un nouvel
ordre territorial sur les espaces cartographiés en éradiquant l’antériorité de présence
de ces peuples, ce qu’Harley décrit comme un « colonialisme toponymique »(Harley,
2001b).

Alors, sur le « Nouveau Monde » se dessina le visage d’une « nouvelle Europe ».
Le Mexique et la Colombie furent respectivement la « nouvelle Espagne » et le « nou-
veau royaume de Grenade » jusqu’à leur indépendance (LaRosa et Meija, 2014, p.24).
L’export de la géographie européenne est toujours lisible sur les cartes modernes,
nous montrant une Nouvelle-Calédonie (ancien nom de l’Écosse), une Nouvelle-
Zélande (province des Pays-Bas), la province canadienne du New Brunswick (ville
du nord de l’Allemagne), les villes fondées comme étant les Nouvelles Orléans et
New York (ville anglaise) aux États-Unis, les Nouvelles Amsterdam de Guyane et
du Suriname, etc. La toponymie des territoires en cours de colonisation pouvait
également être simplement calquée sur celle du « vieux continent » (on trouve no-
tamment plusieurs Marseille, Versailles ou Montpellier aux USA), ou faire référence
à ses célébrités, à l’instar des villes australiennes de Darwin (naturaliste anglais
renommé) ou d’Adélaïde (femme de Guillaume IV, roi du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne, d’Irlande et de Hanovre), ou des monts Cook et Tasman (explorateurs
britannique et hollandais) en Nouvelle-Zélande.

Les territoires de l’arctique européen connurent le même sort d’éradication, de
déformation ou de traduction des toponymes autochtones : il est communément fait
référence au territoire traditionnel des Saamis comme étant la « Laponie », le terme
de « lapon » étant un sobriquet scandinave désignant les guenilles... Néanmoins,
pour faire suite aux recommandations des Nations unies concernant la promotion
et la normalisation des noms géographiques autochtones (RNC, 2004) et aux pres-
sions des institutions saamis, leurs toponymes réapparaissent progressivement sur
les cartes officielles depuis les années 70 (Dehlin et Swedell, 2005). En outre, comme
de nombreux autres peuples autochtones (nous y reviendrons plus largement dans
la suite de ce chapitre), les Saamis œuvrent aujourd’hui à la décolonisation des
savoirs géographiques sur leurs territoires en produisant leurs propres cartes, sur
lesquelles figurent leurs inscriptions culturelles, leurs ontologies et leur toponymie
(Cogos et al., 2017).

Cette réhabilitation officielle des toponymies autochtones se retrouve également
dans d’autres régions du monde. Récemment, le mont McKinley en Alaska a recouvré
sa dénomination d’origine, le mont Denali, signifiant « celui qui est haut » en dialecte
autochtone local (Le Monde, 2015). Elle souligne un premier changement symbolique
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dans les relations de pouvoir et la reconnaissance d’un paysage culturel autochtone
– les toponymes constituant un signe explicite des territorialités autochtones – qui
fut initialement effacé au sein des cartes coloniales. Mais certains pays se montrent
récalcitrants à de telles démarches, comme le montre Matthieu Noucher (2020) avec
l’exemple de la Guyane française, où les bases de données officielles et les cartes de
l’IGN ont refusé de diffuser ou d’intégrer les informations toponymiques produites
par les peuples autochtones, quand bien même ces dernières auraient simplement
comblé des espaces vides de la cartographie d’État.

En passant sous silence la présence des peuples autochtones, les cartes coloniales
ont largement appuyé l’affirmation géographique – fausse – que les terres et les
ressources convoitées étaient vacantes et sans maître, facilitant l’assise de la souve-
raineté des puissances européennes sur les territoires autochtones selon les doctrines
de la terra nullius, de la conquête et de la découverte (Gilbert, 2007; Piper, 2002).

« Ils disent que notre terre est vide... Il y a des gens qui ne savent rien, ils
croient qu’il n’y a personne. Mais c’est faux, il y a beaucoup de villages et
nous aussi nous pouvons mettre plein de noms de lieux sur notre carte. »
(affirmation d’un Amérindien Kayapó d’Amazonie brésilienne, citée dans
De Robert et Laques (2003, p.5)).

Ces pratiques d’invisibilisation cartographique des peuples autochtones perdurent
aujourd’hui dans les cartographies officielles de nombreux États et viennent fragiliser
la sécurité foncière de leurs territoires. Le cas du Pérou en est un exemple probant.
Comme le montre Richard Chase Smith (Smith, 2014), directeur de l’ONG Instituto
del Bien Común (IBC), qui explique pourquoi le gouvernement ne veut pas voir les
communautés autochtones sur le territoire national. Si l’État y a mis en place un
cadastre numérique officiel recensant et géolocalisant avec précision plus de 50 000
concessions minières et près de 80 concessions pétrolières (voir carte 15, p.138),
il n’existe aucune base de données similaire concernant les territoires autochtones.
Pourtant, plus de 7 000 communautés autochtones 3 y bénéficient de droits territo-
riaux couvrant un total de près de 38 millions hectares, et cinq réserves autochtones
totalisant 2,8 millions d’hectares ont été établies entre 1988 et 2000 afin de protéger
les groupes amérindiens en isolation volontaire (IBC, 2016, 2018b,c). Au total, les

3. Le gouvernement péruvien reconnaît deux catégories de communautés autochtones : les com-
munautés paysannes (campesinas) dans les Andes et sur la côte Pacifique, et les communautés
natives (nativas) dans la partie amazonienne du pays. Les chiffres proposés ici rassemblent ces
deux catégories qui bénéficient localement de droits fonciers issus de lois distinctes. On notera éga-
lement que des communautés dites « riveraines » sont également présentes en Amazonie, et leurs
droits territoriaux sont régis par la législation relative aux communautés paysannes.
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peuples autochtones du Pérou bénéficient de droits fonciers formellement reconnus
sous divers régimes sur plus d’un tiers (36,2%) de la surface du pays.

L’absence de cadastre des terres autochtones ne résulte donc pas d’un manque
de moyens techniques ou financiers, mais bien d’une décision politique. Toujours
selon R.C.Smith, elle est motivée par deux facteurs principaux. D’une part, un ra-
cisme d’origine coloniale et pseudo-scientifique – selon la doctrine de l’« évolution
sociale » qui place les peuples autochtones à un stade inférieur de civilisation –
persiste au Pérou. Les communautés autochtones n’ont donc reçu que peu d’inté-
rêt politique de la part des différents gouvernements successifs du pays. D’autre
part, la richesse en ressources naturelles (minerais, hydrocarbures, forêts, etc.) des
propriétés collectives autochtones apparaît en conflit avec les projets de développe-
ment de l’État, qui opère depuis plusieurs décennies une libéralisation légale des
droits fonciers autochtones afin d’en simplifier l’exploitation externe des ressources
naturelles. En ce sens, l’insaisissabilité et l’inaliénabilité des terres autochtones, ins-
taurées par la Constitution de 1920, furent révoquées entre celles de 1979 et de
1993 (Smith, 2014). Leur ouverture aux lois du marché est également facilitée par
la chape d’invisibilité qui continue de couvrir ces terres, masquant les nombreuses
superpositions avec les concessions extractives proposées aux investisseurs fonciers
ainsi que les conflits qu’elles sous-tendent (35% des territoires autochtones andins
sont actuellement concédés à l’exploitation minière (IBC, 2018a).

Dans le même sens, comme nous l’avons vu au chapitre premier de cette thèse, il
fallut attendre le lendemain de la Seconde Guerre mondiale et la mise en place d’une
politique de compensation monétaire des spoliations territoriales subies par les Na-
tive Americans des USA pour qu’une cartographie détaillée des traités initialement
passés avec le gouvernement fédéral ne soit publiée (voir carte 2, p.31).

Il faut souligner que l’invisibilité cartographique persistante des autochtones de-
puis la colonisation illustrée par les exemples du Pérou et des États-Unis prend
place dans des contextes où des droits territoriaux leur ont pourtant été reconnus de
longue date. Lorsque, au contraire, les États ne reconnaissent pas les droits fonciers
collectifs des peuples autochtones (ce qui est par exemple le cas au Bangladesh,
au Suriname, en Birmanie, en Finlande, etc. voir carte 13, p.123), les informations
géographiques concernant la présence de ces peuples peuvent s’avérer encore plus
opaques et leur sécurité foncière d’autant plus fragile.

Ainsi, l’invisibilisation des territoires autochtones constitue souvent une décision
politique destinée à favoriser l’accaparement de leurs terres et de leurs ressources
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traditionnelles en faveur du développement national. Si les cartes ont largement
écrit le monde, les peuples autochtones n’ont que peu participé à son dessin. Pour-
tant, ces derniers témoignent d’une riche tradition de pratiques cartographiques qui
leur sont propres et diffèrent considérablement des modèles cartésiens européens de
représentation de l’espace.

I.2 Une tradition cartographique autochtone « non conventionnelle »

Bien qu’un intérêt moindre leur ait longtemps été porté, les peuples autochtones
du monde témoignent d’une grande diversité de formes traditionnelles 4 de carto-
graphie. Leur exclusion des cartes officielles n’est donc nullement fondée sur une
absence de géographies autochtones.

Comme en témoigne une des premières études conséquentes sur les cartes pro-
duites par les « peuples primitifs » (Alder, 1910) 5, et des études plus récentes telles
que l’ouvrage Maps are territories (Turnbull, 1994) ou le second volume du troi-
sième livre de The History of Cartography (Woodward et Lewis, 1998), les pra-
tiques cartographiques traditionnelles autochtones s’étendent sur les cinq continents
et s’inscrivent sur des supports matériels variés (sol, pierre, écorce, peaux, objets
manufacturés, etc.). Par leurs supports comme par le symbolisme utilisé, elles ont
souvent bien peu en commun avec l’objet « carte » tel qu’entendu dans la tradition
cartographique occidentale.

Certaines de ces cartes se caractérisent par leur immatérialité. Elles peuvent
être éphémères, telles que les cartes tracées dans le sable du Japon par les Ainu
(Delano Smith, 1987) ou gravées dans les glaces arctiques par les Inuits (Harley,
1992). D’autres sont des cartographies essentiellement mentales ou orales, sans sup-
port physique ; le rêve peut occuper une place importante dans les territorialités
de nombreux peuples autochtones (Brody, 2002; Chatwin, 1988; Hirt, 2012). En ce

4. Le terme traditionnel est ici employé comme faisant référence à des cartographies différentes
de celles européennes. Les cartes traditionnelles dépendent d’une logique autocentrée qui respecte
les savoirs et les systèmes de représentation propres à une société. Elles peuvent être mises en
opposition aux pratiques hétérocentrées où la carte est produite dans le but de faire connaître
le territoire à une société externe, souvent en en adoptant les codes cartographiques. Comme
nous le verrons plus tard dans le chapitre, ces dernières interviennent souvent dans une phase
ultérieure visant à redéfinir les pouvoirs territoriaux dans des contextes de cohabitation entre
plusieurs peuples, notamment du fait de la colonisation. Sur le sujet, voir (Burini, 2013).

5. Bien que cette importante étude n’ait jamais été traduite du russe, barrière linguistique
pouvant limiter une étude de fond de l’ouvrage, son plan détaillé traduit en anglais par Catherine
Delano Smith (1987) en introduction de History of Cartography permet d’offrir un aperçu de son
contenu.
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sens, les songlines aborigènes parcourant l’Australie font partie de ces cartographies
cognitives autochtones. Rendues célèbres par l’ouvrage éponyme de Bruce Chatwin
(1988), ces « pistes chantées » décrivent les itinéraires empruntés par les entités
créatrices du monde lors du Dreamtime 6. Ces pistes sont rêvées, chantées, dansées,
contées, parfois peintes, et permettent à tout individu initié de s’orienter sur les
terres y compris les plus austères : chaque élément du paysage, incluant les points
d’eau ou les différentes empreintes cosmologiques des entités créatrices, y est dé-
crit au fil des couplets. Quand bien même les songlines peuvent être représentées
sous forme picturale, ces dernières mobilisent une symbolique et une spatialité très
différentes des cartographies « scientifiques » européennes (voir encadré 4, p.141).

Les représentations cartographiques traditionnelles autochtones furent longtemps
méprisées, car elles ne répondaient pas aux conventions établies par l’hégémonie
des méthodes cartographiques occidentales (Bassett, 1987; Palsky, 2013). Pourtant,
lorsqu’ils interrogèrent les savoirs géographiques autochtones – notamment pour le
dessin des cartes coloniales 7 – les anthropologues et les explorateurs ont régulière-
ment souligné leur capacité à représenter leur environnement de façon spatiale avec
une précision et une exactitude indubitables (Palsky, 2013). Cette découverte d’au-
tochtones ayant une connaissance fine de leur environnement et de son organisation
spatiale a pu susciter un certain étonnement. Alors qu’ils ne semblaient pas être
des « producteurs de cartes » aux yeux des Occidentaux, pour lesquels les cartogra-
phies traditionnelles autochtones étaient inaccessibles ou inintelligibles, ces peuples
s’avéraient être intrinsèquement géographes...

En ce sens, Denis Wood (1993) propose une distinction fondamentale entre le
processus et le produit liés à la cartographie. Il différencie, d’une part, la perception
structurée de l’espace (mapping), et de l’autre, l’acte de son inscription et de sa re-
présentation sur un support matériel à partir d’un ensemble de signes et de symboles
(mapmaking). Si tout individu est apte à exercer la première, la seconde n’apparaît
sous forme matérielle qu’en cas de nécessité, la carte « physique » constituant un acte
de communication. Alors, les savoirs géographiques autochtones « imperceptibles »
se révélèrent seulement lorsque sollicités par les anthropologues et les explorateurs,

6. Le Dreamtime, ou « temps du rêve », est central à la culture aborigène et explique les origines
du monde, précédant la création de la Terre et de la vie. Période non révolue, le Dreamtime
représente un temps hors du temps toujours en connexion avec le présent. Sur le sujet, on pourra
lire « Les rêveurs du désert » de Barbara Glowczewski (1999), ou « Le Temps du rêve : La Mémoire
du peuple aborigène australien » (2003).

7. Pour une analyse plus détaillée des collaborations entre les peuples autochtones et les explo-
rateurs occidentaux cartographiant le « Nouveau Monde », on pourra s’intéresser à Lewis (1998,
p.14-26) ou Short (2009).
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Encadré 4 – Peintures aborigènes, entre art et cartographie

Carte 16 – Yuelamu honey-ant site on Mount Allan Station
Dans cette peinture, Evelyn Nambajimba (1996) représente le rêve de Yu-

rampi, l’ancêtre honey-ant (fourmi à miel), qui mourut à Yuelamu après un
long voyage de création. Outre l’aspect esthétique de cette toile, la lecture de
la symbolique traditionnelle utilisée permet d’en révéler la composante carto-
graphique.

Les grands cercles concentriques représentent des lieux particuliers (points
d’eau, feux, rochers, etc.). Ceux au centre du tableau décrivent probablement
un lieu de campement du fait de leur position sur la piste traversant la peinture,
alors que les spirales aux coins sont des cavités rocheuses. Les formes en « U »
représentent des hommes, ou des femmes, lorsqu’accompagnés d’un trait à leur
côté, figurant un bâton à creuser.

Ainsi, cette peinture illustre la collecte des fourmis à miel créées par Yu-
rampi à la fin de son voyage. Les femmes s’affairent à creuser le sol, en groupe,
pour en extraire les fourmis à miel, qu’elles acheminent par la suite vers le lieu
de campement central.
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qui les retranscrivaient par la suite sur des cartes suivant les conventions occiden-
tales.

Plus récemment, les peuples autochtones se sont progressivement orientés vers
une production de cartes répondant aux normes et nomenclatures occidentales afin
de communiquer leurs territorialités longtemps ignorées et de faire valoir leurs re-
vendications foncières.

II Redistribution du pouvoir des cartes et contre-cartographies
autochtones

II.1 Géographie critique et cartographie populaire

Deux grands renversements paradigmatiques politiques et scientifiques des an-
nées 1980 ont changé la donne cartographique et ouvert une voie aux peuples au-
tochtones pour s’inscrire formellement sur la mappemonde. D’une part, comme nous
l’avons vu, les droits territoriaux autochtones ont été progressivement reconnus dans
le droit international et mis en œuvre par la jurisprudence des systèmes régionaux
des droits de l’Homme ou par des réformes législatives à l’échelle nationale. D’autre
part, la naissance d’un courant de pensée critique de la géographie (critical carto-
graphy) remit en question l’hégémonie des cartes conventionnelles, ouvrant la voie
à une prise en compte des formes non hégémoniques de représentation de l’espace.

Dans ses importantes recherches sur l’histoire de la cartographie, John Brian
Harley (1932-1991) s’est intéressé à une relecture critique des cartes, analysant leurs
modalités de production et s’interrogeant sur la présupposée objectivité scientifique
de la tradition cartographique occidentale. Son œuvre – dont une synthèse est pro-
posée en français par Gould et Bailly (1995) – a clairement démontré que bien
au contraire, la cartographie est éminemment subjective, politique, et constitue un
médium du savoir et du pouvoir.

Selon lui, les cartes constituent une forme discursive, et doivent être analysées
avec un regard critique et informé (Harley, 2009). Loin d’être objectives, elles sont
des constructions sociales ancrées dans les paradigmes historiques et politiques de
leur production qu’il convient de « déconstruire » (Harley, 1989). De fait, la car-
tographie est un vecteur de connaissances véhiculées selon le prisme politique du
cartographe.
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Par le contrôle du savoir cartographié, les cartes constituent également un ins-
trument du pouvoir. Harley (2009) décrit la cartographie comme une « science des
princes », réservée aux élites, et entraînant de fait un dialogue cartographique inégal
et unilatéral du puissant vers le faible. Ainsi, selon lui, les cartes participent à l’assise
géographique du pouvoir en place en imprimant sur le territoire le discours politique
dominant, pratiques hégémoniques comparables aux « actes de surveillance » de
Foucault (1975) : le contrôle des espaces s’opère par des pratiques délibérées de cen-
sures cartographiques omettant ou déformant les éléments figurés afin de soumettre
les opposants au statu quo territorial (Harley, 2009).

Ainsi, le « blanc des cartes » porte autant d’information que ce qu’elles énoncent.
Il reflète les stéréotypes culturels et les volontés politiques « cachées » du carto-
graphe. Le passage sous silence de la présence autochtone dans les cartes de la
« découverte » du « Nouveau Monde » en est un exemple probant.

Le travail de remise en question du discours présupposé « neutre et scientifique »
de la cartographie occidentale entrepris par Harley contribua fortement à l’émer-
gence de la géographie critique, qui continue de recevoir un écho important aujour-
d’hui (Edney, 2005; Tessier, 1997). Cependant, le « père » de ce courant de pensée
ne vécut pas assez longtemps pour voir le changement de donne du pouvoir des
cartes qui, non plus réduit à un rapport de force vertical du sommet vers la base
(top-down), prend aujourd’hui également le chemin inverse : de la base au sommet
(bottom-up).

Dès la fin des années 1980, les outils cartographiques (GPS, SIG, télédétec-
tion, etc.) se sont graduellement démocratisés et ont été associés à une implication
croissante des populations locales dans les projets d’aménagement du territoire, no-
tamment par la cartographie participative, fondée sur la collecte de savoirs géogra-
phiques locaux retranscrits sous forme cartographique par un facilitateur (Hirt et
Roche, 2013). Cette redistribution des cartes a engendré une certaine « crise iden-
titaire » de la géographie, la production de cartes abandonnant progressivement le
seul paradigme de conformité au modèle de la cartographie scientifique occidentale
pour embrasser celui de l’efficacité de la communication des pratiques spatiales de
différentes cultures (Palsky, 2013).

Cartographier le territoire est progressivement devenu à la portée de tous – ou
presque – au prix de connaissances techniques minimes. À tel point que certains
auteurs annoncent la « mort de la cartographie » (Wood, 2003) : cette dernière
devient « indisciplinée » et se fait désormais sans cartographes (Palsky, 2013). C’est
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dans ce contexte que les acteurs sociaux marginalisés se sont approprié le langage, les
techniques et les modes de représentation cartographiques de l’État afin d’asseoir
la légitimité de leurs revendications et de contrebalancer le monopole des cartes
officielles, pratiques désignées par Nancy Peluso (1995) sous le terme de « contre-
cartographies » (counter-mapping).

Alors, le pouvoir des cartes semble se redistribuer, faisant basculer l’hégémo-
nie cartographique jusqu’alors exclusivement aux mains des puissants. Très vite, les
peuples autochtones y trouvent une source d’empowerment leur permettant d’affir-
mer leur présence territoriale. En adoptant les conventions cartographiques occiden-
tales, ils brisent le silence les enfermant dans le blanc des cartes et font valoir leurs
revendications foncières sous une forme intelligible par l’État.

II.2 De la carte à la souveraineté territoriale

Si elles se sont largement multipliées à partir des années 1990, les pratiques de
cartographie participative en contexte autochtone furent utilisées dès le début des
années 1970 et participèrent à la reconnaissance d’autonomies inuites sur de vastes
espaces de l’Arctique canadien.

À cette époque, plusieurs nations autochtones n’ayant pas historiquement signé
de traités avec le gouvernement fédéral du Canada revendiquèrent la reconnaissance
de leurs Native Titles, doctrine de la Common Law affirmant l’existence d’un droit
ancestral sur les terres et ressources traditionnelles aux peuples qui les ont occupées
et utilisées de façon continue depuis des temps précédant la colonisation de leurs ter-
ritoires (Gilbert, 2007). Les Nisga’as de Colombie-Britannique, notamment, saisirent
la Cour Suprême du Canada en 1969 afin de faire reconnaître leurs droits fonciers an-
cestraux, ces derniers n’ayant pas été légalement éteints par la signature d’un traité
ou d’une autre forme d’accord avec le gouvernement. Bien que les Nisga’as n’aient
pas obtenu gain de cause, la Cour confirma l’existence de Native Titles au Canada
(voir Calder et al. v. Attorney General of British Columbia, 1973). Suivant cette
décision, le gouvernement adopta en 1973 une nouvelle politique pour le règlement
des revendications territoriales globales afin de négocier des accords – ou « traités
modernes » – dans les régions du Canada où les droits fonciers autochtones dérivant
de l’utilisation et de l’occupation traditionnelles des terres n’avaient pas fait l’objet
d’un traité historique ou n’avaient pas été remplacés par une loi. Cette nouvelle
politique fut mise en œuvre dès 1974 par la création et le financement d’un Bureau
des revendications autochtones. Outre la réponse aux revendications autochtones
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et à la décision de la Cour Suprême, Bryan et Wood (2015) soulignent que cette
nouvelle politique gouvernementale a également été adoptée dans le but d’asseoir
la souveraineté de l’État sur le Grand Nord, dont les ressources étaient également
convoitées par d’autres pays 8, et dans l’espoir d’ouvrir la voie au développement
industriel de cette région.

Il s’agissait alors d’opérer un recensement exhaustif des utilisations autochtones
traditionnelles du territoire, prouvant l’étendue de leurs droits coutumiers. Nombre
des négociations autour de ces traités modernes s’amorcèrent par la production par-
ticipative de cartes décrivant les savoirs et usages autochtones des aires concernées.
C’est dans cette dynamique que furent publiés en 1976 les trois volumes de l’Inuit
Land Use and Occupancy Project (Freeman, 1976), rassemblant un important corpus
de « cartes biographiques » ou de « biographies cartographiques » (map biographies)
des Inuits des Territoires du Nord-Ouest et spatialisant leurs utilisations immémo-
riales du territoire. Ainsi furent cartographiés leurs zones et itinéraires de chasse, de
pêche ou de collecte, leurs sites de campements, etc. (Wood, 2010).

Cette étude fut intégralement basée sur une collecte ascendante (bottom-up) de
l’information, les Inuits interrogés représentant eux-mêmes leurs territoires sur une
carte. Elle marqua un tournant important dans les pratiques cartographiques de
cette époque, offrant une place et une reconnaissance officielle – celle de l’État qui
en reste le commanditaire – à la cartographie participative. Ces cartes autochtones
ont notamment joué un rôle primordial dans la négociation des droits sur le Nunavut,
établis en 1993 et reconnaissant aux Inuits un titre aborigène sur les 2 millions de
kilomètres carrés de ce territoire devenu la première autonomie gouvernementale
autochtone des temps modernes dans les Amériques (Wood, 2010, et voir encadré
5, p.146).

Aujourd’hui, 26 traités modernes ont été conclus entre l’État et les peuples au-
tochtones, couvrant l’essentiel de l’Arctique canadien et totalisant 40% des terres du
pays (voir carte 18 p.147). 70 autres traités sont encore en négociation (Land Claims
Agreements Coalition, 2019). Au regard d’une telle situation, montrant le potentiel
de la cartographie participative et le pouvoir des cartes y compris dans leur discours
politique ascendant (bottom-up), il n’est pas étonnant que les initiatives autochtones
de contre-cartographie se soient multipliées aux quatre coins du monde.

8. Ce fait montre qu’encore aujourd’hui les traités passés avec les peuples autochtones peuvent
jouer un rôle politique important dans l’équilibre des forces entre États en concurrence territoriale,
comme ce fut le cas dans la période de l’expansion coloniale européenne (voir chapitre 1).
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Encadré 5 – Négociation des Accords sur le Nunavut

Les cartographies inuites ont joué un rôle clé dans la négociation d’un
Traité moderne sur l’aire aujourd’hui connue sous le nom de Nunavut. En
1985, la Tungavik Federation of Nunavut entreprit le projet de création d’un
Nunavut Atlas, publié en 1992, venant compléter les cartes de l’Inuit Land Use
and Occupancy Project dont le niveau de détail était insuffisant à l’entrée en
négociations avec le gouvernement canadien (Wood, 2010).

Les 118 cartes de cette nouvelle étude de cartographie participative
dressent un portrait complet de l’utilisation traditionnelle de ce territoire par
les Inuits. Elles permirent d’avancer les négociations depuis l’accord de principe
en 1991 à l’accord final de 1993. Les Accords sur le Nunavut, entrés en vigueur
en 1999, reconnaissent l’autonomie gouvernementale inuit sur l’ensemble des 2
millions de kilomètres carrés du titre aborigène initialement revendiqué : ils in-
terviennent directement dans les décisions politiques et peuvent s’opposer aux
projets de développement de l’État dont l’impact environnemental pourrait
affecter leur mode de vie traditionnel (Göcke, 2013).

Cependant, il reste à souligner que les droits de propriété inuits effectifs sur
les terres et les ressources furent bien réduits au cours des négociations, et ils
sont loin de couvrir l’intégralité de leur Native Title. En effet, les autochtones
n’ont de titres de propriété effectifs que sur 350 000 km2 de terres – dont 35 000
km2 sont étendus aux ressources du sous-sol – ce qui ne représente que 18% des
2 millions de km2 du territoire initialement revendiqué (voir carte ci-dessous)...
Ainsi, le gouvernement canadien négocia l’extinction du Native Title inuit sur
le Nunavut en échange de droits de propriété renforcés sur une portion réduite
du territoire.

Carte 17 – Accords sur le Nunavut et titres de propriété inuits
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Depuis ces premières expériences de cartographie participative en contexte au-
tochtone, nombre de projets du même type ont emboîté le pas à la « réussite cana-
dienne ». La rapidité de diffusion des SIG et des pratiques de contre-cartographie a
pu être comparée à celle d’une pandémie (Chambers, 2006), permettant aux peuples
autochtones de s’émanciper de la position de victime de la cartographie coloniale
par l’adoption de ses codes, selon une dynamique qualifiable d’« insurrection carto-
graphique » (Rundstrom, 1991).

Les contre-cartographies autochtones entreprises depuis sont innombrables. En
dresser un inventaire exhaustif est impossible. On pourra néanmoins retenir qu’elles
documentent les territorialités de peuples des cinq continents (voir notamment Cha-
pin et al., 2005, p.625 pour un bref panorama de l’étendue géographique de ces
pratiques) et qu’elles consistent presque invariablement à exprimer leurs revendi-
cations sur leurs terres et ressources traditionnelles (Hirt, 2009b). Aussi, les outils
mobilisés suivent étroitement les avancées technologiques, comme le montre l’uti-
lisation de drones dans la cartographie de l’accaparement des terres autochtones
en Indonésie (Radjawali et Pye, 2015), ou celle de l’imagerie satellite de Google
Earth par les Suruis en Amazonie pour surveiller la déforestation illégale dans leur
territoire (Google Earth Outreach, 2013).

Cependant, ces cartographies participatives n’aboutissent pas toujours à une
sécurisation concrète des droits territoriaux autochtones. Alors que les Mayas du
district de Toledo paraissaient avoir toutes les cartes en mains pour la reconnais-
sance effective de leurs droits fonciers coutumiers, à savoir une contre-cartographie
de leur territoire (1997), un rapport de la Commission Interaméricaine des Droits
de l’Homme appelant le Belize à reconnaître leurs territoires en 2004 (voir chapitre
3), suivis en 2007 d’une victoire en justice auprès de la Cour Suprême du pays
ordonnant la démarcation de leurs terres (Wainwright et Bryan, 2009), ils n’ont au-
jourd’hui toujours pas de titre foncier. La réticence du gouvernement à la mise en
application de cette décision de justice l’amena à contester cette plainte auprès de
la Cour d’appel en 2011, puis de la Cour Caribéenne de Justice en 2015, qui toutes
deux confirmèrent la jurisprudence de la Cour suprême. Depuis lors, une commission
gouvernementale a été mise en place afin d’entreprendre les négociations nécessaires
avec les peuples autochtones pour la titularisation de leurs territoires, mais les or-
ganisations autochtones dénoncent le manque de bonne foi de l’institution et la
lenteur du processus. Ainsi, les cartes autochtones, même légitimisées par l’utilisa-
tion des conventions cartographiques occidentales, n’apparaissent pas omnipotentes
et restent subjuguées à la bonne volonté des États.
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De plus, une telle mise en carte de ces territoires selon les conventions scientifiques
occidentales se confronte à la difficile traduction des territorialités autochtones, qui
a tendance à altérer ces dernières. La cartographie participative en contexte au-
tochtone se trouve de ce fait au centre d’une controverse : si ces pratiques sont
souvent vues comme sources indéniables d’empowerment, elles présentent également
une propension à la perpétuation des logiques coloniales qu’elles cherchent justement
à démanteler... Il convient donc de déconstruire les contre-cartographies autochtones
et de s’interroger sur leurs enjeux.

III Quel pouvoir pour les contre-cartographies autochtones ?

III.1 Un empowerment paradoxal

L’émergence de la contre-cartographie a permis de rebattre les cartes et d’en
redistribuer le pouvoir. Quelle que soit l’étendue réelle des capacités de ces repré-
sentations alternatives du territoire, elles permettent en tout cas de « contrebalancer
ou du moins compenser le précédant monopole cartographique de l’État et du capi-
tal » (Peluso, 1995). Cependant, en contexte autochtone, l’exercice s’avère à double
tranchant, et ses effets positifs comme négatifs sont reconnus par les mêmes auteurs,
comme le montre très bien Irène Hirt (2009b) dans son analyse critique des pratiques
cartographiques autochtones.

Les géographes tendent à s’accorder sur l’ambivalence des SIG dans les pratiques
de cartographie participative : s’ils offrent un potentiel non négligeable d’acquisi-
tion de pouvoir pour les peuples autochtones, ils peuvent conjointement renforcer
leur marginalisation (Harris et Weiner, 1998, 2002; Louis, 2007; Rundstrom, 1995).
Les « effets paradoxaux » – ironic effects (Fox, 1998; Fox et al., 2006) – liés aux
contre-cartographies incluent : un écart d’empowerment au sein des communau-
tés et entre les peuples ; l’accentuation des capacités de surveillance sur les terri-
toires cartographiés par des puissances extérieures suivant la mise à disposition des
données collectées ; et l’altération des épistémès autochtones par la production de
cartes « conventionnelles » répondant davantage aux attentes scientifiques occiden-
tales qu’aux logiques et territorialités autochtones.

Si les contre-cartographies autochtones émergent généralement de processus par-
ticipatifs, ces derniers ne requièrent ni ne reflètent nécessairement une implication
égale de chacun. Des inégalités de représentation peuvent intervenir à l’échelle des
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communautés et trouver leur source dans des problématiques de genre, dans l’ap-
proche favorisée par les leaders locaux, dans une barrière linguistique issue de l’en-
cadrement de la cartographie participative par un « expert » allochtone favorisant
la participation ou la bonne retranscription des informations issues d’individus par-
tageant sa langue, mais aussi dans la fracture numérique avantageant les jeunes qui
sont plus à l’aise avec les nouvelles technologies (Wainwright et Bryan, 2009).

Or, il est fréquent que les territorialités évoluent considérablement entre généra-
tions, comme en témoigne l’expérience de cartographie participative chez les Amé-
rindiens Kayapó conduite par Pascale de Robert et Anne-Elisabeth Laques (2003) :
les contre-cartographies produites ont inclus des cartes intitulées « les cheminements
des vieux », faisant figurer des portions du territoire qui sont dans les histoires, mais
ne sont plus utilisées, et dont le dessin a été facilité par une collaboration intergé-
nérationnelle, les anciens racontant et les jeunes repérant les lieux sur la carte.

Cette marginalisation relative entre autochtones peut également intervenir à plus
grande échelle, certains peuples ou communautés ayant accès aux cartographies par-
ticipatives quand d’autres n’ont pas l’opportunité de faire figurer leurs territorialités
sur les cartes. Alors, les autochtones ayant recours à la cartographie s’autonomisent
tandis que la marginalisation des « absents » des cartes s’accentue. En ce sens, les
peuples nomades sont souvent désavantagés par les processus de contre-cartographie,
car ils ne revendiquent pas des territoires exclusifs, et ils ne sont que peu représentés
sur les cartes (Fox et al., 2006, p.105).

Cette disparité d’accès des différents peuples ou communautés autochtones à
la cartographie se justifie par des composantes internes et externes. La production
de cartes a un coût, et sa mise en place est habituellement le fruit d’obtentions
de financements par les chercheurs ou les organisations encadrant ces pratiques, et
dont les intérêts peuvent différer des besoins des communautés (Louis, 2007). Alors,
la cartographie des territoires autochtones n’apparaît pas systématique et certaines
communautés se voient de fait mises à l’écart 9.

D’autres choisissent volontairement de ne pas s’inscrire dans le courant dominant
de cartographie, en considérant qu’ils ont plus à y perdre qu’à y gagner (Rundstrom,
1991, p.8). Cette position stratégique émane de la fréquente sensibilité des informa-

9. Par exemple, les tendances actuelles de justification d’une nécessaire sécurisation des ter-
ritoires autochtones, au regard des services écosystémiques qu’ils rendent et de leur rôle dans la
limitation du changement climatique ou la préservation de la biodiversité, amènent à une surrepré-
sentation des peuples autochtones des forêts équatoriales. Cette prédisposition trouve notamment
son origine dans les orientations politiques des programmes de financement ou des agendas de
recherche de nombreuses ONG.
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tions mises en cartes, et dont la publication peut venir fragiliser l’autodétermination
des communautés en ouvrant la voie à une plus grande capacité de contrôle d’agents
extérieurs sur les territoires en question, et donc à une plus grande vulnérabilité po-
litique, sociale et économique (Harris et Weiner, 1998). Les modalités de collecte et
d’utilisation des données peuvent constituer un deuxième facteur de marginalisation
des peuples autochtones.

Un cas exemplaire et relativement récent montrant l’ambivalence des pratiques de
cartographie participative en contexte autochtone est celui de la polémique entourant
le projetMéxico Indígena initié en 2006 par des géographes de l’Université de Kansas.
Lorsque, trois ans plus tard et après le recueil d’une grande quantité de savoirs
géographiques autochtones, les communautés du Oaxaca apprirent que le projet
était financé par l’armée américaine et que l’ensemble des données collectées lui
étaient transmises, elles dénoncèrent une tentative de « géopiraterie » – à savoir le
recueil d’informations les concernant sans leur consentement – et ordonnèrent la
cessation de toute utilisation de ces données, leur retour auprès des communautés,
et exigèrent des excuses publiques (Bryan et Wood, 2015; Hirt, 2009a; Wainwright,
2013).

Parmi les géographes, ce scandale a ravivé un important débat concernant l’éthique
des projets de cartographie participative et le respect de l’autodétermination des sa-
voirs autochtones, notamment en matière de propriété intellectuelle. Si – fort heureu-
sement – tous les projets de contre-cartographie n’ont pas été liés à une expérience
de détournement des connaissances partagées par les peuples autochtones, la ques-
tion de la réciprocité dans les processus participatifs a pu également être soulevée :
de nombreux chercheurs collectent des informations valorisant leurs propres travaux
sans qu’ils bénéficient nécessairement aux communautés cartographiées, qui n’ont
parfois aucun retour (Louis, 2007).

Au fil de ces débats, aussi anciens que l’émergence de la cartographie participa-
tive, un grand nombre de « guides de bonnes pratiques » ont vu le jour, détaillant
les sensibilités et questions éthiques de ces processus (parmi lesquels Chambers,
2006; Chapin et Threlkeld, 2001; Flavelle, 2003; IFAD, 2009; Tobias, 2000, 2009).
Ils incluent généralement des réflexions et mises en garde sur les difficultés de repré-
sentation des territorialités autochtones par la cartographie cartésienne occidentale
(incluant les SIG) risquant de marginaliser, voire d’altérer, les systèmes de connais-
sance et les pratiques spatiales de ces peuples.
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En effet, l’anthropocentrisme de l’épistémologie occidentale, postulant une dua-
lité entre l’Homme et son environnement, ou entre nature et culture, semble opposé
à la représentation holistique des relations que les peuples autochtones entretiennent
avec leur environnement, leurs territorialités se caractérisant par des liens intimes
avec les lieux, les animaux, les plantes, et la géographie (Louis, 2004, 2007; Rund-
strom, 1995). De plus, le spirituel, le rêve, les visions, ou encore les performances
et l’oralité, qui font partie du territoire, trouvent difficilement une place dans les
approches scientifiques occidentales, voire en sont totalement exclues (Hirt, 2012;
Louis, 2004, 2007; Rundstrom, 1995).

« Dichotomies such as nature and culture do not exist in Indigenous so-
cieties ; nor do they emphasize a radical duality between the sacred and
the mundane. » (United Nations, 2009, p.52)

La cartographie conventionnelle n’échappe que difficilement à ces oppositions
conceptuelles. L’utilisation des SIG implique une « abstraction » de l’espace et du
territoire, dont les éléments sont symbolisés sous forme de points, de lignes, de po-
lygones, ou de pixels. La carte décrit alors le territoire comme un ensemble d’objets,
détachant l’espace physique représenté des processus sociaux qui, justement, pro-
duisent ce territoire (Roth, 2009). De ce fait, l’incapacité des outils cartographiques
conventionnels à retranscrire la complexité et la subtilité des dynamiques socio éco-
logiques a vivement été critiquée (Hausermann, 2012; Pickles, 2004). La carte peine
souvent à exprimer à elle seule toutes les nuances d’une vision autochtone multi-
forme du territoire (Glon, 2012), alors que c’est précisément ce rapport holistique
au territoire qu’il convient de faire apparaître dans les contre-cartographies.

De surcroît, ces défauts de représentation peuvent entraîner une altération des
relations sociales liant les peuples autochtones à leurs territoires. La traduction de
cultures orales vers l’écrit – ici la carte – vient figer le dynamique et transformer
les territorialités, notamment en ce qui concerne la toponymie (Rundstrom, 1998;
Sparke, 1998). Le tracé cartographique de lignes sur le territoire fait apparaître au-
tant de frontières immuables et rigides, alors que la notion même de frontière est
souvent considérée comme inexistante chez les peuples autochtones. En fait, c’est
surtout les conceptions de la frontalité qui divergent : quand la culture occidentale
y voit des limites exclusives segmentant l’espace en entités différentes, les peuples
autochtones les considèrent informelles (la terre étant à tous), fluctuantes, et consti-
tuant des limites symboliques qui participent à la construction des relations sociales,
y compris avec les communautés voisines, selon des droits d’usage évolutifs (Sletto,
2009). Alors, la cristallisation cartographique de ces limites initialement négociables
peut devenir une source de conflits entre communautés rivalisant pour l’accès à des
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ressources initialement partagées (Chapin, 1995, 1998; Fox, 1998; Fox et al., 2005;
Rundstrom, 1998; Tobias, 2000; Wainwright et Bryan, 2009).

Au regard de ces éléments, les pratiques et représentations territoriales autoch-
tones semblent généralement incompatibles avec l’utilisation des SIG et de la carto-
graphie occidentale qui tend à les uniformiser et à les assimiler à « l’épistémologie
cartésienne-newtonienne » 10 (Hirt, 2009b). Néanmoins ces limites de l’outil cartogra-
phique peuvent être dépassées – dans une certaine mesure – par la méthode, comme
le proposent les « cartographies radicales » de plusieurs auteurs (Roth, 2009; Thom,
2009; Vermeylen et al., 2012) : basées sur les théories des Rhizomes de Gilles De-
leuze et Félix Guattari (1980) ou du Meshwork de Tim Ingold (2006), elles visent à
représenter les relations sociales définissant le territoire et admettent recouvrements
et partages.

Les approches structurelles du Rhizome et du Meshwork sont comparables 11 et,
lorsqu’appliquées à la géographie culturelle, se fondent sur une analyse de la struc-
turation et de l’évolution des relations sociales entre l’Homme et son environnement.
Par analogie à la botanique, le rhizome – ou le mycélium – se caractérise par une
organisation non hiérarchique et a-centrée, à la différence des branches ou des ra-
cines : il constitue un réseau distribué d’éléments hétérogènes dont l’inter convection
est dynamique, sans structure interne rigide, et dont la multiplicité des formes de
prolifération des segments autonomes permet une infinité de possibles et de deve-
nirs indéterminés (Deleuze et Guattari, 1980; O’Sullivan, 2002). Ainsi, il s’agit de
s’intéresser au mouvement, aux connexions liant les différentes entités du territoire
dans un enchevêtrement relationnel complexe, sans cesse renaissant, et où s’asso-
cient l’inerte et l’animé, le matériel et le spirituel, la nature et la culture (Ingold,
2000, 2006).

Il convient donc de dépasser les dangers d’une abstraction excessive du territoire
en s’intéressant davantage à l’espace vécu (dwelling space) plutôt qu’à la simple loca-
lisation de ses éléments sur une grille cartésienne (Roth, 2009), « les lieux n’existant
pas dans l’espace, mais comme nœuds dans une matrice de mouvement » (Ingold,
2000, p.219). En ce sens, les cartes ethno-géographiques proposées par Collignon

10. L’analyse critique des SIG par Robert A. Rundstrom a pu l’amener à les considérer comme
« potentiellement toxiques pour la diversité humaine »(1995, p.45), alors qu’il a lui-même participé
à plusieurs projets de cartographie participative en contexte autochtone et en a reconnu l’efficacité
politique dans la sécurisation des territoires. Ceci vient souligner le caractère controversé des pra-
tiques de contre-cartographie autochtones, et de la tension qu’elles génèrent entre empowerment
et assimilation culturelle (Hirt, 2009b).
11. Bien qu’Ingold préfère y voir un mycélium fongique (Ingold, 2006, p.13). Différend botanique

s’il en est.
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(1996) chez les Inuits, par Bonnemaison (1997) au Vanuatu ou encore par Albert
et Le Tourneau (2007a) pour les Yanomamis se concentrent principalement sur un
modèle de représentation réticulaire des chemins interconnectant un ensemble de
sites liés aux pratiques territoriales autochtones (chasse, déplacements, rites). Ces
ensembles de pistes associent généralement un réseau principal permanent et des
routes périphériques, empruntées plus ponctuellement ou improvisées, dessinant un
espace vécu aux contours variables. Ainsi, comme le souligne Thom (2009), il s’agit
de s’intéresser aux territorialités autochtones bien plus que d’en identifier les fron-
tières, si floues soient-elles, qui constituent « des panneaux de signalisation plutôt
que des barrières, faisant partie d’un système pratique de communication plus que
de contrôle social » (Ingold, 1987, p.156).

Le territoire correspond alors à l’emprise de ce réseau de rhizomes ou de ce me-
shwork, prenant en compte l’ensemble des sites utilisés et vécus par les autochtones,
sans en figer l’organisation spatiale ni sociale. Cette approche cartographie un espace
dynamique, décrivant l’étendue spatiale du paysage culturel associant les peuples et
les cosmologies autochtones à leurs terres et à leurs ressources traditionnelles.

Plusieurs cartes de l’Inuit Land Use and Occupancy Project décrivaient déjà, dans
les années 70, ces espaces caractérisés par la mobilité par des outils de cartographie
conventionnelle, bien que le résultat final apparaisse peu habituel (voir la carte 19,
p.156). En outre, la multiplicité des 209 map biographies recueillies ont permis de
couvrir différents aspects des territorialités autochtones 12, incluant la cartographie
des espèces animales et de leurs migrations (voir la carte 21, p.157). D’autres cartes
biographiques tracées à la même époque par les autochtones cree du Canada ont
montré l’évolution temporelle des territorialités, notamment par le figuré sur une
même carte des différents territoires de chasse utilisés au fil des années (voir la carte
20, p.156).

Aujourd’hui, cet exercice est facilité par les avancées technologiques : le déve-
loppement de la cartographie numérique permet de proposer des cartes en trois
dimensions – quand le papier est limité à une surface plane en deux dimensions –
en superposant différentes couches d’information sur un même territoire, dont les
composantes peuvent être thématiques et/ou temporelles. S’ils restent ancrés dans
des représentations cartographiques « classiques », ces Atlas peuvent se condenser

12. Il en est de même pour les compilations de cartes d’autres Atlas décrivant les territorialités
autochtones, telles que le Nunavut Atlas (Tungavik Federation of Nunavut, 1992), le Maya Atlas
(Maya People of Southern Belize et al., 1997), ou encore l’Atlas : Territorios Indígenas en Bolivia
(Martínez Montaño, 2000).
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en une seule et même carte décrivant les territorialités autochtones dans leur en-
semble, et dont l’évolutivité peut être retranscrite par la mise à jour ou l’addition
de couches d’information. En outre, les cartes multimédias permettent désormais à
l’oralité et aux performances de trouver leur place dans les projets cartographiques
en associant des enregistrements sonores ou vidéos aux entités spatiales représentées,
consultables via une interface cartographique interactive (Henshaw, 2006; Pyne et
Taylor, 2012).

Bien que les développements récents de la cartographie numérique interactive
permettent une meilleure prise en compte des systèmes de représentation particuliers
des peuples autochtones, leur respect reste néanmoins une question fondamentale
dans les méthodes employées pour la collection, l’utilisation et la mise en carte(s) des
savoirs géographiques autochtones. En ce sens, plusieurs chercheurs – dont certains
autochtones – appellent à décoloniser les cartes et les méthodes de recherche géo-
graphique afin d’embrasser au plus près les systèmes de connaissance autochtones :
si l’utilité des contre-cartographies pour la protection des territoires est indéniable,
elle ne doit pas être adoptée aveuglément par les communautés et requiert que ces
dernières développent une conscience critique concernant les avantages et les risques
liés à ces pratiques (Johnson et al., 2007, 2006; Louis, 2007).

Toutefois, quelles que soient les précautions prises lors de l’élaboration participa-
tive des contre-cartographies cartographies autochtones, les revendications territo-
riales qu’elles soutiennent se retrouvent in fine confrontées aux systèmes étatiques,
dont les modes d’organisation foncière restent bien différents de ceux des peuples
autochtones.

III.2 Des cartes face au pouvoir de l’État

Rappelons ici que les luttes sociales – dans lesquelles s’inscrivent les contre-
cartographies autochtones – sont intrinsèquement ancrées dans les systèmes poli-
tiques des États souverains, qui seuls détiennent le pouvoir décisionnel de s’ouvrir
aux revendications énoncées ou de les réprimer. Loin d’être anodines aux yeux des
gouvernements, car elles remettent en cause leur organisation territoriale, les pra-
tiques de cartographie participative peuvent se voir freinées ou simplement inter-
dites.

Peu de temps après la mobilisation de contre-cartographies par une communauté
iban du Sarawak leur ayant permis d’obtenir gain de cause en justice face à l’acca-
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Carte 19 – Parcours des trappeurs inuits
– Carte issue de l’Inuit Land Use and Occupancy Project Report vol.1 (carte 53) apparaissant

dans Bryan et Wood (2015, p.82) –

Carte 20 – Territoires de chasse des habitants de la réserve East
Moberley Lake avant et après 1961

– Carte biographique d’autochtones Cree du Canada, issue de Brody (2002, p.195) –
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Carte 21 – Southampton Island : distribution et mouvement de la faune
sauvage

– Carte issue de l’Inuit Land Use and Occupancy Project Report vol.1 apparaissant dans Freeman
(2011) –
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parement de leurs terres par une plantation industrielle, le gouvernement malaisien
passa en 2001 une loi sur les arpenteurs-géomètres (Land Surveyors) interdisant les
pratiques de cartographie participative (Fox et al., 2006). Aux Philippines, le Repu-
blic Act 8560 de 1998 considère invalide toute carte n’ayant pas été produite par un
ingénieur géodésique homologué, ce qui n’a pas empêché les ONG de s’adapter à ces
dispositions légales et de poursuivre leurs pratiques de cartographie participative en
engageant des géomètres patentés (IFAD, 2009, p.21). Pour sa part, le gouvernement
chinois garde sous surveillance étroite les cartographies participatives, en particulier
si elles concernent des régions peuplées par les minorités nationales (Bauer, 2009).

Lorsque l’opposition au statu quo territorial n’est pas ainsi proscrite, et que
les contre-cartographies autochtones réussissent à obtenir gain de cause auprès des
Cours de justice ou des gouvernements (Subramaniam et Nicholas, 2018; Tobias,
2009; Wainwright et Bryan, 2009), elles doivent ensuite se confronter au système
foncier de l’État, qui réaffirme souvent son pouvoir en demandant aux revendications
autochtones de se conformer à une organisation territoriale étrangère à leur culture.
Les zones d’usage partagées entre plusieurs communautés peuvent ainsi être remises
en cause lorsque la titularisation se fait sur une base de droits exclusifs et clairement
délimités. Les revendications multiples sur un même espace viennent alors freiner
ou bloquer les processus de reconnaissance formelle des territoires, leur division
entre communautés distinctes pouvant constituer un prérequis à leur titularisation
(Thom, 2014; Wainwright et Bryan, 2009). Se pose alors la question du coût social
et culturel de tels processus de formalisation des droits revendiqués, car ils opèrent
une circonscription des territorialités autochtones fluides par essence et ils peuvent
générer conflits ou divisions dans ce qui était auparavant une vision partagée du
territoire et de l’autochtonie...

Par ailleurs, il reste assez rare que les États prennent en compte l’intégralité
des revendications cartographiées. La carte est reconnue, mais pas forcément l’en-
semble de la demande sous-jacente. Si la carte démontre un lien particulier au ter-
ritoire et l’existence de droits coutumiers, sa formalisation est négociée. Comme
le montre l’exemple du Nunavut, souvent cité comme une réussite majeure de la
contre-cartographie autochtone, le territoire finalement alloué ne représente qu’une
fraction de l’ensemble revendiqué et cartographié. En outre, comme nous l’avons vu,
la Couronne trouvait un certain intérêt dans l’établissement d’un tel accord bilaté-
ral, car il lui permettait d’asseoir sa souveraineté sur les ressources de ce territoire
arctique en échange de royalties et d’un droit de regard autochtone sur les projets
de mise en exploitation de ces richesses (voir encadré 5 p.146).
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Les États étant souverains sur leur territoire, les contre-cartographies autoch-
tones ne peuvent prétendre à plus de pouvoir qu’il ne veut bien leur donner. Certes,
elles permettent de retravailler les rapports sociaux coloniaux, mais ne parviennent
pas totalement à les renverser. Le système légal de l’État se contente souvent de
mettre en conformité les revendications territoriales avec son système foncier. Il lie
par ailleurs la possibilité d’une reconnaissance territoriale à la circonscription des
autochtones, sans nécessairement résoudre la marginalisation de leurs spécificités
culturelles et perpétue ainsi leur expérience d’exclusion ethnique (Wainwright et
Bryan, 2009).

Devant cette ambivalence des processus de contre-cartographie, offrant un empo-
werment autochtone tout en s’alignant sur les logiques coloniales de l’État, plusieurs
auteurs considèrent les cartes produites comme des hybrides – à la fois autochtones
et non-autochtones – voire comme nullement autochtones et purement étatiques
(Lewis, 1998; Wood, 2010). Cependant, comme le souligne Nancy Peluso (1995), il
n’existe souvent que peu d’alternatives 13 :

« Local notions of territoriality have had to change as extensive land-
based projects have threatened them ; they will change further with map-
ping. Yet, given the alternate futures - of not being on the map, as it
were, being obscured from view and having local claims obscured, there
almost seems to be no choice. Both in forest mapping and generally in
Indonesia’s natural resource politics, local people’s views and claims have
not been adequately recognized, and even more rarely accepted on their
own terms. » (p.403)

Bien que ces contre-cartographies se voient de fait limitées dans une réelle remise
en cause du fondement territorial de l’État-nation, elles représentent une première
étape vers une prise en compte des territorialités autochtones et une potentielle
entrée en négociation vers la sécurisation de leurs terres et ressources. Pour l’heure,
l’équilibre entre atouts et limites des pratiques de cartographie participative en
contexte autochtone, les analyses critiques de ce qu’elles peuvent ou ne peuvent pas
faire, les réflexions sur l’intérêt ou non de leur utilisation, ne peuvent trouver de
réponse simple. Néanmoins, elles « donn[ent] des voix aux gens à la périphérie du

13. Il convient de mentionner ici que la carte ne constitue pas le seul moyen de justifier du lien
des peuples autochtones à leur territoire auprès des États. Comme l’a décrit Denis Wood (2010,
p.141-142) les Cours du Canada ou d’Australie ont pu, par le passé, accepter des performances
orales (danses et chants), artistiques (peintures) ou symboliques (don de sable issu du territoire)
comme preuve suffisante à la reconnaissance d’un Native Title. Cependant, il faut souligner que
ces évènements sont intervenus dans un contexte politique favorable à la reconnaissance des droits
autochtones par les cours. En outre, une fois la revendication territoriale acceptée, elle sera par la
suite, de fait, cartographiée pour sa titularisation effective, ce qui ramène aux problématiques de
confrontation des territorialités autochtones au système foncier de l’État.
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monde en développement » (Fox, 1998, p.3) et permettent aux autochtones de rendre
visibles leurs territorialités afin de ne pas disparaître et perdre leurs terres et leurs
ressources traditionnelles.

Il faut également souligner que l’État n’est souvent pas la seule audience de ces
cartes, qui sont également mobilisées auprès d’autres acteurs politiques ou fonciers
pouvant participer à la sécurisation des territoires autochtones. C’est notamment
le cas des Systèmes d’Information sur les Communautés Natives (SICNA) et sur
les Communautés Paysannes du Pérou (SICCAM) pris en charge par l’Instituto del
Bien Común, qui visent à recueillir des informations spatialisées sur l’ensemble des
communautés autochtones péruviennes. Ces bases de données recensent aujourd’hui
12 185 communautés autochtones, qu’elles soient reconnues ou non par l’État, ainsi
que leurs droits territoriaux formalisés, en cours de titularisation ou revendiqués (voir
carte 22, p.161). Elles viennent contrebalancer l’invisibilisation gouvernementale des
peuples et des territoires autochtones du Pérou en adoptant une politique de trans-
parence de l’information, leur contenu étant directement consultable en ligne. Les
données rendues disponibles par ces systèmes d’information sont largement utilisées
par les communautés autochtones, leurs organisations, les agences de développement
et celles du gouvernement pour la protection de ces territoires. Plus récemment, cette
base de données géographique pourrait également devenir la carte de référence pour
la titularisation de nouvelles terres autochtones 14.

Comme le souligne l’exemple du Pérou, et ne nombreux autres (voir chapitre
suivant), les contre-cartographies trouvent également une source d’empowerment
dépassant le cadre et les limites de l’État en rendant les cartes territoriales visibles
par tous. Ainsi, elles gagnent un poids politique pouvant appuyer les plaidoyers au-
tochtones et orienter les décisions d’agences internationales valorisant la protection
des territoires autochtones ou celles des entreprises cherchant une certaine sécu-
rité dans leurs investissements fonciers pour l’extraction ou la mise en valeur des
ressources (Smith, 2014, p.86).

Par ailleurs, les systèmes d’information géographique couvrent l’ensemble du
globe. Chaque mètre carré de la planète est désormais cartographié. La quantité de
données spatiales disponibles en ligne est incalculable et augmente de façon expo-
nentielle. Les SIG constituent une technologie largement déployée et adoptée, si bien
que s’en extraire ou ne pas s’y inscrire présente le risque certain de se voir désavan-
tagé ou exclu : « the more we map, the more likely it is that we will have no choice

14. Information issue d’un entretien personnel avec Richard C. Smith„ directeur de l’IBC, le 15
août 2016.
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but to map » (Fox et al., 2006, p.104). Comme le soulignent également la citation
de Bernard Nietschmann présentée en épigraphe de ce chapitre, ou celle affirmant
que «Maps are power. Either you will map or you will be mapped. » (Nietschmann,
1997) – toutes deux largement reprises par de nombreux chercheurs et praticiens –
la carte semble aujourd’hui presque incontournable dans la sécurisation des droits
autochtones à la terre, au territoire et aux ressources, sous peine d’accentuer leur
marginalisation politique et leur vulnérabilité à l’accaparement.

Au pire, ces contre-cartographies et leur large diffusion présentent l’avantage de
rendre visibles les territorialités autochtones, jusqu’alors bien souvent invisibles au
sein des cartes officielles. Au mieux, elles permettent de faire levier pour obtenir
le pouvoir nécessaire à la sécurisation concrète des territorialités autochtones, via
une reconnaissance étatique de leurs revendications cartographiées ou leur prise en
compte par d’autres acteurs internationaux du foncier.

Conclusion
L’émergence de la cartographie participative et la démocratisation des SIG ont

permis aux peuples autochtones de sortir du « blanc des cartes » en y inscrivant
leurs territorialités. Adaptant leurs représentations spatiales aux outils de la carto-
graphie moderne, les contre-cartographies autochtones constituent un « "espace par-
tagé" au sein duquel différentes traditions cartographiques peuvent être comparées et
traduites » (Johnson et al., 2006, p.85). Par ce dialogue cartographique interculturel
(Rundstrom, 1991), les peuples autochtones cherchent à légitimer leurs revendica-
tions territoriales en posant sur le même plan les représentations de l’espace par la
société dominante et leurs propres visions du monde.

Déjà, ces cartes ont participé à plusieurs reprises à une sécurisation des territoires
autochtones au sens large : elles servent de base de négociation pour la titularisation
des territoires, pour la surveillance et la mise en œuvre des projets de développe-
ment auxquels les peuples autochtones peuvent être confrontés, pour la résolution
de conflits internes aux communautés ou de problèmes d’empiètement survenant sur
des territoires reconnus, mais ont également participé à l’amélioration de la gestion
communautaire des ressources naturelles ou à la revitalisation des savoirs autoch-
tones en les transmettant aux jeunes générations (Barcus et Smith, 2016; Chapin et
Threlkeld, 2001; De Robert et Laques, 2003; Fox et al., 2005, 2006).
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Cependant, l’exercice de la contre-cartographie n’est pas anodin. S’il offre une
capacité d’empowerment aux autochtones y ayant accès, la marginalisation de ceux
qui n’y sont pas représentés peut se voir renforcée. Cette absence des cartes ré-
sulte d’orientations politiques internes, certaines communautés considérant que les
risques de la cartographie en surpassent les gains potentiels, comme externes, la mise
en place des pratiques de cartographie participative étant souvent orientée par les
politiques des bailleurs de fonds, des ONG ou des chercheurs qui les encadrent.

La fréquente sensibilité des informations collectées reste liée à un risque de perte
d’autonomie sur ces territoires du fait d’une capacité de surveillance accrue par les
pouvoirs extérieurs. Le respect de l’autodétermination autochtone est donc fonda-
mental à toutes les étapes du processus de cartographie participative, de la collecte
des informations à l’utilisation finale de ces données, en passant par les méthodes
de retranscription cartographique employées. En effet, l’utilisation des conventions
cartographiques cartésiennes dans la représentation des épistémologies autochtones
a montré certaines faiblesses, mais surtout un risque d’altération de leurs territo-
rialités en les enfermant dans des espaces finis et clos, perpétuant ainsi les logiques
coloniales que ces contre-cartographies cherchent justement à défier.

Malgré ces limites, progressivement dépassées par les avancées méthodologiques
et techniques de la cartographie participative, nombre de cartographes, dont des
autochtones, considèrent aujourd’hui que les avantages de la contre-cartographie en
dépassent les inconvénients. Les débats concernant ses potentiels effets paradoxaux
semblent aujourd’hui se déplacer vers le respect de l’autodétermination autochtone
dans la collecte et l’utilisation des informations mises en carte. Comme a pu l’expri-
mer une représentante autochtone impliquée dans des travaux de contre-cartographie
ayant permis la reconnaissance légale de nombreux territoires :

«We do maps, even if it is the language of the oppressor. . . But we have
to discuss in a way they understand ! » 15.

Reste alors la question de l’empowerment concret apporté par ces cartes, l’État
gardant généralement le dernier mot sur la gestion de son territoire. Les travaux de
Brian Harley ont mis en évidence le pouvoir des cartes, mais restent ancrés à un
contexte d’hégémonie cartographique où la production des cartes restait aux mains
des puissants. Depuis, les capacités de production cartographique se sont décentra-
lisées par la démocratisation des SIG et l’explosion des approches participatives. Ce
changement de donne amène à repenser le pouvoir des cartes, qui constituent un

15. Propos recueillis en janvier 2016 au cours d’une réunion du comité de pilotage de la plateforme
LandMark.
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outil politique soutenant un discours spatialisé, mais ne peuvent prétendre à plus
de pouvoir que les gouvernements ne veulent bien leur donner. Comme le souligne
Denis Wood (2010), les cartes sont plutôt un instrument du pouvoir en place ou de
sa contestation :

« It’s not, contra-Nietschmann, that maps are power, but that they wield
power or, more precisely still, are used to wield power. » (p.138)

Si les contre-cartographies autochtones n’aboutissent pas toujours à une réelle
prise en compte par les États des revendications qu’elles soutiennent, elles per-
mettent a minima de révéler des conceptions alternatives du territoire. Alors que les
autochtones furent longtemps exclus des cartes, la cartographie participative leur
offre une opportunité de « quitter les marges » (Rundstrom, 1991, p.8). Elles pré-
sentent l’avantage de rendre explicite une présence autochtone jusqu’alors largement
invisible. De plus, au-delà des limites de l’État, ces discours géographiques peuvent
avoir un écho dans d’autres arènes politiques internationales, pouvant à leur tour
participer à une sécurisation effective des terres et des ressources autochtones par
l’aménagement de leurs plans d’action ou l’exercice de pressions sur les gouverne-
ments pour une pleine reconnaissance des droits territoriaux autochtones.

Si elles ne disposent pas de pouvoir intrinsèque, les contre-cartographies autoch-
tones sont indéniablement des vecteurs de savoirs à même d’alimenter les circulations
d’informations au sein des réseaux transnationaux des droits de l’Homme et de faire
levier vers une sécurisation effective des territoires autochtones par « effet boome-
rang ». C’est précisément sur ce principe que s’appuie la plateforme LandMark, qui
vise à agréger les nombreuses initiatives de cartographie participative en contexte
autochtone et les données officielles décrivant les droits fonciers de ces peuples en
une base de données globale permettant de faire la lumière sur la localisation précise
et le statut des territoires autochtones ou communautaires du monde.
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Les luttes autochtones pour la sécurisation de leurs droits territoriaux ont existé
bien avant leur expression au sein des Nations unies (Coates, 2004). Mais, comme
nous l’avons vu en première partie de cette thèse, elles ont connu deux évolutions
majeures au cours des dernières décennies, qui ont considérablement catalysé le gain
de visibilité et la prise en compte des revendications qu’elles soutiennent. D’une part,
l’émergence d’une échelle de gouvernance globale, rapidement saisie par les peuples
autochtones, a permis la reconnaissance de leurs droits fondamentaux, désormais
inscrits dans plusieurs instruments du droit international, notamment la Déclaration
des Nations unies de 2007. Ainsi, les autochtones se sont fait une place dans les
processus décisionnels globaux, ouverts à la participation d’acteurs non étatiques, et
ils y ont tissé un ensemble d’alliances stratégiques leur permettant de faire levier vers
une mise en œuvre locale et concrète de leurs droits par « effet boomerang » (Keck
et Sikkink, 1998). D’autre part, la démocratisation progressive des Technologies de
l’Information et de la Communication, et plus particulièrement de la cartographie,
a permis aux peuples autochtones de se réapproprier un outil qui a de tout temps
participé à la spoliation de leurs terres et de leurs ressources en masquant leur
présence. Ils rompent désormais le silence des cartes officielles et spatialisent leurs
revendications territoriales afin de faire valoir leurs droits fonciers.

Ces « contre-cartographies » autochtones (Peluso, 1995) sont notamment mo-
bilisées auprès des Cours de justice, nationales et internationales, comme preuve
de leurs usages et occupations immémoriales de leurs terres et de leurs ressources,
afin d’obtenir la reconnaissance formelle de leurs droits fonciers par les États. Cette
stratégie « carto-légale » a largement témoigné de son efficacité en permettant la
titularisation de nombreux territoires autochtones. Mais elle comporte également
certaines limites, notamment en ce qui concerne l’accessibilité ou le temps néces-
saire à ces procédures, si bien qu’elle ne rivalise que difficilement avec la rapidité de
l’accaparement des terres et des ressources autochtones par les entreprises extrac-
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tives (mines, hydrocarbures, foresterie, etc.) ou par les projets de développement
national (barrages hydroélectriques, grande agriculture, etc.).

Dès lors, de nombreuses communautés autochtones mobilisent également leurs
cartes dans des démarches proactives visant à prévenir la spoliation de leurs droits
fonciers en explicitant leurs revendications territoriales aux yeux de tous. Elles se
réinscrivent sur une mappemonde qui n’est désormais plus soumise à la seule hégémo-
nie d’une cartographie d’État, qui les couvre bien souvent d’une chape d’invisibilité.
En ce sens, les développements récents des technologies du Web ont fait d’Inter-
net un média libre, permettant l’expression directe des groupes marginalisés et le
partage instantané d’informations autoproduites. Le cyberespace est rapidement de-
venu une tribune des revendications autochtones et un support de diffusion de leurs
contre-cartographies. Un nombre croissant de plateformes géographiques en ligne
faisant la lumière les territorialités de ces peuples voient aujourd’hui le jour, soute-
nant le projet d’une responsabilisation des décisions politiques par la transparence
d’information, qui part du principe que si les acteurs clés du fonciers détiennent
davantage de connaissances sur la situation des terres autochtones du monde, ils
pourront renforcer leurs capacités d’influences, leurs programmes et leurs actions
vers une meilleure prise en compte des revendications territoriales de ces peuples.
Ainsi, leurs contre-cartographies s’inscrivent également dans des stratégies « carto-
politiques », reposant elles aussi sur une sécurisation de leurs droits fonciers par
« effet boomerang ».

Ce sont précisément ces nouvelles circulations des données géographiques issues
des cartographies participatives en contexte autochtone que l’initiative LandMark
vise à soutenir. Par l’agrégation de ces cartes et d’autres informations fondamen-
tales dans une base de données centralisée, LandMark vient compléter les cadastres
officiels et offre un panorama mondial de la situation des territoires autochtones.
La deuxième partie de cette thèse s’intéressera à la création de cet observatoire
global des droits fonciers autochtones et communautaires, aux défis scientifiques et
politiques qu’elle soulève, ainsi qu’à ses capacités de soutien aux stratégies carto-
politiques autochtones, notamment par l’ouverture de nouvelles perspectives de re-
cherche sur les dynamiques en cours au sein de ces territoires.

Nous nous intéresserons donc dans un premier temps à l’usage du cyberespace
par les peuples autochtones et nous présenterons la création de la plateforme Land-
Mark 16, qui est un des produits de cette thèse de doctorat. Les défis scientifiques

16. www.landmarkmap.org
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et politiques que soulève un tel projet seront discutés, ainsi que les réponses qui
leur ont été apportées. Nous ferons également un point sur les données actuellement
collectées, révélant certaines tensions dans le partage d’informations géographiques
souvent sensibles, entraînant des vides cartographiques dans certaines régions du
monde, qu’il convient de pallier à partir de sources alternatives.

Dans un second temps, nous présenterons en détail une des couches de données
générées pour la plateforme, à savoir un jeu d’indicateurs permettant d’évaluer la
capacité des législations nationales des différents pays du monde à pleinement ga-
rantir la sécurité foncière des territoires autochtones. Nous analyserons dans quelles
mesures les lois adoptées par les États sont en adéquation avec les normes internatio-
nales sur le sujet, et quelles sont leurs faiblesses. Un panorama global des avancées
sur la question sera ainsi présenté. Ce jeu d’indicateurs pourra servir dans le futur
à mesurer la progression de la mise en œuvre des droits internationaux des peuples
autochtones dans les différents pays du monde.

Nous utiliserons ensuite les données collectées sur la plateforme afin d’évaluer les
contributions – potentielles et avérées – des territoires autochtones à l’atténuation
de la crise environnementale actuelle, à travers l’exemple de la préservation des
espaces naturels et des espèces vertébrées menacées. Si l’analyse proposée montre
d’importantes capacités de conservation au sein des terres détenues par les peuples
autochtones, nous verrons également que le maintien des services écosystémiques y
dépend fortement d’une réelle sécurisation de leurs droits fonciers. Nous discuterons
aussi des convergences et divergences entre les agendas politiques autochtone et
écologiste, ainsi que des capacités de la plateforme LandMark à produire un appui
scientifique aux plaidoyers autochtones pour une meilleure prise en compte de leurs
droits dans les programmes de préservation de l’environnement.

Enfin, nous utiliserons les données cartographiques actuellement collectées sur
LandMark afin de construire un modèle prédictif de la distribution géographique
potentielle des territoires autochtones à travers le monde. Ce dernier propose de
combler provisoirement les vides persistants sur la plateforme en identifiant les es-
paces où leur présence est la plus probable. Faute de données plus précises, cette
couche d’information indicative pourrait orienter les prochaines initiatives de car-
tographie participative ou de prévenir l’accaparement des terres autochtones par
les entreprises extractives. En effet, nous verrons qu’un nombre croissant de mul-
tinationales s’engage à respecter le droit des peuples autochtones au consentement
préalable avant tout projet pouvant les affecter, et nombre d’entre elles utilisent
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aujourd’hui les données de la plateforme LandMark à cet égard, dans leurs analyses
de prévention des risques d’investissement.
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CHAPITRE V
SÉCURISER LES TERRES ET LES RESSOURCES PAR
LES CARTES :
VERS UN ATLAS MONDIAL DES TERRITOIRES AU-
TOCHTONES

« To us, the detailed mapping of our ances-
tral territories [...] do us no good unless [these
maps] become public knowledge and indige-
nous rights are recognized by all who have
ambitions to grab our lands... »

Abdon Nababan, cité dans WRI, 2015

Les processus de cartographie participative en contexte autochtone connaissent
un essor considérable depuis plusieurs décennies, et s’étendent aujourd’hui dans
toutes les régions du monde. Ils visent presque invariablement à spatialiser les re-
vendications de ces peuples sur leurs terres et leurs ressources naturelles. Les contre-
cartographies ainsi produites sont par la suite mobilisées par les peuples autochtones
auprès des Cours de justice nationales ou régionales afin de faire valoir et de sécuri-
ser leurs droits territoriaux. Cependant, nous l’avons vu au chapitre précédent, cette
stratégie carto-légale reste intrinsèquement subjuguée au pouvoir des États souve-
rains, dont les modalités de prise en compte et de protection des revendications
territoriales autochtones restent une prérogative interne, et trouvent ainsi certaines
limites...

Si la reconnaissance légale des droits territoriaux autochtones par les gouverne-
ments constitue une pierre angulaire de la sécurisation de leurs tenures foncières, car
elle leur donne une existence juridique et ouvre ainsi l’accès aux instances d’arbi-
trage en cas de conflits sur les terres et les ressources concernées, elle n’en est pas la
seule garante. Un tel recours à l’administration ou à la justice n’a lieu qu’en cas de
nécessité de réaffirmation des droits détenus suite à leur contestation, qui peut elle-

171



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

même être évitée par la construction d’un consensus social au sujet de l’existence
des droits des peuples autochtones sur leurs terres et leurs ressources naturelles.
Ainsi, de nombreuses communautés autour du monde ont recours à des stratégies
de sécurisation foncière qui visent à rendre visibles leurs droits coutumiers et à cher-
cher le soutien d’institutions et acteurs puissants pouvant être mobilisés en cas de
contestation (Lavigne Delville, 2015). Dès lors, les contre-cartographies autochtones
peuvent également s’inscrire dans une stratégie carto-politique, tirant parti de l’ef-
ficacité des pressions politiques exercées par « effet boomerang » (Keck et Sikkink,
1998) pour la sécurisation de leurs droits fonciers au-delà des seules limites imposées
par le système foncier et légal de l’État.

Dans cette perspective, Internet constitue le médium privilégié de partage et de
diffusion de l’information géographique générée par les peuples autochtones. Une
quantité croissante de données territoriales y est rendue disponible par leurs orga-
nisations et les ONG soutenant leur cause, au sein de plateformes géographiques
locales, nationales ou régionales. Elles viennent graduellement compléter ou contes-
ter les informations cadastrales officielles où les droits fonciers et revendications
territoriales autochtones ne sont souvent que partiellement représentées voire to-
talement invisibilisées. En documentant les terres et ressources qu’ils considèrent
comme leurs, les peuples autochtones visent à créer un consensus sur l’existence
de leurs droits auprès de l’opinion publique, et à sécuriser leur tenure foncière en
responsabilisant les processus décisionnels des gouvernements, des investisseurs fon-
ciers, des agences d’aide au développement, ou encore des politiques internationales.
Cependant, l’ensemble de ces informations géographiques reste le plus souvent frac-
tionné. Les cartes produites ne couvrent que certaines régions du monde ou certains
peuples et ne permettent donc pas d’offrir un panorama mondial de la situation
politique des territoires autochtones.

C’est précisément dans le but de combler cette asymétrie d’information et d’of-
frir un point d’entrée unique pour la mesure, l’analyse, et le suivi de la question
territoriale autochtone à l’échelle globale que s’est mise en place l’initiative Land-
Mark 1, qui est un résultat direct de cette thèse de doctorat. LandMark propose un
ensemble de cartes et d’informations critiques concernant la situation politique des
territoires autochtones et des communautés locales du monde entier, au sein d’une
plateforme géographique globale de qualité. Si cet outil répond aujourd’hui à un
besoin évident de mise en lumière de la situation des droits fonciers autochtones,
sa conception a dû répondre à d’importants enjeux scientifiques et politiques. Ces

1. Consultable sur Internet à l’adresse www.landmarkmap.org.
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derniers incluent notamment l’agrégation de données issues d’organisations souvent
réticentes au partage, l’harmonisation et la systématisation d’informations hétéro-
gènes au sein d’une base de données unique, ou la représentation fidèle et intelligible
de la grande diversité des situations territoriales des peuples autochtones à travers
le monde.

Ce chapitre s’articule autour de la mise en place de LandMark. Tout d’abord,
nous y recontextualiserons brièvement l’utilisation d’Internet par différents peuples
autochtones comme support à leurs revendications territoriales, les capacités d’une
large diffusion de leurs contre-cartographies à sécuriser leurs droits fonciers, et les
circonstances de la mise en place de cet observatoire global. Ensuite, nous analy-
serons les nombreux enjeux scientifiques et politiques soulevés par la mise en place
d’une telle plateforme, ainsi que la manière dont ils ont été pris en compte dans sa
conception. Enfin, nous dresserons un état des lieux des données collectées, révélant
certains vides cartographiques persistants qui seront discutés et qui ont été atténués
par l’utilisation de sources d’information alternatives.

I Une transparence globale d’information pour la sécurisation
des droits territoriaux autochtones

I.1 Le cyberespace, tribune des revendications autochtones

Depuis l’ouverture du projet Web au grand public en 1991, Internet a profon-
dément évolué. Dans les premiers temps, l’utilisateur occupait une place essentiel-
lement consultative de contenu statique mis à disposition sur la toile. Au fil des
années, l’amélioration croissante des technologies du Web a permis une simplifica-
tion côté utilisateur, offrant aux internautes des capacités de création et de mise à
disposition de contenu sur le réseau, au prix de connaissances techniques et d’in-
vestissements financiers minimes. Autour des années 2000, Internet entre dans une
nouvelle ère : le Web 2.0 (O’Reilly, 2005), qui se caractérise par une composante
sociale, collaborative, et sur l’échange direct d’informations entre des utilisateurs
du monde entier 2. Ainsi, Internet a progressivement offert un nouveau médium de

2. Un exemple bien connu des capacités collaboratives du Web 2.0 est l’encyclopédie libre
Wikipedia, lancée en 2001, et basée sur les contributions volontaires de milliers d’utilisateurs par-
ticipants à construire une base de connaissances commune. Aujourd’hui la plateforme multilingue
est consultée par des centaines de millions d’utilisateurs uniques par mois.
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communication global et libre 3, offrant une capacité d’expression directe ouverte à
tous, y compris aux groupes marginalisés au sein des médias traditionnels.

Cette opportunité de faire entendre leurs voix et d’organiser leurs luttes à l’échelle
globale fut rapidement adoptée par les peuples autochtones. Comme le soulignent
Jason Lewis et Skawennati Tricia Fragnito (2005) : « If Aboriginal peoples learned
one thing from contact, it is the danger of seeing any place as terra nullius, even
cyberspace ». Bien qu’il soit délicat de dater la première utilisation d’Internet par
les peuples autochtones, on pourra se souvenir de son importante mobilisation par
le mouvement zapatiste dès 1994 : les technologies du Web – notamment les e-
mails – leur avaient permis d’attirer l’attention d’un important réseau de solidarité
internationale, dont le soutien a poussé le gouvernement mexicain à entamer des
négociations concernant leurs revendications d’autonomie politique et territoriale
(Gelsomino, 2010).

À la fin des années 90, un important réseau d’organisations autochtones s’était
déjà établi sur le Web. Le cyberespace devint rapidement une source première d’affir-
mation et d’émancipation collectives pour les peuples autochtones, leur permettant
de renforcer tant leurs identités culturelles, linguistiques, politiques et territoriales,
que leur engagement commun dans les sphères internationales (Niezen, 2005). En ce
sens, Kirsty A. Belton (2010) considère qu’Internet a joué un rôle comparable à ce-
lui des Nations unies dans la globalisation du mouvement transnational autochtone,
notamment en participant à la diffusion rapide du concept de « peuples autoch-
tones » et au développement de leur identité commune porteuse de revendications
collectives.

Aujourd’hui, la présence autochtone sur la toile est importante et dynamique.
Entrer les termes « peuples autochtones », « pueblos indigenas » ou « indigenous
peoples » sur un moteur de recherche amène à des dizaines de millions de résultats 4.
Bien qu’il soit parfois difficile de différencier le contenu Web produit par les peuples
autochtones de celui à propos des peuples autochtones, et que la part des sites
Internet sous contrôle autochtone ne constitue très certainement qu’une fraction
des millions de pages référencées dans les moteurs de recherche, la présence des
peuples autochtones dans le cyberespace reste considérable (Dyson, 2011). Dresser
un inventaire complet des sites Internet mis en place par les peuples autochtones et

3. Bien qu’un certain contrôle du contenu d’Internet soit possible, il reste moindre comparé aux
médias traditionnels (télévision, radio, presse, etc.).

4. Avec une nette prédominance de la locution en anglais, adoptée comme une des langues
véhiculaires du droit international et parmi les plus utilisées sur Internet (Statista, 2020).
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leurs organisations serait illusoire, et dépasse largement le propos de cette thèse 5,
mais on retiendra qu’ils permettent d’offrir une vitrine globale et accessible à tous
sur leur histoire, leurs cultures, et leurs revendications. En outre, cette adoption du
cyberespace par les peuples autochtones s’étend au-delà du Web, notamment dans le
domaine du jeu vidéo, qui constitue également un important outil de communication
global (voir encadré 6, p.176).

Les sites Internet documentant les luttes autochtones pour la souveraineté ter-
ritoriale font un usage croissant des technologies cartographiques interactives en
ligne. L’information géographique numérique a en effet rapidement pris place dans
les développements du Web 2.0, dans une association de fonctionnalités générale-
ment désignée sous le terme de géoweb (Crampton, 2009). De nombreux auteurs y
voient une extension des changements radicaux dans les paradigmes de production
et de diffusion des données spatialisées initiés par l’émergence de la cartographie par-
ticipative (Corbett, 2013; Elwood, 2008; Flanagin et Metzger, 2008, et voir chapitre
précédent). Les solutions de cartographie en ligne (ou webmapping) se multipliant
à partir des années 2000 sont venues faciliter la production, l’assemblage, et la dis-
sémination de données géoréférencées en dehors des institutions spécialisées et des
circuits conventionnels. Ces nouvelles modalités de gestion de l’information géogra-
phique, intégralement aux mains des utilisateurs, ont été désignées par les termes de
« néogéographie » (Turner, 2006), de « cybergéographie » (Tulloch, 2007), d’« Infor-
mation Géographique Volontaire » (IGV, Goodchild, 2007), de « géographie sans
géographes » (Dui, 2008, p.5), ou encore de « cartographie citoyenne » (Graham et
Zook, 2013).

Un grand intérêt de ces nouvelles géographies est de proposer des données spa-
tiales décrivant des connaissances et des activités locales passant souvent inaperçues
dans les informations officielles, qu’elles viennent compléter voire remplacer dans cer-
taines régions du monde où elles constituent la seule source de données disponibles

5. Nous pouvons tout de même mentionner ici quelques exemples décrivant les nombreux sites
Web mis en place par les conseils tribaux autochtones de nombreux pays, tels que le site of-
ficiel du peuple hopi aux USA (www.hopi-nsn.gov), du conseil tribal stó :lō au Canada (http:
//stolotribalcouncil.ca/), de l’iwi (« tribu ») ngāi tahu en Nouvelle-Zélande (www.ngaitahu.iwi.nz)
ou encore du Conseil Saami (www.saamicouncil.net) rassemblant des organisations autochtones
de Norvège, de Suède, de Finlande, et de Russie. De même, de nombreuses organisations et as-
sociations autochtones sont présentes sur la Toile, ce qui est notamment le cas de l’association
Yanomami Hutukara (www.hutukara.org), de la Russian Association of Indigenous Peoples of the
North (www.raipon.info/en/), de l’Asia Indigenous Peoples Pact Foundation (www.aippnet.org), ou
encore des communautés san d’Afrique australe via leur plateforme régionale Working Group of
Indigenous Minorities in Southern Africa (WIMSA, www.san.org.za/wimsa/home.htm).
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Encadré 6 – L’inscription autodéterminée des peuples autochtones dans
les mondes virtuels du jeu vidéo

Tout comme le Web, les jeux vidéo constituent un nouveau média de masse
touchant des millions de « gamers » (Amato, 2014). Dans de nombreux cas,
les jeux vidéo sont utilisés comme un instrument hégémonique de propagande
soumettant le joueur à un statu quo idéologique et à de nombreux stéréotypes
(Leonard, 2003). Si les peuples autochtones y ont souvent été caricaturés, ces
derniers opèrent depuis peu une réappropriation de cet outil de communication
qui devient un réel outil d’empowerment soutenant la diffusion de représenta-
tions autodéterminées des cultures autochtones, de leurs traditions et de leurs
modes de vie particuliers.

La sortie de Never Alone (Kisima Inŋitchuŋa en Iñupiat) en 2014 est un
exemple probant de ces nouvelles dynamiques. Ce jeu a été développé par Upper
One Games, studio autochtone de production de jeux vidéo mis en place par le
Cook Intel Tribal Council (CITC) en Alaska. Il se base sur le conte traditionnel
Kunuuksaayuka où une petite fille combat un grand blizzard menaçant la survie
de sa communauté. Ce jeu de plateformes met en scène la jeune Iñupiat Nuna
et son renard polaire qui devront œuvrer ensemble pour trouver la source du
vent. La coopération et la codépendance sont des thématiques fondamentales
du jeu. Le conte est narré par les autochtones eux-mêmes à mesure que le joueur
évolue à travers les huit chapitres de l’histoire et des vidéos documentaires sur
l’histoire et la culture iñupiat sont progressivement débloquées. Les graphismes
du jeu sont directement inspirés de l’art traditionnel Iñupiat et élaborés avec
des artistes locaux (voir la photo ci-dessous).

L’ensemble des bénéfices issus de la vente du jeu sont reversés au CITC en
soutien à ses actions de lutte contre les nombreux problèmes socio-économiques
que rencontre leur communauté (chômage, addictions, manque d’éducation,
etc.).

Sur le sujet, voir la tribune de Hannah Jane Parkinson (2014) dans The Guardian

Photo 1 – Concept Art du jeu vidéo Kisima Inŋitchuŋa : une inspiration
directe de l’art traditionnel Iñupiat
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(Antoniou et Skopeliti, 2015; Ather, 2009; Goodchild, 2007). Comme le soulignent
Pierre Gautreau et Mathieu Noucher (2016, p.3) :

« Des représentations structurées de l’espace, alternatives à celles de
l’État, peuvent émerger et se pérenniser sur Internet, comme autant de
revendications d’une plus grande justice dans la prise en compte des par-
ticularités locales des populations [...], en faisant d’Internet un nouveau
gisement où trouver de quoi compléter les manques d’information sur
certaines portions ou dimensions des territoires. »

Dans cette perspective, les plateformes interactives en ligne proposant des in-
formations géographiques décrivant les territoires autochtones du monde ne cessent
de se multiplier. En complément des cartographies cadastrales proposées par les In-
frastructures de Données Spatiales (IDS) de nombreux gouvernements ayant adopté
une politique de transparence d’information géographique 6, de nombreuses organisa-
tions non gouvernementales utilisent de telles plateformes afin de décrire la situation
politique des territoires autochtones de différentes régions du monde (voir carte 23,
p.178). Parmi ces dernières – sans prétendre à un inventaire exhaustif, qui serait
illusoire et rapidement dépassé au regard de la multiplication rapide de ces systèmes
d’information – on pourra mentionner à titre d’exemple celle la Red Amazónica de
Información Socioambiental Georreferenciada (RAISG) 7 décrivant la situation des
territoires autochtones et des aires protégées du bassin amazonien, le recensement
des territorialités « Pygmées » du bassin du Congo par la Rainforest Fundation UK 8,
ou encore la plateforme d’Open Development Cambodia qui intègre progressivement
les territoires autochtones titularisés comme revendiqués 9.

Ainsi, un « patchwork » (Goodchild, 2007) de données spatialisées caractérisant
les territoires autochtones de la planète est progressivement rendu accessible via
Internet, et ce phénomène est en expansion rapide au regard des avancées techno-
logiques proposant des solutions logicielles webmapping clé en main. Bien que ces
informations restent très dispersées, tant en matière d’espaces physiques représentés
que de distribution dans le cyberespace, l’inscription de la présence autochtone sur la
mappemonde se précise peu à peu. Les données géoréférencées rendues consultables
sur Internet par les organisations autochtones et leurs ONG partenaires aux échelles
locale, nationale, ou régionale explicitent les territoires que les peuples autochtones
considèrent comme étant les leurs, permettent une mesure des enjeux de la recon-

6. Incluant, entre autres, le Canada, les États-Unis, la Colombie, le Brésil, le Chili, l’Australie,
ou encore la Nouvelle-Zélande.

7. https://raisg.socioambiental.org/
8. www.mappingforrights.org/
9. https://opendevelopmentcambodia.net/
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naissance de leurs droits sur ces terres et ces ressources contestées, et peuvent ainsi
participer à une sécurisation de leurs tenures foncières coutumières.

I.2 Intérêts politiques de la transparence d’information géographique sur
les territoires autochtones

Selon l’OCDE (2014), la transparence d’information est une composante clé de la
bonne gouvernance. Rendre l’information disponible à tous permet de démocratiser
les processus de prise de décision en responsabilisant les différents acteurs impliqués
devant leur choix. C’est selon ce principe fondamental que les différentes plateformes
géographiques décrivant les territoires autochtones de différentes régions du monde
participent à la sécurisation des droits fonciers de ces peuples. Elles viennent pallier
le manque évident d’informations ventilées concernant ces espaces contestés où les
revendications autochtones sont souvent rendues invisibles par des gouvernements
réticents à leur pleine reconnaissance.

Ces plateformes locales, nationales ou régionales apportent des éléments objectifs
sur la situation politique des territoires autochtones et confrontent leur localisation
précise à d’autres sources de données révélant ainsi les pressions qu’ils subissent – no-
tamment pour la valorisation des ressources qu’ils contiennent – ou les contributions
qu’ils apportent à la résolution de problématiques globales, telles que le changement
climatique ou l’érosion de la biodiversité. De cette manière, elles appuient les plai-
doyers des peuples autochtones pour la reconnaissance et la protection effective de
leurs droits territoriaux auprès de l’ensemble des acteurs du foncier.

Elles font ainsi valoir les revendications territoriales autochtones en publiant leurs
cartographies sur un médium global. Par ce processus, les communautés peuvent re-
présenter l’étendue de leurs territoires, et signifier que leurs terres et leurs ressources
ne sont nullement vacantes ou disponibles. Ainsi, les peuples autochtones peuvent
adopter une position proactive dans la défense de leurs droits fonciers collectifs
en informant les processus décisionnels nationaux, régionaux et globaux. Une telle
stratégie de transparence d’information peut apporter un complément essentiel à la
protection des droits territoriaux autochtones quand la saisie des Cours de justice
s’inscrit dans une démarche réactive, corrective, et peut impliquer des procédures
souvent longues.

Cette mise en lumière globale des territoires autochtones favorise la responsabi-
lisation sociale et écologique des entreprises privées et des investisseurs fonciers. De
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fait, un nombre croissant de sociétés s’engage à respecter le droit des peuples autoch-
tones au consentement préalable, libre, et éclairé avant la mise en œuvre de projets
d’extraction de ressources naturelles (OXFAM, 2015). Face à la réticence de nom-
breux gouvernements pour produire des données localisant les terres et les ressources
des peuples autochtones, la publication globale des contre-cartographies autochtones
permet aux entreprises de minimiser les risques pour leurs investissements en évi-
tant l’acquisition de concessions sur des terres et des ressources contestées, ou en
identifiant les communautés à contacter avant tout projet d’aménagement territorial
(nous reviendrons plus en détail sur ce point dans le chapitre 8).

Les gouvernements peuvent également tirer parti de ces informations territo-
riales autochtones. De fait, le Global Land Tool Network – dont le secrétariat est
hébergé par UN-Habitat – estime que 70% des terres des pays en développement
n’apparaissent dans aucun registre foncier (GLTN, 2014). Les contre-cartographies
autochtones constituent alors une source d’information spatiale « gratuite » et di-
rectement disponible, pouvant servir de support pour des négociations vers une
reconnaissance légale des droits des peuples autochtones sur leurs terres et leurs res-
sources. En ce sens, la base de données SICNA mise en place par l’Instituto del Bien
Común au Pérou et palliant l’absence de données géoréférencées officielles localisant
les territoires autochtones du pays est progressivement acceptée par le gouvernement
comme support pour la reconnaissance de nouveaux titres fonciers autochtones 10.
De même, la plateforme de cartographie participative Mapping for Rights 11, mise
en place par la Rainforest Foundation UK et décrivant les territorialités des peuples
autochtones du bassin du Congo, a joué un rôle important dans la sécurisation des
droits territoriaux autochtones et a influé sur les réformes de la gouvernance fon-
cière et forestière de la région (RFUK, 2015, p.4). En particulier, la mise en lumière
des droits coutumiers des communautés autochtones « pygmées » a permis de faire
pression sur le gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) qui
adopta en 2016 une loi sur les communautés forestières permettant la reconnais-
sance de « concessions d’usage et de gestion permanentes et collectives » sur des
surfaces allant jusqu’à 50 000 hectares. En juin 2018, 34 concessions avaient déjà été
attribuées dans trois provinces du pays (Williams et Trefon, 2018).

Si l’adoption gouvernementale des contre-cartographies autochtones est encore
loin d’être systématique, témoigner de la vulnérabilité de nombreux territoires au-
tochtones, notamment en l’absence de reconnaissance légale, permet de souligner

10. Voir chapitre 4.
11. MappingForRights.org.

180

MappingForRights.org


CHAPITRE V. SÉCURISER LES TERRES ET LES RESSOURCES PAR LES CARTES

les manquements des gouvernements à leur devoir de protection effective. Ceci peut
venir renforcer les mouvements autochtones pour la sécurisation de leurs droits fon-
ciers par « effet boomerang » (voir chapitre 1). Au-delà des seuls gouvernements,
la transparence d’information sur la situation politique des terres autochtones peut
aussi participer à orienter les décisions politiques internationales et à définir des
priorités pour les financements des agences d’aide au développement par la prise en
compte des situations les plus critiques.

L’ouverture des données spatiales générées par les peuples autochtones et dé-
crivant leurs territoires présente également un intérêt majeur pour la recherche, en
permettant de mieux comprendre le rôle des espaces qu’ils détiennent ou utilisent col-
lectivement dans des problématiques sociales et environnementales majeures, telles
que la mitigation du changement climatique ou la réduction de la pauvreté. Un
corpus florissant de résultats de recherches effectuées avec les peuples autochtones
souligne le rôle fondamental de la sécurité foncière pour le maintien des services
écosystémiques rendus par les territoires autochtones (ce qui sera abordé plus en
détail dans le chapitre 7), et vient alimenter considérablement leur plaidoyer pour
la reconnaissance et la protection de leurs droits sur leurs terres et ressources tradi-
tionnelles.

Le partage et la publication au sein de plateformes centralisées permettent une
harmonisation et une pérennisation de l’information géographique recueillie par les
différentes contre-cartographies autochtones. De fait, les initiatives de cartographie
participative sont souvent soumises à une « logique par projet », dépendante de
l’appui des agences de coopération internationale ou des ONG pour l’obtention de
financements, ce qui entraîne une dispersion géographique et temporelle des données
produites ainsi qu’un risque de déperdition de l’information collectée une fois le pro-
jet achevé (Lerch, 2014). Par exemple, il semblerait que les cartes générées par le
projet Maya Atlas – qui avait permis de cartographier l’intégralité des territoires au-
tochtones du sud du Belize dans les années 1990 – soient aujourd’hui perdues. C’est
également le cas de celles issues d’autres vastes projets de cartographie autochtone
au Venezuela, au Cameroun, ou en RDC (voir RFUK, 2015, p.4).

Dans leur ensemble, les plateformes cartographiques nationales ou régionales
mises en place par les organisations autochtones et les ONG « indigénistes » ont
montré leur importante contribution à la sécurisation des droits territoriaux de ces
peuples. Par l’agrégation de données spatiales dispersées et l’adoption de politiques
de transparence d’information, elles explicitent une présence invisible et permettent
aux peuples autochtones d’induire une meilleure prise en compte de leurs droits
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fonciers – formellement reconnus ou non – dans les projets d’aménagement et dans les
décisions politiques. Si ces plateformes tendent à se multiplier rapidement et qu’un
nombre croissant de gouvernements met en place des IDS incluant les cadastres des
droits fonciers autochtones, ces données géographiques rendues disponibles sur le
Web ne couvrent que certains pays ou régions, et ne font donc pas progresser la
situation de tous les peuples autochtones du monde. Or, il existe un besoin évident
d’informations spatiales détaillées permettant de décrire la localisation et le statut
politique de l’ensemble des territoires autochtones sur l’ensemble du globe.

Pour ce faire, il apparaît primordial de s’inspirer du succès des plateformes car-
tographiques existantes et d’opérer une mise à l’échelle globale de ces initiatives en
agrégeant l’ensemble des informations spatiales disponibles sur les territoires autoch-
tones, encore largement fragmentées entre les différentes plateformes, organisations,
ou communautés autochtones. Une telle initiative permettrait de préciser l’empreinte
spatiale des questions autochtones dont la question foncière est une composante fon-
damentale. Disposer d’une plateforme globale permettrait par ailleurs de comparer
à différentes échelles la situation politique des territoires autochtones, de suivre la
mise en œuvre mondiale des normes internationales sur leurs droits fonciers, ainsi
que d’éclairer les processus politiques et décisionnels sur des problématiques qui se
posent, elles aussi, à l’échelle planétaire (telles que les investissements fonciers privés
ou l’atténuation du changement climatique).

I.3 Du besoin à l’outil, bref historique de la mise en place de LandMark

C’est précisément dans cette perspective que s’est établie la mise en place d’un
observatoire géographique global des territoires autochtones, qui constitue la pierre
angulaire la présente thèse de doctorat. Début 2013, une collaboration entre le
CNRS, l’antenne française de Survival International, et l’Université Sorbonne Nou-
velle - Paris 3, soutenue par la région Ile-de-France, donna naissance au projet World
Atlas of Indigenous Peoples’ Territories (WAIPT) dont je suis l’opérateur princi-
pal. Un des premiers défis de ce projet fut de constituer un réseau international de
partenaires spécialisés sur les problématiques territoriales des peuples autochtones
et disposés à partager l’information géographique dont ils disposent afin d’alimenter
une base de données mondiale centralisée. Afin de montrer le potentiel d’une plate-
forme globale et de convaincre les futurs membres dudit réseau, un premier pilote fut
établi dès la fin 2013 à partir de l’ensemble des données publiquement disponibles.
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Ces premiers travaux du WAIPT se déroulaient dans un contexte favorable. Une
idée similaire avait également commencé à prendre forme au sein d’une autre coali-
tion d’organisations non gouvernementales. En septembre 2013 avait lieu à Interla-
ken, en Suisse, une conférence intitulée Scaling-up Strategies to Secure Community
Land and Resource Rights, à l’initiative de trois ONG : Rights and Resources Ini-
tative (RRI), l’International Land Coalition (ILC), et Oxfam International. Elle
rassembla un grand nombre de représentants d’organisations autochtones, de com-
munautés locales et de gouvernements, des investisseurs privés et des organisations
non gouvernementales, issus de plus de 40 pays différents 12. Une des sessions thé-
matiques de la conférence d’Interlaken, coorganisée par l’Instituto del Bien Común
(IBC), le World Resources Institute (WRI), et l’Aliansi Masyarakat Adat Nusan-
tara (AMAN), avait pour but d’explorer une possible coordination des nombreuses
initiatives de cartographie et de documentation des terres autochtones et communau-
taires du monde, ainsi que de réfléchir aux opportunités d’expansion de ces travaux
de cartographie participative dans des régions du monde encore mal représentées.
Au cours de cette session émergea l’idée d’une plateforme géographique globale des
terres autochtones et communautaires.

Les discussions concernant l’intérêt d’une telle plateforme furent approfondies en
février 2014, lors d’une réunion coorganisée par l’IBC, le WRI, et l’ILC, à Rome, en
Italie. À la suite de cette rencontre où furent clarifiés les objectifs d’une telle initiative
et les options permettant de les atteindre, l’ensemble des organisations participantes
s’associèrent pour constituer un comité de pilotage pour le projet. Celui-ci incluait
alors les trois coorganisateurs de cette réunion ainsi que les ONG AMAN, Foundation
for Ecological Security (FES), Philippine Association for Intercultural Development
(PAFID), Forest Peoples Programme (FPP), Rainforest Foundation UK (RFUK),
RRI, et Liz Alden Wily (experte indépendante). Une équipe opérationnelle, plus
restreinte 13, fut désignée pour mener à bien les premières phases de conception de
la plateforme.

Prenant connaissance de ces développements au travers des premiers bilans de
la conférence d’Interlaken, je pris contact avec les organisateurs de la session « car-
tographie et documentation » afin de discuter d’une possible collaboration. Peter
G. Veit, directeur du Land And Resource Rights Initiative au WRI et siégeant au
sein de l’équipe opérationnelle susmentionnée m’invita alors à le rencontrer à Wa-
shington DC en avril 2014 pour échanger sur nos projets respectifs. Suite à une

12. Voir le site de la conférence https://communitylandrights.org/conferences/2013-interlaken-
conference/.
13. Alors composée de l’IBC, le WRI, et Liz Alden Wily.
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discussion témoignant de nombreux points communs, je fus invité à me joindre à la
première réunion de l’équipe opérationnelle qui prit place au siège de l’IBC à Lima
(Pérou) deux mois plus tard. Trois jours de réflexion collective y furent consacrés
à l’identification des enjeux politiques, conceptuels et techniques liés aux premières
ébauches de la plateforme, ainsi qu’à l’établissement d’un ensemble de protocoles sur
le partage et la représentation des données permettant d’y répondre (présentés plus
loin dans ce chapitre). Cette rencontre ayant été fructueuse, nous décidâmes alors
d’associer nos efforts dans une initiative commune et le WAIPT fut formellement
intégré à l’équipe opérationnelle de la plateforme en cours de conception.

À l’issue des décisions prises à Lima, validées ensuite par l’ensemble du comité
de pilotage, le développement de la plateforme débuta en septembre 2014. J’enta-
mai alors un terrain de huit mois au sein des différentes organisations de l’équipe
opérationnelle – à savoir l’IBC au Pérou et le WRI aux États-Unis – afin de coordon-
ner l’avancée des travaux et de rassembler du matériel de recherche par observation
participante 14.

En juin 2015, un démonstrateur consolidé de la plateforme, dès lors baptisée
« LandMark 15 », fut présenté à l’ensemble du comité de pilotage lors d’une réunion
de trois jours organisée par l’IBC à Lima. Cette dernière permit d’évaluer la ca-
pacité de réponse de l’outil aux attentes et besoins initialement énoncés, ainsi que
de rassembler nombre de commentaires permettant d’en affiner la pertinence et les
fonctionnalités. Deux nouvelles organisations furent invitées à cette réunion et re-
joignirent ensuite le comité de pilotage de LandMark : Uninomad/Cenesta (Iran) et
la Red Amazónica de Información Socioambiental Georreferenciada (RAISG, Ama-
zonie).

Le 10 novembre 2015, une version beta de LandMark : plateforme globale des
terres autochtones et communautaires fut mise en ligne. À travers une interface
cartographique en ligne, interactive et intuitive, LandMark offre un ensemble de
cartes et d’autres informations fondamentales concernant la localisation précise et
le statut légal des territoires des peuples autochtones et des communautés locales à
travers le monde (voir photo 2, p.185). La plateforme s’est initialement construite

14. Ce processus a continué par la suite par de nombreuses réunions virtuelles ou en présentiel
– généralement bimensuelles – avec l’équipe opérationnelle de LandMark, ainsi que des réunions
annuelles avec le comité de pilotage au complet (voir avant-propos).
15. Les terres (Land) autochtones et communautaires sont indiquées (Mark) sur la mappemonde,

ce qui constitue une étape décisive (LandMark) pour la sécurisation des droits fonciers collectifs
revendiqués.
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Cette capture d’écran est issue de la version beta de LandMark telle que lancée en 2015. La
plateforme a considérablement évolué depuis (voir www.landmarkmap.org)

Photo 2 – Interface cartographique de la plateforme LandMark

autour de trois couches d’informations 16, qui seront décrites plus précisément dans
ce chapitre et le suivant :
— un ensemble de cartes localisant avec précision et décrivant le statut légal des

territoires autochtones et communautaires. Cette couche d’information est ali-
mentée par la compilation des données cadastrales publiquement disponibles et
par les contributions de différentes organisations autochtones ou indigénistes ;

— des estimations de l’ampleur de ces terres et ressources par pays, présentées en
pourcentage de la surface territoriale nationale et permettant de compléter les
possibles absences de cartes. Elles sont issues d’une vaste revue de la littérature
entreprise par l’équipe opérationnelle de LandMark ;

— un ensemble de dix indicateurs analysant le niveau de sécurité foncière des
droits autochtones et communautaires tels que reconnus – ou non – dans les
législations nationales de chaque pays. Ces indicateurs ont été mis en place
par l’équipe opérationnelle de la plateforme. Les évaluations pour chaque pays
sont issues de contributions de divers chercheurs et experts.

16. Depuis son lancement, la plateforme LandMark a été complétée par de nombreuses couches
d’informations supplémentaires permettant une description plus approfondie de la situation po-
litique des territoires autochtones et communautaires qu’elle recense. Elles incluent notamment
des cartographies globales de la déforestation, des stocks de carbone ou encore des concessions
minières, permettant ainsi de révéler les services écosystémiques rendus par ces terres ainsi que les
pressions qu’elles subissent pour la valorisation des ressources qu’elles contiennent. Par ailleurs,
une couche d’aires indicatives permet d’inclure des cartographies d’espaces actuellement détenus
par des peuples autochtones et de communautés locales, mais qui ne répondent pas à nos critères
minimaux de qualité. Ces couches additionnelles ne seront pas détaillées dans cette thèse, mais
elles peuvent être consultées sur le site de LandMark www.landmarkmap.org.
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La combinaison de ces trois couches d’informations, qui sont constamment alimen-
tées par de nouvelles contributions volontaires d’organisations et d’experts, permet
de dresser un panorama cartographique inédit de la reconnaissance des droits des
peuples autochtones et des communautés locales dans le monde.

Inscrite dans une politique générale de données ouvertes, la majeure partie des
données présentées sur la plateforme est téléchargeable ou interfaçable avec d’autres
plateformes webmapping. Un outil intégré à la plateforme permet également de gé-
nérer des analyses à partir des données contenues sur LandMark sur une aire définie
par l’utilisateur : à partir du dessin d’une surface sur l’interface cartographique ou
du téléchargement d’un shapefile 17, un compte rendu est généré, décrivant les terri-
toires autochtones et communautaires présents dans cette zone, ainsi que leur statut
(voir photo 3, p.187). Cet outil est destiné à permettre l’identification préalable des
peuples et territoires qui pourraient se trouver affectés par un projet d’aménage-
ment territorial, en appui aux études préalables de faisabilité ou la mise en œuvre
du processus de consentement préalable des communautés potentiellement affectées.
Un résumé des données disponibles par pays est également consultable via des pages
dédiées (Country Profiles).

Depuis sa parution, LandMark a reçu une importante couverture médiatique et
son contenu a été mobilisé par plusieurs des audiences visées. De nombreux cher-
cheurs ont utilisé les données de la plateforme dans leurs études (voir annexe E
p.411-416), et les capacités de comparaison entre différents pays ont ravivé un débat
concernant le renforcement des droits territoriaux autochtones issus du Native Title
Act australien qui est bien en deçà des législations de nombreux pays d’Amérique
latine (Bervanakis, 2016). Une évaluation indépendante non publiée de la plateforme
a montré que plusieurs entreprises multinationales, ainsi que des compagnies d’ana-
lyse des risques d’investissement avec lesquelles elles travaillent utilisent les données
de la plateforme afin d’orienter leurs décisions dans le cadre de leurs politiques de
performance sociale afin d’éviter d’être associées à l’accaparement de territoires au-
tochtones ou communautaires. Ces éléments témoignent de l’utilité de LandMark et
de son rôle dans la sécurisation effective des terres et des ressources détenues par les
peuples autochtones et les communautés locales du monde entier.

Avant de parvenir à ces premiers résultats prometteurs, la conception de la plate-
forme a dû répondre à de nombreux défis politiques et scientifiques liés aux attentes
des différentes audiences visées. De fait, l’objectif est de mettre en place un outil de

17. Format standard de fichier pour les systèmes d’information géographique qui contient des
entités géométriques (points, lignes, ou polygones) géoréférencées.
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(a) Dessin d’une aire d’étude (exemple en Amazonie Péruvienne)

(b) Résultats de l’analyse d’intersections
Cette capture d’écran est issue de la version beta de LandMark telle que lancée en 2015. La
plateforme a considérablement évolué depuis (voir www.landmarkmap.org)

Photo 3 – L’outil d’analyses géographiques en ligne de LandMark

qualité malgré l’hétérogénéité des données collectées. Par ailleurs, la plateforme doit
demeurer intelligible malgré la grande diversité des situations politiques des terri-
toires représentés, tout en respectant l’autodétermination des savoirs des peuples
autochtones et des communautés locales dans l’utilisation qui est faite de leurs don-
nées.
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II Défis de la création d’une plateforme globale des territoires
autochtones et communautaires

II.1 Peuples autochtones et communautés locales, différences et similarités

Bien que la présente thèse de doctorat et le projet initial duWAIPT se concentrent
sur les territoires des peuples autochtones, LandMark a une portée plus large, car
elle s’intéresse également aux communautés locales. Un point s’impose donc sur les
convergences et divergences entre les notions de peuples autochtones et de commu-
nautés locales, dont les territoires sont représentés distinctement sur la plateforme.

Depuis l’introduction du terme « communautés autochtones et locales » dans la
Convention sur la Diversité Biologique (CDB) des Nations unies en 1992, le concept
de « communautés locales » – ou « traditionnelles » – a été largement repris dans le
droit international sur l’environnement et dans la littérature scientifique sur cette
thématique. Qu’il s’agisse de protéger les savoirs, les systèmes de connaissances ou
les droits à la terre et aux ressources naturelles, peuples autochtones et communautés
locales sont souvent associés, parfois de façon presque interchangeable, et rares sont
les études à proposer une distinction claire entre ces deux notions. Pourtant, ces
dernières ne peuvent être considérées comme des synonymes, bien qu’elles présentent
certaines convergences.

Si aucune des deux notions n’a de définition précise et explicite, le Groupe de
Travail des Nations unies sur les Populations Autochtones et le Groupe de Travail
sur l’article 8(j) et les dispositions connexes de la CDB ont proposé un ensemble de
caractéristiques descriptives des groupes humains désignés par chacun de ces deux
termes (voir respectivement, Daes 1996, par. 69, et UNEP 2011, annexe I, p.12).
La comparaison des définitions de travail ainsi proposées témoigne de nombreuses
similarités :
— Peuples autochtones comme communautés locales témoignent d’un particula-

risme culturel en termes de langue, d’organisation sociale, de spiritualité, et
d’économie, ancré dans la coutume et régi de façon collective par des institu-
tions propres ;

— Ils occupent et/ou utilisent traditionnellement des territoires définis, qui ont
une importance particulière pour la préservation des aspects sociaux, culturels
et économiques des collectivités concernées ;

— Ils sont marginalisés par les systèmes et les structures politiques modernes,
n’ont parfois aucun ou peu de contact avec les autres secteurs de la société et
se trouvent dans une position de vulnérabilité vis-à-vis des étrangers ;
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— Enfin, l’auto-identification collective et individuelle comme groupe distinct est
primordiale, qu’il s’agisse de peuples autochtones ou de communauté locale.

Les principales différences observées dans les critères descriptifs proposés sont :
— Une antériorité de présence territoriale qui caractérise les peuples autochtones,

mais pas nécessairement les communautés locales ;
— Une situation de soumission, d’exclusion, de dépossession, ou de discrimina-

tion, historique comme actuelle, qui apparaît plus prononcée pour les peuples
autochtones que pour les communautés locales (ces dernières étant décrites
comme parfois marginalisées).

Surtout, les notions de peuples autochtones et de communautés locales sont
distinctes au regard du droit international. Dans la lignée des luttes autochtones
pour faire reconnaître leur statut de peuples et donc leur droit à l’autodétermination
(voir chapitre 1), les plaidoyers autochtones ne sont parvenus que récemment à faire
changer la terminologie de « communautés autochtones et locales » en « peuples
autochtones et communautés locales » au sein des futures décisions découlant de
la CDB (IWGIA, 2014a). Cette nouvelle dénomination n’est entrée en vigueur que
relativement récemment, dans la Convention-cadre sur les changements climatiques
(ou Accords de Paris sur le climat, Nations unies, 2015). Il s’agissait encore une fois
pour les peuples autochtones de réaffirmer leur droit à l’autodétermination, tel que
reconnu dans la DDPA. Si ces derniers constituent une catégorie politique reconnue
dans le droit international, le statut des communautés locales – ou traditionnelles
– y reste peu développé et imprécis (Bessa, 2013, 2015). Néanmoins, la récente
Déclaration sur les Droits des Paysans et Autres Personnes Travaillant en Milieu
Rural, adoptée le 17 décembre 2018 par l’Assemblée générale des Nations unies,
participe dans une certaine mesure à le clarifier en faisant directement référence
aux communautés locales après une brève définition des « paysans » auxquels elle
s’applique (art.1.3) :

«La présente Déclaration s’applique également aux peuples autochtones et
aux communautés locales travaillant la terre, aux communautés transhu-
mantes, nomades et semi-nomades, et aux paysans sans terres pratiquant
les activités susmentionnées. »

Cette Déclaration comprend des mesures protégeant les droits individuels ou
collectifs des communautés locales aux terres et ressources dont ils ont besoin pour
s’assurer un niveau de vie convenable et participer à leur gestion. Elle souligne le
devoir des États de veiller à la reconnaissance et à la protection juridiques de leurs
droits fonciers – y compris coutumiers – sans discrimination, ainsi que le droit des
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paysans à être protégé de tout déplacement arbitraire (art.5 et 17). Elle reconnaît
également le droit des communautés locales à jouir de leurs propres cultures et à
perpétuer, à faire connaître, à contrôler, à protéger et à développer leurs savoirs
traditionnels, coutumes ou traditions sans ingérence ni discrimination quelconque
(art.26).

On notera que si la Déclaration des Nations unies sur le droit des paysans pré-
sente plusieurs dispositions proches de celles sur les droits des peuples autochtones,
certaines mesures initialement communes ont été considérablement réduites dans le
texte finalement adopté. Une version du projet de Déclaration, présenté en 2017,
affirmait ainsi le droit au consentement libre, préalable et éclairé des paysans et des
autres personnes travaillant dans les zones rurales avant l’adoption de lois ou de po-
litiques pouvant les affecter (art.2.3). Ce droit devait également être appliqué avant
l’exploitation des ressources que contiennent leurs terres (art.5.3.b) ou le stockage
de substances dangereuses sur leurs terres et territoires (art.18.4). Dans la version
finale du texte, ce droit a été remplacé par un droit à des « consultations » et à
une « coopération de bonne foi » afin de garantir leur participation active, libre,
effective, significative et éclairée. En outre, si le terme de « territoire » était men-
tionné à quatre reprises dans le projet de Déclaration de 2017, sous-entendant ainsi
une certaine relation entre les paysans et les espaces qu’ils détiennent, ainsi qu’un
droit à en contrôler les usages, ce terme n’apparaît plus dans le texte finalement
adopté... Ceci vient souligner une fois de plus les controverses que soulève le droit à
l’autodétermination reconnu aux peuples autochtones dans la DDPA, dont le droit
au consentement préalable découle directement.

À l’échelle nationale, communautés locales/traditionnelles et peuples autoch-
tones peuvent également constituer des catégories légales différentes. C’est notam-
ment le cas du Brésil, où des droits fonciers collectifs sont reconnus distinctement
aux Indios, aux communautés afro-descendantes Quilombolas, ainsi qu’à d’autres
« peuples et communautés traditionnelles ». Si les droits reconnus à ces trois catégo-
ries sont issus de législations distinctes et peuvent varier en nature (voir Leuzinger
et Lyngard, 2016, pour plus de détail), on notera néanmoins que la jurisprudence
nationale tende dans une certaine mesure à les égaliser, notamment en appliquant les
dispositions de la convention 169 de l’OIT relative aux peuples indigènes et tribaux
tant aux Amérindiens qu’aux Afro-brésiliens (Bessa, 2015), mais pas aux commu-
nautés traditionnelles. Comme nous l’avons vu au chapitre 3 de la présente thèse,
cette position a également été adoptée à de nombreuses reprises par la Cour Inter-
Américaine des Droits de l’Homme qui a statué en faveur de la protection des droits
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à la terre et aux ressources naturelles de plusieurs communautés traditionnelles afro-
descendantes d’Amérique latine, comme les Maroons du Suriname (Schutter, 2010,
et voir chapitre 3).

Bien qu’une nette distinction ne soit pas toujours évidente, on peut considérer
pour l’heure que la notion de « communautés locales » désigne des groupes humains
qui ne peuvent prétendre à la catégorie de peuples autochtones, mais qui ont néan-
moins maintenu des modes de vie, des pratiques socio-économiques et des systèmes
de connaissance intimement connectés à la terre et à l’environnement (Bessa, 2013).
À l’échelle globale, ces communautés traditionnelles pourraient représenter jusqu’à
2,5 milliards d’individus et détiendraient plus de la moitié des terres du monde
(Oxfam et al., 2016). Parmi ces groupes humains, environ 500 millions d’individus
appartiennent – ou appartiendraient – à des peuples autochtones (voir chapitre 2 et
annexe A).

Comme nous le verrons, la plateforme LandMark opère une différenciation entre
peuples autochtones et communautés locales, basée sur le processus d’auto-identification.
Si cette information n’est pas clairement disponible, la distinction se fait en fonction
du cadre légal dans lequel leurs droits fonciers sont reconnus ou revendiqués.

II.2 Légitimité et représentativité des peuples autochtones

L’initiative LandMark vise à élaborer un outil permettant aux peuples autoch-
tones – et aux communautés locales – d’expliciter leur présence territoriale afin de
sécuriser leurs droits sur leurs terres et leurs ressources traditionnelles. Une telle
démarche de mise en lumière globale des cartographies revendicatives autochtones
est éminemment politique. Leur publication constitue une certaine provocation en-
vers les États, dont la réponse peut permettre une meilleure sécurisation de ces
territoires ou, au contraire, poser des problèmes de sécurité pour les communautés
lorsqu’elles font face à des gouvernements répressifs. Tout comme les stratégies de
mobilisation de la sphère internationale, celles de l’adoption ou non d’une transpa-
rence d’information sur les revendications foncières est à adapter en fonction de la
position des gouvernements dans le « modèle en spirale » présenté au chapitre pre-
mier : les peuples autochtones qui ne sont pas en mesure de défier les gouvernements
opposés à la reconnaissance de leurs droits préfèrent parfois ne pas expliciter leurs
revendications territoriales par la publication globale de leurs cartes. Cette dernière
sous-tend souvent une certaine ouverture politique préalable des États concernés.

191



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

Il faut aussi souligner que les données géographiques décrivant les territoires
autochtones sont particulièrement sensibles. Le détail spatialisé de leurs savoirs tra-
ditionnels et de leurs utilisations des terres et des ressources a fait l’objet d’affaires de
biopiraterie ou de géopiraterie, historiques comme contemporaines (Barbosa et al.,
2012; Hirt et Lerch, 2013; Wainwright, 2013).

Ainsi, comme tout projet de recherche impliquant les peuples autochtones, il
convient de s’assurer que ceux-ci disposent d’une pleine capacité de contrôle sur
leurs données, mais aussi de leur implication directe dans la conception et la gestion
de la plateforme. La recherche en contexte autochtone doit se faire de façon parti-
cipative, non pas sur eux, mais avec eux et contrôlée par les communautés, afin de
« décoloniser » les méthodes et d’assurer la légitimité comme la pertinence de tels
projets (pour une discussion plus approfondie sur l’éthique de la recherche avec les
peuples autochtones, voir notamment Asselin et Basile, 2012; Glon, 2015; Johnson
et al., 2007, 2006; Louis, 2007). La présence de trois organisations autochtones de dif-
férentes régions du monde au sein du comité de pilotage de LandMark, tout comme
les processus itératifs de tests de pertinence auprès des communautés et de retours
d’expérience, permet de répondre aux attentes et besoins des peuples concernés.
Leurs contributions ont notamment amené la plateforme à proposer différentes mo-
dalités de partage des informations géographiques afin de permettre le plein contrôle
des autochtones sur l’utilisation qui est faite de leurs données, ainsi que différentes
options des représentations sur la carte interactive (délimitation territoriale détaillée
ou géolocalisation ponctuelle). Comme nous le verrons, leur participation a égale-
ment orienté la conception et la formulation de la typologie employée par LandMark
pour décrire le statut légal des territoires cartographiés.

Selon ces principes, le processus de collecte des données géoréférencées au sein
de la plateforme LandMark se fait sur une base volontaire afin de respecter le choix
stratégique des communautés d’expliciter ou non leurs revendications territoriales 18.
Dans le cas où l’information géographique n’est pas soumise directement par les com-
munautés qu’elle représente, mais par des organisations tierces, il est expressément
demandé à ces dernières de s’assurer de leur consentement préalable, libre, et éclairé
avant publication de leurs cartes sur la plateforme. Les accords de partage de don-
nées établis par la suite assurent le maintien de la pleine propriété des contributeurs
sur leurs données. Ils choisissent les modalités de leur distribution par la plateforme

18. La plateforme agrège également les données publiquement disponibles décrivant les territoires
autochtones de nombreux pays, notamment issues des cadastres officiels ou d’autres plateformes
géographiques sur le sujet. Les contributions volontaires ne concernent que les données qui ne sont
pas déjà inscrites dans une politique d’ouverture des données (Open Data).
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(proposées en téléchargement direct ou non), et peuvent les retirer à tout moment.
Toute utilisation ultérieure des données de la plateforme se fait avec l’accord préa-
lable des contributeurs ou des communautés n’ayant pas choisi le plein partage de
leurs informations géographiques.

Ensuite, le choix a été fait d’orienter la représentation de l’information selon une
perspective exclusivement foncière. Bien que les cartes d’utilisation et d’occupation
territoriales produites par les peuples autochtones impliquent généralement une do-
cumentation spatiale précise de leurs liens culturels, spirituels et matériels à leurs
terres et ressources traditionnelles 19 (Lynch, 2012; Tobias, 2009), un tel niveau de
détail pourrait faciliter le détournement de ces informations sensibles.

Par exemple, bien que la plateforme MappingForRights de la Rainforest Foun-
dation UK décrive avec précision les territorialités autochtones du bassin du Congo
en spatialisant les lieux de chasse, de cueillette, de campement, etc. des différentes
communautés « Pygmées », l’accès à ces données est fortement régulé par un en-
semble de droits et de niveaux d’accès dépendant des utilisateurs. Ce modèle n’a
néanmoins pas été retenu par LandMark, la portée de ces deux projets étant diffé-
rente : MappingForRights propose un outil permettant aux autochtones de mettre
en carte leurs territorialités, quand LandMark propose essentiellement de rendre vi-
sibles des cartes déjà produites auprès d’un large public. Nous avons donc préféré
restreindre les données présentées aux (auto-)délimitations territoriales, englobant
l’ensemble des terres et des ressources que les peuples autochtones et les commu-
nautés locales considèrent comme les leurs, sans plus de détails. Ceci a permet de
minimiser de la sensibilité des informations géographiques présentées, d’uniformiser
la grande diversité des contre-cartographies produites, et de permettre leur compa-
raison directe aux données cadastrales issues des gouvernements. Cependant, à la
différence de ces dernières qui se fondent souvent sur des titres fonciers exclusifs,
il est alors nécessaire d’admettre et d’expliciter les recouvrements territoriaux par
un certain degré de transparence des entités polygonales figurées, ou de présenter
plusieurs délimitations possibles d’un même territoire afin d’embrasser la flexibilité
de territorialités autochtones et de permettre la représentation de zones d’usage
partagées entre communautés (voir chapitre précédent).

19. C’est particulièrement le cas lorsqu’il s’agit de démontrer la relation intime liant les peuples
autochtones et leurs territoires auprès des Cours de justice en vue d’une titularisation foncière.
On ne manquera pas ici de souligner une certaine ironie dans ce processus : les gouvernements
demandent souvent de justifier de pratiques territoriales inchangées depuis des temps précédant la
colonisation, alors que ces dernières ont souvent profondément altéré les territorialités autochtones
par d’importantes spoliations territoriales et politiques d’assimilation culturelle visant à supprimer
certaines pratiques...
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En outre, dans le cas où les communautés autochtones souhaitent faire apparaître
leur présence sur la plateforme sans pour autant signifier clairement l’étendue de
leurs territoires, ou si elles n’ont pas de cartes à proposer, il leur reste la possibilité
de publier leur localisation sous forme d’un point géoréférencé.

Cet ensemble de mesures permet d’assurer la légitimité et la représentativité d’un
outil répondant aux attentes des peuples autochtones et des communautés locales. À
ces enjeux politiques s’ajoutent des défis scientifiques concernant la compilation de
données hétérogènes en un ensemble robuste, de qualité et présenté sous une forme
intelligible malgré la diversité des territoires cartographiés ou le caractère souvent
partisan des informations géographiques collectées.

II.3 Qualité et crédibilité de l’information géographique volontaire

Le changement de paradigme dans la production et la distribution de données
géoréférencées, entraîné par l’émergence de l’Information Géographique Volontaire
(IGV), soulève un ensemble de questions relatives à leur qualité, qui constituent un
champ florissant de la recherche en géomatique (Antoniou et Skopeliti, 2015). Avant
l’ère de la néogéographie, les sources d’information étaient centralisées autour d’ins-
titutions spécialisées opérant une distribution radiale des données géographiques. Un
ensemble de protocoles internes et de critères minima de qualité permettait d’assu-
rer la crédibilité de l’information, par la suite évaluée et validée par la communauté
scientifique (Arago et al., 2012; Flanagin et Metzger, 2008). Dans le cadre des IGV,
la production et la distribution des données est souvent bien plus informelle et chao-
tique (Goodchild, 2007), ce qui amène à s’interroger sur la qualité et la crédibilité de
ces données issues de sources multiples et souvent non « expertes » dans le domaine
de l’information géographique.

S’il n’existe pas de définition universelle de la notion de qualité de l’information
géographique, un ensemble de critères a néanmoins été établi afin d’appréhender
cette dernière. Ils se divisent en descripteurs de qualité interne de la donnée, éva-
luée selon des critères objectifs correspondant au degré de similarité à une donnée
« parfaite » qui aurait été produite sans erreur, et en descripteurs de qualité externe,
qui permettent d’évaluer le niveau de réponse de la donnée aux attentes des utilisa-
teurs (Antoniou et Skopeliti, 2015; Arago et al., 2012; Cooper et al., 2012; Devillers
et Jeansoulin, 2006, et voir tableau 4, p.195). Ces derniers sont particulièrement
importants dans l’évaluation de la qualité de l’information géographique. Toute in-
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formation si précise soit-elle perd tout intérêt si elle ne répond pas à un besoin de
la part des utilisateurs finaux (Devillers et al., 2010).

Ainsi, l’importance relative des différents critères de qualité est à adapter en
fonction des contextes et des usages. De nombreuses IGV consistent davantage à
communiquer et spatialiser une information, une opinion ou une perspective qu’à
répondre aux critères scientifiques de qualité des données. Elles misent sur l’exper-
tise des contributeurs dans leurs domaines propres, leur permettant de véhiculer des
savoirs spatialisés uniques, plutôt que sur leur capacité à produire une donnée ob-
jectivement précise (Cooper et al., 2012; Flanagin et Metzger, 2008). Comme l’ont
montré Irène Hirt et Louca Lerch (2013) dans le cadre des processus de cartographie
participative des territoires autochtones dans les Andes boliviennes, la précision géo-
métrique (à valeur d’expertise technique) n’était pas le but principal de ces projets.
Il s’agissait davantage de rendre compte de l’existence des territorialités autochtones
que d’en positionner avec stricte exactitude les éléments sur une carte 20. Dès lors,

Critère Description
Qualité interne
Exhaustivité Présence et absence d’objets, de leurs attributs et de leurs relations
Cohérence
logique

Compatibilité aux règles logiques de structure de données,
d’attributs et de relations entre objets et attributs

Précision
géométrique

Précision du positionnement des objets dans l’espace

Précision
sémantique

Justesse des attributs décrivant les données et de leurs relations

Qualité externe
Définition Interprétabilité des données, facilité de compréhension
Traçabilité Provenance des données, objectifs et méthodes d’acquisition,

réputation et légitimité des sources
Actualité Référence temporelle, données à jour ?
Accessibilité Facilité d’accès aux données

Tableau 4 – Critères indicatifs décrivant la qualité des données
géoréférencées

20. On notera néanmoins que s’il n’est pas nécessairement attendu des IGV qu’ils répondent aux
mêmes critères de précision géographique que d’autres données issues d’institutions spécialisées,
le bon positionnement spatial des objets cartographiés constitue néanmoins un gage de qualité et
de crédibilité pouvant s’avérer nécessaire à la prise en compte du message spatialisé, particulière-
ment lorsqu’il s’agit de cartographies de revendications territoriales autochtones à destination des
Cours de justice ou des gouvernements. Alors que les technologies actuelles – telles que le GPS
– permettent d’assurer un certain niveau de précision de l’ordre du mètre, il convient d’éviter les
aberrations géographiques.
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la notion de qualité pour les IGV est avant tout subjective et externe. Elle repose
sur la crédibilité de l’information et sur le niveau de confiance que l’utilisateur veut
bien accorder aux contributeurs (Antoniou et Skopeliti, 2015; Arago et al., 2012;
Bishr et Janowicz, 2010; Flanagin et Metzger, 2008; Skarlatidou et al., 2011).

Les principaux descripteurs de la qualité externe de l’information géographique
sont communiqués par les métadonnées 21 (Goodchild, 2008). Elles permettent de
caractériser les modalités de production des données, notamment en matière de mé-
thode utilisée ou d’échelle d’acquisition, ainsi que leurs sources. Le gage de qualité
adopté par LandMark repose ainsi essentiellement sur une politique stricte de tra-
çabilité de l’information et d’une documentation précise des métadonnées, mises en
avant dans les tables attributaires consultables par simple clic sur les entités ter-
ritoriales cartographiées (voir tableau 5, p.197). En outre, les différentes pages de
texte proposées sur la plateforme offrent un ensemble de définitions des termes clés
mobilisés au sein des tables attributaires des données afin de décrire avec précision
ce qu’elles représentent et d’en assurer un usage pertinent.

L’équipe opérationnelle de LandMark assure un contrôle et un prétraitement
des données préalables à leur publication sur la plateforme. Cette étape permet
de s’assurer de leur adéquation aux minimas de qualité établis par la plateforme,
notamment en termes de complétude des métadonnées (les données sans source
n’étant pas publiées), mais aussi de standardiser l’information afin de garantir la
cohérence de la base de données malgré l’hétérogénéité des données recueillies en ce
qui concerne les méthodes d’acquisition, l’échelle, ou les systèmes de projection.

Le processus d’harmonisation des données recueillies implique également l’adop-
tion d’une typologie permettant de systématiser la description de la situation po-
litique des territoires autochtones et communautaires du monde entier malgré la
grande diversité des régimes fonciers existant dans les différents pays du monde.

21. Les métadonnées sont un ensemble de données liées à l’information, permettant de la décrire
et de la définir.
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II.4 Transversalité et intelligibilité des modalités de représentation de l’in-
formation géographique

La plateforme LandMark visant à dresser un panorama global de la sécurité fon-
cière des territoires autochtones et communautaires du monde, il convient d’établir
une typologie de représentation des données spatiales collectées selon des modalités
embrassant la grande diversité de leurs situations politiques, tout en synthétisant
l’information de façon intelligible. Pour ce faire, trois principaux axes thématiques
permettant de décrire le statut des droits coutumiers ou traditionnels détenus par les
peuples autochtones et les communautés locales sur leurs terres et leurs ressources
ont été identifiés (voir graphique 7, p.198).

Attribut Description
Nom Nom donné au territoire ou à la communauté
Pays Pays dans lequel se situe le territoire ou la communauté

Typologie Catégorisation du statut légal du territoire (voir section suivante)
Typologie-

Notes
Informations supplémentaires éventuelles permettant de clarifier le
statut du territoire

Catégorie Nom de la catégorie légale sous laquelle le territoire est reconnu
ou revendiqué

Groupes
Ethniques

Nom des groupes ethniques ou peuples présents au sein du
territoire

Population Population au sein du territoire, incluant date et source de
l’information

Surface Surface du territoire en hectares, selon données officielles et calcul
SIG

Échelle Échelle d’acquisition des données, donnant un aperçu de leur
précision géométrique

Méthode Méthode utilisée pour l’acquisition des données géoréférencées
(GPS, numérisation de titres fonciers papier, etc.)

Source Organisation ou individu ayant produit les données spatiales,
incluant la date

Contributeur Organisation ou individu ayant partagé les données auprès de
LandMark (peut être différent de la source)

Date d’upload Date à laquelle les données ont été déposées dans la base de
données LandMark

Notes Champ libre permettant de clarifier les informations contenues
dans la table attributaire

Plus d’infos Lien URL vers du contenu complémentaire (titre foncier, vidéo,
etc.)

Tableau 5 – Extrait de la table attributaire associée aux géolocalisations
des territoires et communautés présentées sur la plateforme LandMark
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Graphique 7 – Typologie de LandMark pour la représentation globale des
territoires autochtones et communautaires 22

Le premier axe vise à décrire les grandes catégories de droits associés aux terres et
aux ressources. Une différenciation est opérée entre peuples autochtones et commu-
nautés locales, ces deux catégories politiques étant associées à des droits différents
au niveau international et, dans certains cas, à l’échelle nationale. Si la plateforme
LandMark privilégie l’auto-identification des peuples ou communautés afin de faire
cette distinction, cette information reste imprécise dans de nombreux cas. À défaut
de cadres légaux nationaux spécifiques, de nombreux peuples autochtones sécurisent
leurs territoires en utilisant les ressources offertes par le droit foncier des commu-
nautés locales au sens large, et les informations cadastrales délimitant ces terres
ne donnent généralement que peu d’informations sur l’auto-identification de leurs
habitants.

C’est notamment le cas au Mexique, où les peuples autochtones ne bénéficient
pas de droits fonciers spécifiques, mais détiennent des propriétés collectives par le
système des ejidos et des communidades, rassemblé sous le terme plus général de
nucleos agrarios et dont plus de 30 000 sont actuellement titularisés sur le terri-
toire national (RAN, 2017). Le cadastre national des propriétés collectives sociales
mis à disposition par le Registre Agraire National (RAN, 2017) n’explicite pas les
titulaires des droits fonciers collectifs. Comme le montre Francisco Lopez (2006), il
reste délicat de faire la part des choses entre ceux sous gouvernance autochtone et
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ceux détenus par d’autres communautés locales. Seules des données de population
autochtone par municipalité sont disponibles, et leur pertinence spatiale ou concep-
tuelle est discutable : les municipalités englobent de nombreux nucleos agrarios
et le recensement des autochtones se fonde sur des critères exclusivement linguis-
tiques, peu représentatifs d’une autochtonie bien plus complexe (voir chapitre 2).
Ceci entraîne une imprécision dans l’identification précise des ejidos et des commu-
nidades autochtones du pays, y compris au sein des organismes officiels. Cet auteur
avance néanmoins qu’environ un quart des nucleos agrarios actuels sont détenus par
communautés autochtones, mais ces estimations sont basées sur les données de la
Procaduria agraria, elles-mêmes établies à partir des recensements...

L’adoption d’une perspective historique sur les processus de création des nu-
cleos agrarios ne permet que partiellement d’identifier ceux détenus par des peuples
autochtones. En 1910 débuta une révolution dont un des moteurs principaux fut
l’iniquité dans la distribution des terres du pays : ces dernières se concentraient
dans de vastes haciendas détenues par quelques propriétaires tandis que les peuples
autochtones et les autres communautés rurales étaient sans terres et contraintes
de travailler dans ces fermes (USAID, 2017a). Dans les dernières années de la ré-
volution, en 1917, le Mexique adopta une nouvelle Constitution reconnaissant les
importantes spoliations territoriales dont furent ils victimes au cours du XIXe siècle
et initiant une importante réforme agraire en promulguant la limitation des surfaces
pouvant être détenues individuellement et la restitution de terres aux communau-
tés rurales (art.27). Dans le processus de redistribution foncière qui s’ensuivit, les
peuples autochtones qui avaient la possibilité de prouver leurs droits de propriété
initiale sur les terres dont ils avaient été dépossédés reçurent des titres de « commu-
nautés agraires » (communidades) sur l’ensemble des terres revendiquées. Ceux qui
n’étaient pas à même de produire de telles preuves pouvaient néanmoins prétendre
à des droits fonciers collectifs par les procédures de lotissements (ejidos) communs à
l’ensemble des communautés rurales du pays, mais dont la superficie totale se voyait
limitée à la surface nécessaire pour subvenir aux besoins du groupe titularisé (voir
Calleros-Rodríguez, 2013). Dès lors, on peut conclure que les communidades sont
sous gouvernance autochtone, mais aussi de nombreux ejidos difficilement identi-
fiables à partir des informations actuellement disponibles.

La confrontation des données cadastrales récentes et celles du dernier recense-
ment national de population (CDI, 2010) permet d’établir que 4 602 nucleos agrarios
se situent au sein de municipalités autochtones (celles dont plus de 70% de la popu-
lation parle une langue autochtone), 6 272 dans des municipalités avec présence au-
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tochtone (dont 40% à 70% de la population parlent une langue autochtone), le reste
étant localisé dans des municipalités avec population autochtone dispersée (moins
de 40%), voire sans population autochtone pour seulement 70 nucleos agrarios (voir
carte 24, p.201).

Devant la difficulté à différencier terres autochtones ou communautaires, le choix
a été fait de représenter les territoires cartographiés sur la plateforme LandMark se-
lon la catégorie foncière légale à laquelle ils se rattachent, ce qui revient généralement
à les représenter comme détenus par les communautés locales au sens large (incluant
les peuples autochtones). Cette catégorisation pourra par la suite être corrigée ou
affinée à mesure que des informations plus fines ou pertinentes concernant la gou-
vernance de ces territoires deviennent disponibles.

Le second axe de la typologie utilisée dans LandMark décrit la sécurité des
droits fonciers représentés sur la plateforme. Rappelons que la notion de sécurité
foncière désigne une garantie que les droits détenus sur les terres et les ressources,
quels qu’ils soient, sont reconnus par les autres et ne peuvent être arbitrairement
révoqués (voir Lavigne Delville, 2006, pour une discussion détaillée sur la notion
de sécurité foncière). En ce sens, la reconnaissance formelle de ces droits fonciers
par les gouvernements constitue une pierre angulaire de leur sécurité, car elle leur
donne une existence légale et ouvre l’accès aux recours juridiques permettant leur
réaffirmation en cas de besoin. Ainsi, elle constitue le second critère descriptif de
la typologie développée pour la description du statut des territoires autochtones et
communautaires. Ce critère est complété par une description plus fine des diverses
modalités de reconnaissance gouvernementale des droits coutumiers collectifs sur les
terres et les ressources naturelles, organisée en quatre grandes catégories.

Les droits fonciers des peuples autochtones et des communautés locales peuvent
s’accompagner d’une documentation formelle et/ou de leur inscription au registre
foncier national, qu’il s’agisse de titres de pleine propriété (tels que les Aboriginal
Freehold Lands d’Australie du Nord ou les 350 000 km2 de propriété inuite sur
le Nunavut) ou de droits d’usage et d’occupation détenus sur des terres et des
ressources restant la propriété de l’État (telles que les terras indígenas du Brésil ou
les terres des indian reservation détenues en trust par le gouvernement fédéral des
États-Unis au bénéfice des Native Americans).

Dans d’autres cas, leurs droits collectifs peuvent être reconnus par les gouverne-
ments sans être formalisés. Cette classe de la typologie regroupe :
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— les processus de formalisation non aboutis du fait de procédures souvent très
longues, comme dans le cas de l’Amazonie péruvienne où les communautés
autochtones doivent franchir 27 obstacles administratifs avant d’obtenir un
titre foncier, processus pouvant s’étendre sur des décennies(RFUS, 2015) ;

— les situations où le manque de moyens techniques ou financiers ne permet pas
aux droits fonciers d’être inclus dans un cadastre, ce qui est notamment le cas
au Kenya où le gouvernement peine à mettre en place le registre voulu par
ses récentes réformes foncières visant à résoudre les problèmes d’insécurité et
d’iniquité dans la distribution des terres du pays (USAID, 2017b) ; ou encore

— les contextes où les droits coutumiers sont reconnus par la Constitution ou
la législation des États sans qu’une formalisation des droits ne soit nécessaire
pour leur assurer une protection équivalente aux droits de propriété formalisés,
situation qui concerne – entre autres – la Tanzanie ou le Sud-Soudan 23 (Deng,
2014; USAID, 2016).

Quelles que soient les modalités de reconnaissance des droits fonciers des peuples
autochtones ou des communautés locales, ces derniers ne représentent qu’une faible
proportion de l’ensemble des terres et des ressources en tenure coutumière dans
le monde : une récente étude a montré que ces dernières pourraient s’étendre sur
65% des terres émergées du globe, alors que les droits de propriété collective –
ou équivalents – reconnus par les gouvernements n’en couvrent que 10%, auxquels
s’ajoutent 8% de terres où les communautés ont des droits d’accès et d’usages plus
restreints (RRI, 2015b).

La prise en compte de ces droits territoriaux non reconnus est essentielle pour
une représentation complète de la situation politique des terres et des ressources des
peuples autochtones et des communautés locales. Ils sont inclus dans la typologie
selon deux modalités, discernant ceux faisant l’objet d’un processus formalisé de
revendication dans l’espoir d’une titularisation (par exemple dans le Native Title
Register d’Australie) de ceux qui sont exercés sans qu’une requête de reconnaissance
formelle ait été initiée auprès du gouvernement (ce qui est par exemple le cas de
plusieurs communautés autochtones d’Indonésie).

On notera ici qu’une première version de la typologie proposée lors de la concep-
tion de la plateforme LandMark fut vivement critiquée par les organisations autoch-

23. Les communautés de ces deux pays peuvent néanmoins, si elles le souhaitent, demander un
titre foncier auprès des gouvernements. Bien que leurs droits coutumiers soient déjà légalement
reconnus, ce processus de formalisation permet de verrouiller ces derniers face à une pression
foncière croissante.

202



CHAPITRE V. SÉCURISER LES TERRES ET LES RESSOURCES PAR LES CARTES

tones du comité de pilotage. Si la structure était identique, la nomenclature utilisée
fut dénoncée comme soutenant un prisme gouvernemental dans la reconnaissance
des droits fonciers autochtones et communautaires, qui pouvait présenter les com-
munautés dont les territoires n’étaient pas reconnus comme des « squatteurs sur leurs
propres terres ». Il s’agissait alors de signifier que leurs droits territoriaux existent
de fait, et que c’est l’État qui ne veut pas les voir. Ainsi, une mention préalable, en
tête de typologie, indiquant qu’il s’agit de droits coutumiers ou traditionnels ainsi
qu’un subtil changement terminologique dans la description des classes permirent
de dépasser cette controverse : les droits fonciers collectifs ne sont plus recognized,
mais acknowledged, ce deuxième terme donnant plus d’importance à ces derniers et
pouvant se traduire par « la reconnaissance d’un fait ».

Ainsi, la typologie globale développée pour LandMark embrasse tant les droits
fonciers autochtones et communautaires bénéficiant d’une reconnaissance gouverne-
mentale que ceux pour lesquels cette dernière fait défaut. Cette catégorisation du
statut des droits coutumiers du monde offre une représentation simple et intelligible
de l’ensemble des informations géographiques collectées de façon volontaire au sein
d’une base de données globale, inédite, et de haute qualité.

III Des cartes à l’atlas : un enrichissement nécessaire

III.1 Une couverture géographique conséquente, mais loin d’être exhaustive

Deux ans après le lancement officiel de la plateforme 24, les données géographiques
collectées par LandMark se répartissent dans 37 pays et territoires dépendants 25.

24. Les analyses suivantes sont basées sur un état des lieux des informations collectées jusqu’au
1er janvier 2019. La base de données LandMark étant en constante évolution, nous invitons le
lecteur à consulter la plateforme pour un aperçu actualisé de l’ampleur des informations disponibles
www.landmarkmap.org.
25. Notons ici que les données disponibles sur LandMark pour le Groenland ne sont pas prises

en compte dans l’ensemble des analyses de cette thèse, du fait d’un certain désaccord au sein de
l’équipe de LandMark concernant l’appréhension de la situation politique du pays. En effet, les
Inuit y représentent près de 90% de la population totale et les accords signés en 2009 donnent au
Groenland une importante autonomie politique vis-à-vis du Danemark. Si les avis se rejoignent
sur le fait que l’intégralité des terres et des ressources du pays peut être considérée comme aux
mains des autochtones, ils divergent néanmoins concernant leur statut. Certains considèrent que
les accords d’autonomie constituent une forme de reconnaissance formelle des droits territoriaux
autochtones, quand d’autres ont une perception inverse, car le texte des accords ne mentionne
aucunement les autochtones. Face à ces incertitudes, nous avons fait le choix de ne pas inclure le
Groenland dans les analyses qui suivent. On notera également que les données territoriales collectées
pour certains pays ne sont très vraisemblablement que partielles : à titre d’exemple, seulement cinq
délimitations de titres fonciers collectifs autochtones ont été collectées pour le Nicaragua, couvrant
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Les cartes collectées couvrent plus de 16 millions de kilomètres carrés, soit 12,4% de
la surface terrestre mondiale 26, auxquels s’ajoutent 7 154 communautés représentées
par des points (voir carte 25, p.205).

Cette imposante base de données rassemble 48 jeux de données différents. 17
d’entre eux sont issus de cadastres numériques ouverts mis en place par les gouver-
nements (Australie, Brésil, Bolivie, Canada, Colombie, USA, etc.) ou de données
foncières officielles publiées sur LandMark (Botswana, Namibie, Zambie). Le reste
(31 jeux de données) est issu de sources non gouvernementales (Pérou, Cambodge,
Taïwan, Philippines, etc.), regroupant des organisations autochtones ou des ONG
travaillant dans la cartographie des droits fonciers collectifs. Les cartes sont visibles
sur la plateforme LandMark, mais une dizaine de contributeurs ont fait le choix de
ne pas les rendre téléchargeables, gardant ainsi un certain contrôle sur leurs infor-
mations. Ce cas de figure concerne surtout des données issues d’ONG, notamment
lorsqu’elles concernent des territoires contestés, mais aussi les données cadastrales
officielles fournies par les gouvernements du Botswana, de la Namibie, et de la Zam-
bie.

Les données de la plateforme concernent en majeure partie les peuples autoch-
tones, qui détiennent près de 83% des surfaces cartographiées et constituent 78,6%
des communautés géolocalisées. Parmi les 37 pays ou territoires dépendants pour
lesquels des données sont disponibles, 33 sont concernés par une présence autoch-
tone potentielle ou avérée (voir chapitre 2 et annexe A). Cependant, les informations
territoriales recueillies ne sont catégorisées comme représentant des communautés
ou territoires autochtones qu’au sein de 26 d’entre eux : celles de l’Afghanistan, du
Botswana, de la République Démocratique du Congo, de la Namibie, de l’Afrique
du Sud, de la Zambie et du Zimbabwe concernent les communautés locales dans leur
ensemble, bien qu’il soit probable que les peuples autochtones détiennent une partie
des droits fonciers représentés 27. Cette prédominance des données géographiques
concernant les peuples autochtones dans la base de données LandMark peut s’ex-
pliquer par le fait que la cartographie des terres constitue souvent la principale voie
d’entrée de processus de titularisation de leurs droits fonciers, alors que la reconnais-

un total de 3 900 km2, quand l’ensemble des droits territoriaux reconnus aux peuples autochtones
et aux Afro-Descendants dépasse les 22 479 km2 (17,3% des terres du pays, voir Herrera Garibay
et Edouard, 2012, p.12).
26. D’après l’estimation de la surface terrestre globale de la FAO qui s’élève à 129 739 921,3 km2.

Voir http://data.worldbank.org/indicator/AG.LND.TOTL.K2
27. C’est notamment le cas des conservancies Nyae Nyae et N‡a Jaqna de Namibie (Anaya,

2013), bien qu’elles ne soient pas directement représentées sur LandMark, mais englobées dans
l’ensemble plus vaste des terres communautaires d’Otjozondjupa (East).
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sance des droits coutumiers des communautés au sens large peut s’opérer de façon
informelle et ces derniers ne sont pas nécessairement cadastrés, ce qui est notamment
le cas dans de nombreux pays d’Afrique.

En termes de situation légale, les trois quarts des surfaces et les deux tiers des
communautés géoréférencées concernent des droits fonciers formellement reconnus.
Pour 19 des 37 pays actuellement couverts, ils constituent les seules informations
actuellement disponibles sur la plateforme. Ce constat démontre de la sensibilité
politique des données spatiales concernant les territoires non reconnus par les États.
Il est intéressant de noter que la majeure partie des délimitations géoréférencées
les concernant, en termes de volume de données, provient d’une source gouverne-
mentale : le registre australien du Native Title Tribunal, ouvert au téléchargement,
délimite plus de 200 revendications de titres aborigènes en attente d’une décision
de justice, totalisant 3 millions de km2. Le reste des informations de ce type dispo-
nibles sur LandMark est issu de contre-cartographies soumises par des organisations
autochtones ou par des ONG partenaires qui cherchent à augmenter la visibilité
globale de ces revendications. De nombreuses autres organisations ont exprimé une
réticence à leur mise en ligne au regard des risques encourus par la publication de
telles données, qui pourraient freiner les processus de titularisation foncière en cours
de négociation sur ces espaces (notamment au Canada ou en Afrique centrale), voire
susciter une répression gouvernementale (par exemple aux Philippines ou en Russie).

Un simple coup d’œil à la mappemonde globale des terres autochtones et commu-
nautaires présentée par LandMark permet de constater une importante dissymétrie
d’information. Les données disponibles se concentrent principalement dans les Amé-
riques et en Océanie, en matière de pays couverts comme de volume de données, le
reste du monde étant largement en retrait... Ce constat découle probablement d’une
mobilisation autochtone plus ancienne et plus structurée dans ces régions du monde,
par l’engagement précoce des communautés concernées dans la cartographie parti-
cipative, et certainement par l’existence de lois reconnaissant les droits territoriaux
autochtones au sein de ces pays. Plusieurs États y mettent même à disposition des
données cadastrales délimitant les terres autochtones à travers leurs infrastructures
de données spatiales nationales. Le reste du monde reste quant à lui peu couvert
par les données actuellement recueillies...

Ces observations montrent une fois de plus que c’est dans les situations les plus
délicates au regard du respect des droits des peuples autochtones que les informa-
tions font le plus défaut. Plusieurs échanges avec des représentants autochtones ou
des organisations non gouvernementales impliquées dans des projets de cartographie
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participative dans différentes régions du monde on fait ressortir que les contextes po-
litiques locaux influent fortement sur la volonté des communautés de partager leurs
informations. Rappelons ici que les luttes autochtones pour le territoire, si elles
peuvent stratégiquement faire appel à une audience internationale dans une straté-
gie de boomerang, restent fondamentalement ancrées dans des relations de pouvoir
avec les États à l’échelle locale. La contestation ouverte du statu quo territorial pour-
rait poser des problèmes évidents de sécurité face à un gouvernement répressif ou
venir freiner des processus de négociation en cours pour la reconnaissance formelle
des droits revendiqués. C’est précisément pour ces raisons que plusieurs communau-
tés ou organisations autochtones d’Afrique et d’Asie ont décidé de ne pas publier
leurs auto démarcations territoriales sur la plateforme LandMark, ou de ne pas dé-
tailler l’étendue de leurs droits coutumiers en ne proposant qu’une représentation
indicative de leur présence par un point. Les stratégies de publication globale des
contre-cartographies autochtones doivent s’articuler en fonction du degré d’ouver-
ture politique des États à la reconnaissance des droits de ces peuples, tels que décrits
dans le « modèle en spirale » de Risse et al. (1999, voir chapitre 1).

On notera également que les stratégies politiques et économiques de certaines
ONG ne facilitent pas nécessairement la collaboration et le partage des données
géographiques décrivant les territoires autochtones au sein d’une base de données
globale centralisée. Bien que la transparence présente de nombreux avantages, no-
tamment en ce qui concerne la planification territoriale responsable ou la mise en
visibilité des travaux soutenus par ces organisations, plusieurs d’entre elles conti-
nuent de percevoir leurs données comme un « coffre au trésor » dont l’exclusivité
leur assurerait le financement de leurs différents projets...

En attendant de disposer de données plus précises permettant de représenter ex-
haustivement les territorialités autochtones et communautaires, l’équipe de la pla-
teforme a fait le choix de combler en partie les vides informatifs – qui pourraient
s’avérer persistants dans plusieurs pays – afin d’éviter une problématique confusion
entre absence de données et absence de territoires collectifs.
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III.2 Nuancer les blancs de la mappemonde autochtone

Les données cartographiques rassemblées par LandMark sont encore loin d’être
exhaustives, comme le souligne un message d’avertissement apparaissant lors de l’ou-
verture de l’interface cartographique de la plateforme : « l’absence de données ne
signifie pas nécessairement l’absence de terres autochtones ou communautaires ». De
nombreux pays ne sont pas – ou seulement partiellement – couverts, notamment en
ce qui concerne les revendications territoriales ou les droits fonciers informels qui ne
sont que relativement peu publiés. Un grand nombre de pays ne dispose d’aucune
donnée spatiale, bien que des peuples autochtones et/ou d’autres communautés lo-
cales y soient présents... Rendre compte de l’étendue des terres qu’ils occupent et
utilisent est cependant possible en mobilisant d’autres sources d’informations non
spatiales, notamment les données officielles ou des estimations concernant l’éten-
due de leurs droits fonciers collectifs, reconnus ou non. L’abondante littérature sur
le sujet permet de relativiser les blancs persistants de la mappemonde des terres
autochtones et communautaires.

Dans cette perspective, une couche d’information complémentaire aux cartes a
été mise en place par l’équipe de LandMark, proposant des estimations de l’étendue
de l’ensemble des espaces occupés et utilisés par les peuples autochtones et les com-
munautés locales à l’échelle nationale, exprimées en pourcentage de la surface totale
des terres de chaque pays. À l’instar des données géographiques de ces territoires,
deux catégories d’estimation sont proposées en fonction du statut légal des droits
fonciers et les sources des informations collectées sont précisément référencées dans
la table attributaire associée à chaque pays (voir tableau 6, p.209). Cependant, les
informations collectées dans la littérature ne permettent pas toujours une distinc-
tion claire entre les territoires autochtones et ceux des communautés locales, et cette
distinction n’a pour l’heure pas été adoptée dans cette couche d’information afin de
préserver sa cohérence globale.

À l’heure actuelle, des données ont pu être collectées pour 139 pays et terri-
toires dépendants, couvrant près de 95% de la surface terrestre globale (voir carte
26, p.210). Les estimations collectées concernent 69 des 88 pays où une présence
autochtone avérée ou potentielle a été identifiée 28 (voir chapitre 2 et annexe A).
Ces estimations de l’étendue des terres et des ressources détenues par les peuples

28. Des estimations manquent pour l’Afghanistan, le Bangladesh, le Belize, la République do-
minicaine, la Guam, l’Iraq, Israël, le Japon, le Sri Lanka, la Malaisie, le Pakistan, le Paraguay,
la Palestine, El Salvador, Trinidad-et-Tobago, l’Uruguay, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, et le
Vietnam.
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autochtones et les communautés locales à l’échelle nationale viennent compléter les
données de géolocalisation souvent partielles, voire totalement absentes.

Par exemple, les données disponibles sur LandMark décrivant les territoires au-
tochtones du Canada, issues de sources officielles (Ressources Naturelles Canada,
2016), couvrent une étendue totale de 62,5 millions d’hectares (soit 6,5% de la sur-
face terrestre nationale). Bien qu’elles témoignent d’étendues conséquentes, elles sont
loin de décrire l’intégralité des droits territoriaux autochtones. Outre le système de
réserves indiennes établi à l’échelle fédérale, de nombreux peuples autochtones ont
pu voir leurs droits à la terre et aux ressources reconnus par des traités récents,
établis depuis 1973 sur des aires où les droits fonciers autochtones n’avaient jus-
qu’alors pas été pris en compte. Bien qu’un jeu de données officiel délimitant l’aire
totale de ces « traités modernes » soit disponible, il n’est actuellement pas inclus
dans la base de données LandMark, car l’état actuel des informations géographiques
ne permet pas de détailler les différentes catégories de droits reconnus aux peuples
autochtones pour l’ensemble de ces accords. De plus, certaines de ces catégories ne
constituent pas des droits fonciers ou territoriaux, mais plutôt des droits sur les
ressources naturelles (chasse, pêche, piégeage, etc.) non exclusifs, et nécessiteraient
donc une représentation distincte sur la plateforme, non encore établie, mais en cours
de réflexion.

Comme nous l’avons vu au chapitre précédent, ces accords globaux sur les reven-
dications territoriales autochtones (ou traités modernes) concernent généralement de
vastes surfaces, comme en témoigne celui établi sur les 2 millions de km2 du Nunavut
(voir chapitre précédent, encadré 5 p.146). À l’issue de ces accords, la base territo-
riale initialement revendiquée (Settlement Area) est généralement divisée en deux

Attribut Description
Estimation Surfaces totales occupées et utilisées par les peuples autochtones

et communautés locales, exprimées en pourcentage du total des
terres du pays. Ces estimations sont également subdivisées en
surfaces formellement reconnues par le gouvernement et non
reconnues. Chaque estimation est accompagnée d’une source et
d’une date.

Notes Champ libre permettant de clarifier les informations contenues
dans la table attributaire

Plus d’infos Lien URL vers du contenu complémentaire (publications, etc.)
Tableau 6 – Extrait de la table attributaire associée aux estimations
nationales de l’étendue des territoires autochtones et communautaires

présentées sur la plateforme LandMark
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grandes catégories de droits : une portion est reconnue comme titre de propriété au-
tochtone (Settlement Lands), tandis que la Couronne maintient sa propriété sur le
reste des terres, tout en reconnaissant des droits de gestion et d’usage autochtones –
souvent exclusif – sur les ressources renouvelables qu’elles contiennent (faune, flore,
etc.). Les accords sur James Bay et le Nord-Québec ainsi que les accords sur le
Nord-Ouest-Québec reconnaissent une troisième catégorie de terres sur lesquelles
les autochtones ont seulement un droit d’accès aux ressources 29. Pour l’heure, les
données actuellement présentes sur LandMark se limitent à l’ensemble des réserves
et les droits de propriété autochtone issus des traités modernes, sans prendre en
compte les droits que détiennent ces peuples sur le reste des Settlement Areas qui
couvrent 334 millions d’hectares supplémentaires, soit environ 37,5% des terres du
Canada.

De même, les comarcas (entités administratives) du Panama légalement recon-
nues comme territoires autochtones couvrent 16 620 km2 (22,4% de la surface du
pays), auxquels s’ajoutent 6 850 k2 (9,2%) de revendications foncières non résolues
(Vergara-Asenjo et Potvin, 2014). Bien que des contre-cartographies des terres non
reconnues existent, les processus de consultation auprès des communautés autoch-
tones afin d’obtenir leur consentement pour la publication de leurs revendications
territoriales sur LandMark n’ont pas encore abouti. Ainsi, seules les comarcas offi-
ciellement reconnues sont représentées sur la plateforme, bien que les estimations de
la surface totale des aires revendiquées témoignent de territoires autochtones plus
vastes 30.

Si ces deux exemples se basent sur des estimations concernant les territoires
autochtones, il reste souvent délicat de distinguer leurs droits fonciers de ceux des
autres communautés locales au sein des informations collectées. C’est notamment le
cas en Afrique, où une méthode développée par Liz Alden Wily (2015) propose
des estimations de la surface des droits coutumiers au sein de chaque pays du
continent à partir de la confrontation des informations disponibles détaillant les
différentes formes de tenure foncière et leur étendue. Si les résultats obtenus dé-
montrent l’importance de la tenure coutumière en Afrique, qui dépasse souvent la

29. Pour un détail des accords et des aires, voir INAC (2016).
30. On notera qu’une autre couche d’informations désormais proposée sur LandMark fait ap-

paraître des « aires indicatives » de présence de territoires autochtones ou communautaires. Elle
rassemble des sources d’informations diverses, incluant des cartographies participatives en contexte
autochtone qui ne répondent pas aux critères minima de qualité établis pour publication sur la
plateforme. De telles données issues des travaux de l’UICN (2016) sont disponibles pour le Pa-
nama et témoignent de territorialités autochtones plus vastes que les droits fonciers qui leurs sont
actuellement reconnus.

211



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

moitié des surfaces terrestres des pays, ils ne permettent pas de discerner les droits
des peuples autochtones de ceux des autres communautés locales. Or, cette dis-
tinction s’avère importante, non seulement au regard du droit international, mais
surtout afin de rendre compte de la situation politique souvent problématique des
peuples autochtones sur ce continent. Bien que les droits coutumiers soient recon-
nus par les législations nationales de nombreux pays, les peuples pasteurs nomades
ou chasseurs-cueilleurs restent sujets à une marginalisation politique par rapport
aux autres communautés locales, liée à des conflits d’intérêts concernant l’usage des
terres et des ressources (CADHP et IWGIA, 2005) Les droits traditionnels autoch-
tones se trouvent donc moins bien protégés que ceux des autres communautés.

Si la couche de données obtenue à partir des estimations des surfaces détenues
par les peuples autochtones et les communautés locales vient pallier l’absence totale
ou partielle de données cartographiques détaillant ces territoires dans de nombreux
pays, elle rencontre également certaines limites. Outre les difficultés de discernement
entre peuples autochtones et communautés locales, les estimations de la surface des
droits coutumiers collectifs par pays restent souvent partielles, car les informations
concernant les terres et ressources revendiquées sont difficilement accessibles. Pour
41% des pays couverts par cette couche de données, les estimations ne concernent
que les droits fonciers collectifs reconnus. Par ailleurs, plus d’une centaine de pays
ou territoires indépendants demeurent sans aucune donnée, dont 18 sont concernés
par les questions autochtones (voir chapitre 2). Néanmoins, ces vides informatifs
persistants sont progressivement comblés par de nouvelles contributions volontaires
à la plateforme ou par des recherches effectuées au sein de l’équipe LandMark.

Conclusion
La base de données mise en place par la plateforme LandMark propose un pano-

rama global inédit de la localisation et du statut des territoires autochtones et com-
munautaires. Établie sur une base collaborative, elle permet la confrontation entre
les données issues des cadastres officiels et les contre-cartographies issues de nom-
breuses organisations autochtones ou ONG du monde entier. L’importante quantité
d’information spatiale déjà agrégée au sein de cette plateforme centralisée conti-
nue de croître grâce aux nouvelles contributions volontaires de données, permettant
progressivement d’améliorer sa couverture géographique. LandMark est une initia-
tive dynamique, qui concentre et systématise les meilleures informations disponibles
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concernant les droits territoriaux des peuples autochtones et des communautés lo-
cales de la planète.

La conceptualisation et le développement de la plateforme ont dû répondre à des
défis importants, afin d’assurer la pertinence politique de l’outil envisagé, la qualité
scientifique d’une base de données constituée à partir d’informations géographiques
dispersées et hétérogènes, et la représentation pertinente de situations très diverses
selon les régions du monde tout en permettant la comparaison à différentes échelles.
Les différents protocoles mis en place pour le partage, la gestion, la standardisation
et la publication de l’information géographique ont pris en compte les attentes des
peuples autochtones afin de rendre explicite à l’échelle globale l’ensemble des terres
qu’ils détiennent ou revendiquent, tout en préservant leur plein contrôle sur leurs
données. Le partage d’information facilité par LandMark permet également d’accen-
tuer la visibilité des travaux respectifs des différentes organisations impliquées dans
la cartographie participative des territoires autochtones, bien que certaines ONG
restent réticentes à l’adoption de politiques d’« open-data » pour des raisons poli-
tiques ou économiques. Or, les informations géographiques décrivant les territoires
autochtones ont bien plus d’intérêt lorsqu’elles sont largement diffusées, car leur
valeur réside plus dans les usages qui en sont faits que dans la donnée brute.

La mappemonde autochtone initiée par LandMark répond ainsi aux attentes de
nombreuses audiences, dont l’utilisation de cette base de données globale inédite
participe à clarifier les connaissances sur ces territoires et à promouvoir leur recon-
naissance. De nombreux chercheurs et organisations utilisent les informations terri-
toriales de LandMark dans leurs recherches, étudiant les enjeux de la reconnaissance
des droits fonciers collectifs de ces peuples, notamment au regard des nombreux ser-
vices écosystémiques rendus par ces espaces (nous y reviendrons au chapitre 7).
Surtout, plusieurs corporations multinationales et agences d’évaluation des risques
d’investissement ont témoigné de leur intérêt pour la plateforme et intègrent ses don-
nées dans leurs évaluations de performances et risques sociaux avant investissement
foncier. Ainsi, bien que l’initiative LandMark soit relativement récente, le caractère
innovant de sa réponse globale à l’asymétrie d’information géographique concernant
les territoires autochtones et communautaires permet d’assurer leur prise en compte
dans les décisions politiques pouvant potentiellement les affecter, et participe donc
directement à leur sécurisation.

Malgré ces résultats probants, et malgré la solide base d’informations déjà collec-
tées, beaucoup reste à faire afin de combler les vides de la mappemonde autochtone.
Le recours à des sources alternatives d’information permet de montrer que l’absence
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de cartes ne signifie aucunement l’absence de territoires autochtones ou communau-
taires. Mais les blancs de la mappemonde autochtone et communautaire constituent
également une information en soi, permettant de souligner les régions où la prise
en compte des droits fonciers collectifs est la plus problématique, et d’orienter les
soutiens futurs des ONG et des agences d’aide au développement.

En outre, l’exercice de la cartographie participative a contribué à consolider l’or-
ganisation politique des peuples autochtones et leur sentiment d’appartenance à une
collectivité (Hirt, 2009b), la mise en visibilité commune et centralisée de leurs re-
vendications territoriales constitue un renforcement important de leurs plaidoyers
pour la sécurisation effective de leurs territoires. La constellation de leurs contre-
cartographies se voit rassemblée en une carte unique, rompant le silence sur l’impor-
tance de la question de leurs droits fonciers, soulignant la similarité des situations
politiques au sein des différents États du monde, mais surtout relayant les reven-
dications communes de ces peuples dans un message global qui montre qu’aucune
de leurs luttes pour le territoire n’est un cas isolé et qui appelle à la reconnaissance
effective de leurs droits internationaux à leurs terres et ressources naturelles.

Si la reconnaissance formelle des droits fonciers coutumiers des peuples autoch-
tones constitue indéniablement un pas important vers leur sécurisation effective, car
elle leur donne une existence légale, il reste à s’assurer que les faisceaux de droits
qui leur sont associés sont en adéquation avec les normes internationales sur le su-
jet. Une telle analyse est également incluse dans la plateforme LandMark par une
troisième couche d’informations, mentionnée dans ce chapitre et qui sera pleinement
détaillée dans le chapitre suivant.
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CHAPITRE VI
SÉCURISER LES TERRES ET LES RESSOURCES PAR
LE DROIT :
ÉVALUATION MONDIALE DES LÉGISLATIONS NATIO-
NALES RELATIVES AUX TERRITOIRES AUTOCHTONES

« Les lois devraient être comme les vête-
ments. Elles devraient être faites sur me-
sure pour s’adapter aux personnes qu’elles
servent. » Clarence Darrow, cité dans Prit-
chard et al., 2014, p.8

La mise en visibilité globale des contre-cartographies autochtones promeut une
gouvernance foncière responsable en faisant la lumière sur les revendications terri-
toriales de ces peuples. Elle appelle notamment les États à reconnaître les droits des
communautés sur leurs terres et leurs ressources naturelles. Cependant, bien que la
formalisation des droits coutumiers dans le droit écrit s’avère importante, car elle
leur donne une existence juridique, elle n’en garantit pas nécessairement la sécurité :
reste la question des modalités de reconnaissance et de protection des droits fonciers
autochtones au sein des cadres législatifs nationaux, qui ne prennent pas toujours
en compte l’ensemble des intérêts des peuples autochtones sur leurs terres et leurs
ressources traditionnelles. Ainsi, les cartes ne suffisent pas à décrire pleinement la
situation légale de ces territoires, et elles doivent être accompagnées d’une analyse
détaillée de la capacité des législations nationales à garantir les droits coutumiers
autochtones.

Résoudre le problème de l’insécurité foncière est une priorité pour de nombreux
États et prend depuis quelque temps une place centrale dans l’agenda international
soutenu par les organisations non gouvernementales, les agences d’aide au déve-
loppement, et les bailleurs de fonds. L’augmentation mondiale de la demande en
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ressources (minéraux, énergies, denrées alimentaires, etc.) intensifie l’accaparement
des terres 1 dans les pays du sud, souvent au détriment des communautés dont les
droits coutumiers sont peu protégés. Ces processus ont des conséquences sociales
désastreuses, et on estime que deux tiers des guerres civiles et des conflits en cours
dans le monde sont directement liés à des contestations foncières (Alden Wily, 2008,
p.4). Dans un contexte où les droits des peuples autochtones sont peu reconnus ou
mal protégés, ces derniers se trouvent dans une position particulièrement vulnérable
à la dépossession territoriale, ce qui met en péril le maintien de leurs modes de vie
particuliers et de leurs spécificités sociales, économiques, politiques, et culturelles,
qui sont fortement dépendants du lien étroit qu’ils entretiennent avec leurs terres et
leurs ressources traditionnelles (voir chapitres précédents).

Face à cette situation critique, les études visant à mesurer la sécurité foncière
se multiplient. Néanmoins, le sens donné à cette notion comme les modalités de
son évaluation restent très variables et spécifiques à certaines échelles, contextes,
orientations conceptuelles et politiques (parfois controversées), ou à certaines ca-
ractéristiques de la sécurité foncière (voir notamment Dushimyimana Simbizi, 2016;
Laksa et El-Mikawy, 2009). Rares sont les indicateurs à prendre en compte les par-
ticularités des droits coutumiers de façon détaillée et adaptée à l’échelle globale.
Ainsi, la plateforme LandMark – dont la politique générale est de pallier le vide
informatif concernant ces terres et ces ressources – est venue combler ce manque par
un jeu d’indicateurs sur leur sécurité foncière, permettant de mesurer l’aptitude des
législations nationales à pleinement reconnaître et protéger leurs droits territoriaux
collectifs et d’en dresser un panorama global.

Ce chapitre présente la conception et les premiers résultats de ce système inédit
d’indicateurs. Premièrement, un point sera fait sur les éléments qui constituent une
gouvernance responsable permettant de sécuriser les droits fonciers coutumiers. Les
normes internationales concernant ces droits dans le contexte particulier des peuples
autochtones seront détaillées afin d’identifier un ensemble de principes clés par la
suite élaborés en indicateurs, et les méthodes d’analyse quantitative adoptées seront
présentées. Ensuite, les dix indicateurs choisis seront présentés, ainsi que les pre-
miers résultats issus de leur évaluation individuelle. Enfin, une perspective globale
sur la sécurité foncière légale des territoires autochtones dans le monde sera propo-
sée, les avantages et les limites de cette étude seront discutés, et un ensemble de
développements futurs sera proposé.

1. L’accaparement des terres – « land grabbing » en anglais – désigne la pratique d’achat de
vastes étendues de terres au sein d’un pays par des entreprises ou gouvernements étrangers afin
d’en exploiter les ressources.
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I Évaluer la sécurité foncière légale des droits coutumiers au-
tochtones à la lumière des normes internationales

I.1 Les éléments constitutifs d’une gouvernance foncière responsable

En mai 2012 furent adoptées les Directives volontaires des Nations unies pour une
gouvernance responsable des régimes fonciers (FAO, 2012). Initialement développées
dans le cadre de la sécurité alimentaire, elles établissent des recommandations pour
l’établissement de réformes foncières permettant de sécuriser les droits sur les terres
et les ressources détenus par l’ensemble des populations, afin de maintenir une cer-
taine stabilité sociale dans un contexte de pressions foncières croissantes. Fruits de
plusieurs années de négociations entre représentants des États, du secteur privé et
de la société civile, ces Directives constituent le premier consensus intergouverne-
mental sur les principes et les normes permettant de garantir la reconnaissance et la
protection de tous les ayants droit légitimes, avec une attention particulière donnée
aux plus vulnérables, une douzaine de recommandations concernant spécifiquement
les peuples autochtones et autres communautés appliquant des systèmes fonciers
coutumiers (sec.9). Les principes généraux des Directives volontaires recommandent
aux États de :
— Reconnaître et protéger leurs droits fonciers, quels qu’ils soient, et de garantir

leur accès équitable, sûr, et durable à leurs terres et à leurs ressources. Dans
cette perspective, les gouvernements devraient favoriser des processus volon-
taires d’identification, d’enregistrement et de publication des droits détenus
afin d’éviter les revendications concurrentes ;

— Respecter et promouvoir les méthodes coutumières de tenures foncières, et
d’assurer la pleine participation des représentants autochtones et communau-
taires à la prise de décision et à la gouvernance foncière nationale ;

— Adapter les cadres politique, juridique, et organisationnel nationaux de ma-
nière à y inclure les tenures coutumières, en conformité avec leurs obligations
et engagements en vertu du droit international, notamment ceux relevant de
la Convention 169 de l’Organisation Internationale du Travail et de la Décla-
ration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones.

Ainsi, les Directives volontaires soulignent l’importance de la prise en compte
et de l’intégration des différents systèmes juridiques fonctionnant en parallèle – à
savoir le droit coutumier, le droit écrit et le droit international (Pritchard et al.,
2014, p.15) – lors de la mise en place de gouvernances foncières responsables bé-
néficiant à l’ensemble de la population nationale. De fait, il n’existe pas de pays
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où les tenures coutumières opèrent seules, et ces dernières s’articulent toujours avec
le droit écrit (Dushimyimana Simbizi, 2016). Dès lors, la reconnaissance légale du
pluralisme juridique s’avère fondamentale pour assurer la coordination entre des
normes plurielles, parfois contradictoires, et éviter les compétitions entre instances
d’arbitrages qui sont justement à l’origine de l’insécurité foncière (Lavigne Delville,
2015, 2017). Dans un contexte de pressions foncières croissantes, la légalisation des
tenures coutumières 2 s’avère particulièrement importante afin de garantir une pro-
tection juridique à ces droits collectifs (Fitzpatrick, 2005). Dans cette perspective,
le cadre international propose un ensemble de normes, de principes et de recomman-
dations permettant de sécuriser ces droits collectifs et ainsi de prévenir les conflits
fonciers.

L’approbation des Directives volontaires par l’Assemblée générale des Nations
unies témoigne de l’intérêt croissant porté à la sécurisation du foncier tant par la
communauté internationale que par les États. Cependant, les changements préconi-
sés sont lents, et la reconnaissance des droits coutumiers des peuples autochtones
et des communautés locales reste souvent très limitée, bien que des progrès soient
observables (Alden Wily, 2018; Oxfam et al., 2016). Ainsi, la plateforme LandMark
propose d’évaluer et de suivre l’évolution des capacités des cadres législatifs natio-
naux à une protection effective des droits fonciers des peuples autochtones et des
autres communautés locales tels que définis par les normes internationales. Pour ce
faire, il convient tout d’abord d’identifier les principes clés de ces dernières concer-
nant les droits coutumiers à la terre et aux ressources naturelles. Dans le cadre de
cet exercice d’analyse et d’interprétation du droit international, une attention par-
ticulière sera portée aux droits territoriaux des peuples autochtones, qui constituent
le sujet principal de la présente thèse de doctorat.

I.2 Le droit international des peuples autochtones à la terre, au territoire,
et aux ressources naturelles

Les deux principaux instruments internationaux définissant les droits des peuples
autochtones sur leurs terres, territoires, et ressources naturelles sont la Convention
169 de l’Organisation Internationale du Travail (1989) et la Déclaration des Nations
unies sur les Droits des Peuples Autochtones (2007). Grâce à une importante par-

2. Le terme de légalisation des tenures foncières, emprunté à William Assies (2009, p.573-574),
désigne « un processus ou une procédure par laquelle la possession (incluant l’usage) et la gestion
(incluant le contrôle) des terres, est directement ou indirectement – par la reconnaissance des
droits communautaires – incorporée dans le système légal national, et les droits et obligations des
individus et entités collectives (les sujets des droits) sont définis ».
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ticipation autochtone lors des négociations entourant son élaboration, le texte de
la Déclaration présente actuellement les dispositions du droit international les plus
avancées concernant les droits des peuples autochtones, et ces dernières serviront
donc à identifier les principes fondamentaux permettant la sécurisation effective de
l’intégralité des droits fonciers autochtones 3. Nous opèrerons ici une comparaison de
ces deux textes afin de faire ressortir un ensemble de principes clés de la pleine recon-
naissance des droits territoriaux autochtones, et qui, conjointement aux Directives
volontaires, serviront à élaborer les indicateurs proposés.

Comme nous l’avons vu dans les chapitres précédents, les droits territoriaux des
peuples autochtones s’inscrivent dans le contexte plus large du droit des peuples
à l’autodétermination, ainsi que des droits de l’Homme à la propriété, à la non-
discrimination, à l’intégrité culturelle, et au développement (Feiring, 2013). Bien
que le droit des peuples autochtones de définir leurs propres priorités et stratégies
de développement concernant l’utilisation de leurs terres et autres ressources soit
reconnu conjointement par la Convention 169 (art.7.1) et la Déclaration (art.32.1),
cette dernière reste le premier instrument international à pleinement reconnaître le
droit des peuples autochtones à l’autodétermination :

« Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu
de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent
librement leur développement économique, social et culturel. » (art.3)

En effet, la Convention 169 était restée beaucoup plus réservée sur le sujet, souli-
gnant que l’emploi du terme « peuples » dans son texte n’était aucunement lié aux
implications attachées à ce terme en vertu du droit international (voir art.1.3). La
Déclaration, quant à elle, fait directement écho aux articles premiers que les pactes
internationaux relatif aux droits civils et politiques (Nations unies, 1966a) et relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels (Nations unies, 1966b) ont en commun,
et qui affirment le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, à disposer librement
de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, et à ne pas être privé de leurs
moyens de subsistance.

Comme le montrent Dorothée Cambou et Stefaan Smis (2013), ces avancées du
droit international des peuples autochtones sont venues lever certaines ambiguïtés
autour de la question de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles.
Alors qu’elle peut être perçue comme partie intégrante du droit des peuples à l’au-
todétermination, elle est généralement restée une prérogative des États. Les dispo-

3. Pour une comparaison synthétique des dispositions de la Convention 169 de l’OIT et de la
Déclaration relatives aux droits des peuples autochtones à leurs terres, territoires, et ressources
naturelles, voir l’annexe B, p.399.
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sitions de la Déclaration viennent clarifier cette tension en affirmant l’autorité des
autochtones sur leurs territoires traditionnels ainsi que le devoir des États de res-
pecter, protéger, et favoriser les intérêts de ces peuples sur leurs terres et ressources
naturelles (voir également Daes, 2004, par.38-40).

Pour ce faire, les États ont le devoir de mettre en place des processus par-
ticipatifs afin d’identifier les droits détenus par les peuples autochtones sur leurs
terres, territoires, et ressources traditionnelles, et de statuer sur ces droits (Déclara-
tion, art.27 ; Conv.169 art.14). Les gouvernements doivent accorder reconnaissance
et protection aux droits fonciers autochtones, selon des modalités respectant dû-
ment les coutumes et régimes fonciers des peuples concernés (Déclaration, art.26.3
et 27 ; Conv.169 art.14 et 17). Bien que les procédures puissent varier en fonction des
contextes, leur but fondamental est de sécuriser les droits territoriaux des peuples
autochtones et elles impliquent généralement la démarcation des terres et ressources
concernées ainsi que l’attribution d’un titre foncier ou d’un autre document décri-
vant précisément la nature des droits détenus (Anaya, 2011b, par.36).

Ces droits fonciers doivent être reconnus sur l’ensemble des territoires autoch-
tones, à savoir l’intégralité de l’environnement des régions qu’ils occupent ou uti-
lisent d’une autre manière (Déclaration, art.25 et 26.1 ; Conv.169 art.13.2 et 14.1).
Ils constituent des droits de possession, d’utilisation, de mise en valeur et de contrôle
sur les terres et les ressources (Déclaration, art.26.2 ; Conv.169 art.15.1). Par ailleurs,
des mesures appropriées doivent être prises afin de sauvegarder les droits non exclu-
sifs de certains peuples autochtones, notamment des peuples nomades, afin de leur
garantir l’accès aux terres et ressources nécessaires à leurs activités traditionnelles et
de subsistance (Convention 169 art.14.1). Ainsi, bien que les intérêts autochtones sur
les terres et les ressources de leurs territoires puissent varier selon les circonstances,
ils incluent généralement l’ensemble des droits normalement associés à la propriété 4

(Daes, 2004, par.41, et voir tableau 7, p.221 du présent ouvrage).

En principe, ces droits concernent l’ensemble des ressources naturelles dont sont
dotés les territoires autochtones, à savoir les ressources renouvelables et non renou-
velables, telles que la faune, la flore, le bois d’œuvre, l’eau, le sable, ou encore les
minerais (OIT Pro169, 2009, p.107). Cependant, dans la pratique, les ressources

4. Il convient néanmoins de souligner que dans le cas des peuples autochtones, il s’agit davantage
d’assurer un droit fonctionnel permettant de préserver la relation particulière qu’ils entretiennent
avec leurs territoires et sa transmission aux générations futures que de borner les modalités de
reconnaissance de leurs droits à des régimes de pleine propriété privée et individuelle telle qu’opérée
dans la tradition occidentale (ILA, 2012).
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Plein propriétaire Propriétaire Gestionnaire Utilisateur Visiteur

Accès 3 3 3 3 3

Prélèvement 3 3 3 3

Gestion 3 3 3

Exclusion 3 3

Aliénation 3

Tableau 7 – Faisceaux des droits sur les ressources naturelles
Adapté de Ostrom et Schlager (1996); Schlager et Ostrom (1992)

du sous-sol restent souvent la propriété de l’État 5. Or, ce type de régime juridique
peut être jugé discriminatoire, car il prive unilatéralement les peuples autochtones
de leur propriété initiale, prédatant la formation d’un État à laquelle ils n’ont géné-
ralement pas participé (Daes, 2004, par.43). De plus, ces ressources étant présentes
au sein de leurs territoires, l’absence de contrôle autochtone concernant leur mise
en exploitation peut avoir un impact négatif considérable sur l’environnement de
ces peuples – allant de l’altération de leurs ressources à la dépossession de leurs
terres – et constitue ainsi une violation directe de leur droit à l’autodétermination.
Ainsi, dans les cas fréquents où les États se réservent la propriété des ressources du
sous-sol, tout projet de mise en exploitation de ces dernières ayant des incidences
les territoires autochtones nécessite la consultation préalable des peuples concer-
nés afin d’obtenir leur consentement, donné librement et en connaissance de cause 6

(Déclaration, art.32.2). Le droit des peuples autochtones au consentement, propre
à la Déclaration 7, va bien au-delà du seul principe de consultation énoncé dans la
Convention 169, où le contrôle des peuples autochtones sur leur développement éco-
nomique, social et culturel propre doit être exercé « autant que possible » (art.7 et
15). Comme le soulignait James Anaya (2009), alors rapporteur spécial des Nations
unies sur les droits des peuples autochtones, le principe de consentement préalable,
libre et éclairé permet d’« envisag[er] les consultations plutôt comme la négociation

5. Soulignons néanmoins que dans quelques cas les droits fonciers reconnus aux peuples autoch-
tones incluent les ressources du sous-sol. Notamment, dans l’affaire South Africa Alexkor Limited
and Another v The Richtersveld Community and Others, la Cour Constitutionnelle sud-africaine
a reconnu l’usage et la possession traditionnel des ressources minérales – dans ce cas les diamants
– par le peuple autochtone Nama et inclut ces dernières dans la portée de leur Aboriginal Title
(Constitutional Court of South Africa, 2003, par. 60-64). Aussi, 10% des droits de propriété inuits
issus des Accords sur le Nunavut incluent les ressources du sous-sol (Voir encadré 5 du chapitre 4,
p. 146).

6. Le droit au consentement préalable des peuples autochtones est une disposition transversale
de la Déclaration et se retrouve également aux articles 10, 11, 19, 28, et 29.

7. Bien qu’il soit également énoncé dans la Convention 169, il s’y limite aux situations impli-
quant le déplacement des peuples autochtones (art.16).
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d’un accord mutuellement acceptable avant que la décision ne soit prise, que comme
un mécanisme permettant de faire passer aux autochtones des informations sur une
décision déjà prise ou en passe de l’être, sans leur permettre d’influer réellement sur
son adoption » (par.46).

Par définition, le principe de consentement suggère le droit des peuples autoch-
tones de s’opposer à un projet venant affecter leurs territoires. Il garantit l’exercice
de la souveraineté permanente des peuples autochtones sur leurs ressources natu-
relles, qui se met alors en tension avec la souveraineté revendiquée par l’État sur
ces mêmes ressources et entraîne une importante réticence des gouvernements à sa
reconnaissance (Doyle, 2014). Dès lors, le droit des peuples autochtones au consen-
tement préalable est parmi les dispositions les plus controversées de la Déclaration,
notamment au regard des variations de sens qui peuvent lui être données (Davis,
2008; Papillon, 2015). Au cœur des débats opposant les points de vue autochtones
et gouvernementaux se trouvent plus particulièrement les questions de la corres-
pondance ou non du droit au consentement à un droit de veto autochtone et du
degré d’impact sur les peuples et territoires autochtones, à partir duquel sa mise en
application se justifie (Doyle, 2014).

Dans le cadre de cette étude, le droit au consentement sera interprété comme
permettant l’opposition des peuples autochtones non seulement aux projets impli-
quant leur déplacement (Déclaration, art.10 ; Conv.169 art.16), mais également à
tout projet « ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources,
notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des
ressources minérales, hydriques ou autres » (Déclaration, art.32.2). Tout comme le
processus de reconnaissance formelle et de titularisation, il nécessite la mise en place
par l’État de mécanismes et procédures clairs permettant le plein exercice de ce droit
par l’intermédiaire des institutions coutumières représentatives.

L’ensemble des dispositions du droit international des peuples autochtones sur
leurs territoires détaillées dans cette section ainsi que les principes des Directives
volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers serviront de ré-
férence pour la mesure de la capacité des cadres juridiques nationaux des États à
pleinement reconnaître, protéger, et donc sécuriser leurs droits fonciers collectifs en
accord avec les normes internationales.
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I.3 Mesurer la sécurité foncière légale des territoires autochtones au sein
des États

La mesure de la sécurité foncière a généralement recours à l’utilisation d’indica-
teurs. Bien que ces derniers puissent tendre à une simplification de la réalité, leur
utilisation présente l’avantage de permettre la comparaison de situations souvent di-
verses et de mettre en évidence des phénomènes ou tendances qui seraient autrement
difficilement perceptibles (Dushimyimana Simbizi, 2016). Tandis que la question
de la sécurité foncière prend une place centrale dans l’agenda politique internatio-
nal comme dans celui de nombreux États, une pléthore d’indicateurs permettant
d’évaluer la gouvernance foncière est mise en place par les agences internationales,
les organisations non gouvernementales, ou encore de nombreux chercheurs (Arnot
et al., 2011; Dushimyimana Simbizi, 2016; Laksa et El-Mikawy, 2009). Cependant,
ils restent généralement peu détaillés, se concentrent sur certains aspects précis de
la sécurité foncière, sont souvent spécifiques aux contextes étudiés, à l’échelle d’ana-
lyse, ou encore aux approches théoriques adoptées (Dushimyimana Simbizi, 2016;
Laksa et El-Mikawy, 2009). De ce fait, outre l’importante dispersion de l’information
générée par la multiplicité de ces indicateurs, ils se montrent également difficilement
comparables au regard de l’hétérogénéité des sources et des régions du monde étu-
diées... En outre, à notre connaissance, aucun système d’indicateurs permettant une
appréhension mondiale et détaillée de la sécurité foncière des droits coutumiers tels
que reconnus dans les législations nationales n’a pour l’heure été mis en œuvre.

Ainsi, l’initiative LandMark vient compléter cette multitude hétéroclite en pro-
posant un ensemble d’indicateurs permettant de mesurer et de suivre la sécurité
foncière légale des tenures foncières collectives des peuples autochtones et des com-
munautés locales au sein des différents pays du monde. Grâce à une vaste collabora-
tion rassemblant les expertises régionales et locales de l’ensemble des organisations
du comité de pilotage de la plateforme, les dix aspects collectivement considérés
comme les plus critiques pour l’évaluation de la sécurité foncière légale de ces droits
coutumiers ont été traduits en indicateurs qualitatifs globaux qui seront détaillés
dans la section suivante de ce chapitre.

Afin d’assurer la comparabilité des analyses issues de différentes sources et cou-
vrant des contextes régionaux et nationaux variables, un ensemble de directives
méthodologiques a été mis en place afin de guider les évaluations (voir Alden Wily
et al., 2016). Elles stipulent notamment que les évaluations doivent se fonder exclu-
sivement sur le droit national (ou fédéral le cas échéant) et donc exclure les pos-
sibles arrangements locaux ou les engagements internationaux des gouvernements
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s’ils n’ont pas été transposés dans le système légal de l’État 8. Les indicateurs déve-
loppés se concentrent sur la sécurité foncière légale : ils se basent exclusivement sur
la lecture et l’interprétation du droit écrit, sans interroger sa mise en application ou
sur la perception des communautés concernées qui, bien qu’elles soient également
pertinentes, dépassent la portée de cette étude 9. La portée légale des instruments
juridiques analysés doit également être précisée : en absence de droits spécifiques,
de nombreux peuples autochtones peuvent néanmoins sécuriser leurs tenures fon-
cières collectives via des législations nationales reconnaissant les droits coutumiers
des communautés au sens large (ce qui est notamment le cas dans la majeure partie
de l’Afrique ou dans plusieurs pays du bassin du Mékong). Enfin, un système trans-
versal de notations qualitatives est utilisé afin d’indiquer le degré d’adéquation des
cadres légaux nationaux aux normes internationales pour chacune des thématiques
abordées par les indicateurs :
— un score de 1 correspond à une pleine reconnaissance des droits autochtones

sur la question posée par l’indicateur ;
— un score de 2 témoigne d’une prise en compte partielle (mais limitée) de la

question dans le droit national ;
— un score de 3 est donné lorsque le système juridique étatique ne prend pas en

compte la problématique abordée par l’indicateur, qu’il s’agisse d’un silence
légal ou d’une exclusion explicite.

Chaque évaluation doit être dûment justifiée, commentée, et accompagnée d’une
documentation précise des sources du droit mobilisées. Ces informations, ainsi que le
nom de l’auteur et l’année de l’exercice, sont associées à chaque évaluation. Elles sont
consultables via l’interface cartographique de LandMark et sont synthétisées dans
un tableau récapitulatif global téléchargeable librement sur la plateforme (Alden
Wily et al., 2017b).

Malgré l’important niveau de détail des directives d’évaluation, la mise en pers-
pective globale des premiers résultats recueillis a témoigné d’incohérences évidentes
de notation entre utilisateurs, régions, ou pays. Ce phénomène est fréquent dans le
cadre d’utilisation d’indicateurs comparatifs à grande échelle (voir notamment Hsu

8. L’existence de tels arrangements et engagements peut néanmoins être notée en marge de
l’évaluation. Il est également à noter que les constitutions de certains pays accordent la primauté
du droit international sur le droit national, ce qui permet la mise en œuvre du premier sans attendre
sa transposition dans le second. C’est notamment le cas au Cameroun, au Kenya, ou encore en
Russie (Pritchard et al., 2014; Tomaselli et Koch, 2014).

9. Il est à noter qu’un second jeu d’indicateurs sur les pratiques gouvernementales concernant
les droits des terres et des ressources autochtones et communautaires est en cours de test pour une
inclusion prochaine au sein de la plateforme LandMark.
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et al., 2013; Kovacevic, 2010), d’autant plus lorsqu’il s’agit d’évaluations qualitatives
qui offrent, de fait, une certaine liberté d’appréciation des éventuelles nuances. Si elle
est bien connue, cette problématique n’a pas de réponse simple. Les directives ont
été revues et affinées en fonction des retours des évaluateurs afin de restreindre en
amont la subjectivité des notations. De même, un important travail de vérification
et de correction de la base de données est en cours afin d’en assurer la cohérence
globale. Il est également envisagé, à terme, de recueillir plusieurs évaluations pour
chaque pays et de calculer une note moyenne afin d’en réduire la subjectivité.

On notera que les résultats présentés dans ce chapitre peuvent différer de ceux
disponibles sur LandMark. Le jeu initial de données a été harmonisé, et dans cer-
tains cas réévalué à notre discrétion. Les incohérences explicites ont été rectifiées
en fonction des justifications apportées par les évaluateurs concernant la note ap-
portée, généralement accompagnée d’une relecture directe des dispositions des lois
indiquées. Par ailleurs, le système de notation utilisé ici a été simplifié par rapport à
celui à quatre niveaux de la plateforme : deux scores intermédiaires y sont proposés
pour décrire la reconnaissance partielle – à savoir plutôt progressive ou plutôt limi-
tée – groupés ici en un seul (score 2) suite aux retours d’évaluateurs ayant exprimé
une certaine confusion dans le choix de l’une ou l’autre de ces notes intermédiaires.
Les principales différences entre l’approche de LandMark et celle proposée dans ce
chapitre seront indiquées au fil de la présentation des dix indicateurs de la sécurité
foncière légale des droits des peuples autochtones à la terre, au territoire, et aux
ressources naturelles.

Les évaluations rassemblées couvrent actuellement 117 États et territoires dé-
pendants, dont la surface totale représente 88,5% des terres émergées du globe. Des
peuples autochtones sont présents dans 65 de ces pays (voir chapitre 2 et en annexe
A), qui représentent près de 90% de la surface totale des États concernés par la
question autochtone. La présentation des dix indicateurs de sécurité foncière légale
et des résultats de leur évaluation se concentrera ici sur ces derniers.

225



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

II Évaluation des législations nationales en dix indicateurs

II.1 Reconnaissance et protection légale des tenures coutumières

Trois des dix indicateurs développés par LandMark s’intéressent aux obligations
des États concernant la reconnaissance et la protection juridique des droits fonciers
coutumiers et évaluent l’adéquation des cadres légaux mis en place par les gouverne-
ments aux dispositions du droit international sur le sujet et aux recommandations
des Directives volontaires.

Indicateur 1 : du statut légal des droits coutumiers
La loi reconnaît-elle l’ensemble des droits coutumiers que les peuples autochtones

exercent sur leurs territoires comme des formes légales de propriété ? Comme nous
l’avons discuté précédemment, les intérêts des peuples autochtones sur leurs terres
et leurs ressources traditionnelles correspondent généralement aux droits associés
aux régimes de propriété, à savoir les droits d’accès, d’utilisation, de contrôle et
d’exclusion (voir tableau 7, p.221). Il convient donc d’évaluer leur inclusion légale
dans les droits territoriaux reconnus aux peuples autochtones, tout en prenant en
compte la variabilité des systèmes fonciers en place au sein des différents pays.

Dans plusieurs cas, l’État garde la propriété de l’ensemble des terres du pays et
n’accorde que des droits d’usufruit aux citoyens, bien qu’ils puissent s’apparenter
à des droits de pleine propriété : c’est notamment le cas au Vietnam où les baux
exclusifs alloués par le gouvernement peuvent être certifiés, loués, échangés, légués,
hypothéqués (USAID, 2013). Ainsi, droits à la terre et droits sur les terres peuvent
avoir des étendues équivalentes, et la nature des droits fonciers détenus n’influe pas
nécessairement sur la protection des intérêts des individus ou des communautés.

Il convient également de noter que les cadres légaux de certains pays recon-
naissent des régimes de propriété absolue, mais que l’État garde cependant la pro-
priété des terres autochtones sur lesquelles ces peuples n’ont que des droits d’usu-
fruit. Une telle mise sous tutelle gouvernementale peut être perçue comme une
attitude paternaliste, voire un frein à l’autodétermination des peuples concernés.
Néanmoins, dans de nombreux cas ces mesures sont protectives et visent à préserver
l’intégrité des droits fonciers reconnus aux peuples autochtones en contrôlant leur
transférabilité, selon un principe similaire aux clauses d’inaliénabilité accompagnant
les droits de propriété autochtone au sein de nombreux pays d’Amérique latine. Si
cette question est sujette à débat, la nature des droits détenus par les peuples autoch-
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Carte 27 – Indicateur 1 : de la reconnaissance des intérêts autochtones
sur leurs territoires traditionnels comme formes légales de propriété

tones sur leurs terres et leurs ressources naturelles – à savoir propriété ou usufruit
– est considérée ici comme n’influant pas sur leur sécurité foncière. Cette dernière
n’a été évaluée comme limitée que si la protection légale de ces droits n’inclut pas
l’intégralité des intérêts autochtones sur leurs terres et leurs ressources naturelles 10.

Ainsi, la pleine reconnaissance légale des intérêts autochtones sur leurs terres et
leurs ressources (score 1) concerne les régimes fonciers leur permettant de bénéficier
des droits associés aux régimes de propriété, qu’il s’agisse d’une pleine propriété
comme en Colombie 11 ou au Pérou 12, ou bien de droits de contrôle et d’usages
exclusifs sur des terres restant la propriété de l’État comme les Terra Indigenas du
Brésil 13. De tels droits sont reconnus aux peuples autochtones ou aux communautés
locales dans la quasi-intégralité de l’Amérique Latine et de plusieurs pays d’Asie
du Sud-Est, ainsi qu’aux communautés coutumières d’une demi-douzaine de pays
africains (voir carte 27, p.227).

Les cadres légaux nationaux sont considérés comme n’accordant qu’une recon-
naissance limitée aux intérêts autochtones sur leurs terres et leurs ressources (score

10. Plusieurs évaluateurs ont néanmoins opéré une distinction entre droit à la terre et droit sur
les terres, et considéré cette dernière comme une limitation intrinsèque aux droits de propriété
autochtone. Ces évaluations ont été modifiées dans les résultats présentés par ce chapitre afin de
refléter le point de vue de l’auteur.
11. Constitution de la Colombie (1991), art.329.
12. Constitution du Pérou (1993) , art.89.
13. Constitution de la République fédérative du Brésil (1988), art.231.
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2) si la légalisation de leurs droits fonciers ne permet pas de couvrir l’intégralité des
territoires traditionnels, comme dans cas du Cambodge où la loi foncière restreint les
droits de propriété autochtones aux terres agricoles et exclut les zones forestières 14.
De même, les droits fonciers autochtones reconnus par le droit écrit sont considérés
comme limités si leur portée apparaît inférieure à d’autres tenures foncières légale-
ment protégées au sein du pays et ne couvre pas l’ensemble des faisceaux de droits
associés aux régimes de propriété. C’est par exemple le cas des Native Title austra-
liens qui constituent des droits d’accès et d’usages, négociés au cas par cas, dont la
portée est souvent non exclusive et relativement fragile (voir notamment Altman,
2014). De telles limitations concernent de nombreux pays africains ou d’Asie, la
Nouvelle-Zélande, ou encore les USA et le Canada 15.

Indicateur 2 : de la protection légale des droits coutumiers
La loi accorde-t-elle aux droits coutumiers des peuples autochtones le même ni-

veau de protection que les autres types de tenures foncières présentes au sein du
pays ? Les droits des peuples autochtones à leurs terres, territoires, et ressources
naturelles prédatent la formation de l’État et leur reconnaissance ne devrait donc
pas, en théorie, être soumise aux restrictions des systèmes fonciers mis en place
par les gouvernements. Or, leur protection juridique effective implique souvent la
formalisation préalable des droits coutumiers par les gouvernements, à savoir leur
enregistrement et leur documentation. Si cette étape constitue un élément impor-
tant d’une gouvernance foncière responsable, car elle permet l’identification légale
des ayants droit légitimes, ces processus peuvent être longs et ainsi retarder la titula-
risation des territoires autochtones. Par ailleurs, les Directives volontaires soulignent
qu’ils devraient en principe se baser sur le volontariat des communautés concernées
(sec.9.8), ce qui implique que les droits fonciers coutumiers devraient être protégés
y compris en l’absence de titre foncier officiel.

Si elles constituent les meilleures pratiques (score 1), l’inclusion d’une telle recon-
naissance générale des droits coutumiers dans les législations nationales reste assez
rare (voir carte 28, p.229). Elle ne se retrouve que dans quelques pays africains qui
protègent les droits coutumiers collectifs de l’ensemble des communautés du pays
indépendamment de leur formalisation, comme au Sud-Soudan 16 ou en Afrique du

14. Land Law (2001), art.25.
15. On soulignera ici que seul le cadre législatif national est analysé ici, sans prendre en compte

les droits issus de traités spécifiques.
16. Constitution du Soudan du Sud (2011), art.170(3) ; Land Act (2009), sec.9, 10, et 39(3).
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Carte 28 – Indicateur 2 : de la protection légale des droits coutumiers
autochtones indépendamment de leur formalisation

Sud 17. Parmi les législations spécifiques aux peuples autochtones analysées dans
cette étude, seul l’Indigenous Peoples Rights Act (1997) des Philippines inclut une
telle disposition : les droits des peuples autochtones à leurs domaines ancestraux,
incluant l’ensemble des terres et des ressources qu’ils détiennent traditionnellement,
doivent être reconnus et respectés, et leur formalisation en titres de propriété collec-
tive est – en théorie – un processus volontaire mais non indispensable à la protection
de leurs droits coutumiers 18.

Pour le reste du monde, la protection légale des droits détenus sur les terres
et les ressources naturelles se limite aux droits titularisés (score 2), comme dans
le cas des propriétés collectives autochtones du Nicaragua 19 ou des Native Titles
en Australie 20. De plus, la formalisation des droits coutumiers peut être restreinte
à certains types de terres et de ressources, ne permettant donc pas la sécurisation
juridique de l’ensemble des intérêts traditionnels autochtones. Comme nous l’avons
noté précédemment, la loi agraire du Cambodge ne permet pas la titularisation de

17. Constitution de l’Afrique du Sud (1996), sec.25 ; Interim protection of informal land rights
act (1996), sec.2 ; Communal Property Associations Act (1996).
18. Indigenous Peoples Rights Act – Republic Act No. 8371 (1997), sec.3, 5, 7, 11, et 56.
19. Ley núm. 445 de Régimen de propiedad comunal de los pueblos indígenas y comunidades

étnicas de las regiones autónomas de la Costa Atlántica de Nicaragua y de los ríos Bocay, Coco,
Indio y Maiz. (2002), art.39-51.
20. Native Title Act (1993).
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Carte 29 – Indicateur 3 : de l’accessibilité des processus de formalisation
des droits coutumiers autochtones

droits sur les forêts 21, bien que les tenures coutumières et pratiques traditionnelles
autochtones soient hautement dépendantes des ressources forestières (Baird, 2013).
Si d’autres lois nationales permettent la reconnaissance de droits sur ces espaces, ils
apparaissent considérablement limités, comme nous le verrons ultérieurement.

Indicateur 3 : de la formalisation des droits coutumiers
La loi oblige-t-elle l’État à identifier, enregistrer et documenter les droits cou-

tumiers par des processus clairs et accessibles aux communautés concernées ? La
formalisation des droits à la terre et aux ressources permet leur inscription au re-
gistre cadastral national et la production d’un titre foncier — ou autre document —
pouvant servir de faire-valoir en cas de litige. Cette documentation précise permet de
sécuriser les droits fonciers en identifiant clairement les ayants droit légitimes ainsi
que l’étendue géographique des territoires concernés. De plus, comme mentionné pré-
cédemment, l’enregistrement formel des droits coutumiers constitue généralement un
prérequis à leur protection juridique. Dans les rares pays où ce n’est pas le cas, une
telle titularisation foncière volontaire permet néanmoins d’apporter une assurance
supplémentaire aux communautés sur les droits qu’elles détiennent.

21. Notons néanmoins que certains types de forêts peuvent tout de même être inclus dans les
titres fonciers autochtones, telles que celles servant de cimetière ou aux pratiques spirituelles.
Cependant, leurs surfaces respectives ne peuvent dépasser 7 hectares, ce qui constitue une limite
conséquente Baird (2013).
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Les principes de la bonne gouvernance foncière proposés par la FAO impliquent
de rendre ce processus accessible à tous, notamment par la mise en place de procé-
dures claires, gratuites, et soutenues par des instances gouvernementales désignées
(score 1). Cette situation se retrouve dans une douzaine de pays, majoritairement
situés en Amérique Latine, mais aussi dans quelques pays africains, en Australie, et
aux Philippines (voir carte 29, p.230). À titre d’exemple, le processus de titularisa-
tion des droits fonciers collectifs au Mexique (ejidos et comunidades) est volontaire et
assuré gratuitement par le Registre Agraire National 22. Le programme PROCEDE
(Programa de Certificación de Derechos Ejidales y Titulación de Solares), mis en
place en 1993 suite à l’adoption de la réforme agraire de 1992, assure la démarcation
des terres en partenariat avec les communautés, ainsi que leur certification et leur
inscription au registre cadastral national. De même, la délimitation et la certification
des domaines ancestraux des Philippines sont fondées sur l’auto-démarcation par les
communautés autochtones, avec le soutien technique et financier de la Commission
Nationale des Peuples Autochtones et du Bureau des Domaines Ancestraux 23.

Les législations nationales de la majorité des pays du monde restent cependant
peu explicites sur les modalités et processus de titularisation des droits fonciers
coutumiers, ou sur leur accessibilité à l’ensemble des communautés concernées, ce
qui peut représenter une limite considérable à la sécurisation de leurs droits à la terre
et aux ressources (score 2). Par exemple, si la Loi 5 portant promotion et protection
des droits des populations autochtones de la République du Congo (2011) stipule
que « l’État facilite la délimitation [des terres traditionnellement occupées par les
populations autochtones] sur la base de leur droit foncier coutumier, en vue d’en
garantir la reconnaissance » (art.32), aucune procédure spécifique de délimitation
de terres et ressources concernées n’a été mise en place, et aucune communauté
autochtone ne semble avoir obtenu de titre foncier à l’heure actuelle (Alden Wily
et al., 2017b; IWGIA, 2020).

22. Ley Agraria (1992).
23. Indigenous Peoples Rights Act – Republic Act No. 8371 (1997), sec.51-53. On rappellera ici

que la législation des Philippines encadre étroitement les processus de cartographie participative
des terres autochtones, qui ne sont valides que si effectués par un ingénieur géomètre homologué
(voir chapitre 4).
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II.2 Souveraineté permanente sur les territoires traditionnels

Les quatre indicateurs suivants s’intéressent à la reconnaissance du droit des
peuples autochtones à l’autodétermination au sein de leurs territoires, impliquant la
souveraineté permanente de leurs institutions coutumières sur l’ensemble des terres
et des ressources qu’ils contiennent.

Indicateur 4 : de la reconnaissance des institutions coutumières
La loi reconnaît-elle la personnalité juridique des peuples ou des communautés

autochtones pour la titularisation de leurs droits fonciers ? Selon les dispositions du
droit international, les droits territoriaux des peuples autochtones doivent être re-
connus et protégés dans le respect de leurs coutumes, traditions, et régimes fonciers.
Ceci implique que les processus de formalisation de leurs droits à la terre et aux
ressources naturelles doivent s’opérer via leurs propres institutions.

Si la législation de plusieurs États reconnaît les communautés ou leurs représen-
tants comme personnalités juridiques suffisantes à la titularisation de droits fonciers
collectifs (score 1), comme au Nigéria 24 ou au Paraguay 25, celle de nombreux autres
pays nécessite l’obtention préalable d’un statut particulier ouvrant les droits à de
telles revendications (score 2). Ce processus consiste généralement en une reconnais-
sance légale des communautés par le gouvernement, ce qui est notamment le cas au
Pérou 26, ou peut nécessiter la constitution préalable d’entités légales définies par
l’État, telles que des associations ou coopératives, afin de pouvoir faire légalement
valoir leurs droits fonciers coutumiers (Alden Wily et al., 2017b).

Ces cas de figure, majoritairement représentés dans l’échantillon des cadres lé-
gaux analysés (voir carte 30, p.233), présentent un frein important à la pleine recon-
naissance des droits coutumiers des peuples autochtones et à la sécurisation de leurs
terres et de leurs ressources traditionnelles, tant par le ralentissement des processus
de titularisation que par le manquement à la reconnaissance de l’ensemble des com-
munautés. Notamment, 2 365 des 10 529 communautés autochtones du Pérou (soit
22,4%) ne sont pas inscrites au registre officiel, et ne peuvent donc pas légalement
prétendre aux droits de propriété collective prévus par la législation nationale (IBC,
2016, p.25).

24. Land Use Act, Chapter 202 (1990), sec.51.
25. Indigenous Communities Statute (1981), art.63-66.
26. Ley 22175 de Comunidades Nativas y de Desarrollo Agrario de la Selva y de Ceja de Selva.

(1978), art.14 ; LEY 24656 de Comunidades Campesinas (1987), art.2.
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Carte 30 – Indicateur 4 : de la reconnaissance des communautés comme
entités légales suffisante à la titularisation de droits fonciers

Indicateur 5 : du droit à l’autonomie coutumière locale
La loi reconnaît-elle les peuples autochtones comme l’autorité légale sur leurs ter-

ritoires ? L’exercice de la souveraineté autochtone implique une décentralisation de
la gouvernance foncière nationale permettant aux institutions coutumières d’assurer
la gestion et la régulation internes des terres et ressources traditionnelles détenues
par ces peuples.

À l’heure actuelle, près d’une vingtaine de gouvernements ont mis en place dans
leur cadre légal national des dispositions assurant un certain degré d’autonomie
aux territoires autochtones et communautaires (score 1). Ils sont majoritairement
situés dans les Amériques, mais rassemblent également quelques pays d’Afrique sub-
saharienne et d’Asie du Sud-Est (voir carte 31, p.234). À titre d’exemple, le Tribal
Self-Governance Act (1994) des États-Unis reconnaît la souveraineté inhérente des
peuples amérindiens selon une relation de nation à nation entre ces derniers et le gou-
vernement fédéral. De même, la loi vénézuélienne affirme le contrôle autonome des
peuples et communautés autochtones sur leurs terres et leurs habitats 27, et l’IPRA
des Philippines explicite leur droit à l’auto-gouvernance et à l’autodétermination 28.

En revanche, les régimes fonciers des autres pays imposent des contraintes expli-
cites sur la gouvernance interne des territoires autochtones ou en excluent certaines

27. Ley Orgánica de Pueblos y Comunidades Indígenas (2005), art.15-16.
28. Indigenous Peoples Rights Act – Republic Act No. 8371 (1997), sec.13-20.
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Carte 31 – Indicateur 5 : de la reconnaissance de l’autorité des peuples
autochtones sur leurs territoires

terres ou certaines ressources (score 2). En ce sens, si le FinnMark Act reconnaît
le droit du Parlement Saami à proposer des directives concernant la gestion des
terres et des ressources de cette contrée de l’Arctique Norvégien, elles doivent être
approuvées par le Ministère chargé des affaires autochtones avant de pouvoir être
appliquées 29. De même, si les communautés du Népal gèrent en interne les zones
forestières qui leur sont reconnues par le Forest Act (1993), leurs droits sont préala-
blement définis par un plan de travail établi par le gouvernement national et excluent
certaines pratiques, telles que le déboisement ou la construction d’habitations 30. De
tels freins à la souveraineté territoriale des peuples autochtones, subordonnant leurs
régulations internes à celles de l’État, concerne la majorité des pays en dehors des
Amériques.

29. Loi 85 relative aux relations juridiques et à la gestion des terres et des ressources naturelles
du conté du FinnMark (2005), sec.4.
30. Forest Regulation, 2051 (1995), sec.31.
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Carte 32 – Indicateur 6 : de la perpétuité des droits fonciers coutumiers

Indicateur 6 : de la pérennité des droits coutumiers
La loi reconnaît-elle les droits fonciers des peuples autochtones comme détenus à

perpétuité ? Bien qu’en toute rigueur sécurité et pérennité des droits à la terre et aux
ressources soient deux notions distinctes (Lavigne Delville, 2017), le droit des peuples
autochtones à l’autodétermination implique une souveraineté permanente sur leurs
territoires (Daes, 2001a, 2004). La perpétuité des droits qui leur sont reconnus sera
donc considérée ici comme constitutive de leur sécurité foncière.

Comme en témoigne la carte 32 (p.235), la majorité des pays reconnaissant les
droits collectifs des peuples autochtones et des communautés locales à leurs terres
et ressources naturelles n’y imposent pas de limite temporelle (score 1). De plus, les
constitutions et législations d’une douzaine de pays d’Amérique latine verrouillent
ces droits en les affirmant inaliénables, insaisissables, et imprescriptibles (Colchester
et al., 2001). C’est également le cas des domaines ancestraux autochtones aux Phi-
lippines qui sont reconnus comme appartenant à toutes les générations et ne pouvant
de ce fait être vendus, dépossédés, ou détruits 31.

Cependant, la perpétuité des droits coutumiers n’est que rarement garantie par la
loi dans les pays d’Asie, qu’il s’agisse d’une absence de précision sur le sujet ou d’une
limitation de durée affirmée, bien que ces droits soient souvent renouvelables (score
2). Ce dernier cas de figure se retrouve par exemple au Cambodge, où les concessions
forestières qui peuvent être accordées aux peuples autochtones via la Forestry Law

31. Indigenous Peoples Rights Act – Republic Act No. 8371 (1997), sec.5.
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(2002) se limitent à des baux de 15 ans renouvelables (Baird, 2013). De même, les
droits d’usages collectifs sur les terres agricoles, forestières ou pastorales de Chine
sont à durée limitée, certes renouvelables, mais sans garantie 32.

Indicateur 7 : du droit au consentement
La loi requiert-elle le consentement préalable des peuples autochtones avant la

dépossession de leurs terres et ressources au profit d’un tiers (incluant le gouverne-
ment) ? Comme discuté précédemment, le droit des peuples autochtones au consen-
tement préalable, donné librement et en connaissance de cause, vise à assurer leur
pleine participation aux décisions les concernant ou pouvant affecter leurs territoires,
et ainsi à garantir pleinement leur droit à l’autodétermination. Bien que cette dis-
position du droit international soit au centre d’importants débats et controverses,
notamment par la mise en tension de la souveraineté permanente des peuples au-
tochtones et celle revendiquée par les États sur les ressources naturelles, elle pourrait
à l’avenir à se généraliser au-delà du seul cadre du droit international des peuples
autochtones pour inclure l’ensemble plus large des communautés locales. En effet,
la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples a récemment dé-
claré dans sa Résolution 224 (2012) que « toutes les mesures nécessaires doivent être
prises par l’État afin de garantir la participation, notamment le consentement libre,
préalable et éclairé des communautés, à la prise de décisions liées à la gouvernance
des ressources naturelles » (CADHP, 2012). On rappellera également que le droit
au consentement était inclus dans une version de la Déclaration des Nations unies
sur le droit des paysans et des autres personnes travaillant dans les zones rurales,
bien qu’il ait été retiré du texte finalement adopté (voir chapitre 5).

Les États du monde restent largement réticents à intégrer le droit au consente-
ment préalable, donné librement et en connaissance de cause, dans leur législation
nationale. Garantir ce droit aux communautés avant toute mesure pouvant affecter
leurs territoires implique non seulement son inscription dans le droit national, mais
également la mise en place de procédures transparentes et inclusives de consultation
des communautés concernées (score 1). Une telle reconnaissance légale du droit à la
consultation et au consentement 33 préalable n’a été adoptée que par sept États dans

32. Voir Land Administrative Law (2007), art.14, et Property Rights Law (2007), art. 126.
33. On notera ici que les législations analysées témoignent de certaines variations terminolo-

giques : elles peuvent reconnaître le droit au consentement préalable, à la consultation préalable,
ou encore à la consultation en vue d’obtenir le consentement. Ainsi, il convient surtout d’analyser
la capacité des dispositions légales établies à garantir une participation autochtone à la prise de
décision. Il faut également souligner à nouveau qu’il s’agit d’interprétations du droit national par
les différents évaluateurs qui doivent être considérées comme indicatives au regard de la subti-
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Carte 33 – Indicateur 7 : du droit des peuples autochtones au
consentement préalable avant tout projet affectant leurs territoires

le monde (voir carte 33, p.237). Ils sont essentiellement présents en Amérique latine
(Panama 34, Colombie 35, Vénézuela 36, Pérou 37 et Bolivie 38), mais incluent égale-
ment les Philippines 39, et l’Afrique du Sud, où le droit au consentement s’étend à
toutes les communautés et s’applique également aux droits fonciers non formalisés 40.

Une vingtaine d’autres gouvernements ont mis en place des législations plus limi-
tées, peu claires sur les procédures de consultation ou si le consentement constitue
une issue requise de ces processus (score 2). C’est notamment le cas en Australie, où
le Native Title Act reconnaît un droit autochtone à la négociation de bonne foi, sans
permettre aux communautés de bloquer les projets de développement affectant leurs
territoires 41. Enfin, pour la majorité des pays évalués, l’expropriation pour l’intérêt

lité des nuances entre simple consultation et réel consentement, des contextes requérant l’un ou
l’autre, etc. Dès lors, les évaluations présentées pourraient évoluer à mesure des développements
jurisprudentiels nationaux venant clarifier ces cadres légaux.
34. Ley 72 que establece el procedimiento especial para la adjudicación de la propiedad colectiva

de tierra de los pueblos indígenas que no están dentro de las comarcas (2008), art.14.
35. Ley 99 (1993), art. 76 ; Decreto 2613 (2013).
36. Ley Orgánica de Pueblos y Comunidades Indígenas (2005), Título I, Capítulo II
37. Ley 29785 del Derecho a la Consulta Previa a los Pueblos Indígenas u Originarios reconocido

en el Convenio 169 de la Organización Internacional del Trabajo (2012).
38. Constitution, art. 352, 403 et 30.II ; Decreto Supremo 29033 (2007) Reglamento de consulta

y participación para actividades hidrocarburiferas.
39. Indigenous Peoples Rights Act – Republic Act No. 8371 (1997), sec.3(g) et 46(a).
40. Constitution de l’Afrique du Sud (1996), sec.25 ; Interim Protection of Informal Land Rights

Act (1996), sec.2.
41. Voir Native Title Act (1993), sec.25.
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général ne nécessite pas de consultation des communautés affectées (score 3) et la
souveraineté de l’État sur les ressources naturelles prévaut sur celle des peuples au-
tochtones. C’est par exemple le cas aux États-Unis 42, au Mexique 43, en Malaisie 44,
ou encore au Kenya 45, parmi de nombreux autres pays...

II.3 Droits sur les ressources et à l’environnement

Les droits d’usage, d’accès et de contrôle des peuples autochtones sur l’ensemble
de leurs ressources naturelles font partie de leurs intérêts patrimoniaux et sont indis-
pensables au maintien de leurs modes de vie particuliers ainsi qu’à leur reproduction
culturelle. Or, les droits fonciers reconnus aux peuples autochtones par les systèmes
légaux nationaux peuvent conditionner l’usage des ressources qu’ils contiennent, ou
peuvent entrer en conflit avec d’autres politiques de gestion des espaces, telles que
les aires protégées. Les trois indicateurs suivants s’intéressent aux possibles restric-
tions imposées par le droit national à la libre disposition par les communautés des
ressources de leurs territoires.

Indicateurs 8 et 9 : des droits aux ressources forestières et à l’eau
Selon le droit international, les intérêts coutumiers des peuples autochtones sur

leurs ressources naturelles concernent l’ensemble des ressources matérielles dont sont
dotés leurs territoires, et incluent généralement – entre autres – la faune, la flore,
l’eau, ou encore le bois d’œuvre (Daes, 2004, par.42). Or, les législations nationales
protégeant les tenures coutumières n’incluent pas nécessairement des droits de pro-
priété sur l’ensemble de ces ressources ou peuvent imposer des limitations à leur
utilisation. Les indicateurs huit et neuf s’intéressent respectivement aux disposi-
tions du droit national concernant les droits autochtones et communautaires au bois
d’œuvre et à l’eau.

Leurs droits sont considérés comme pleinement reconnus si la loi garantit expli-
citement aux peuples autochtones l’accès, l’utilisation, et le contrôle des ressources
étudiées selon leurs arrangements coutumiers 46 (score 1). Par exemple, la loi boli-

42. Voir Indian Reorganization Act (1994), sec.465 et Indian Claims Commission Act (1946).
43. Ley Agraria (2008), art.73, 93, 107.
44. Land Aquisition Act 486 (1960).
45. Constitution du Kenya (2010), sec.40 ; Land Act (2012), sec.107-133.
46. Il reste néanmoins important de souligner ici que de nombreuses législations nationales recon-

naissant les droits collectifs des peuples autochtones à leurs ressources naturelles n’incluent pas un
droit de commercialisation, et réduisent ainsi la portée des utilisations coutumières aux activités de
subsistance communautaire. Si cette possible limitation est à noter dans le processus d’évaluation
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Carte 34 – Indicateur 8 : du droit des peuples autochtones au bois d’œuvre

vienne reconnaît aux peuples autochtones un droit d’usage et d’exploitation exclusif
sur les ressources renouvelables de leurs territoires, incluant les forêts 47. L’accès à
l’eau est par ailleurs un droit garanti à l’ensemble des habitants du pays, et l’État a le
devoir de reconnaître, respecter, et protéger les gestions coutumières des ressources
hydriques par les organisations autochtones 48.

Les droits des peuples autochtones au bois d’œuvre ou à l’eau sont considérés
comme étant limités si les droits qui leur sont reconnus sont peu clairs ou ambigus
(score 2). C’est notamment le cas aux Philippines, où les domaines ancestraux sur
lesquels les peuples autochtones exercent un droit de propriété protégé par la loi sont
définis comme « comprenant les terres, les eaux intérieures, les zones côtières, et les
ressources naturelles qu’elles incluent 49 », alors que la Constitution affirme quant à
elle que l’ensemble des ressources naturelles du pays est propriété de l’État 50.

Comme le montrent les cartes 34 et 35 (p.239 et 240), si les droits coutumiers
aux ressources forestières ne sont pas toujours explicitement reconnus par l’ensemble
des pays où des peuples autochtones peuvent être présents, l’accès à l’eau est quant

des indicateurs huit et neuf, elle n’est pas considérée comme une source d’insécurité des droits dé-
tenus (à condition que ces derniers englobent l’ensemble des ressources traditionnellement utilisées
par les communautés concernées).
47. Constitution (2009), art. 30.17, 386, 388 et 403 ; Ley forestal (1996), art. 32.
48. Constitution (2009), art. 374.
49. Indigenous Peoples Rights Act – Republic Act No. 8371 (1997), sec. 3 et 56.
50. Constitution des Philippines (1987), art.XII, sec.2.
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Carte 35 – Indicateur 9 : du droit des peuples autochtones aux ressources
hydriques

à lui plus clairement réglementé et généralement garanti librement aux individus et
communautés, a minima pour les activités domestiques (Alden Wily et al., 2017a).

Indicateur 10 : des droits coutumiers et des aires protégées
La loi reconnaît-elle les droits territoriaux des peuples autochtones en termes de

propriété et de gouvernance en cas de superposition avec des aires protégées ? Les
peuples autochtones sont souvent considérés comme habitant les derniers espaces
préservés de la planète, constituant ainsi les gardiens d’une part importante de la
biodiversité 51. Dès lors, la pleine reconnaissance de leurs droits coutumiers à la
terre et aux ressources peut, selon les cas, accompagner ou entrer en conflit avec
des politiques gouvernementales de protection de ces mêmes espaces naturels. De
fait, de nombreuses aires protégées se superposent aux territoires traditionnels des
peuples autochtones 52 : près d’un quart de la surface totale des aires protégées du
bassin amazonien recouvre des territoires autochtones (RAISG, 2016), 78% du parc
national de Boumba-Bek au sud-est du Cameroun sont traditionnellement utilisés
par le peuple Baka pour la chasse et la cueillette (Njounan Tegomo et al., 2012),
ou encore un tiers ou plus de la surface des aires protégées des Philippines incluent

51. La cooccurrence entre territoires autochtones et ressources environnementales sera abordée
plus en détail dans le chapitre suivant.
52. Pour un aperçu global sur ces superpositions et les potentiels conflits engendrés, voir notam-

ment RRI (2015a).
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Carte 36 – Indicateur 10 : de la reconnaissance des droits fonciers
coutumiers au sein des aires protégées

des domaines ancestraux (Kothari et al., 2012). Dans cette perspective, il convient
de s’assurer que cette potentielle compétition d’intérêts n’entre pas en conflit et
n’amoindrit pas la sécurité foncière légale des peuples autochtones.

Les législations nationales analysées montrent que la protection des milieux na-
turels n’est souvent pas considérée comme étant incompatible avec la reconnaissance
ou l’exercice des droits des peuples autochtones sur ces mêmes espaces (voir carte
36, p.241). En effet, plus d’un tiers des lois de l’échantillon évalué garantissent
l’usage et le contrôle coutumier des ressources au sein des aires protégées (score 1).
Par exemple, la loi australienne autorise les peuples autochtones à revendiquer des
droits d’accès et d’usage permettant leurs activités de chasse, de pêche, de collecte,
ou cérémonielles au sein des aires protégées 53. De même, l’Amerindian Act (2006)
du Guyana stipule que les droits des peuples autochtones à la terre et aux ressources
peuvent être reconnus au sein d’une aire protégée, qu’aucune politique de protec-
tion de la nature ne peut être adoptée sur leurs droits fonciers reconnus sans leur
consentement, et qu’elle ne pourrait en aucun cas les altérer (sec. 58). La protection
légale de la gouvernance coutumière sur les ressources naturelles au sein des aires
protégées se retrouve dans l’essentiel des pays d’Amérique latine, en Océanie, ainsi
que dans une dizaine de pays d’Afrique subsaharienne ou encore en Inde (voir carte
36, p.241).

53. Native Title Act (1993) ; Environment Protection and Biodiversity Conservation Act (1999),
sec. 8, 359, 528.
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Néanmoins, les cadres légaux nationaux de certains pays témoignent d’une cer-
taine incompatibilité entre la mise en place de politiques de protection de l’environ-
nement et le maintien des droits des communautés à la terre et aux ressources, qui
s’y trouvent dès lors limités (score 2). Notamment, les peuples autochtones d’Indo-
nésie ne conservent leurs droits de gestion territoriale au sein des aires protégées
que si ces dernières sont désignées comme « zones particulières, traditionnelles, ou
religieuses » (voir RRI, 2015a, p.12). De même, l’établissement de parcs nationaux
ou de réserves fauniques au Botswana ne comporte aucune obligation légale de res-
pect des droits coutumiers existant sur ces espaces 54. Si plusieurs communautés y
préservent des droits d’accès à certaines aires protégées (Alden Wily et al., 2017b),
l’histoire de la réserve faunique du Kalahari central témoigne d’expulsions répétées
du peuple autochtone Basarwa depuis sa mise en place en 1961 (Flaherty, 2016).

III Une perspective mondiale de l’adéquation du droit national
aux normes internationales

L’ensemble des indicateurs de la sécurité foncière légale développés pour la pla-
teforme LandMark permet de dresser un aperçu détaillé de l’adéquation des cadres
légaux nationaux aux dispositions du droit international. Ils détaillent les modali-
tés de la reconnaissance légale des droits fonciers coutumiers au sein des différents
pays du monde, et offrent une comparaison des législations mises en place par les
États. Le panorama global ainsi établi témoigne d’importantes variations régionales
concernant les modalités de protection des droits des peuples autochtones à leurs
terres, territoires, et ressources naturelles.

III.1 Droits des peuples autochtones ou droit coutumier au sens large ?

Si l’ensemble des 65 États inclus dans cette analyse sont concernés par les ques-
tions autochtones, moins de la moitié d’entre eux reconnaît explicitement les droits
fonciers collectifs de ces peuples dans leur législation nationale (voir carte 37, p.244).
Ils ne rassemblent que 28 pays (44% de l’échantillon), essentiellement dans les Amé-

54. Wildlife Conservation and National Parks Act (1992), sec.6, 20, 24-25, 53.
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riques, en Océanie, et en Arctique 55 (mais aussi quelques pays d’Asie 56 et la Répu-
blique du Congo en Afrique).

Les législations de nombreux pays africains et asiatiques n’accordent pas de statut
spécifique aux peuples autochtones, mais elles reconnaissent et protègent néanmoins
les droits coutumiers collectifs à la terre et aux ressources, ce qui permet poten-
tiellement aux peuples autochtones de sécuriser leurs tenures foncières par le droit
écrit. Cette situation s’observe dans 24 des pays analysés (37% de l’échantillon).
Néanmoins, il convient de souligner ici que la protection effective des droits fonciers
des peuples autochtones n’y est pas nécessairement garantie, notamment du fait de
leur fréquente marginalisation politique qui les rend particulièrement vulnérables à
l’accaparement de leurs terres et ressources traditionnelles au profit d’autres groupes
sociaux plus puissants (voir notamment OIT et CADHP, 2009). Enfin, une douzaine
des pays analysés (19% de l’échantillon) n’a mis en place aucune disposition légale
à l’échelle nationale permettant d’offrir une protection juridique aux tenures coutu-
mières autochtones ou communautaires, et leurs territoires se trouvent donc dans
une situation critique de vulnérabilité à la dépossession 57.

III.2 D’importantes variations régionales

Un aperçu général de la capacité des cadres légaux nationaux à une protection
effective des droits des peuples autochtones à la terre, au territoire, et aux ressources
naturelles tels que définis par le droit international peut être obtenu en moyennant
les notes attribuées à l’ensemble des dix indicateurs (voir carte 38, p.245). Les scores
ainsi obtenus s’échelonnent de 1 pour une adéquation complète, à 3 pour une absence
totale de prise en compte des droits fonciers coutumiers collectifs. Le panorama
global ainsi obtenu révèle une importante hétérogénéité de la sécurité foncière légale
dont peuvent bénéficier les territoires autochtones à travers le monde, et que du
chemin reste à parcourir avant la pleine transposition dans le droit national des
dispositions du droit international sur le sujet...

55. À l’exception notable de la Finlande qui reconnaît les droits culturels des Saamis dans sa
Constitution (2000, art.17) mais sans reconnaître leurs droits à la terre, au territoire, et aux
ressources naturelles.
56. Il est à noter que certaine des lois comptées ici comme reconnaissant un statut spécifique

aux peuples autochtones le font de façon implicite, sans employer le langage de l’autochtonie : par
exemple, il leur est fait référence sous les termes de « communautés coutumières » (Masyarakat
adat) en Indonésie, ou de « tribus répertoriées » (Scheduled Tribes) en Inde.
57. Notons néanmoins que certains arrangements locaux formalisant les droits fonciers des

peuples autochtones peuvent néanmoins exister (comme c’est le cas en Guyane française), mais
ne sont pas inclus dans le cadre de cette analyse qui se concentre sur l’échelle nationale.
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Carte 37 – Reconnaissance et protection légale des droits fonciers
coutumiers : peuples autochtones ou communautés au sens large ?

Il est intéressant de noter que les « meilleures pratiques législatives » protégeant
les droits coutumiers se trouvent exclusivement dans les pays du sud, surtout en
Amérique latine et en Afrique subsaharienne. Ce phénomène peut s’expliquer par la
vague de reconnaissances constitutionnelles du multiculturalisme ou du plurinatio-
nalisme des pays sud-américains à la fin du XXe siècle (Colchester et al., 2001), ou
par l’importance des tenures coutumières en Afrique qui peuvent couvrir plus de la
moitié – voire des trois quarts – des terres et ressources de la plupart des pays du
continent (voir Alden Wily, 2015). Néanmoins, rares sont les pays africains à légifé-
rer explicitement sur la question autochtone, nombre d’entre eux restant opposés à
l’applicabilité du concept international d’autochtonie dans leurs frontières (voir cha-
pitres 2 et 3). Ce cas de figure se retrouve également en Asie, où la protection des
droits coutumiers reste toutefois généralement plus fragile. Enfin, les cadres légaux
nationaux du monde occidental – ici entendu comme rassemblant l’Amérique du
Nord, l’Europe et l’Océanie – restent relativement en retrait des développements du
droit international. Si cette observation s’aligne avec l’opposition initiale du CAN-
ZUS 58 à la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones,
elle apparaît plus étonnante dans le cas des pays scandinaves qui ont généralement
apporté un soutien important à la cause autochtone dans les sphères politiques inter-
nationales (la Norvège étant notamment le premier pays à avoir ratifié la Convention
169 de l’OIT). . .

58. Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, et États-Unis.
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III.3 Une tension palpable concernant la souveraineté territoriale des peuples
autochtones

L’analyse transversale des législations nationales concernant les droits fonciers
coutumiers est révélatrice de la réticence des gouvernements à garantir la souverai-
neté des peuples autochtones et des communautés locales sur leurs terres et leurs
ressources naturelles. En effet, les indicateurs témoignant le plus fréquemment de
dispositions légales nationales limitées par rapport aux normes internationales sont
ceux concernant la reconnaissance intégrale des droits coutumiers y compris non for-
malisés (indicateur 2), l’accessibilité des processus permettant l’inscription des droits
coutumiers (indicateur 3), et le droit au consentement préalable (indicateur 7). Dès
lors, les droits territoriaux autochtones restent subjugués au pouvoir de l’État : leur
protection légale dépend généralement de leur formalisation par les gouvernements,
selon des processus souvent peu accessibles, et l’intérêt national prévaut souvent sur
celui des peuples autochtones et des communautés locales.

Néanmoins, les clarifications du droit international sur les devoirs de l’État
concernant le respect du droit des peuples à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles apportées lors des négociations de la Déclaration (Cambou et
Smis, 2013) semblent progressivement trouver un écho dans les législations natio-
nales. En effet, des tests statistiques de Mann-Whitney sur les évaluations de chacun
des indicateurs montrent que les dispositions du droit national liées à la souveraineté
territoriale (indicateurs 5 à 7) tendent à être davantage en accord avec les normes in-
ternationales au sein des instruments spécifiques aux peuples autochtones que pour
ceux concernant le droit des communautés dans leur ensemble.

On notera cependant que la décentralisation de la gouvernance foncière favori-
sant la participation des communautés locales dans les politiques d’aménagement
territorial n’est pas exclusive aux peuples autochtones : un tiers des pays témoi-
gnant de dispositions légales les plus aptes à la protection des droits fonciers tels
que décrits dans la Déclaration ne sont pas spécifiques aux peuples autochtones, mais
s’appliquent aux droits coutumiers de l’ensemble des communautés. Reste alors la
question d’une prise en compte des spécificités autochtones dans ces cadres législa-
tifs, notamment en ce qui concerne leur fréquente marginalisation politique qui peut
venir limiter leur accès à la terre au profit d’autres communautés.
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III.4 Un premier aperçu qui reste à compléter

Les premiers résultats des évaluations du système d’indicateurs mis en place
pour LandMark dressent un panorama mondial des performances légales nationales
concernant la reconnaissance et la protection des droits des peuples autochtones à
leurs terres, territoires, et ressources naturelles. Le cadre analytique développé s’est
montré performant dans une approche globale et détaillée de la question, et peut
ainsi être utilisé pour assurer le suivi de l’intégration nationale du droit international
sur le sujet au sein des différents pays. Cependant, certaines limites restent à discuter
afin de proposer une complétion future de ce premier jeu d’indicateurs.

L’approche adoptée dans cette étude se concentre exclusivement sur les disposi-
tions du droit national, ou fédéral (le cas échéant). Or, il existe dans de nombreux
pays des arrangements locaux protégeant les droits fonciers collectifs des peuples
autochtones. Bien qu’il en soit généralement fait mention lors de l’évaluation des
indicateurs, le droit infranational n’est pas pris en compte dans l’exercice de no-
tation, et la perspective de la situation légale des territoires autochtones peut dès
lors s’avérer incomplète pour certains pays. Par exemple, seuls leNative Title Act
(1993) et la jurisprudence associée ont été mobilisés pour l’Australie. Or, d’autres
cadres légaux existent au sein du pays, à l’échelle des États, bien plus en adéquation
avec les normes internationales : par exemple, l’Aboriginal Land Rights (Northern
Territory) Act (1976) reconnaît les droits des peuples autochtones sur leurs terres
et leurs ressources sous un régime de pleine propriété, inaliénable et exclusive, ainsi
que leur droit au consentement avant l’exploration minière au sein de leurs terri-
toires qui inclut un droit de veto (pour une brève analyse des implications de ce
droit, voir Rumler, 2011). De même, les droits issus de traités passés entre l’État
et les peuples autochtones ne sont pas pris en compte, malgré l’importante autono-
mie territoriale qu’ils peuvent reconnaître aux peuples autochtones des États-Unis
ou du Canada (voir notamment la carte 18, p.147, qui témoigne de l’ampleur des
autonomies gouvernementales inuits issues des « Traités modernes »).

Par ailleurs, certaines dispositions du droit national peuvent être contradictoires
ou entrer en conflit avec les droits fonciers collectifs reconnus. Ces cas de figure n’ont
que rarement été pris en compte lors des évaluations des indicateurs, alors que ces
situations peuvent considérablement amoindrir la sécurité foncière des territoires
autochtones. C’est notamment le cas aux Philippines. Bien que l’Indigenous Peoples
Rights Act (1997) soit en alignement avec les normes internationales concernant les
droits territoriaux autochtones, sa mise en application effective est considérablement
affaiblie par son entrée en conflit avec d’autres lois. En ce sens, leMining Act de 1995
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a considérablement libéralisé l’exploitation minière dans le pays et facilite sa mise
en place dans les domaines ancestraux (Molintas, 2004; Verbrugge, 2015). Le droit
des peuples autochtones au consentement préalable, pourtant reconnu par le droit
national du pays, n’est que peu respecté, et l’insécurité foncière liée à ces contra-
dictions légales concernant la gouvernance sur les ressources minières est source de
nombreux conflits violents (MacInnes et al., 2017; Simbulan, 2016).

Ainsi, ce premier jeu d’indicateur évaluant la sécurité foncière légale nationale
des droits coutumiers à la terre et aux ressources doit être complété afin d’en affiner
l’échelle d’analyse et de rendre compte des écarts parfois importants entre droits
théoriques et mise en œuvre effective. En ce sens, un deuxième ensemble d’indi-
cateurs complémentaires évaluant la sécurité foncière en pratique est en cours de
réflexion 59.

Conclusion
Bien que le droit à la terre et aux ressources naturelles ne soit pas directement

inclus dans les droits de l’Homme (Gilbert, 2013), il reste indispensable à l’exer-
cice d’un grand nombre de ces derniers, tels que les droits sociaux, culturels, ou
économiques. Cette relation, fondamentale dans le cas des peuples autochtones, est
aujourd’hui explicitement reconnue dans plusieurs instruments internationaux tels
que la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones. Dès lors,
la sécurisation des droits fonciers coutumiers s’avère indispensable à la protection
des droits de l’Homme dans leur ensemble, et le système d’indicateurs détaillé dans
ce chapitre permet d’évaluer, de mesurer, et de suivre la mise en œuvre par les gou-
vernements de leurs obligations morales en matière de gouvernance responsable des
régimes coutumiers.

Les dix indicateurs de la sécurité foncière développés pour LandMark sont les pre-
miers à s’intéresser spécifiquement à la question des droits territoriaux des peuples
autochtones et des communautés locales selon un cadre analytique global et détaillé.
L’évaluation détaillée de la transposition nationale des principales dispositions du
droit international sur le sujet permet d’identifier précisément les points de faiblesse
des législations adoptées par les gouvernements et d’assurer le suivi de la mise en
œuvre de la Déclaration par les États. Alors, les réformes foncières à entreprendre
pourront s’inspirer des bonnes pratiques identifiées par cette approche comparative.

59. Ils pourraient notamment s’inspirer ou compléter ceux mis en place par l’Indigenous Navi-
gator (voir https://navigator.humanrights.dk/).
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Par ailleurs, le système de notation employé offre une mesure indicative de la per-
formance des cadres légaux nationaux à reconnaître et protéger les droits collectifs
à la terre, au territoire, et aux ressources naturelles selon les normes du droit in-
ternational, et permet ainsi d’orienter les décisions et programmes des agences de
développement ou des ONG vers les situations légales les plus critiques.

Bien que les premiers résultats décrits dans ce chapitre trouvent certaines li-
mites inhérentes à l’utilisation d’indicateurs globaux, tels que la subjectivité des
évaluations ou la simplification des situations légales, ils permettent néanmoins de
compléter le panorama mondial de la situation politique des territoires autochtones
et communautaires progressivement dressé par LandMark. En effet, la sécurisation
effective des droits fonciers coutumiers ne peut seulement se réduire à leur localisa-
tion précise et à la promotion de leur reconnaissance formelle par les gouvernements.
Encore faut-il que des systèmes légaux pertinents soient mis en place afin d’assurer
la protection effective de l’ensemble des droits détenus sur par les peuples autoch-
tones et les communautés locales sur leurs terres et leurs ressources. Et, une fois de
plus, un long chemin reste à parcourir vers l’adoption de dispositions légales natio-
nales permettant une gouvernance responsable des régimes fonciers coutumiers sur
l’ensemble du globe...
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CHAPITRE VII
TERRITOIRES AUTOCHTONES ET PRÉSERVATIONDES
ÉCOSYSTÈMES :
UNE CARTE À JOUER DANS LA CRISE ENVIRONNE-
MENTALE GLOBALE

« Quand ils auront coupé le dernier arbre,
pollué le dernier ruisseau, pêché le dernier
poisson, alors ils s’apercevront que l’argent
ne se mange pas. »

Proverbe Amérindien

L’argumentaire écologique est souvent mobilisé par les peuples autochtones comme
porte d’entrée vers la sécurisation de leurs droits fonciers. En prenant une position
de protecteurs de l’environnement, ils cherchent à faire valoir les « stocks de na-
ture 1 » considérables que comportent leurs territoires, notamment en termes de
séquestration de carbone, de préservation des couverts forestiers ou de maintien de
la biodiversité. Aujourd’hui, de nombreuses initiatives internationales reconnaissent
l’importante contribution que peuvent avoir les savoirs traditionnels autochtones
dans l’atténuation de la crise environnementale globale, tels que les objectifs d’Aichi
de la Convention sur la Diversité Biologique ou le programme des Nations unies

1. La notion de « stocks de nature » mobilisée ici fait référence au concept de « capital na-
turel » développé en économie de l’environnement. Selon Faucheux (2018), « Le capital naturel
désigne l’ensemble des biens et services fournis par la nature, c’est-à-dire les ressources naturelles,
mais aussi les services écologiques tels que l’épuration permise par les océans, les grands équilibres
biogéochimiques, l’équilibre climatique, etc. La dégradation environnementale s’interprète dès lors
comme une dépréciation du capital naturel dont l’économie de l’environnement a vocation à éclairer
les modalités de gestion. ». Dans cette approche économique – voire comptable – de l’écosystème
global, le capital naturel peut être appréhendé selon un ensemble de stocks (capital préservé) et
de flux (dégradation ou restauration du capital), qu’il s’agit d’équilibrer afin de garantir le dé-
veloppement durable. Si la métaphore du capital naturel est critiquable devant sa propension à
financiariser la nature ou à segmenter des processus complexes et interconnectés, elle représente
néanmoins une image parlante à même de replacer la cause environnementale dans la marche du
monde. Sur le sujet et pour une discussion critique de la capitalisation de la nature, voir notamment
Sullivan (2014) et Boehnert (2015).
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pour la Réduction des Émissions provenant du Déboisement et de la Dégradation
des forêts (UN-REDD+). Leur but commun est de mitiger – voire de renverser –
l’altération anthropique des milieux naturels actuellement en œuvre sur l’ensemble
de la planète.

Les changements radicaux de l’occupation des sols constituent une des causes
principales du déclin rapide de la biodiversité mondiale et du changement clima-
tique, notamment au regard de la dégradation rapide des forêts et d’autres couverts
végétaux naturels au profit de l’expansion agricole globale. Une bonne compréhen-
sion de ces dynamiques, leur quantification et leur spatialisation sont essentielles à
une planification pertinente des mécanismes et des zones d’action prioritaire permet-
tant d’atteindre les ambitieux objectifs environnementaux globaux, tout en assurant
une participation autochtone respectueuse de leur droit à l’autodétermination. Dans
cette perspective, le présent chapitre propose d’évaluer le rôle considérable que pour-
raient jouer les peuples autochtones et la sécurisation effective de leurs territoires
dans la préservation de la biodiversité mondiale et, plus largement, des écosystèmes
qu’ils contiennent.

Dans un premier temps, le rapprochement politique entre les mouvements au-
tochtones et écologistes ayant permis la prise en compte des droits de ces peuples
dans les programmes de protection de la nature sera brièvement recontextualisé. En-
suite, la base de données globale et inédite mise en place par l’initiative LandMark
ainsi que d’autres sources récentes d’information spatiale seront mobilisées afin de
dresser un état des lieux quantitatif et empirique du rôle important que peuvent
jouer les territoires autochtones dans la préservation de la biodiversité menacée et
des espaces naturels. Enfin, il conviendra de remettre en perspective la place des
peuples autochtones dans les initiatives de protection de la nature au regard d’une
relation de pouvoir souvent asymétrique entre la stratégie politique qu’ils adoptent
afin de faire valoir leurs droits et les objectifs conservationnistes qui leurs sont sou-
vent imposés.
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I Relations entre peuples autochtones et préservation de l’en-
vironnement

I.1 L’émergence d’une alliance autochtono-écologiste et son appui scien-
tifique

L’invention de la protection de l’environnement, et l’établissement d’aires proté-
gées qui en constituent une des stratégies principales, ont considérablement participé
à la spoliation des territoires autochtones. Les premiers parcs nationaux furent éta-
blis aux USA à la fin du XIXe siècle selon l’idée de réserver de vastes étendues
« sauvages » (wilderness areas) afin d’y préserver un environnement vierge de toute
influence humaine, quitte à expulser la population locale. Ainsi, la création aux USA
du parc de Yellowstone (1872) – premier parc national au monde – s’accompagna
de l’éviction des peuples Lakota, Shoshone, Crow, Bannock, Nez Percé, Flathead et
Black Foot, dont certains y bénéficiaient pourtant de droits fonciers reconnus par
traités, et celle du parc national de Yosemite 2 (1890) fut le théâtre du massacre
des Indiens Ahwahneechee (Kantor, 2007; Keller et Turek, 1998; Taylor, 2016). Si
l’on replace ces évènements dans un contexte historique marqué par les « guerres
indiennes » et que l’on considère que des concessions d’habitations furent cédées
aux populations blanches au sein du parc de Yellowstone juste après sa création
(Keller et Turek, 1998, p.22), l’idéologie d’une antinomie entre présence humaine,
notamment autochtone, et conservation de la nature se montre bien équivoque...
Néanmoins, cette conception de la protection de l’environnement, désigné sous le
nom de « modèle de Yellowstone », fit longtemps école et guida la création de la
majorité des aires protégées qui se sont par la suite multipliées de façon exponen-
tielle à travers le monde pour couvrir aujourd’hui 15% de la surface terrestre globale
(Adams et Hutton, 2007; Soutullo, 2010; UNEP-WCMC et al., 2020).

Depuis, le mythe de la virginité de la nature a largement été démenti. En autres,
les travaux de William M. Denevan (1992b; 2011) ont montré que la majorité des
espaces des Amériques précolombiennes étaient, de fait, façonnés par l’activité hu-
maine, bien que ses traces parfois subtiles aient pu être difficilement perceptibles
par les colons européens. Ironiquement, l’expérience a montré que les peuples au-
tochtones jouaient justement un rôle important dans la configuration prétendument
« naturelle » que certaines aires protégées visaient par la suite à préserver, et que
leur éviction avait pu avoir des effets opposés aux objectifs de conservation envisa-
gés. Comme le mentionne Richardson (2008), l’expulsion progressive des Aborigènes

2. Bien que le parc de Yosemite fut établi comme state park dès 1864, il n’obtint le statut de
parc national que 26 ans plus tard.
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d’Australie lors de la colonisation du continent a mis un terme à leurs pratiques
culturelles de gestion territoriale, telles que les feux saisonniers dirigés, et a ainsi
entraîné un déclin remarquable de la biodiversité qui en était directement dépen-
dante. De même, l’amplitude spectaculaire de l’incendie du parc de Yellowstone en
1988, qui brûla plus d’un tiers de sa surface et altéra profondément son écosystème,
est directement imputable à une politique gouvernementale de suppression des feux
répétés de faible intensité au sein des parcs nationaux, dont une part importante
était due aux activités des peuples autochtones initialement présents sur ces espaces
(Kay, 2000; Martinez, 2008). Cependant, il fallut attendre les dernières décennies du
XXe siècle et l’émergence du mouvement transnational des peuples autochtones (voir
chapitre 1) pour que l’opposition présupposée entre l’Homme et la nature soit remise
en question, et que les problématiques sociales soient progressivement intégrées aux
politiques internationales de conservation de l’environnement.

Alors que les plaidoyers autochtones pour le respect de leur droit à l’autodéter-
mination et la sécurisation de leurs droits à la terre, au territoire, et aux ressources
naturelles se faisaient entendre sur la scène internationale, l’Assemblée générale de
l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) adopta en 1975 les
résolutions des Kinshasa (IUCN, 1976) qui reconnurent pour la première fois le rôle
joué par les peuples autochtones dans le maintien des écosystèmes du fait de leur
relation particulière à leur environnement, tout en appelant à la prise en compte de
leurs besoins et à leur non-déplacement lors de l’établissement d’aires protégées. Par
la suite, de nombreuses alliances stratégiques entre les mouvements autochtones et
écologistes se sont mises en place dans les années 80-90, avançant le programme de
la « double conservation » (Dumoulin, 2006, 2007) qui souligne la réciprocité entre
préservation des diversités biologique et culturelle, et donc la nécessaire prise en
compte des droits des peuples autochtones dans les politiques de protection de la
nature. Il est généralement admis que ces associations politiques ont procédé d’une
instrumentalisation réciproque des deux agendas politiques : d’une part les écolo-
gistes y ont gagné en légitimité avec l’appui des peuples autochtones et en usant de
leur position de « victimes » devant l’industrialisation du monde (Pieck, 2006), de
l’autre, les revendications d’autodétermination des peuples autochtones ont saisi une
audience bien plus large, leur offrant ainsi une plus grande capacité d’action qui a
notamment facilité la titularisation de vastes territoires en Amazonie (Schwartzman
et Zimmerman, 2005).

Dès lors, les paradigmes conservationnistes internationaux se sont progressive-
ment réorientés depuis l’idéal illusoire d’une nature prétendument vierge et sauvage
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vers l’objectif d’une gestion durable des espaces, inclusive des populations locales.
Comme en témoignent les paroles d’un représentant d’organisation environnemen-
tale rapportées par Sonja Pieck (2006, p.313) :

« [...] the 1980s was a very messy, very interesting learning process on
both sides where an organization that was used to dealing with wildlife,
habitat and wilderness areas had to really expand its understanding that
there’s not such a thing in the rest of the world, and that what you’re
dealing with are people’s territories. »

La problématique des peuples autochtones et des populations locales prit une place
centrale dans les discussions des troisième et quatrième Congrès Mondiaux sur les
Parcs Nationaux, organisés par l’UICN à Bali en 1982 puis à Caracas en 1992. La
reconnaissance du rôle des peuples autochtones dans la préservation des écosystèmes
se formalisa la même année dans les politiques internationales par son inscription
dans le célèbre article 8(j) de la Convention sur la Diversité Biologique (1992), adop-
tée durant le sommet de la terre à Rio 3. Les accords de Durban issus du cinquième
Congrès Mondial sur les Parcs (2002) semblèrent sceller le ralliement de la cause envi-
ronnementale à celle des peuples autochtones – au moins sur le papier – en stipulant
que leurs droits devraient être sécurisés dans les démarches visant à la préservation
des ressources naturelles ou de la biodiversité, et en reconnaissant formellement les
Aires du Patrimoine Autochtone et Communautaire comme forme de gouvernance
des aires protégées (IUCN, 2005). Sur le plan climatique, la Convention-Cadre des
Nations unies sur les Changements Climatiques (UNFCCC), également adoptée en
1992 à Rio, tend à une inclusion progressive des peuples autochtones dans ses pro-
grammes et ses mécanismes, notamment par la mention explicite du respect de leurs
droits dans les Accords de Paris sur le Climat de 2015 4 ou par la mise en place en
2017 d’une plateforme dédiée à l’échange et à la valorisation des savoirs tradition-
nels des peuples autochtones et des communautés locales relatives à l’adaptation au
changement climatique et à son atténuation.

Il est important de souligner que l’ensemble du processus d’ouverture de l’agenda
écologique global à la question autochtone a fortement été appuyé par la recherche

3. « Chaque Partie contractante, [...] sous réserve des dispositions de sa législation nationale,
respecte, préserve et maintient les connaissances, innovations et pratiques des communautés au-
tochtones et locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la
conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique et en favorise l’application sur une
plus grande échelle, avec l’accord et la participation des dépositaires de ces connaissances, innova-
tions et pratiques et encourage le partage équitable des avantages découlant de l’utilisation de ces
connaissances, innovations et pratiques ».

4. Bien que les organisations autochtones critiquent vivement qu’il n’y soit fait mention que
sous forme non-contraignante (Leaness, 2017).
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scientifique et l’information géographique, et que ces dernières continuent d’y appor-
ter des contributions majeures. Les avancées technologiques rapides dans le domaine
de l’imagerie satellite ou de la cartographie numérique à partir des années 1980 of-
frirent une nouvelle perspective sur l’état mondial de l’environnement, témoignant
d’une dégradation alarmante des écosystèmes et propulsant ainsi la cause environne-
mentale au-devant des préoccupations politiques globales. En parallèle, l’émergence
de la cartographie participative et la disponibilité croissante de données géoréféren-
cées décrivant les territoires autochtones à travers le monde permirent de mettre en
exergue le rôle fondamental que peuvent jouer ces derniers dans la crise environne-
mentale globale.

En ce sens, la carte montrant une superposition presque parfaite entre les espaces
les plus riches en biodiversité et ceux où vivent les peuples autochtones d’Amérique
Centrale publiée au début des années 90 dans le National Geographic (Chapin, 1992)
a reçu un écho international important 5. Dans le même sens, Gorenflo et al. (2012)
ont identifié une importante corrélation spatiale entre les zones du monde les plus
riches en diversités biologique et linguistique, étendant ainsi la démonstration du
rôle fondamental que peuvent jouer les peuples autochtones dans la protection de
la biodiversité si l’on considère que ces derniers portent plus de 70% de la diver-
sité culturelle mondiale (UNESCO, 2004). Par ailleurs, les terres détenues par les
peuples autochtones abritent au moins 20% des stocks de carbone présents dans les
forêts tropicales du monde, proportion s’élevant à plus d’un tiers en Amazonie, en
Amérique centrale, ou en Indonésie, et dont une part non négligeable (10%) est pré-
sente dans des territoires non reconnus par les gouvernements et donc vulnérables
aux pressions de déforestation (EDF et al., 2015; Frechette et al., 2016). En effet, de
nombreuses analyses scientifiques ont montré que la sécurisation effective des droits
fonciers collectifs des peuples autochtones est essentielle à la préservation des éco-
systèmes et des stocks de carbone qu’ils comportent en posant un frein notable aux
dynamiques de déforestation (voir notamment Blackman et al., 2017; Blackman et
Veit, 2018; Porter-Bolland et al., 2012; Robinson et al., 2014a; Stevens et al., 2014;
Walker et al., 2020).

L’ensemble de ces études constitue non seulement une base robuste aux plai-
doyers autochtones pour la reconnaissance et la protection de leurs droits à la terre
et aux ressources naturelles en faisant valoir les importants services écosystémiques
rendus par leurs territoires, mais leur perspective quantitative se montre également

5. Une version de cette carte récemment mise à jour par l’UICN est consultable à l’adresse :
http://www.alianzamesoamericana.org/wp-content/uploads/2015/11/UICN Map SideA2.jpg.
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essentielle à la planification comme au suivi des initiatives de préservation de l’envi-
ronnement. Le présent chapitre propose de prolonger cet important corpus en met-
tant en valeur la perspective globale permise par les données inédites collectées par
la plateforme LandMark, tandis que la majorité des études susmentionnées étaient
restreintes à des échelles locales, nationales ou régionales. Il s’intéressera particuliè-
rement aux dynamiques de transformation humaine des espaces au-delà de la seule
déforestation en zones tropicales, à laquelle se limitent nombre de ces dernières.

L’anthropisation des milieux naturels et les changements d’occupation des sols
qui en résultent constituent une des principales causes du changement climatique
comme de la dégradation rapide de la biodiversité mondiale (Houghton et al., 2012).
Ces dynamiques interviennent sur l’ensemble du globe, et sont largement dominées
par le développement agricole qui s’étend aujourd’hui sur un tiers de la surface ter-
restre mondiale (Willcock et al., 2016). Le Panel Intergouvernemental sur le Chan-
gement Climatique (IPCC) estime que l’ensemble des changements de l’occupation
des sols ayant eu lieu dans le monde en 2010 est à l’origine de près d’un quart des
émissions annuelles globales de carbone dans l’atmosphère (24% pour 2010 IPCC,
2014, p.46). La dégradation des habitats qui résulte de cette extension de l’empreinte
humaine sur les espaces constitue également une des principales pressions exercées
sur la biodiversité actuellement menacée d’extinction 6 (Brook et al., 2008; Pereira
et al., 2010). L’état actuel des connaissances sur la biodiversité globale fait lieu de
taux alarmants de disparition des espèces 100 à 1000 fois supérieurs aux rythmes
d’extinction de référence 7 (Ceballos et al., 2015; Pimm et al., 2014). Selon un rap-
port récent du WWF (2020), les populations de vertébrés ont chuté de 68% entre
1970 et 2016, principalement du fait des activités humaines.

6. Les pressions d’origine anthropique sur la biodiversité menacée incluent également la surex-
ploitation de leurs populations, les pollutions, l’introduction d’espèces envahissantes ou de maladies,
ainsi que le changement climatique. Une carte détaillant l’importance relative de ces pressions à
l’échelle globale et selon les régions du monde a été produite par l’auteur de la présente thèse, et
publiée dans Boeuf et al. (2016, p.222). Elle est reproduite en annexe C (p.407-407).

7. Il est important de noter ici que ces études se focalisent sur les espèces connues, et que
la majeure partie de la biodiversité reste encore à découvrir. Les estimations du nombre total
d’espèces présentes sur Terre oscillent généralement entre 5 et 10 millions, dont seulement 1,2 à
1,9 million sont actuellement cataloguées (soit 12% à 38%). La complétude des inventaires est très
variable selon les taxons : par exemple, les espèces de vertébrés sont pour l’heure les mieux connues
avec près de l’intégralité des 5 500 espèces de mammifères ou des 10 000 espèces oiseaux estimées
répertoriées, tandis que moins de 20% des espèces invertébrées auraient été inventoriées. Si de
nouvelles espèces sont découvertes chaque année, elles sont principalement caractérisées par des
zones d’occurrence réduites, ce qui les rend particulièrement vulnérables aux pressions les menaçant
d’extinction, et les évaluations actuelles des taux d’extinction ou de la proportion de la biodiversité
mondiale menacée de disparition sont très vraisemblablement des sous-estimations. Voir Chapman
(2009); Mora et al. (2011); Pimm et al. (2014).
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Si la contribution des espaces détenus par les peuples autochtones à la mitiga-
tion du changement climatique par la préservation des importants stocks de carbone
qu’ils contiennent a déjà été l’objet de plusieurs études globales, la contribution po-
tentielle de ces territoires à la conservation des espèces menacées reste relativement
peu explorée (voir cependant Renwick et al., 2017, pour le cas de l’Australie). Ainsi,
l’analyse présentée ici propose de mobiliser un ensemble de données spatiales glo-
bales récentes afin de quantifier la part de la biodiversité terrestre menacée présente
au sein des territoires autochtones, ainsi que la contribution de ces espaces à une
relative préservation des écosystèmes dont elle dépend en observant les dynamiques
de changement d’occupation des sols.

I.2 Méthode de suivi quantitatif du maintien des écosystèmes par les ter-
ritoires autochtones du monde

Changements d’occupation des sols
Les séries annuelles de cartographies globales de l’occupation des sols récemment

publiées par l’Agence Spatiale Européenne (ESA, 2017) offrent des capacités inédites
de suivi de l’évolution de la couverture terrestre au cours des dernières décennies, à
une résolution relativement fine de 300 mètres. Elles serviront ici à la quantification
spatialisée des transformations des milieux. Afin de se concentrer sur les changements
abrupts d’occupation des sols, les 22 types de couvertures terrestres initialement
proposés ont été agrégés en 6 grandes classes inspirées de celles proposées par l’IPCC
(Intergovernmental Panel on Climate Change) et ayant servi à la production des jeux
de données de l’ESA (voir Defourny et al., 2017, p.30, et tableau 8 p.259).

Les transformations intervenues entre 1995 et 2015 ont ensuite été spatialisées
par superposition entre les cartes de 1995 et de 2015 et quantifiées par comptage du
nombre de pixels concernés à partir des images reprojetées dans système préservant
les aires (cylindrical equal area projection) afin de limiter les déformations en fonction
de la latitude. Plusieurs grandes dynamiques de transformation des espaces ont été
caractérisées en fonction du degré d’influence humaine dont elles font preuve :
— L’anthropisation des milieux, issue du développement urbain ou agricole sur

des couverts initialement (semi-)naturels, tels que de la déforestation. L’urba-
nisation des zones en culture sera également prise en compte ;

— La reprise naturelle des couverts végétaux, qu’il s’agisse de l’abandon de cultures
laissant place à des couverts (semi-)naturels ou du développement du couvert
forestier. Il conviendra alors de différencier la régénération naturelle des forêts

258



CHAPITRE VII. TERRITOIRES AUTOCHTONES ET PRÉSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES

C
at
ég
or
is
at
io
n

si
m
pl
ifi
ée

C
la
ss
es

or
ig
in
al
es

ag
ré
gé
es

Su
rf
ac
es

ar
tifi

ci
el
le
s

Bâ
ti

U
rb
an

ar
ea
s

Su
rf
ac
es

am
én

ag
ée
s

C
ul
tu
re
s

C
ro
pl
an

d,
ra
in
fe
d;

C
ro
pl
an

d,
ir
ri
ga
te
d
or

po
st
-fl
oo
di
ng

;M
os
ai
c
cr
op

la
nd

(>
50

%
)
/
na

tu
ra
l

ve
ge
ta
tio

n
(t
re
e,

sh
ru
b,

he
rb
ac
eo
us

co
ve
r)

(<
50

%
);

M
os
ai
c
na

tu
ra
lv

eg
et
at
io
n
(t
re
e,

sh
ru
b,

he
rb
ac
eo
us

co
ve
r)

(>
50

%
)
/
cr
op

la
nd

(<
50

%
).

Es
pa
ce
s
na

tu
re
ls

et
se
m
i-n

at
ur
el
s

Fo
rê
ts

Tr
ee

co
ve
r,

br
oa
dl
ea
ve
d,

ev
er
gr
ee
n,

cl
os
ed

to
op
en

(>
15

%
);

Tr
ee

co
ve
r,

br
oa
dl
ea
ve
d,

de
ci
du

ou
s,

cl
os
ed

to
op
en

(>
15

%
);

Tr
ee

co
ve
r,

ne
ed
le
lea

ve
d,

ev
er
gr
ee
n,

cl
os
ed

to
op
en

(>
15

%
);

Tr
ee

co
ve
r,

ne
ed
le
lea

ve
d,

de
ci
du

ou
s,

cl
os
ed

to
op
en

(>
15

%
);

Tr
ee

co
ve
r,

m
ix
ed

lea
ft
yp
e
(b
ro
ad

lea
ve
d
an

d
ne
ed
le
lea

ve
d)

;M
os
ai
c
tre

e
an

d
sh
ru
b
(>

50
%
)
/
he
rb
ac
eo
us

co
ve
r
(<

50
%
);

Tr
ee

co
ve
r,

flo
od
ed
,

fre
sh

or
br
ak
is
h
wa

te
r;

Tr
ee

co
ve
r,

flo
od
ed
,s

al
in
e
wa

te
r.

Vé
gé
ta
tio

n
ba

ss
e

M
os
ai
c
he
rb
ac
eo
us

co
ve
r
(>

50
%
)
/
tre

e
an

d
sh
ru
b
(<

50
%
);

Sh
ru
bl
an

d;
G
ra
ss
la
nd

;L
ic
he
ns

an
d

m
os
se
s;

Sh
ru
b
or

he
rb
ac
eo
us

co
ve
r,

flo
od
ed
,f
re
sh
/s
al
in
e/
br
ak
is
h
wa

te
r.

Vé
gé
ta
tio

n
ép

ar
se
,

so
ln

u
Sp

ar
se

ve
ge
ta
tio

n
(t
re
e,

sh
ru
b,

he
rb
ac
eo
us

co
ve
r)

(<
15

%
);

Ba
re

ar
ea
s;

Pe
rm

an
en

ts
no

w
an

d
ic
e.

T
ab

le
au

8
–
C
at

ég
or

is
at

io
ns

si
m
pl
if
ié
es

d’
oc

cu
pa
ti
on

de
s
so
ls

et
cl
as
se
s
or

ig
in
al

es

259



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

et les plantations d’exploitation à partir de sources d’information alternatives,
car ces deux processus sont difficilement discernables à partir de l’imagerie
satellite utilisée ;

— Les autres dynamiques naturelles de transition d’occupation des sols entre
différentes classes de couvert (semi-)naturel n’étant à priori pas directement
liées à l’activité humaine.

Si les cartographies d’occupation des sols développées par l’ESA présentent
l’avantage de proposer une classification globale des couverts terrestres offrant des
capacités de comparaisons spatio-temporelles inégalées à cette résolution spatiale,
il convient néanmoins de souligner que l’usage de grandes classes d’occupation des
sols adaptables à l’ensemble des biomes du monde tend à compresser l’information
et donc à effacer certaines subtilités. Liu et al. (2018) ont notamment montré des
divergences parfois importantes entre les surfaces identifiées en culture par les don-
nées de l’ESA et celles présentes dans les statistiques agricoles nationales compilées
par la FAO 8. Les raisons de ces différences sont multiples et incluent notamment
une fréquente confusion entre certaines cultures et les couverts herbeux en raison
de leur similarité spectrale (ce sera notamment le cas au Brésil), comme une dif-
férence méthodologique pouvant entraîner certaines contradictions dans ce qui est
effectivement mesuré par ces deux jeux de données 9. Néanmoins, une comparaison
des divergences entre les statistiques de la FAO et celles extraites des cartographies
de l’ESA montre qu’elles sont relativement stables dans le temps et dans l’espace,
et donc que les possibles erreurs de classification des cartes d’occupation des sols ne
devraient pas significativement affecter les résultats de cette étude qui se concentre
sur l’identification des transformations abruptes des couverts végétaux, qui sont les
mieux repérés par les séries temporelles de l’ESA (Defourny et al., 2017, p.43).

Répartition spatiale des espèces vertébrées menacées
Depuis 1964, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature assure un

suivi mondial de l’état de la biodiversité animale et végétale publié annuellement
dans sa Liste Rouge des espèces menacées (UICN, 2020). Généralement considéré
comme l’inventaire global le plus robuste sur le sujet, la version de 2020 rassemble
les évaluations de 120 372 espèces (sur 1,8 million d’espèces connues) dont 27%

8. http://www.fao.org/faostat/en/#data/RL.
9. On notera notamment que l’utilisation des sols (mesurée par la FAO) et l’occupation des

sols (décrite par les cartes de l’ESA) sont deux choses différentes, bien que partiellement liées. Par
exemple, un système d’agroforesterie – espaces agricoles sous couvert arboré – sera identifié comme
zone de culture dans la première, mais comme couvert forestier dans la seconde.
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sont actuellement menacées d’extinction 10. Les animaux vertébrés comptent actuel-
lement les espèces pour lesquelles l’inventaire de l’UICN est le plus complet, et plus
particulièrement les oiseaux, les amphibiens et les mammifères, dont 84 à 100% des
espèces connues ont été évaluées, et pour lesquelles des données géographiques dé-
crivant leurs zones d’occurrence globale sont également disponibles. Ainsi, l’étude
comparative envisagée ici se concentrera sur ces taxons.

Afin d’évaluer la distribution spatiale la plus vraisemblable des espèces actuelle-
ment menacées d’extinction, seules les distributions terrestres et actuelles des espèces
natives ont été conservées ; en d’autres termes, les espèces introduites par l’Homme
dans de nouvelles régions, les habitats identifiés favorables sans que les espèces n’y
aient été effectivement observées ou les habitats marins, ont été écartés. Par ailleurs,
les éventuelles variations saisonnières des zones d’occurrence ont été fusionnées en
une aire de distribution générale unique pour chaque espèce.

Zone d’étude et organisation foncière
Enfin, l’ensemble des données spatiales ainsi généré a été confronté aux données

de localisation des territoires autochtones extraites des informations publiquement
disponibles de la plateforme LandMark afin d’évaluer et de quantifier les services
écosystémiques qu’ils rendent en termes de stabilité de l’occupation des sols et de
support à la biodiversité vertébrée menacée. Dans cette perspective, seuls les espaces
sur lesquels les peuples autochtones bénéficient de droits fonciers formellement re-
connus – et donc leur permettant un certain contrôle territorial – ont été retenus.
De même, les pays pour lesquels les données disponibles sont manifestement incom-
plètes ont été écartés 11. Une comparaison des caractéristiques environnementales
des terres autochtones aux aires protégées telles que délimitées dans la World Da-
tabase on Protected Areas 12 (UNEP-WCMC et UICN, 2020) comme au reste des

10. À savoir cataloguées comme vulnérables, en danger ou en danger critique d’extinction. Les
autres catégories utilisées par l’UICN incluent les préoccupations moindres, un statut de presque
menace, ainsi que les espèces éteintes ou éteintes à l’état sauvage. Ces statuts sont évalués en
fonction d’un certain nombre de critères quantitatifs incluant la taille, la composition, et l’évolution
des populations, la superficie des zones d’occurrence de l’espèce, etc. Pour un détail des catégories
et critères d’évaluation, voir UICN (2012).
11. Ce qui vient exclure certains pays où les données sont incomplètes (comme au Vénézuéla où

seules les terres amérindiennes d’Amazonie sont décrites), ceux où les droits fonciers autochtones
restent informels (Suriname), ou encore les situations où les données disponibles ne permettent pas
de clairement différencier les terres régies par les peuples autochtones de celles administrées par les
communautés au sens large (Mexique). Notons également que les données retenues pour le Brésil
ou la Colombie incluent les territoires des peuples afro-descendants.
12. Seules les aires protégées nationales identifiées par l’UICN selon les catégories (Ia) Réserve

naturelle intégrale, (Ib) Zone de nature sauvage, (II) Parc national, (III) Monument naturel, ou
(IV) Aire de gestion des habitats ou des espèces ont été conservées, les autres catégories présentant
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Carte 39 – Concentration globale et état de conservation des espèces
d’amphibiens, de mammifères, et d’oiseaux

pays les incluant a permis d’évaluer la contribution relative de ces différents espaces
à la préservation des écosystèmes. Cette analyse comparative sera dans un premier
temps abordée selon une perspective générale à l’échelle des régions ou des pays,
puis affinée à l’échelle des territoires autochtones afin de différencier les contextes
géographiques variables qui les caractérisent.

des objectifs relativement peu stricts de conservation (voir Dudley, 2008). Il faut également noter
que cet attribut n’est pas toujours renseigné dans cette base de données globale, et certaines d’entre
elles ont de ce fait été écartées (l’Équateur apparaît ainsi sans aires protégées).

262



CHAPITRE VII. TERRITOIRES AUTOCHTONES ET PRÉSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES

Superficie*, en millions d’hectares (% du total)

TA (Territoires AP (Aires Superposition
Total Autochtones) Protégées) TA - AP

Amérique du Nord 1 793,0 101,4 (5,7%) 154,9 (8,6%) 2,8 (0,2%)
Canada 879,6 55,2 (6,3%) 88,1 (10,0%) 2,1 (0,2%)

États-Unis 913,4 46,2 (5,1%) 66,8 (7,3%) 0,7 (0,1%)
Amérique du Sud 1 243,4 222,9 (17,9%) 72,5 (5,8%) 13,4 (1,1%)

Bolivie 107,6 21,7 (20,2%) 0,5 (0,5%) - -
Brésil 840,4 119,6 (14,2%) 47,8 (5,7%) 8,0 (1,0%)

Colombie 113,0 37,4 (33,1%) 13,4 (11,9%) 4,1 (3,6%)
Équateur 25,5 7,4 (29,0%) - - - -
Guyana 21,0 3,4 (16,2%) 0,1 (0,5%) - -
Panama 7,4 1,7 (23,0%) 0,8 (10,8%) 0,1 (1,4%)
Pérou 128,5 31,7 (24,7%) 9,9 (7,7%) 1,2 (0,9%)

Océanie 796,8 292,2 (36,7%) 74,7 (9,4%) 24,3 (3,0%)
Australie 770,3 291,0 (37,8%) 68,0 (8,8%) 24,3 (3,2%)

Nouvelle-Zélande 26,5 1,2 (4,5%) 6,7 (25,3%) - -
Asie de l’Est

Taïwan 3,6 0,5 (13,9%) 0,7 (19,4%) 0,1 (2,8%)

TOTAL 3 836,8 617,0 (16,1%) 302,7 (7,9%) 40,7 (1,1%)
* Les surfaces présentées ont été calculées à partir des données foncières transposées sur la grille globale
de 300 mètres de résolution décrivant l’occupation des sols. Un élément territorial étant retenu au sein
d’un pixel s’il en couvre la majorité de l’aire, les valeurs présentées ici peuvent différer légèrement des
surfaces réelles.

Tableau 9 – Organisation territoriale des pays étudiés

Au total, une douzaine de pays issus de trois continents ont été inclus dans cette
analyse, dont l’organisation territoriale est décrite dans le tableau 9 (p.263). Bien
qu’ils ne totalisent qu’un quart de la surface terrestre mondiale, ces pays totalisent
près du tiers des dynamiques d’anthropisation des milieux observées à l’échelle glo-
bale entre 1995 et 2015 à partir des données de l’ESA. Par ailleurs, six des pays
retenus (Bolivie, Brésil, Colombie, États-Unis, Équateur et Pérou) font partie des
17 pays définis par Conservation International comme « mégadivers » (Mittermeier
et al., 1997), c’est-à-dire présentant la plus grande richesse en biodiversité et/ou un
taux d’endémisme très élevé 13 ; à eux seuls, les pays mégadivers abriteraient plus
des deux tiers de la biodiversité mondiale ainsi que 80% des espèces menacées de la
planète (Gauthier-Clerc et al., 2014, p.134).

13. Les autres pays de la liste non inclus dans cette analyse sont l’Afrique du Sud, la Chine, l’Inde,
l’Indonésie, Madagascar, la Malaisie, le Mexique, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, les Philippines, la
République Démocratique du Congo, et le Vénézuéla
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II Tour d’horizon de la contribution des territoires autochtones
du monde à la préservation des écosystèmes

II.1 Une importante préservation des écosystèmes naturels dans les terres
indigènes d’Amérique latine

Plus de la moitié des forêts tropicales restantes du globe sont situées en Amé-
rique latine (53%, d’après Saatchia et al., 2011), réparties en Amérique Centrale et
en Amazonie, la plus vaste de la planète. Les forêts tropicales humides sont les éco-
systèmes du monde les plus riches en biodiversité : ils rassemblent 90% des espèces
terrestres connues alors qu’elles ne couvrent que 10% de la surface terrestre globale
(Jenkins et al., 2013; Shvidenko et al., 2005). Ces espaces concentrent également un
grand nombre d’espèces menacées, principalement du fait de la disparition rapide
de leurs habitats par déforestation (Dirzo et al., 2014; Pimm et Raven, 2000). Ces
dynamiques sont largement imputables à l’Homme : 55% des nouvelles terres agri-
coles mises en place dans les tropiques entre 1980 et 2000 ont remplacé des forêts
intactes, et 28% de plus sont issus de forêts déjà altérées (Gibbs et al., 2010).

Ces observations générales se retrouvent dans les pays latino-américains inclus
dans cette étude (voir carte 40, p.267). Tous sont majoritairement occupés par un
couvert forestier : de 54% pour le Brésil 14 à 93% pour le Guyana, ou encore 67%
pour l’Équateur ou le Panama. À l’échelle régionale, l’anthropisation des espaces
prédomine les 65,7 millions d’hectares de changement d’occupation des sols observés
entre 1995 et 2015 (5,3% de la surface terrestre des pays analysés), dont près des
deux tiers (64,7%) sont issus de dynamiques de déforestation, 7,4% supplémentaires
résultent de la mise en culture d’autres couverts naturels, et 1,3% correspondent au
développement urbain. Les 42,78 millions d’hectares déforestés en vingt ans (soit
dix fois la superficie de la Suisse) ont majoritairement laissé place à des activités
agricoles 15 (72,4%), mais aussi à des zones de végétation basse (27,0%) ou, dans une
bien moindre mesure, à du bâti (0,5%).

14. Il faut néanmoins noter ici que si la proportion de forêt au sein de cet immense pays est
inférieure à celle de ses voisins, il inclut à lui seul plus de la moitié de la forêt amazonienne
(RAISG, 2015).
15. Comme mentionné en première partie de chapitre, il apparaît important de noter ici que

les surfaces cultivées identifiées par les données de l’ESA (243 millions d’hectares en 2015) pour
cette région du monde sont bien supérieures à celles reportées dans les statistiques de la FAO (92
millions d’hectares de terres arables la même année). Après analyse, il semble que de nombreuses
pâtures soient répertoriées comme cultures, probablement du fait de leur aspect très vert et des
algorithmes de classification d’occupation des sols utilisés par l’Agence Spatiale Européenne.

264



CHAPITRE VII. TERRITOIRES AUTOCHTONES ET PRÉSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES

Parallèlement à cette forte transformation de l’environnement, le quart restant
des transformations observées (24,3%) sur ces vingt années apparaît lié à une reprise
du couvert naturel largement dominée par le développement forestier. Cependant,
les 10,0 millions d’hectares concernés ne présentent qu’une maigre compensation aux
dynamiques parallèles de déforestation, et ces processus bien plus diffus ne corres-
pondent pas nécessairement à une restauration des anciennes zones forestières. De
fait, selon les données de la FAO, la surface en forêts plantées – pouvant notam-
ment inclure les monocultures d’hévéa et d’eucalyptus – a augmenté de 3,4 millions
d’hectares sur la même période, soit un tiers de la croissance du couvert forestier
observé à partir des données de l’ESA.

La spatialisation de l’anthropisation des espaces montre qu’elle est particuliè-
rement intense sur le front pionnier brésilien, mais également significative à l’orée
de l’Amazonie bolivienne, péruvienne ou colombienne, dans des zones où se situent
de nombreux territoires autochtones (Fearnside, 2017; Le Tourneau, 2006; Nepstad
et al., 2006, ainsi que la carte 40, p.267). Malgré cette cooccurrence spatiale, ces
derniers témoignent de dynamiques de changement d’occupation des sols bien dif-
férentes, pouvant au contraire agir comme de véritables barrières à la déforestation
(voir notamment la carte 41, p.268). De fait, ils ont perdu moins de 1% de leur
couvert forestier initial au cours de la période étudiée, contre 7,5% dans le reste
des pays qui les abritent, soit un taux de déforestation 7,6 fois inférieur dans les es-
paces où les peuples autochtones bénéficient de droits fonciers formalisés. À l’échelle
nationale, ce rapport est particulièrement élevé ou au Brésil (9,4) ou en Colombie
(8,8), et demeure plus modéré dans le reste de la région, comme au Panama (4,9),
en Équateur (3,4), en Bolivie (2,6), ou au Pérou (1,8). Seule exception, le Guyana
témoigne de taux de déforestation légèrement supérieurs au sein des territoires au-
tochtones par rapport au reste du pays, mais ces derniers restent néanmoins très
faibles (respectivement 0,8% et 0,7% de perte de couvert forestier entre 1995 et
2015).

Il convient également de souligner que les délimitations des territoires autoch-
tones utilisées dans cette analyse incluent également des terres titularisées au cours
de la période d’étude. Ainsi, certains des changements d’occupation des sols observés
ont pu y avoir lieu antérieurement à la reconnaissance légale d’un certain contrôle
autochtone sur ces espaces. L’année de reconnaissance des droits fonciers formalisés
est renseignée dans la base de données LandMark pour 2 858 territoires de Bolivie,
du Brésil, de Colombie, et du Pérou. Parmi ces derniers, les 1 606 qui furent titula-
risés avant 1995 témoignent de taux de déforestation encore plus faibles : ces terres
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ont perdu 0,87% de leur couvert forestier contre 1,07% pour celles reconnues plus
tardivement au cours de la période analysée.

Par ailleurs, la déforestation apparaît davantage compensée en terres autoch-
tones : le développement du couvert forestier entre 1995 et 2015 y est équivalent à
40,3% des surfaces déboisées lors de la même période, contre 33,4% dans le reste
des pays évalués 16. Dès lors, les territoires autochtones formellement reconnus en
Amérique du Sud participent non seulement à la préservation des espaces naturels,
mais aussi – dans une certaine mesure – à leur régénération, ce qui se montre d’un
intérêt particulier pour la mitigation des pressions exercées sur les nombreuses es-
pèces animales menacées présentes dans la région 17 , particulièrement affectées par
l’altération de leurs habitats (voir Boeuf et al., 2016, p.222, ou annexe C, p.407-407).

D’après les données géoréférencées de la liste rouge de l’UICN, 1 103 espèces
menacées d’oiseaux, de mammifères et d’amphibiens sont présentes dans les sept
pays latino-américains inclus dans cette étude 18. Elles sont principalement réparties
dans les espaces où l’activité humaine est la plus importante, à savoir le sud-est
du Brésil où se concentrent les activités agricoles intensives modernes, comme à la
lisière des forêts amazonienne et d’Amérique centrale où se situent principalement
les activités de déforestation (voir carte 40, p.267).

Si les territoires autochtones titularisés ne constituent dans leur ensemble que
17,9% de la surface régionale, 655 (59,4%) des espèces vertébrées menacées y ont
une part de leur zone d’occurrence (se référer au tableau 10, p.289, pour une ana-
lyse détaillée par pays). Cette superposition représente plus de la moitié de l’aire de
présence de 103 espèces (9,3% du total régional), et une vingtaine d’espèces d’am-

16. Cette reforestation – comme une part de la déforestation – observée dans les territoires
autochtones d’Amazonie peut s’expliquer en partie par leur pratique d’une agriculture itinérante
sur brulis. Les Amérindiens défrichent une parcelle pour la cultiver, puis la laissent en jachère
lorsqu’elle n’est plus productive et se déplacent vers une autre portion de terre encore riche. La
parcelle abandonnée peut alors se régénérer et reprendre naturellement son couvert forestier.
17. On notera néanmoins que la modernisation des techniques de chasse autochtones – telle

que l’adoption de fusils – a considérablement augmenté leur productivité, engendrant ainsi une
pression accrue sur la faune de leurs territoires. D’ampleur moindre vis-à-vis de l’altération radicale
des habitats des espèces devant l’avancée des fronts de développement, cette pression d’origine
autochtone reste mitigée par la relativement faible densité de population de leurs territoires et la
dilution des prélèvements fauniques au sein de divers « réservoirs » éloignés du fait de la mobilité
des parties de chasse. Cependant, le maintien de la durabilité des espèces prélevées implique la
reconnaissance et la protection effective de territoires assez vastes pour subvenir aux besoins des
peuples autochtones. Sur le sujet, voir Prado et al. (2012), Shepard et al. (2012), et Le Tourneau
(2016).
18. Dans le cadre de cette analyse, une espèce menacée est considérée comme présente dans

une région, un pays, un territoire autochtone ou une aire protégée si au moins 1% de sa zone
d’occurrence globale y est incluse.
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Carte 40 – Biodiversité menacée et altération des milieux en Amérique
latine
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Carte 41 – Déforestation en Amazonie brésilienne : jusqu’aux frontières
des territoires autochtones

phibiens, quatre d’oiseaux, et une de mammifère est (quasi-)exclusivement présente
au sein des terres autochtones (à savoir plus de 95% de leur aire de d’occurrence
régionale). Il s’agit surtout d’espèces dont l’habitat est d’étendue réduite, principale-
ment présentes en Colombie (14 amphibiens, 4 oiseaux et un mammifère concentrés
sur la côte Pacifique et au nord du pays), mais aussi en Bolivie (un amphibien), en
Équateur (3 amphibiens) et au Pérou (deux amphibiens). En outre, on pourra noter
que plusieurs dizaines d’espèces menacées présentes en territoire autochtone ne sont
pas représentées dans les aires protégées retenues à partir de base de données globale
de l’UNEP-WCMC.

Dans leur ensemble, les territoires autochtones d’Amérique latine témoignent
d’une importante capacité de préservation des espaces naturels qu’ils comportent.
L’analyse spatiale des dynamiques d’anthropisation des espaces en cours dans la
région montre qu’ils y posent un frein considérable, notamment sur le front pionnier
brésilien où les pressions de déforestation ont été particulièrement importantes au
cours des vingt dernières années. Ainsi, ils présentent un potentiel considérable de
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conservation pour les nombreuses espèces menacées qui y sont présentes en parti-
cipant au maintien des écosystèmes dont elles dépendent. Ils pourraient donc venir
compléter le système d’aires protégées établi dans la région en constituant un re-
fuge supplémentaire pour la biodiversité dont les habitats se voient profondément
altérés sur d’autres parties de leurs zones d’occurrences. Néanmoins, il a également
été montré que la sécurisation des services écosystémiques rendus par les peuples
autochtones de la région reste dépendante d’une reconnaissance formelle de leurs
droits à la terre, au territoire, et aux ressources naturelles (Blackman et al., 2017;
Blackman et Veit, 2018; Ding et al., 2016; Stevens et al., 2014).

II.2 Une préservation moins évidente dans les réserves autochtones de Taï-
wan

À l’instar des pays amazoniens, mais à bien plus petite échelle 19, les forêts tro-
picales et subtropicales constituent une part importante de l’île de Taïwan : elles
couvrent près des deux tiers de ce territoire dépendant de la République de Chine, le
reste étant essentiellement en cultures (voir carte 42, p.270). L’importante empreinte
humaine sur les espaces et la dégradation des habitats naturels y représentent une
forte pression sur la biodiversité locale, très riche et caractérisée par un fort taux
d’endémisme (Myers et al., 2000). Si Taïwan ne comptait pas plus de 70 000 autoch-
tones répartis en villages dispersés avant le XVIIe siècle et le début d’importantes
vagues de colonisation d’origine chinoise (Rubinstein, 2015), l’île dénombre aujour-
d’hui plus de 23 millions d’habitants et constitue le second pays le plus densément
peuplé au monde avec 592 habitants/km2. L’intense afflux migratoire qu’a connu ce
territoire en a profondément modifié le paysage : de vastes cultures agricoles ont pro-
gressivement été mises en place sur les plaines de l’ouest, en remplacement de forêts
qui couvraient initialement la quasi-intégralité de l’île (Tsukada, 1966). À l’heure
actuelle, la croissance économique rapide du pays continue d’entretenir ces dyna-
miques, et l’empreinte humaine progresse toujours vers les espaces encore préservés
de Taïwan où se situent les territoires des peuples autochtones (Chi, 2001).

L’analyse des données d’occupation des sols de l’ESA entre 1995 et 2015 illustre
clairement ces dynamiques. Sur cette période de vingt ans, 220 860 hectares (soit
6,2% de la surface de l’île) ont été anthropisés, principalement du fait de l’empiète-
ment progressif du bâti sur les espaces agricoles et sa compensation par la mise en
place de nouvelles zones de cultures au détriment des forêts persistantes au centre

19. La plateforme géographique LandMark présente l’avantage de permettre des analyses à des
échelles très différentes, du local au global.
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Carte 42 – Biodiversité menacée et altération des milieux à Taïwan
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et à l’est du pays. Ainsi, l’importante urbanisation des plaines périphériques – la
surface du tissu urbain a triplé en 20 ans – entraîne une translation progressive
de l’anthropisation des paysages vers le centre montagneux de l’île (voir carte 42,
p.270). On notera néanmoins qu’un quart des surfaces déforestées est compensé par
une reprise du couvert forestier sur des espaces précédemment en culture, atténuant
ainsi la déforestation nette du pays, bien qu’il s’agisse de facto d’une perte de forêts
primaires 20 particulièrement importantes pour le maintien de la diversité biologique.

Comme pour la région amazonienne, une grande partie des droits fonciers for-
mellement reconnus aux autochtones de Taïwan se trouve justement sur ce front
de déforestation. Cependant, à la différence de l’Amérique latine, les territoires au-
tochtones de l’île ne posent pas de frein notable aux dynamiques d’altération des
milieux naturels : ils enregistrent un quart des volumes déforestés lors des vingt
dernières années, principalement pour la mise en place de cultures agricoles, alors
qu’ils ne couvrent que 14,1% du territoire national. Bien que la reconnaissance des
droits des peuples autochtones de Taïwan ait considérablement progressé au cours
des dernières décennies, notamment par l’adoption de la Basic Law on Indigenous
Peoples (2005) qui affirme leur droit de posséder les terres qu’ils utilisent et leur droit
au consentement avant les projets de développement pouvant affecter ces dernières,
la mise en œuvre de cette loi-cadre fait encore grandement défaut, et le système
de réserves autochtones actuel reste largement subordonnée aux décisions de l’État
qui en garde la propriété foncière et y promeut le développement économique (van
Bekhoven, 2017). Sans réel pouvoir de contrôle sur l’utilisation de leurs terres et de
leurs ressources naturelles, il n’est pas surprenant que les territoires autochtones de
Taïwan ne puissent que difficilement constituer un obstacle notable aux dynamiques
de déforestation en cours sur l’île.

La biodiversité vertébrée menacée de Taïwan rassemble 9 espèces d’amphibiens
(dont 8 endémiques) et 9 d’oiseaux (dont une endémique). Seize (88,9%) d’entre
elles ont au moins une partie de leur zone d’occurrence incluse dans le système ac-
tuel de réserves autochtones. Trois des espèces endémiques d’amphibiens ont plus
de la moitié de leur zone d’occurrence superposée à ces territoires, mais aucune n’y
est intégralement comprise, du fait de la petite taille et de la dispersion relative
des territoires autochtones reconnus. La distribution spatiale des espèces vertébrées
menacées du pays semble se concentrer sur le nord de l’île, considérablement an-

20. Les forêts dites primaires correspondent à des écosystèmes et habitats forestiers intacts,
originels, ou à haut degré de naturalité (à savoir sans influence humaine).
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thropisé, mais également sur la pointe sud, bien plus préservée et majoritairement
constituée de réserves autochtones déjà titularisées.

Ainsi, les réserves autochtones de Taïwan abritent une part importante des es-
pèces vertébrées menacées de l’île, et pourraient donc contribuer significativement
à la préservation de leurs habitats, si le choix leur en était donné par une réelle
mise en œuvre des droits fonciers qui leur sont reconnus par la Basic Law. Pour
l’heure, ce potentiel se trouve amoindri par une absence de réel contrôle autochtone
sur l’utilisation des espaces naturels contenus dans leurs territoires.

II.3 Des situations plus contrastées en Océanie

Plus au sud, en Océanie, l’Australie fait partie des pays «mégadivers ». De fait de
son insularité, la riche diversité biologique de cet immense territoire (767,5 millions
d’hectares) se caractérise par un important taux d’endémisme – 87% des espèces
mammifères qui y sont présentes n’existent que dans ce pays –, mais aussi par le
plus fort taux d’extinction des espèces natives au monde (Fleming et Bateman, 2016;
NRM, 2010). L’introduction par l’Homme d’espèces allochtones invasives dans cet
écosystème fragile constitue une source importante de pressions venant menacer la
biodiversité indigène, mais la perte d’habitat issue de l’anthropisation des espaces en
reste néanmoins la principale (voir Boeuf et al., 2016, p.222, annexe C p.407-407).

Plus des trois quarts de la surface du pays sont constitués d’espaces arides, déser-
tiques ou à végétation rase (voir carte 43, p.273). En contraste avec cet « Outback »,
la périphérie côtière rassemble l’ensemble des forêts du pays (90,6 millions d’hectares
en 1995), ainsi que les foyers de populations et les espaces agricoles qui les accom-
pagnent principalement au sud-ouest et sur l’arc est-sud-est. C’est sur ces mêmes
espaces que se concentrent les changements d’occupation des sols liés à l’activité
humaine, principalement issus de l’expansion des surfaces agricoles au détriment de
la végétation naturelle – processus participant par ailleurs à une dégradation rapide
des sols et une diminution importante de la surface arable du pays (Longmire et al.,
2014) – ou de la déforestation laissant place à des espaces pastoraux.

Entre 1995 et 2015, 6,5 millions d’hectares des forêts d’Australie ont été déboisés
(soit 7,2% de leur surface initiale), ce qui place le pays au huitième rang mondial
en termes de surfaces déforestées 21. Près d’un million d’hectares de ces forêts ont

21. Classement établi sur la période 1995-2015 à partir des données de l’ESA. Largement en tête
se trouve le Brésil (32 Mha), suivi par la Russie (26 Mha), puis les États-Unis et le Canada (10
Mha), l’Indonésie et la Chine (9 Mha), etc.
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Carte 43 – Biodiversité menacée et altération des milieux en Océanie
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été convertis en cultures et 3,3 millions d’hectares supplémentaires de nouveaux
espaces agricoles sont venus remplacer la végétation naturelle de l’Outback. Ces dy-
namiques sont maigrement compensées par certaines reprises des espaces naturels ou
semi-naturels, notamment via l’abandon de cultures agricoles (0,9 Mha, vraisembla-
blement suite à l’épuisement des sols), ou le développement du couvert forestier sur
4,7 Mha d’espaces initialement en végétation basse ou éparse, bien qu’il soit délicat
de définir si ce dernier résulte de politiques de limitation du défrichement ou du
simple cycle d’un intervalle entre deux périodes de défrichage de terres pastorales 22.
On notera également d’importantes dynamiques naturelles de transformations d’oc-
cupation des sols, à savoir une désertification de la végétation rase aux abords du
désert de Simpson (centre-est du pays) et une dynamique inverse équivalente dans
la même zone (respectivement 10,6 et 10,9 Mha).

Dans l’ensemble, 1,3% des terres australiennes ont été anthropisées entre 1995 et
2015, et 0,7% ont témoigné d’une reprise de la végétation naturelle ou semi-naturelle
sur des espaces précédemment modifiés par l’activité humaine. Une comparaison de
ces dynamiques au sein des différentes entités territoriales d’intérêt pour cette étude
montre que les changements d’occupation des sols liés à l’activité humaine sont
bien moins importants au sein des vastes espaces sur lesquels les peuples autoch-
tones bénéficient de droits fonciers (0,6% de taux de changement) que dans le reste
du pays (1,8%) et même que dans les aires pourtant dédiées à la protection de
l’environnement (0,9%). La reprise de la végétation naturelle est, quant à elle, pro-
portionnellement plus importante dans les aires protégées (1,0%) ou dans le reste
de l’Australie (0,9%) qu’au sein des territoires autochtones (0,4%) dont le couvert
végétal a été bien moins altéré.

Néanmoins, rappelons ici que les données de l’ESA se trouvent relativement limi-
tées à une observation des transformations majeures des couverts terrestres. Ainsi,
elles font défaut dans l’identification de transformations anthropogéniques plus sub-
tiles qui ne modifieraient pas la classe globale d’occupation des sols sur les cartes
de l’ESA mais pourraient néanmoins témoigner d’une altération significative de la
végétation native, notamment au profit d’espèces allochtones ou invasives. Sachant
que ces dynamiques constituent la principale pression subie par la biodiversité en-
démique du pays, il convient de les prendre en compte à partir de données géo-
graphiques tierces élaborées par le gouvernement australien. Ainsi, la mobilisation
d’informations spatiales décrivant plus finement le degré actuel d’altération de la

22. Il est à noter que les grandes catégories d’occupation du sol adoptées dans cette étude ag-
glomèrent couverts forestiers denses et ouverts, si bien que des pixels identifiés comme reforestés
peuvent ne comporter que 15% de couvert arboré.
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Carte 44 – Condition de la végétation native australienne et droits
fonciers autochtones

végétation native (ABARES, 2016) renforce largement la tendance observée à partir
des cartes de l’ESA : 95,7% des surfaces où les peuples autochtones bénéficient ac-
tuellement de droits fonciers exclusifs ont gardé leur couvert originel, contre 53,8%
où leurs droits ne sont pas exclusifs, et 36,9% dans le reste du pays (voir carte 44,
p.275). À titre comparatif, les aires protégées ne couvrent une végétation inchangée
que sur 77,5% de leur surface totale. La sécurisation de droits fonciers autochtones
semble donc favoriser la préservation des paysages, et donc des habitats des nom-
breuses espèces menacées du pays, d’autant plus s’ils exercent un plein contrôle sur
la gestion de leurs territoires permis par l’exclusivité de leurs droits.

Selon les données spatiales de l’UICN mobilisées pour cette étude, 135 espèces
vertébrées menacées seraient présentes en Australie. Très majoritairement endé-
miques (123), elles incluent 47 espèces d’amphibiens, 55 de mammifères, et 33 d’oi-
seaux. Leur occurrence se concentre principalement sur la côte sud-est où se situe
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l’essentiel de la population du pays, et en dehors des territoires autochtones. 84 es-
pèces menacées ont néanmoins une partie de leur zone d’occurrence se superposant
à ces derniers, à plus de 50% pour treize d’entre elles, et celle de Pseudomys aus-
tralis (rongeur endémique de l’île catégorisé par l’UICN comme vulnérable) y est
intégralement incluse.

Ainsi, la remarquable préservation des écosystèmes au sein des territoires autoch-
tones d’Australie présente un potentiel important de conservation de la biodiversité
présente au sein de ces grands espaces, qui couvrent actuellement plus d’un tiers de
la surface totale du pays (près de 300 millions d’hectares). La capacité des peuples
autochtones à maintenir la végétation endémique apparaît liée à l’exclusivité des
droits qu’ils détiennent sur leurs terres et leurs ressources, leur permettant ainsi
d’en assurer pleinement la gestion.

Située à quelques milliers de kilomètres au sud-est de l’Australie, la Nouvelle-
Zélande présente une configuration spatiale bien différente (voir carte 43, p.273).
De taille bien plus réduite (26,5 Mha), le pays est majoritairement couvert d’une
végétation herbacée favorable au pâturage (59,4%), les forêts y occupent un tiers
du territoire national, et les espaces en culture sont de taille relativement réduite
(3,1% de la surface totale du pays). Les changements d’occupation des sols obser-
vés entre 1995 et 2015 sont essentiellement liés aux cycles d’exploitation du bois
d’œuvre : 541 782 hectares ont été déboisés, laissant majoritairement place à une
végétation rase, et 365 553 hectares ont été reboisés à partir de ce même couvert
ou de cultures agricoles abandonnées. Ils interviennent principalement au centre et
à l’est de l’île du nord, ainsi qu’au nord et au nord-est de l’île du sud, qui sont les
espaces où se concentrent les 2 millions d’hectares de plantations forestières à partir
d’espèces exotiques, qui représentent un peu moins du quart de l’ensemble des forêts
de Nouvelle-Zélande. Malgré l’observation d’une diminution nette des forêts à partir
des données de l’ESA, les chiffres officiels attestent d’une progression générale du
couvert forestier dans le pays (Ministry for the Environment, 2010).

À la différence des autres cas d’études présentés dans ce chapitre, les dynamiques
de changement d’occupation des sols dans leur ensemble sont considérablement plus
importantes dans les terres māories que dans le reste du pays (6,7% contre 4,1%).
Ceci n’est pas surprenant si l’on considère que la commercialisation du bois d’œuvre
constitue une part importante du développement socio-économique des peuples au-
tochtones de Nouvelle-Zélande. Si les droits fonciers reconnus aux Māoris ne couvrent
que 5,5% de la surface totale du pays, ils concentrent néanmoins 13% des espaces
dédiés à l’exploitation forestière à l’échelle nationale (Miller et Dickinson, 2007).
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Ceci pourrait expliquer qu’on y observe une transformation du couvert végétal pro-
portionnellement plus importante en terres autochtones que dans le reste du pays.
Par ailleurs, on notera également que la part de déforestation observée entre 1995 et
2015 au sein des territoires autochtones représente 10,8% du total national, ce qui
reste de l’ordre de grandeur de la part des exploitations forestières présentes qu’ils
contiennent.

Les 43 espèces vertébrées menacées de Nouvelle-Zélande (3 mammifères, 3 am-
phibiens, et 37 oiseaux) se concentrent sur la côte ouest de l’île du sud, dans des
espaces déjà dédiés à la protection de l’environnement (Rutledge et al., 2012, et
voir carte 43, p.273). Les terres māories, principalement présentes sur l’île du nord,
incluent l’aire de distribution d’une quinzaine de ces espèces. Si leur taille réduite
limite l’inclusion d’une part importante de leur habitat, ces territoires peuvent ap-
porter un complément notable aux espaces dédiés à la préservation de la biodiversité,
qui couvre déjà deux tiers de la Nouvelle-Zélande. En effet, si une seule des espèces
vertébrées menacées considérées dans cette étude n’est pas présente au sein du sys-
tème actuel d’aires protégées (Mystacina robusta), 86,4% de sa zone d’occurrence
en Nouvelle-Zélande se situe en terres māories.

Malgré l’importance relative de la déforestation observée, directement liée à
la part importante des plantations forestières destinées au bois d’œuvre qu’elles
contiennent, les territoires autochtones pourraient néanmoins constituer un complé-
ment notable aux systèmes d’aires protégées de nouvelle Zélande pour la préservation
des espèces menacées. En effet, ces plantations ne représentent qu’un tiers des forêts
détenues par les Māoris, le reste étant constitué de forêts primaires dont une part
croissante est volontairement placée par les autochtones eux-mêmes sous un statut
de protection ou de gestion durable (Miller et Dickinson, 2007).

II.4 L’Amérique du Nord, terre de grands espaces relativement préservés

L’Amérique du Nord se caractérise par une richesse en biodiversité considérable :
les États-Unis font partie des pays « mégadivers » et les vastes forêts boréales s’éten-
dant de l’ouest de l’Alaska à la côte est du Canada (voir carte 45, p.279), en majeure
partie primaires, concentrent également un grand nombre d’espèces endémiques (In-
tAct, 2017). Bien que ces deux pays aient été parmi les premiers à adopter des me-
sures de protection de la nature et à établir des parcs nationaux, la faune des grands
espaces nord-américains reste soumise à d’importantes pressions d’origine anthro-
pique. Si les évaluations de la Liste Rouge de l’UICN placent la disparition ou la
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dégradation des habitats au deuxième rang des menaces pesant sur la biodiversité
régionale, les pollutions liées à l’activité humaine en constituent la menace princi-
pale (voir Boeuf et al., 2016, p.222, ou annexe C p.407-407). Ainsi, les politiques
de préservation de la nature entreprises très tôt par ces deux pays sont parvenues
à contenir l’expansion anthropique sur les espaces sans pour autant complètement
résoudre les pressions humaines sur la biodiversité.

Les données de l’ESA montrent que les espaces nord-américains ont relativement
peu été transformés entre 1995 et 2015 : au total, 55,1 millions d’hectares (3,1% de
la surface totale des États-Unis et du Canada) ont changé d’occupation des sols,
résultant à parts égales de dynamiques d’anthropisation des milieux et de reprise
de la végétation naturelle. Les changements du couvert forestier constituent la ma-
jeure partie de ces dynamiques, la déforestation représentant 70,6% des surfaces
anthropisées (le reste étant partagé entre développement agricole ou urbanisation
sur d’autres couverts naturels) et le développement de couvert forestier rassemble
96,0% des dynamiques de reprise naturelle du couvert végétal. Les dynamiques de
changement d’occupation des sols sont assez diffuses sur le territoire, bien que cer-
tains « points chauds » de déforestation puissent être observés, vraisemblablement
liés à l’exploitation forestière (voir carte 45, p.279). Bien que les États-Unis et le
Canada occupent respectivement le 3e et 4e rang mondial en termes de surfaces dé-
forestées, une progression nette du couvert forestier reste cependant enregistrée en
Amérique du Nord sur cette période (plus 6,1 Mha). Néanmoins, ce reboisement
relatif est en grande partie dû à la progression de la forêt boréale vers l’arctique,
conséquence directe du changement climatique, et cette dernière vient de ce fait em-
piéter sur les toundras et exercer une pression sur l’habitat de nombreuses espèces
dépendantes de cet écosystème (D’Orangeville et al., 2016; EPA, 2018; Lafleur et al.,
2010).

Des dynamiques comparables de changement d’occupation des sols sont obser-
vables au sein des territoires autochtones d’Amérique du Nord, bien qu’ils enre-
gistrent un taux d’anthropisation légèrement inférieur au reste de la région (1,2%
contre 1,4%). Les taux de déforestation ne sont pas sensiblement différents au sein
des terres autochtones que dans le reste du pays, mais la forêt y progresse néan-
moins bien plus rapidement, avec une croissance nette du couvert boisé de 2,8%
contre 0,8% en dehors.

Si ces transformations des couverts terrestres relativement diffuses sur le conti-
nent ont très certainement un impact sur la biodiversité locale, la répartition géo-
graphique des espèces vertébrées menacées d’Amérique du Nord apparaît davantage
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Carte 45 – Biodiversité menacée et altération des milieux en Amérique du
Nord
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liée aux espaces déjà fortement anthropisés en 1995 (voir carte 45, p.279). En ef-
fet, ces dernières sont particulièrement présentes le long de la ceinture agricole du
Midwest ainsi que sur les côtes est et sud-ouest des États-Unis où se concentre la
population du pays. Cette observation spatiale confirme le rôle prépondérant des
pollutions liées à l’activité humaine (agriculture, transports, etc.) dans les pressions
sur la biodiversité menacée, devant celui de l’altération des habitats.

Plus d’un tiers des 136 espèces vertébrées menacées d’Amérique du Nord sont
présentes au sein des territoires autochtones (à savoir 8 espèces d’amphibiens, 8 de
mammifères, et 33 d’oiseaux), bien que ces derniers ne représentent que 5,6% de la
surface totale du continent. La zone d’occurrence de Sorex pribilofensis (musaraigne
de l’arctique) est intégralement incluse dans le territoire inuit de l’île de Saint Paul en
Alaska et que sa survie est potentiellement menacée par le changement climatique,
pression indirecte due aux activités humaines globales. Les territoires autochtones
d’Amérique du Nord pourraient participer à la conservation de plus d’un tiers des
espèces vertébrées menacées de la région, dont 10% ne sont par ailleurs pas incluses
dans les aires actuellement dédiées à la protection de l’environnement.

II.5 Des tendances communes malgré la diversité des situations

En guise de premier bilan, ces différents panoramas régionaux démontrent un
fort potentiel de préservation environnementale des territoires autochtones, tant en
ce qui concerne l’importante part de la biodiversité menacée qu’ils incluent que de la
relative stabilité des couverts naturels dont ils font preuve. Les exemples de l’Amé-
rique latine, de Taïwan et de l’Australie ont également témoigné de l’importance
de la reconnaissance formelle des droits territoriaux autochtones et de leur sécuri-
sation effective pour le maintien des écosystèmes qu’ils comportent : dans les cas
où le plein contrôle des peuples autochtones sur l’utilisation de leurs terres et de
leurs ressources naturelles n’est pas garanti, leurs capacités à contenir les pressions
anthropiques extérieures se voient amoindries.

Si l’on observe une tendance générale à une plus grande conservation des éco-
systèmes au sein des espaces détenus par les peuples autochtones que dans le reste
des pays où ils se trouvent, il faut souligner que leurs propres activités économiques
peuvent également être source d’une transformation des espaces naturels, comme l’a
montré l’exemple de l’exploitation forestière en terres māories. C’est également le
cas de l’agriculture rotative sur brulis pratiquée par de nombreux peuples autoch-
tones d’Amazonie. Néanmoins, ces deux types de transformations sont ponctuels,
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localisés et suivis d’une phase de régénération des couverts. Leur impact sur les éco-
systèmes s’avère marginal vis-à-vis des changements radicaux d’occupation des sols
observés sur d’autres espaces, tels que la déforestation sur le front pionnier brési-
lien, qui concerne des étendues bien plus vastes et des transformations pérennes. Dès
lors, bien que ces pratiques autochtones puissent constituer la principale source de
pression anthropique au sein de territoires relativement isolés, elles n’invalident pas
leur fort potentiel de préservation des espaces naturels et de la faune qui en dépend.

Ces subtilités sont difficilement identifiées à l’échelle régionale utilisée, qui tend à
lisser la variabilité des contextes géographiques caractérisant les territoires autoch-
tones pour ne rendre compte que de tendances générales. Il apparaît donc important
d’affiner l’échelle d’analyse des contributions autochtones à la mitigation de l’anthro-
pisation des espaces.

III Protection de l’environnement et autodétermination autoch-
tone

III.1 Territoires autochtones et anthropisation des milieux

Comme nous l’avons vu dans les panoramas régionaux précédemment dressés,
les dynamiques d’altération des milieux naturels ne sont pas uniformes sur le plan
spatial, et les différents territoires autochtones d’une même région ne sont pas sujets
aux mêmes pressions selon qu’ils sont situés sur les fronts d’anthropisation ou plus
en retrait. Dans cette perspective, il convient de replacer les territoires autochtones
dans leurs contextes locaux et de les considérer individuellement.

Pour ce faire, la proximité directe des territoires autochtones a été définie indi-
viduellement pour chacun d’entre eux par le calcul d’une zone tampon englobant
une distance égale à la racine carrée de leur aire. Une analyse comparative des dy-
namiques d’altération des espaces naturels ayant pris place au sein des territoires
et à leur proximité directe a ensuite été menée par l’identification des changements
d’occupation des sols à partir des cartographies établies par l’ESA pour 1995 et
2015. Seuls les territoires et zones tampons contenant au moins 100 pixels une fois
projetés sur la grille de 300 mètres de résolution spatiale proposée par l’ESA (soit
une surface de 900 hectares ou plus) ont été conservés, afin de prévenir d’éventuels
artéfacts dans les calculs des taux de transformation des couverts végétaux. Au total,
7 420 territoires autochtones ont été inclus dans cette analyse.
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Dans un premier temps, le calcul différencié du taux cumulé d’altération de la
végétation naturelle au sein des terres autochtones et dans leurs zones tampons
a permis d’évaluer les degrés locaux de pression anthropique caractérisant chaque
territoire. Si la majorité des territoires autochtones sont présents dans des zones
peu altérées au cours des vingt dernières années (taux d’anthropisation médian de
0,4%), de nombreux autres sont sujets à des pressions locales considérables.

Ensuite, il s’agit d’évaluer la réponse apportée par les territoires autochtones face
à ces pressions, à savoir s’ils participent à les contenir ou s’ils en sont à l’origine. Pour
ce faire, un Indice Spatial de Changement de Couvert (ISCC) a été développé afin
d’identifier la répartition géographique des transformations anthropiques observées
entre les terres autochtones et leurs zones tampons, selon la formule :

ISCC = (Tzt − Tta)
(Tzt + Tta)

Avec Tta le taux d’anthropisation des couverts naturels observé au sein des territoires
autochtones, et Tzt celui observé dans leur zone tampon. L’ISCC prend des valeurs
comprises entre -1 (si l’intégralité des transformations observées est située au sein
des terres détenues par les peuples autochtones) et 1 (si les changements de couvert
n’interviennent qu’en dehors des territoires autochtones). Une valeur de 0 décrit
une répartition équivalente de l’altération des couverts naturels entre territoire au-
tochtone et zone tampon. Dans leur ensemble, les dynamiques d’anthropisation des
espaces naturels tendent à se situer davantage en dehors des terres autochtones qu’en
leur sein, mais cette tendance est à relativiser au vu de la dispersion des données
(ISCC moyen de 0,38, écart type de 0,58).

Enfin, la confrontation du taux local d’anthropisation des espaces où sont pré-
sents les territoires autochtones et l’ISCC permet de caractériser la position des
terres autochtones incluses dans cette analyse face aux dynamiques d’altération des
couverts naturels (voir graphique 8, p.284). Afin de simplifier l’analyse, une caté-
gorisation a été établie à partir de l’identification des ruptures naturelles dans les
données (Jenks natural breaks). La classification établie sur le taux local d’anthropi-
sation décrit l’importance graduelle des pressions de transformations anthropiques
(seuils de 1, 5, et 10%). Concernant leur répartition spatiale, ces transformations
sont considérées comme prenant principalement place en territoire autochtone pour
un ISCC inférieur à -0,25, principalement dans leur entourage direct pour un ISCC
supérieur 0,25, et réparties de façon sensiblement égale entre territoire autochtone
et zone tampon pour le reste. Une désagrégation des données en fonction de la taille
des terres autochtones a également été opérée afin d’évaluer une potentielle influence
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de leur superficie dans l’importance des pressions auxquelles elles sont sujettes et de
leur propension à préserver leurs couverts naturels.

Plus des deux tiers des 7 420 territoires retenus pour cette analyse sont présents
dans des espaces peu transformés par l’Homme au cours des deux dernières décennies
(taux d’anthropisation inférieur à 1%), voire restés intacts pour 1494 d’entre eux
(catégorie O). Ils se situent notamment en Amazonie, le long de la cordillère des
Andes, dans la région arctique du Canada, ou dans l’Outback australien. Ainsi,
leur faible accessibilité géographique les place à l’écart des grandes dynamiques
d’altération anthropique des milieux naturels observées dans d’autres régions du
globe.

Le tiers restant des territoires analysés (2447) fait face à des pressions d’anthro-
pisation plus conséquentes, ayant pu considérablement altérer la végétation naturelle
des espaces dans lesquels ils se trouvent. Cette dynamique se montre plus impor-
tante dans 455 de ces terres autochtones (18,6%) que dans leur entourage immédiat
(catégories A à C), et concerne principalement des territoires de taille réduite (59,3%
font moins de 500 hectares). Si ces transformations souvent modérées (75,8% ont un
taux d’anthropisation inférieur à 5%) peuvent refléter les activités agricoles ou fores-
tières des peuples autochtones au sein d’espaces par ailleurs relativement préservés,
les altérations plus conséquentes témoignent souvent d’un empiètement extérieur sur
leurs territoires. Par exemple, les territoires des communautés natives Huascayacu et
Shimpiyacu d’Amazonie péruvienne ont enregistré des taux de déforestation parmi
les plus élevés de l’ensemble du bassin amazonien entre 2000 et 2010, notamment du
fait de l’octroi gouvernemental de concessions pétrolières sur leurs terres contribuant
à une importante pression migratoire vers ces espaces (Stevens et al., 2014, p.37).
Plusieurs vastes territoires autochtones du Midwest des États-Unis témoignent d’im-
portants taux de développement agricole ou de déboisement au cours des dernières
décennies. Comme le montre Klaus (1999) dans son important état des lieux sur
les réserves indiennes aux USA, les réformes successives de réduction des réserves
(principalement le Dawes Act, voir chapitre 1) ont considérablement fragmenté leur
organisation foncière, et ce n’est souvent qu’une fraction de la surface des réserves
qui reste aujourd’hui sous l’autorité des conseils tribaux, le reste étant souvent aux
mains de non autochtones qui détiennent notamment près des deux tiers du peu
de terres arables présentes dans les réserves (5,5% de leur surface totale). Dès lors,
l’important développement agricole observé dans certains territoires autochtones du
Midwest s’avère essentiellement lié à l’empiètement légal au sein des réserves. Dans
d’autres cas, la déforestation s’avère liée à l’exploitation autochtone du bois d’œuvre,
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Graphique 8 – Dynamiques d’anthropisation des milieux aux alentours et
au sein des territoires autochtones284
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Carte 46 – Dynamiques d’anthropisation des milieux aux alentours et au
sein des territoires autochtones 285



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

qui constitue l’une des principales sources de revenus pour plusieurs réserves (Klaus,
1999).

552 autres territoires témoignent de dynamiques d’altération anthropique des
milieux naturels sensiblement équivalentes en leur sein et dans leur pourtour immé-
diat (22,5% de l’échantillon témoignant d’un taux d’anthropisation supérieur à 1%,
catégories D à F). Cette situation caractérise notamment de nombreuses réserves
autochtones de l’île de Taïwan où – comme nous l’avons vu – l’absence de mise en
œuvre concrète de la Basic Law ne permet pas aux peuples autochtones d’exercer
un réel contrôle sur l’utilisation de leurs ressources naturelles, qui se trouvent de ce
fait vulnérables aux pressions extérieures.

Enfin, la grande majorité (58,8%) des territoires autochtones soumis à des pres-
sions parfois très importantes d’anthropisation des espaces ont considérablement
préservé leurs couverts naturels entre 1995 et 2015, voire intégralement pour près
de la moitié d’entre eux (catégories G à I). L’exemple le plus parlant reste celui du
frein apposé par les Terras Indígenas brésiliennes à l’expansion du front pionnier,
mais des cas de figure comparables se retrouvent dans toutes les régions du monde
couvertes par cette étude.

Ainsi, cette analyse détaillée des territoires autochtones bénéficiant de droits
fonciers reconnus confirme la tendance générale d’une préservation notable des éco-
systèmes naturels au sein de ces derniers, y compris lorsqu’ils sont soumis à d’im-
portantes pressions anthropiques. Néanmoins, elle apporte certaines nuances impor-
tantes, qu’il convient de discuter afin de concilier les objectifs globaux de protec-
tion de l’environnement, les besoins économiques des communautés, et le droit des
peuples autochtones à l’autodétermination.

III.2 « Gardiens de la nature », mais à quel prix ?

Les peuples autochtones ont indéniablement une carte à jouer dans la mise en
place de dispositifs de mitigation de la crise environnementale globale actuelle. D’une
part, les espaces sur lesquels ils bénéficient de droits fonciers reconnus et formalisés
témoignent d’une certaine stabilité des couverts naturels. Comme le montre le gra-
phique 9 (p.288) qui récapitule les taux de transformations anthropiques des espaces
observés entre 1995 et 2015 au sein des différentes entités territoriales de cette étude,
les dynamiques d’altération sont généralement bien moins importantes au sein des
territoires autochtones que dans le reste des pays qui les englobent (hors aires proté-
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gées), jusqu’à 6 fois inférieurs dans le cas du Brésil ou de la Colombie. Dans plusieurs
cas, elles sont d’un ordre de grandeur comparable (Brésil, États-Unis), voire infé-
rieur (Australie, Canada, Colombie), à celles observées au sein des aires dédiées à
la protection de l’environnement, bien qu’à leur différence les terres autochtones ne
soient pas nécessairement soumises à des politiques strictes de conservation 23. La
capacité des territoires autochtones à maintenir les écosystèmes naturels est d’au-
tant plus remarquable qu’ils font souvent face à des pressions parfois considérables,
qu’ils participent à contenir : si l’ensemble des 7 420 territoires autochtones susmen-
tionnés avaient fait preuve des mêmes taux d’anthropisation des milieux que leurs
environs immédiats au cours des vingt dernières années, l’altération des milieux na-
turels y aurait été plus de trois fois supérieure, et ce sont 12,5 millions d’hectares
supplémentaires qui auraient été transformés, soit la superficie de la Grèce ou du
Nicaragua.

D’autre part, cette relative stabilité du couvert végétal maintenue par les peuples
autochtones revêt une importance primordiale pour les nombreuses espèces menacées
pouvant être présentes sur leurs territoires en constituant un ensemble de refuges
face à l’altération de leurs habitats dans d’autres parties de leur zone d’occurrence.
Les territoires actuellement reconnus aux peuples autochtones abritent une part
considérable de la biodiversité menacée (de 32,8% à 78,5%, voir tableau 10, p.289),
quand bien même ils ne représentent qu’une part souvent marginale de la surface des
pays qui les abritent (de 4,5% à 37,8%, voir tableau 9, p.263). 824 espèces menacées
ont une partie de leur zone d’occurrence se superposant à ces territoires – à plus
de 50% pour 116 d’entre elles – dont 255 ne sont à priori pas représentées dans les
systèmes actuels d’aires protégées des régions étudiées.

Ces caractéristiques partagées par de nombreux territoires autochtones contri-
buent également à l’atténuation des émissions de carbone en préservant les couverts
végétaux naturels, et ont des implications dans de nombreux autres services écosys-
témiques plus difficilement quantifiables par une seule approche cartographique, tels
que la régulation des cycles hydriques, l’approvisionnement en ressources génétiques,
ou encore le support à la diversité culturelle dont émanent les savoirs et pratiques
traditionnels autochtones aujourd’hui largement reconnus comme fondamentaux à
la réalisation des objectifs environnementaux globaux.

23. Bien que des superpositions existent entre aires protégées et territoires autochtones au sein
des différents pays analysés, elles restent relativement marginales (voir tableau 9, p.263) et n’ont
pas été évaluées séparément dans les calculs. Elles sont donc comptabilisées comme faisant partie
de chacune de ces deux entités administratives.
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Graphique 9 – Comparaison des taux d’anthropisation des milieux
naturels : terres autochtones, aires protégées et reste des territoires

nationaux

Pourtant, de nombreux conflits persistent sur le terrain entre l’établissement
d’aires protégées et les communautés vivant de ces mêmes espaces (Gauthier et
Pravettoni, 2017). Du fait d’une asymétrie de pouvoir persistante entre l’agenda
politique écologiste et celui des peuples autochtones, ces derniers se voient souvent
imposer des objectifs de préservation au détriment de leurs besoins économiques
(Brondizio et Le Tourneau, 2016; Fernández-Llamazares et al., 2020; Le Tourneau,
2015b). Si les peuples autochtones ont dans un premier temps adopté un argumen-
taire idéalisé de « gardien de la nature » afin de réaffirmer leur souveraineté et leur
autorité politique sur les importants stocks de nature contenus dans leurs territoires,
ils se trouvent ironiquement enfermés dans l’imaginaire du « natif écologique » (Ul-
loa, 2007), largement entretenu par les sociétés industrielles pour se décharger de
leurs responsabilités environnementales en imposant aux peuples autochtones de les
assumer.
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Nombre d’espèces vertébrées menacées*(% total du pays)

TA (Territoires AP (Aires En TA, mais
Total Autochtones) Protégées) hors AP

Amérique du Nord 136 49 (36%) 75 (55,1%) 14 (10,3%)
Canada 14 12 (85,7%) 14 (100%) 0 (0%)

États-Unis 134 48 (35,8%) 71 (53%) 14 (10,4%)
Amérique du Sud 1103 655 (59,4%) 594 (53,9%) 233 (21,1%)

Bolivie 104 64 (61,5%) 14 (13,5%) 55 (52,9%)
Brésil 264 145 (54,9%) 198 (75%) 19 (7,2%)

Colombie 398 252 (63,3%) 264 (66,3%) 60 (15,1%)
Équateur 304 187 (61,5%) 0 (0%) 187 (61,5%)
Guyana 26 20 (76,9%) 0 (0%) 20 (76,9%)
Panama 78 43 (55,1%) 53 (67,9%) 6 (7,7%)
Pérou 265 215 (81,1%) 151 (57%) 89 (33,6%)

Océanie 176 104 (59,1%) 161 (91,5%) 7 (4%)
Australie 135 86 (63,7%) 121 (89,6%) 6 (4,4%)

Nouvelle-Zélande 43 20 (46,5%) 42 (97,7%) 1 (2,3%)
Asie de l’Est

Taïwan 18 16 (88,9%) 15 (83,3%) 1 (5,6%)

TOTAL 1433 824 (57,5%) 845 (59%) 255 (17,8%)
* Afin d’éviter les possibles artéfacts lors de la confrontation des différents jeux de données, une espèce
menacée est considérée comme présente dans une entité territoriale seulement si elle inclut plus de
1% de la surface totale de sa zone d’occurrence globale pour les régions, régionale pour les pays, ou
nationale pour les territoires autochtones et aires protégées.

Tableau 10 – Répartition des espèces menacées par pays

À cet égard, la valorisation des services écosystémiques présents au sein des terri-
toires autochtones pourrait concilier les besoins économiques des peuples concernés
et les efforts de conservation attendus de leur part, mais ce n’est pas sans certains
écueils, justement dénoncés par les principaux intéressés : outre une certaine divi-
sion entre les communautés qui considèrent de telles opportunités comme un moyen
de renforcer leurs capacités de contrôle sur leurs territoires et celles qui dénoncent
un processus de marchandisation de la nature, ces compensations monétaires pré-
sentent le risque d’accentuer les processus d’accaparement des terres par des agents
externes dans des climats d’incertitude foncière, notamment par les « carbon cow-
boys » cherchant à acheter des droits de compensation carbone à bas prix auprès
des communautés locales (Aguilar-Støen, 2017; Larson et al., 2013).

Ainsi, la mise en place pertinente des programmes de paiements pour services
écosystémiques (PSE) en contexte autochtone et la distribution équitable des bé-
néfices qu’ils engendrent, impliquent une identification préalable des ayants droit
légitimes, elle-même fortement dépendante d’une clarification et d’une formalisation
des droits fonciers sur les terres et les ressources concernées (Hite, 2015) faisant
encore largement défaut pour de nombreux peuples autochtones qui s’en verraient
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ainsi écartés. Quand bien même des droits fonciers pourraient être reconnus aux
peuples autochtones, ils n’incluent pas nécessairement l’ensemble des ressources que
contiennent leurs territoires, et les stocks de carbone peuvent rester la propriété de
l’État à qui reviendraient principalement les bénéfices issus de leur valorisation (Os-
borne et al., 2014). Enfin, reste la question de la répartition équitable des revenus
issus des PSE entre les différentes communautés et individus autochtones impliqués
dans un même projet, qui reste peu abordée par les réglementations associées à de
tels projets (Le Tourneau, 2015b; Nery et al., 2013).

Dès lors, l’importante préservation environnementale dont témoignent les ter-
ritoires autochtones en constitue une caractéristique ambivalente. D’une part, elle
représente une opportunité politique et/ou économique pour les peuples désirant
s’orienter dans cette voie. C’est par exemple le cas du programme d’Indigenous Pro-
tected Areas (IPA) en Australie, qui existe depuis le milieu des années 1990. Après
obtention de titres fonciers, les aborigènes et insulaires du détroit de Torres peuvent
s’inscrire volontairement dans une démarche de conservation de leurs terres et de
leurs ressources, dont ils définissent eux-mêmes les objectifs, ce qui leur permet ainsi
de renforcer leurs capacités de contrôle dans la gestion de leurs territoires et d’obte-
nir des financements fédéraux pour services environnementaux (Godden et Cowell,
2016; Szabo et Smyth, 2003). La mise en place des IPA a considérablement étendu
le système national d’aires protégées, dont elles représentent aujourd’hui plus de
40%, tout en prenant en compte les besoins sociaux, culturels, et économiques des
peuples autochtones vivant sur ces espaces (Godden et Cowell, 2016). De même, les
États d’Amérique du Nord s’orientent aujourd’hui vers une meilleure intégration des
populations locales dans leurs stratégies de conservation de la nature, notamment en
proposant des programmes de paiement pour services écosystémiques, bien qu’une
réelle décentralisation du pouvoir décisionnel concernant la gestion de ces espaces
reste rare (Depraz et Héritier, 2012).

D’autre part, les caractéristiques environnementales dont témoignent les terri-
toires des peuples autochtones peuvent au contraire être à l’origine de pressions
extérieures concernant leur préservation comme leur valorisation. Bien que le mo-
dèle de Yellowstone ait largement été remis en cause dans les sphères internationales,
les « forteresses de conservation 24 » qui en découlent restent une réalité contempo-

24. Le terme de conservation « forteresse », ou « protectionniste », décrit les aires protégées éta-
blies selon la conviction que la protection de la biodiversité est la plus efficace lorsque les écosys-
tèmes peuvent fonctionner indépendamment des perturbations humaines, quitte à en criminaliser
et à en exclure les populations locales dépendantes des ressources qu’elles contiennent, à en faire
patrouiller les limites par des gardes, et où seuls le tourisme et la recherche sont considérés comme
des utilisations acceptables de ces espaces (voir Brockington, 2015; Robbins, 2007).
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raine : de nombreux peuples autochtones du bassin du Congo, d’Amérique latine ou
encore d’Asie voient leur accès à leurs terres et ressources traditionnelles limité —
voire proscrit – par l’établissement d’aires protégées se superposant à leurs territoires
(RRI, 2015a; Tauli-corpuz et al., 2018). Au-delà de la persistance du mythe d’une
dissociation intrinsèque entre nature préservée et présence humaine, ces pratiques
trouvent également une motivation économique. Comme le montrent Chebanne et
Glon (2013), la valorisation touristique des vastes étendues sauvages et de la richesse
faunique de la Central Kalahari Game Reserve au Botswana – ainsi que la prospec-
tion des importants gisements de diamants qui s’y trouvent – ont justifié en grande
partie l’éviction continue des Sans de cette portion de leur territoire traditionnel
depuis plusieurs décennies.

De telles situations apparaissent particulièrement préoccupantes si l’on considère
que le cadre mondial pour la biodiversité pour l’après 2020 visant à la mise en œuvre
de la CDB prévoit actuellement de doubler la superficie du réseau mondial d’aires
protégées pour couvrir 30% des terres de la planète 25. Cet objectif ambitieux pour-
rait directement affecter des centaines de millions de personnes, dont de nombreux
peuples autochtones, car leurs territoires s’étendent actuellement sur plus d’un tiers
des espaces les mieux préservés de la planète et donc prédisposés à l’établissement
de nouvelles aires protégées (Garnett et al., 2018; Schleicher et al., 2020).

Dans cette perspective, les contre-cartographies autochtones peuvent jouer un
rôle fondamental pour une mise en œuvre de stratégies environnementales équitables.
Elles permettent d’établir un corpus d’arguments factuels montrant l’importante
contribution de leurs territoires à l’atténuation de la crise environnementale glo-
bale pouvant influencer les politiques conservationnistes à différentes échelles. Elles
spatialisent également avec précision les territorialités autochtones sur le terrain, fa-
cilitant ainsi une planification territoriale conciliant les objectifs de conservation et
le respect des droits des peuples autochtones au territoire et à l’autodétermination
dans l’usage de leurs terres et de leurs ressources traditionnelles 26.

25. Dans sa version diffusée en prévision de la 24ıème réunion de l’Organe subsidiaire de
conseil scientifique et technologique (voir https://www.cbd.int/sbstta/sbstta-24/post2020-monitoring-
en.pdf). Les objectifs d’Aichi de la CDB avaient précédemment fixé cette extension à 17% des terres
du globe d’ici 2020 (voir objectif 11).
26. Voir notamment les travaux de la Rainforest Foundation UK dans le bassin du Congo, où la

cartographie participative en contexte autochtone a permis d’orienter le zonage de certaines aires
protégées afin d’y préserver les activités des communautés (Pyhälä et al., 2016).

291

https://www.cbd.int/sbstta/sbstta-24/post2020-monitoring-en.pdf
https://www.cbd.int/sbstta/sbstta-24/post2020-monitoring-en.pdf


RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

Conclusion
Les analyses quantitatives présentées dans ce chapitre ont permis de démontrer

l’importante préservation des espaces naturels au sein des territoires autochtones de
différentes régions du monde, témoignant ainsi d’une contribution potentielle consi-
dérable à la mitigation du changement climatique ou à la protection des nombreuses
espèces vertébrées menacées. Si ce premier panorama global reste à compléter et à
affiner à mesure de la disponibilité de données géographiques sur le sujet, notamment
en ce qui concerne la localisation précise des terres détenues ou revendiquées par les
peuples autochtones, il témoigne d’importants services écosystémiques rendus par
ces territoires, et souligne la nécessité d’une reconnaissance pleine et effective de leurs
droits et de leurs aspirations pour leur maintien face à des pressions anthropiques
croissantes.

La présente étude mobilise les cartographies des territoires autochtones pour re-
placer la question de leurs droits au centre de l’agenda environnemental global, en
montrant que les milieux les plus préservés ne sont que rarement vides ou « sau-
vages », et que l’insécurité foncière dans laquelle se trouvent nombre d’entre eux
vient considérablement amoindrir leurs capacités de conservation des milieux na-
turels. Ces résultats viennent s’ajouter à l’important corpus d’informations scienti-
fiques pouvant être mobilisées par les peuples autochtones afin de faire valoir leurs
droits à la terre, au territoire, et aux ressources naturelles à travers la valorisation
des « stocks de nature » considérables qu’ils détiennent, s’ils décident de s’orienter
dans cette voie.

Bien que les politiques et les instruments internationaux relatifs à la protection
de l’environnement incluent progressivement les problématiques sociales liées aux
communautés locales et valorisent les contributions évidentes que peuvent apporter
les peuples autochtones à l’encontre des objectifs globaux de préservation des éco-
systèmes en les qualifiant de « partenaires », d’importantes divergences persistent
sur le terrain entre les programmes de conservation de la nature et les revendications
autochtones d’autonomie dans la gestion de leurs terres et de leurs ressources natu-
relles. Or, la légitimité ou l’efficacité de telles initiatives ne peut être assurée que par
une prise en compte concrète des aspirations des communautés autochtones concer-
nées, dans une planification équitable des objectifs écologiques. Comme le soulignait
déjà Janis Alcorn il y a plus de 20 ans :

« Until we recognize the authority of indigenous peoples as equals at the
discussion table, we cannot join in partnerships with them. » (Alcorn,
1993, p.426)
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CHAPITRE VIII
COMBLER PROVISOIREMENT LES VIDES DE LAMAP-
PEMONDE AUTOCHTONE :
VERS UNMODÈLE DE DISTRIBUTIONGÉOGRAPHIQUE
POTENTIELLE DES TERRITOIRES AUTOCHTONES ?

« Buy land, they’re not making it anymore. »
Mark Twain (1835 - 1910)

Si les mots de Mark Twain datent de plus d’un siècle, ils résonnent dans une
réalité bien contemporaine. Les espaces continentaux constituent le support essentiel
de la plupart des activités économiques, soutenant le développement agricole comme
l’exploitation des ressources qu’elles abritent. Or, les terres du monde constituent
une ressource finie. Alors que la demande globale en matières premières ne cesse
d’augmenter et que le marché du foncier se transnationalise, une « ruée vers les
terres » (land rush) s’observe depuis plus d’une décennie, ciblant principalement les
pays du sud (Arezki et al., 2015; Cotula, 2012; Nolte et al., 2016; Scheidel et Sorman,
2012). Devant les fréquents manquements gouvernementaux à la reconnaissance et
à la protection effective des droits territoriaux des peuples autochtones, ces derniers
se montrent particulièrement vulnérables à cette pression d’accaparement des terres
(Anseeuw et al., 2012; Arezki et al., 2015; Scheidel et Sorman, 2012).

Comme nous l’avons vu, la plateforme LandMark s’est élaborée autour de l’ob-
jectif central de documenter la localisation précise des terres autochtones et commu-
nautaires du monde afin que leur spoliation ne passe plus inaperçue, et ainsi de res-
ponsabiliser les investisseurs fonciers par la transparence de l’information. Bien plus
qu’une démarche de dénonciation et de condamnation (« naming and shaming »)
des pratiques peu scrupuleuses, il s’agit de proposer un outil permettant de préve-
nir l’accaparement des terres autochtones et coutumières en rendant ces dernières
visibles à l’échelle globale et ainsi d’influencer la prise de décision entrepreneuriale.
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Plusieurs grandes entreprises transnationales utilisent actuellement la base de
données des territoires autochtones proposée par LandMark dans cette perspective.
Mais cette dernière est encore loin d’être exhaustive... Malgré la multiplication rapide
des données géospatiales ouvertes, couvrant des thématiques très diverses et permet-
tant des analyses spatialisées transdisciplinaires des interactions Hommes-milieux,
les informations spatialisées concernant les territoires actuellement détenus par les
peuples autochtones font encore cruellement défaut dans de nombreuses régions du
monde. Il est urgent de combler ce vide informatif afin de limiter l’accaparement
de leurs territoires au profit du développement économique dans un contexte de
pressions croissantes sur les ressources naturelles. Cependant, pour l’heure, un tel
exercice s’avère être délicat, et combler provisoirement les blancs de la mappemonde
autochtone implique de composer avec les informations disponibles, et bien souvent
d’avoir recours à des indicateurs indirects de leur présence, plus ou moins robustes.
C’est notamment ce qu’ont récemment entrepris Garnett et al. (2018), qui ont dressé
une mappemonde autochtone à partir de données très hétérogènes, rassemblant les
droits fonciers reconnus (en majeure partie issus de la plateforme LandMark) ainsi
que des cartes ethnolinguistiques ou d’autres variables socio-économiques et de re-
censement permettant de spatialiser – dans une certaine mesure – la localisation des
peuples autochtones des différentes régions du monde et de souligner l’importance
de leurs contributions à la protection des écosystèmes naturels.

Le présent chapitre propose une autre approche, sensiblement différente, à savoir
l’élaboration d’un modèle statistique établissant une cartographie globale indicative
de la probabilité de présence de territoires autochtones à partir des informations ac-
tuellement disponibles à leur sujet (pour un détail des différences entre la publication
de Garnett et al, l’initiative LandMark et la présente étude, se référer à l’encadré 7,
p.295). La première partie de ce chapitre dressera un bref panorama des pressions
croissantes que subissent les territoires autochtones, à partir de l’exemple des indus-
tries extractives. L’engagement croissant des entreprises pour le respect des droits
des communautés affectées par leurs projets sera également souligné, ainsi que le vif
intérêt porté par certaines d’entre elles à l’utilisation des données géographiques ou-
vertes proposées par LandMark. Ensuite, les hypothèses sous-jacentes et les données
fondamentales ayant servi à la construction du modèle statistique proposé seront
détaillées. Enfin, la cartographie globale issue de cette modélisation sera présen-
tée, témoignant d’une certaine cohérence avec les savoirs actuels y compris sur les
zones non encore couvertes par la base de données LandMark, tout en évaluant sa
pertinence conceptuelle et sa qualité statistique.
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Encadré 7 – Mappemonde des territoires ou de la présence autochtones ?

En juillet 2018, Garnett et al. publient dans Nature Sustainability une
cartographie globale des terres détenues ou gérées par les peuples autochtones
qui sert aujourd’hui de référence à de nombreuses autres publications sur les
liens entre ces dernières et la préservation de la nature. Un point s’impose sur
les distinctions entre cette carte, le projet LandMark, et la présente étude.

Les principales différences entre LandMark et la mappemonde proposée par
Garnett et al. résident dans la portée de ces deux projets et dans les données
qu’ils mobilisent. LandMark vise à fournir des informations précises localisant
les territoires détenus ou revendiqués par les peuples autochtones et décrivant
leur statut juridique afin de faire la lumière sur leur (in)sécurité foncière. Les
cartes proposées sur la plateforme sont issues d’initiatives de cartographie par-
ticipative et/ou de cadastres officiels. L’étude menée par Garnett et al. vise
principalement à démontrer la superposition globale entre les dernières zones
relativement préservées de la planète et les espaces où vivent les peuples au-
tochtones afin de plaider pour une meilleure inclusion de ces derniers dans les
politiques et les objectifs de préservation de la nature.

Garnett et al. décrivent leur carte comme représentant les « terres détenues
ou gérées par les peuples autochtones » (p.369), mais elle combine en réalité des
sources très hétérogènes. Bien qu’ils aient priorisé les informations issues de la
littérature scientifique ou de fournisseurs de données réputés (dont LandMark)
pour localiser ces territoires, leur mappemonde inclut également une collection
de cartes ethnolinguistiques (pour de nombreux pays d’Afrique ou d’Asie),
de données de recensement (en Chine ou en Inde), d’un modèle prédictif de
distribution des peuples pygmées dans le bassin du Congo (Olivero et al., 2016),
des zones d’élevage de rennes en Scandinavie, etc. L’utilisation de tels proxys
peut être une contrainte dans les régions où peu de cartes décrivant les terres
autochtones sont disponibles, mais elle soulève également une série de questions
concernant la cohérence de l’agrégation de ces informations très diverses en une
carte globale, ou encore la capacité des données de recensement et des zones
linguistiques à décrire précisément les territoires autochtones ou leurs droits
fonciers...

Ainsi, leur carte constitue davantage une cartographie indicative des zones
où sont présents les peuples autochtones qu’une carte décrivant les espaces
qu’ils détiennent, gèrent, ou revendiquent. Malgré cette divergence de portée,
les données compilées par Garnett et al. trouvent aujourd’hui leur place dans la
base de données LandMark, via une nouvelle couche d’information proposant
de combler provisoirement les blancs de la mappemonde autochtone à partir
d’informations ne répondant pas aux exigences de qualité de la plateforme ou
ne décrivant pas précisément leurs droits fonciers.

La présente étude propose quant à elle une autre cartographie indicative
globale de la possibilité de présence autochtone, basée sur une approche diffé-
rente : plutôt que d’agglomérer des données hétérogènes dont la pertinence est
parfois discutable, elle propose d’identifier les caractéristiques des territoires
autochtones reconnus et de les extrapoler à l’échelle globale afin d’identifier les
espaces où leur existence est la plus probable.
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I Peuples autochtones et entreprises extractives : d’inévitables
conflits d’usage des ressources

I.1 Des territoires autochtones sous pression croissante

La spoliation des territoires autochtones afin d’extraire les richesses qu’ils com-
portent n’est pas un fait nouveau (Daes, 2001a; MacInnes et al., 2017). En dépit
des avancées majeures des dernières décennies concernant la reconnaissance inter-
nationale et gouvernementale des droits des peuples autochtones de posséder et de
contrôler l’usage de leurs terres et ressources naturelles, de telles dynamiques de
dépossession, souvent soutenues par les États au nom de l’intérêt général perdurent
largement, et tendent même à s’intensifier. Comme le soulignait déjà Erica-Irène
Daes en 2001 :

« Le problème de l’expropriation de terres et de ressources autochtones
aux fins du développement national prend de plus en plus d’ampleur et
d’acuité. Souvent, des projets de mise en valeur sont entrepris sur des
terres ou territoires autochtones sans l’assentiment des autochtones, qui
parfois ne sont même pas consultés. » (Daes, 2001a, par.132)

La croissance actuelle des pressions auxquelles sont sujets les territoires autochtones
pour la valorisation des ressources qu’ils contiennent trouve son origine dans trois
phénomènes concomitants et étroitement liés.

Tout d’abord, la demande globale en ressources naturelles a augmenté de façon
exponentielle au cours du siècle dernier, avec une nette accélération depuis quelques
décennies (Sanderson et al., 2002). Si la croissance démographique planétaire consi-
dérable 1 y joue incontestablement un rôle, c’est surtout le développement et l’émer-
gence de nouvelles puissances économiques – telles que la Chine ou l’Inde – qui sont
à l’origine de cette dynamique (WEF, 2014, p.21). À titre d’exemple, la consomma-
tion mondiale en énergie primaire a été multipliée par dix au cours du siècle dernier,
avec une augmentation accrue à partir des années 1950 (voir graphique 10, p.297).
Cette tendance devrait perdurer, l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole
(OPEP, 2018b) prévoyant une hausse de 22% supplémentaires de la demande mon-
diale en énergie primaire d’ici 2040. La consommation énergétique globale reposant
encore très majoritairement sur les énergies fossiles (pétrole, gaz naturel et char-
bon), répondre à cette hausse de la demande implique d’accroître leur extraction.
Cette dynamique s’applique également à une vaste gamme de matières premières,

1. La population mondiale a doublé en 40 ans, passant de 3 milliards d’individus en 1960 à 6
milliards en 2000. Selon les projections des Nations unies, elle pourrait atteindre 8,5 milliards en
2030.
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Graphique 10 – Évolution de la consommation mondiale en énergie primaire

telles que le fer et l’acier dont la production a augmenté de 163% entre 1990 et 2010
(Matos, 2015).

En second lieu, cette demande croissante doit être comblée à partir de ressources
finies. Les gisements les plus accessibles sont déjà en exploitation – et dans de nom-
breux cas épuisés –, ce qui amène le front d’exploitation des matières premières
(commodity frontier, voir Moore, 2000) à s’étendre progressivement vers de nou-
veaux espaces, jusqu’ici épargnés du fait de leur faible accessibilité ou des difficultés
d’exploitation des ressources qu’ils contiennent. Ce processus de translation géogra-
phique se voit facilité par la hausse des prix des ressources naturelles – le prix moyen
du baril de pétrole dépassait les 100 dollars entre 2011 et 2013 quand il coûtait moins
de 2 dollars avant le début des années 1970 (OPEP, 2018a) – comme les avancées
technologiques, qui permettent désormais d’exploiter des gisements jusqu’alors ju-
gés trop peu rentables, ou encore de se tourner vers de nouvelles ressources « non
conventionnelles », telles que les gaz de schistes ou les sables bitumineux. De même,
la globalisation des marchés et la libéralisation des régimes d’investissement ont
considérablement ouvert le champ d’action des entreprises transnationales, leur per-
mettant ainsi d’opérer au sein de pays et de régions du monde jusqu’alors hors de
leur portée (Kleinfeld, 2016; Namballa, 2013).
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Enfin, si l’on considère que les peuples autochtones sont actuellement les gar-
diens d’une part importante des espaces du monde encore relativement préservés
de l’influence humaine (voir Garnett et al., 2018, et chapitre 7), et de ce fait des
dernières ressources naturelles continentales (UNPFII, 2007), le front d’exploitation
des matières premières s’oriente inéluctablement vers leurs territoires. En ce sens,
50 à 80% des gisements minéraux actuellement visés par les compagnies minières se
trouveraient en terres autochtones, et ces dernières abritent déjà près de 70% de la
production mondiale de cuivre ou d’uranium (Anongos et al., 2012, p.5).

Dès lors, les intérêts gouvernementaux ou industriels de mise en valeur des res-
sources naturelles se confrontent inévitablement aux droits et revendications au-
tochtones d’autodétermination dans l’usage de leurs territoires. Bien qu’un nombre
croissant d’États aient adopté des lois reconnaissant et protégeant les droits des
peuples autochtones à leurs terres, territoires, et ressources naturelles – a minima
sur le papier -, ces avancées politiques et juridiques tendent bien souvent à s’effacer
au profit de la priorité donnée au développement économique.

C’est par exemple le cas aux Philippines, dont les ressources minérales sont parmi
les plus importantes au monde (Wetzlmaier, 2012). Dans les années 1990, le gou-
vernement philippin a fait de l’industrie minière une priorité pour le développement
national et a opéré une libéralisation agressive de l’exploitation des minerais. L’adop-
tion de la Loi sur l’exploitation minière en 1995 a ouvert l’ensemble des gisements
du pays – y compris ceux présents au sein des aires protégées – aux investisseurs
étrangers, leur garantissant notamment un droit de rapatriement de l’intégralité
des profits, ainsi qu’une protection contre l’expropriation des concessions (Holden
et al., 2011; Wetzlmaier, 2012). Par la suite, l’adoption de l’Ordre exécutif N°270 en
2004 a considérablement simplifié l’octroi de permis d’exploitation, accélérant ainsi
le développement minier au sein du pays (Holden et al., 2011). Entre temps, les
droits territoriaux des peuples autochtones ont été formellement reconnus en 1997
par l’adoption de l’Indigenous Peoples Rights Act (IPRA - Republic Act N°8371 ).
L’IPRA reconnaît notamment le droit de pleine propriété collective autochtone sur
l’ensemble des terres et des ressources naturelles qu’ils détiennent (section 7), ainsi
que le droit au consentement préalable, libre et éclairé des communautés avant l’oc-
troi de concessions d’exploitation des ressources pouvant affecter leurs territoires
(section 46.a). Cette démarche de sécurisation des droits ancestraux des peuples
autochtones à leurs terres, territoires et ressources naturelles entre directement en
conflit avec la politique gouvernementale menée en parallèle de la libéralisation de
l’exploitation des ressources minérales.
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De ce fait, les industries minières ont dénoncé les incohérences entre les dispo-
sitions de l’IPRA et de la Loi sur l’exploitation minière, craignant qu’elles posent
un frein significatif à leurs activités. La conformité de l’IPRA avec la constitution
a particulièrement été mise en cause par les entreprises extractives, soulignant que
l’article XII de la Constitution de 1987 affirme la propriété d’État sur l’ensemble
des ressources du pays (Holden et al., 2011). Sans réussir à invalider totalement
l’IPRA, les lobbies miniers sont néanmoins parvenus à affaiblir l’applicabilité des
dispositions sur le consentement préalable des peuples autochtones en exemptant
les concessions minières approuvées avant l’adoption du texte, à savoir le 29 oc-
tobre 1997 (Holden et al., 2011). Pour le reste, les processus de consultation des
communautés sont régulièrement contournés ou falsifiés par les entreprises, si bien
que près des deux tiers des activités minières du pays prennent place en territoires
autochtones, souvent sans consentement préalable, et s’accompagnent fréquemment
d’impacts socio-environnementaux majeurs, tels que le déplacement forcé des au-
tochtones, la destruction de leurs sites sacrés, les risques sanitaires liés aux pollu-
tions, ou la militarisation des sites miniers (Holden et al., 2011; Wetzlmaier, 2012).

Il en est de même au Pérou, où d’importantes réformes légales visant à libéraliser
la mise en valeur des ressources naturelles du pays en faveur d’investisseurs étrangers
s’accompagnent d’un amoindrissement important des droits territoriaux précédem-
ment reconnus aux peuples autochtones, donnant ainsi lieu à des conflits parfois
violents (Smith, 2014; Stetson, 2012). Ici encore, les superpositions entre conces-
sions d’exploitation des minerais ou des hydrocarbures sont fréquentes. À l’échelle
nationale, plus d’un tiers des terres formellement reconnues aux communautés au-
tochtones andines sont touchées par le développement minier, proportion pouvant
dépasser les 70% dans le département de Pasco (IBC, 2018a). L’Amazonie péru-
vienne est actuellement sujette à un second boom pétrolier – le premier ayant eu
lieu dans les années 1970 – suite à la découverte de nouvelles ressources, si bien que
les concessions d’hydrocarbures se sont rapidement multipliées et le zonage pétro-
lier couvre actuellement plus des trois quarts de la région (Finer et Orta-Martínez,
2010, et voir carte 47, p.301). En 2009, l’ensemble des concessions en activité se
superposaient à 55,1% des terres autochtones titularisées, 41,9% des réserves ter-
ritoriales dédiées aux peuples en isolation volontaire, et 60,9% des propositions de
nouvelles réserves territoriales (Finer et Orta-Martínez, 2010). Les effets de telles
superpositions se montrent souvent dévastateurs pour les peuples autochtones af-
fectés, notamment en ce qui concerne la propagation d‘épidémies mortelles lors du
contact avec les communautés isolées, ou encore le lot de déforestation illégale et
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de migrations pionnières suivant l’ouverture de routes pour l’exploration pétrolière
(Orta-Martínez et Finer, 2010).

Bien que les droits fonciers autochtones soient reconnus depuis près d’un siècle
au Pérou – ils furent inscrits pour la première fois dans la Constitution de 1920 –
le manque de volonté politique gouvernementale de réellement protéger ces droits
maintient les territoires autochtones dans un climat d’insécurité face au dévelop-
pement économique. Un exemple flagrant se trouve dans la loi sur la consultation
préalable de 2011 : initialement adressé à l’ensemble des peuples autochtones du
pays, le droit au consentement fut rapidement retiré aux communautés andines, sous
prétexte qu’elles sont « plus paysannes qu’indigènes », et donc restreint aux seules
communautés amazoniennes (Smith, 2014). La remarquable cooccurrence spatiale
des gisements minéraux du pays et des territoires autochtones andins, ainsi que les
réticences du secteur minier, confrontent le gouvernement à un dilemme, opposant
opportunités d’investissement économique et respect de l’autodétermination autoch-
tone, ce qui est très vraisemblablement à l’origine de cette rétractation (Frisch, 2017;
Salazar-Soler, 2016). En outre, plus d’un tiers des 10 000 communautés autochtones
du Pérou restent sans titre foncier formalisé, et leurs territoires ne disposent donc
pas de protection juridique (IBC, 2016).

Ces deux exemples témoignent de considérables asymétries de pouvoir entre les
intérêts économiques du développement des ressources naturelles et les droits terri-
toriaux des peuples autochtones pourtant reconnus dans le système légal national.
Si un nombre croissant de pays adoptent des lois reconnaissant les droits territoriaux
des peuples autochtones, ces derniers restent vulnérables à l’accaparement des terres
au vu de la lenteur et de la complexité des procédures de titularisation foncière. C’est
ce que montre un rapport récent du World Resource Institute portant sur un échan-
tillon de 15 pays (Notess et al., 2018) : de nombreuses procédures bureaucratiques
sont souvent nécessaires à la formalisation des droits fonciers collectifs (56 étapes
aux Philippines ou 21 entités gouvernementales impliquées en Indonésie), étalant
de ce fait le processus sur de nombreuses années. En comparaison, les entreprises
privées peuvent obtenir des concessions d’exploitation des ressources bien plus faci-
lement, dans des délais bien plus courts, et se voient ainsi clairement favorisées par
les cadres juridiques et réglementaires par rapport aux communautés locales (Notess
et al., 2018).

Le cas du Cambodge en est un bon exemple. La loi agraire de 2001 reconnut pour
la première fois les droits de propriété collective des peuples autochtones sur leurs
terres. Cependant, le processus de titularisation foncière est complexe et s’avère pra-
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Carte 47 – Les peuples autochtones d’Amazonie péruvienne sous pressions
pour l’exploitation des hydrocarbures
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tiquement inaccessible aux communautés sans aide extérieure (CCHR, 2016) : elles
doivent en premier lieu faire reconnaître leur « indigénité » auprès du Ministère du
Développement rural, puis s’enregistrer comme entité légale auprès du Ministère de
l’Intérieur, et enfin émettre une requête formelle auprès du Ministère de la Gestion
Foncière, de la Planification Urbaine et de la Construction, afin d’obtenir la démar-
cation et la titularisation de leurs terres. Quand le nombre de communautés autoch-
tones actuellement présentes au Cambodge est estimé à 458 (CCHR, 2016), à la date
d’août 2017 124 seulement avaient été reconnues comme telles par le gouvernement,
dont 111 sont également parvenues à acquérir le statut d’entité légale (Sotheary,
2017). À ce jour, seules 24 communautés ont reçu une titularisation formelle de
leurs droits fonciers collectifs, couvrant une surface totale de 17 681 hectares (Open
Development Cambodia, 2020). En parallèle, la même loi agraire de 2001 a formalisé
les « concessions foncières économiques » (CFE), permettant aux contractants de dé-
fricher les terres cédées à des fins d’agriculture industrielle à grande échelle. Selon
un rapport du Ministère de l’Agriculture daté de 2015 (Vannak, 2015), 230 entre-
prises ont bénéficié de CFE sur une surface totale de 1 934 896 hectares (soit plus de
cent fois la surface formellement reconnue aux peuples autochtones). Cette profonde
asymétrie dans l’allocation des terres gouvernementales est responsable d’un rapide
accaparement du territoire traditionnel des peuples autochtones du Cambodge par
des investisseurs privés, y compris internationaux, au prétexte du développement
national (CCHR, 2016, et voir carte 10, p.297).

En absence de reconnaissance formelle et/ou de protection effective des droits
territoriaux des peuples autochtones, ces derniers n’ont que peu de recours légaux
face à la spoliation de leurs terres et de leurs ressources traditionnelles. Ces situations
engendrent de nombreux conflits opposant les communautés aux entreprises privées
et aux gouvernements, parfois meurtriers 2. Or, de tels climats d’incertitude foncière
sont également dommageables pour les multinationales que les États peu scrupuleux
veulent attirer par la libéralisation de leur gouvernance foncière, et qui cherchent au
contraire une certaine sécurité dans leurs investissements.

2. On pourra rappeler que les confrontations de juin 2009, entre les peuples autochtones opposés
au développement pétrolier en Amazonie péruvienne et l’armée mobilisée par le gouvernement, se
sont soldées par plus d’une trentaine de morts (dont une dizaine d’autochtones) et 200 blessés
(Salazar, 2014). De même, les données de Global Witness pour 2017 font lieu de 197 personnes -
dont de nombreux autochtones – tuées en défendant leurs terres ou leurs ressources naturelles face
aux pressions mercantiles (Cox, 2018). Ce chiffre s’élève à un triste record de 212 pour l’année 2019
(voir www.globalwitness.org).

302

www.globalwitness.org


CHAPITRE VIII. COMBLER PROVISOIREMENT LES BLANCS DE LA MAPPEMONDE AUTOCHTONE

Carte 48 – Concessions foncières économiques et territoires autochtones
du Cambodge

I.2 Un intérêt commun des entreprises et des communautés dans la bonne
gouvernance foncière

Les impacts négatifs liés à l’octroi par les gouvernements de concessions d’ex-
ploitation des ressources naturelles au sein de territoires autochtones sans le consen-
tement préalable des communautés concernent également les entreprises. Comme le
montrent Graetz et Franks (2016), les risques sociaux liés aux activités extractives
– à savoir les impacts indésirables ressentis par les communautés – se traduisent
directement en un ensemble de risques pour les entreprises, pouvant affecter négati-
vement leur image ou leurs finances de façon conséquente. Lorsqu’une entreprise met
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en œuvre un projet sans le consentement des communautés locales, la médiatisation
des oppositions (manifestations, blocages, etc.) vient ternir la réputation de l’entre-
prise, ce qui affecte ses relations avec les actionnaires, les négociations en cours ou
futures avec les communautés potentiellement concernées par d’autres projets, ou
encore le public au sens large, et peut ainsi complexifier ses activités. Sur le plan
financier, les contestations locales des projets de développement entraînent souvent
un retard ou une suspension de la production, si bien qu’un rapport du Munden
Project (2012) estime que les dégâts financiers qui en résultent peuvent aller d’une
augmentation considérable des coûts opérationnels (jusqu’à 29 fois ceux initialement
envisagés) à un abandon total du projet.

Dans cette perspective, les corporations privées ont tout intérêt à éviter les po-
tentiels conflits locaux émanant de leurs activités. Un nombre croissant d’entreprises
extractives ou d’institutions internationales soutenant leurs activités adoptent des
politiques de responsabilité sociale prenant explicitement en compte les droits des
peuples autochtones en s’alignant sur les normes internationales désormais établies.
Par exemple, la Banque de Développement Américaine requiert depuis 1998 que le
consentement préalable des peuples autochtones soit obtenu avant de financer un
projet pouvant amener à leur déplacement (O’Faircheallaigh, 2013). Les normes de
performances établies en 2012 par la Société Financière Internationale – organisa-
tion du Groupe Banque Mondiale dédiée au financement des entreprises privées dans
les pays en développement – étendent également ce prérequis à tout projet pouvant
affecter les terres, les ressources, ou les héritages culturels des peuples autochtones 3

(voir SFI, 2012, et plus particulièrement la norme 7 sur les peuples autochtones).

Du côté des entreprises, le Conseil International des Mines et des Métaux (ICCM)
– organisation globale rassemblant des entreprises soucieuses de leurs performances
sociales et environnementales – a adopté un document de principe demandant à ses
membres de respecter les droits des peuples autochtones et leur relation particulière
à leurs terres et à leurs ressources, notamment en obtenant leur consentement préa-
lable lorsque des projets miniers prennent place au sein de leurs territoires, selon
des procédures de consultation de bonne foi et respectueuse de leurs institutions
traditionnelles (ICCM, 2013). Au-delà du seul ICCM, plusieurs autres corporations
pétrolières, gazières ou minières ont affirmé leur prise en compte des principes de

3. Ces nouvelles normes de performance viennent remplacer celles précédemment adoptées en
2006 par la Société Financière Internationale qui se contentaient de requérir la minimisation, la
mitigation, et la compensation pour les impacts des projets de développement sur les communautés
autochtones et leurs territoires, ainsi qu’un simple processus de consultation et de participation
informée, bien en deçà du principe de consentement aujourd’hui inscrit dans la Déclaration des
Nations unies sur les Droits des Peuples Autochtones de 2007 (O’Faircheallaigh, 2013; SFI, 2006).
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la Déclaration sur les Droits des Peuples Autochtones et/ou de la Convention 169
de l’OIT dans leurs politiques opératoires (O’Faircheallaigh, 2013; Owen et Kemp,
2014). Selon un rapport d’Oxfam (2015) le nombre d’entreprises s’engageant au
respect du droit des peuples autochtones et autres communautés locales au consen-
tement préalable est en nette augmentation, malgré une certaine réticence initiale
du secteur extractiviste.

Les motivations des entreprises adoptant de telles politiques de responsabilité
sociale restent débattues : quand certains leur prêtent une vertu philanthropique,
d’autres les considèrent comme de simples processus de mitigation des risques d’in-
vestissement, voire un calcul cynique et autocentré des multinationales qui leur
permet d’assurer une maximisation de leurs profits à long terme en sécurisant leur
« licence sociale d’opération » (O’Faircheallaigh et Ali, 2008; Owen et Kemp, 2014;
Smith, 2008). Quelles qu’en soient les fins, ces changements se montrent cruciaux
dans un contexte où les multinationales pèsent considérablement dans l’économie
mondiale – trois cents d’entre elles détiennent actuellement 25% des richesses du
monde et leurs chiffres d’affaires annuels dépassent le PIB de l’essentiel des pays en
développement (Smith, 2008) – et où les législations nationales de nombreux États
concernant les droits des peuples autochtones restent bien en deçà des normes in-
ternationales, voire font totalement défaut (voir chapitre 6). Bien que la protection
des droits de l’Homme – et par extension celle des droits des peuples autochtones
– constitue une obligation légale incombant à l’État et non aux entreprises (Haal-
boom, 2012), il est généralement attendu de ces dernières qu’elles ne se réfèrent
pas exclusivement aux cadres légaux nationaux des pays dans lesquels elles opèrent,
mais qu’elles participent au contraire à combler les manquements des États, notam-
ment en termes de normes sociales, environnementales, et de respect des droits de
l’Homme (Haalboom, 2012; Smith, 2008).

Reste alors la question des moyens permettant d’assurer la traduction de la
rhétorique des normes de responsabilité sociale adoptées vers la réalité du terrain.
Plusieurs études de cas ont montré que la bonne mise en œuvre des processus de
consultation préalable des peuples autochtones en vue d’obtenir leur consentement
reste en grande partie conditionnée par les politiques de l’État : dans les contextes
de gouvernements réticents à la reconnaissance des droits des peuples autochtones, il
s’avère souvent délicat pour les entreprises d’articuler le respect du droit des peuples
autochtones à l’autodétermination dans l’usage des ressources qu’ils détiennent et
celui de la souveraineté nationale (Doyle et Cariño, 2013; Owen et Kemp, 2014).
Par ailleurs, comme le mentionne Richard Chase Smith (2014) dans le cas du Pérou,
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de nombreux gouvernements couvrent les autochtones d’une « chape d’invisibilité et
de manquements », si bien qu’il est souvent difficile pour les entreprises d’évaluer a
priori si les concessions d’exploitation des ressources naturelles qui leur sont propo-
sées recoupent des territoires contestés, ou, le cas échéant, d’identifier en amont les
communautés à consulter avant la mise en œuvre du projet envisagé.

Ainsi, un nombre croissant d’entreprises transnationales, d’agences dévaluation
des risques, et de sociétés de gestion d’investissements ont exprimé un intérêt pour les
localisations précises des territoires autochtones proposées par LandMark. Une im-
portante mobilisation des données géographiques recueillies sur la plateforme, dans
le cadre de l’identification de conflits fonciers potentiels dans leurs chaînes d’appro-
visionnement ou dans la conduite de leurs politiques de responsabilité sociale, fait du
secteur privé un des utilisateurs clés de LandMark. C’est notamment le cas des mul-
tinationales Shell et Siemens. Les sociétés d’évaluation des risques d’investissement
et de promotion de l’investissement responsable pour les entreprises privées mobi-
lisant les données de LandMark dans leurs analyses des problématiques foncières
incluent Calvert Research and Management, Public Risk Management Association,
NEPCon, TMP Systems (IAN RISK system), la Société Financière Internationale
(IFC), et ProForest.

Ces exemples concrets de l’utilisation de la plateforme illustrent une nouvelle fois
l’importance de la transparence d’information pour la bonne gouvernance foncière et
le respect des droits des peuples autochtones à leurs terres, territoires, et ressources
naturelles. Grâce aux contre-cartographies autochtones rendues visibles sur Land-
Mark, les entreprises privées peuvent prévenir d’éventuels conflits en identifiant en
avance les possibles superpositions des concessions qu’ils convoitent à des territoires
détenus revendiqués par les peuples autochtones.

Cependant, cet exercice d’évaluation des risques reste en lui-même délicat, no-
tamment pour les nombreux espaces où il n’existe pas ou peu d’information géogra-
phique précise décrivant l’étendue des territoires autochtones. Si la base de données
LandMark propose déjà la délimitation d’un nombre considérable de terres autoch-
tones à travers le monde, de vastes régions ne sont pas représentées, et les données
compilées pour certains pays sont très vraisemblablement incomplètes (voir chapitre
5). Pour pallier ce manque, le présent chapitre propose de mobiliser les connaissances
géospatiales sur les territoires autochtones actuellement recensés sur la plateforme
LandMark afin de combler provisoirement les blancs persistants de la mappemonde
autochtone en dressant une cartographie indicative globale de la probabilité de pré-
sence de leurs territoires.
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II Modélisation des caractéristiques spatiales des territoires au-
tochtones

II.1 Choix d’un modèle fonctionnant exclusivement sur des données de pré-
sence

Différentes méthodes statistiques permettent de spatialiser la probabilité d’ob-
servation d’un phénomène. Les stratégies les plus communes consistent à caractériser
les conditions permettant son existence, puis à identifier la distribution spatiale de
telles conditions favorables (Pearson, 2007).

Ce type d’approche consiste généralement à organiser un ensemble de variables
spatialisées pouvant influer sur le phénomène étudié selon une grille commune cou-
vrant l’intégralité de la zone d’étude à une résolution donnée, puis à confronter cet
ensemble d’informations aux données d’occurrence et d’absence connues de l’objet
d’étude, qui, par contraste, permettent de générer une fonction logistique estimant
le degré de favorabilité de chaque cellule de la grille à l’observation du phénomène
(Hirzel et al., 2002). Cependant, dans de nombreux cas, les connaissances concer-
nant la distribution du phénomène étudié se limitent souvent à des observations de
présence, sans pouvoir affirmer avec certitude l’absence du phénomène (Elith et al.,
2011; Pearson, 2007; Phillips et al., 2006). Cette situation concerne notamment les
données issues des inventaires naturalistes, où une espèce peut ne pas être détectée
dans un environnement où elle est pourtant présente, ce qui risque d’entraîner des
observations d’absence erronées. Il en est de même pour la présente étude : les loca-
lisations précises des terres autochtones se limitent souvent aux droits fonciers qu’ils
détiennent, tandis que les revendications territoriales non résolues restent beaucoup
moins visibles. Un ensemble d’algorithmes basés sur des observations de présence
seules ont néanmoins été développés et s’avèrent particulièrement utiles, notamment
en ce qui concerne la minimisation des importants biais liés à l’utilisation d’obser-
vations d’absences peu fiables (Graham et al., 2004; Hirzel et al., 2002).

Parmi ces algorithmes de modélisation statistique, le logiciel MaxEnt v.3.4.1
(Phillips et al., 2017b) permet de distribuer dans l’espace une probabilité d’obser-
vation d’un phénomène, y compris à partir d’informations incomplètes (Pearson,
2007). L’algorithme MaxEnt se fonde sur le principe de maximum d’entropie afin
d’identifier la distribution spatiale des probabilités la plus uniforme possible, et ré-
pondant exclusivement aux contraintes imposées par les données utilisées pour la
construction du modèle (Phillips et al., 2006). Cette procédure statistique témoigne
d’une haute capacité prédictive, démontrée dans des domaines aussi divers que la
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thermodynamique, l’économie, l’imagerie ou encore l’écologie (Harte et Newman,
2014). À partir d’un ensemble de variables explicatives dûment choisies, MaxEnt
contraste les valeurs prises par les points géolocalisés décrivant des observations de
présence seules avec celles d’un ensemble de cellules sélectionnées aléatoirement dans
le reste de la zone d’étude (ou arrière-plan). Suivant l’hypothèse que chaque cellule
de l’ensemble de la zone d’étude (ou paysage) a une probabilité initiale égale de voir
apparaître le phénomène observé, l’algorithme d’apprentissage automatique analyse
l’influence de l’ensemble des variables explicatives sur l’observation du phénomène
et établit une distribution spatiale de probabilité de présence en fonction des va-
leurs prises par chaque cellule (pour une explication plus détaillée ou statistique de
MaxEnt, voir Elith et al., 2011; Merow et al., 2013; Pearson, 2007; Phillips et al.,
2006, 2017a, 2004)).

Les modèles prédictifs établis avec MaxEnt restent robustes malgré les possibles
relations complexes entre les variables renseignées, ou malgré le faible nombre d’ob-
servations de présence (Bean et al., 2012; Fourcade et al., 2014; Pearson, 2007). Cet
algorithme spatialisé a largement été utilisé pour estimer l’étendue des habitats de
nombreuses espèces animales ou végétales (Harte et Newman, 2014; Merow et al.,
2013), pour cartographier la susceptibilité géologique aux glissements de terrain
(O’Banion et Olsen, 2014), mais aussi pour évaluer la distribution spatiale poten-
tielle des peuples autochtones isolés d’Amazonie brésilienne ou du bassin du Congo
à partir des localisations connues de leurs communautés 4 (Kesler et Walker, 2015;
Olivero et al., 2016).

Ces deux dernières études ont utilisé des données de géolocalisation de villages
autochtones connus (28 pour l’Amazonie brésilienne et 654 pour le bassin du Congo),
par la suite confrontées à un ensemble de variables environnementales – incluant
entre autres les habitats en termes d’occupation des sols et de climat, ou des variables
anthropogéniques telles que les infrastructures de communication – afin d’établir des
modèles décrivant la probabilité de présence d’autres villages, y compris en dehors
des zones inventoriées. Par ces exercices de modélisation, Kesler et Walker (2015)
ont montré que de nombreux espaces où pourraient vivre des peuples amérindiens
en isolation ne sont actuellement pas couverts par le système brésilien de territoires
autochtones protégés, bien que leur existence réelle reste à confirmer. Pour leur
part, Olivero et al. (2016) ont utilisé l’identification des environnements favorables
à la présence de peuples pygmées afin d’établir une estimation de leur population

4. Cette dernière étude a utilisé un algorithme légèrement différent, basé sur la Fonction de
Favorabilité, mais dont le principe de fonctionnement reste proche de celui de MaxEnt.
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totale à l’échelle du bassin du Congo (environ un million d’individus), mais qui
peut difficilement être vérifiée du fait de l’absence de recensements précis 5. S’il
demeure délicat de confronter ces résultats à la vérité du terrain, ces deux modèles
ont démontré une certaine robustesse théorique et présentent a minima l’avantage
de spatialiser une possible présence autochtone du reste méconnue, et d’inviter à sa
prise en compte dans les décisions d’aménagement de ces espaces.

Dans notre cas, le logiciel MaxEnt a été utilisé afin de modéliser une distribution
des environnements potentiellement favorables à l’existence de territoires autoch-
tones sur l’ensemble de la planète, fondée sur l’extrapolation globale des informa-
tions géographiques actuellement disponibles à leur sujet.

II.2 Sélection d’un ensemble de variables explicatives

Les variables d’environnement retenues pour la construction du modèle ont été
sélectionnées en fonction de leur disponibilité sous forme de rasters (grilles d’infor-
mations géoréférencées) globaux et de leur capacité explicative pressentie concernant
l’existence actuelle de territoires autochtones. En effet, il convient de restreindre les
données en entrée à celles ayant une certaine pertinence concernant la distribution
spatiale de l’objet d’étude sous peine d’obtenir un modèle incohérent, fait souligné
par l’adage « garbage in, garbage out », (Pearson, 2007, p.17).

Pour la présente étude, cette sélection s’est fondée sur deux caractéristiques géné-
rales des peuples autochtones et de leur territoire. Premièrement, il est généralement
admis que les peuples autochtones sont les gardiens de la majeure partie de la di-
versité culturelle mondiale. Ils représentent plus de 5000 des 7000 langues existantes
sur la planète, dont 90% pourraient disparaître d’ici la fin du siècle (Russel, 1992;
UNESCO, 2004; United Nations, 2009). Ensuite, cette importante diversité cultu-
relle tend à se concentrer dans les marges du monde : la relative inaccessibilité des
territoires autochtones ou leur faible valeur agricole les a longtemps préservés de
l’exploitation mercantile, si bien que les peuples autochtones occupent actuellement
les derniers espaces encore sauvages de notre planète, dont la richesse en ressources
naturelles les place néanmoins sur la ligne de front de la globalisation (Garnett et al.,
2018; Mander et Tauli-Corpuz, 2006).

5. On notera néanmoins que l’estimation proposée par Olivero et al. (2016) – 920 000 individus –
est de l’ordre de grandeur de celle que nous avons obtenue à partir de la recension des informations
disponibles dans la littérature sur le sujet, qui évalue l’ampleur de la population « Pygmée » dans
l’ensemble des pays du bassin du Congo entre 859 000 et 2 727 000 d’individus (voir annexe A,
p.391-398).
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Comme évoqué au chapitre précédent, les peuples autochtones s’affirment comme
les défenseurs d’une Terre Mère en souffrance (Bellier et González-González, 2015,
p.139), en opposition à une dynamique globale et rapide d’altération profonde des
milieux naturels aux conséquences écosystémiques et climatiques désastreuses. L’im-
pact des activités humaines sur la nature a pris de telles proportions que de nombreux
chercheurs considèrent que nous sommes entrés dans un nouveau temps géologique,
« l’anthropocène », qui aurait été amorcé par l’utilisation industrielle de la machine
à vapeur à partir du début du XVIIIe siècle (Crutzen, 2006; Smith et Zeder, 2013;
Steffen et al., 2011; Zalasiewicz et al., 2008). En quelques siècles, l’empreinte hu-
maine sur les espaces s’est considérablement étendue sur l’ensemble de la planète
(voir carte 49, p.311), suivant une dynamique de « grande accélération » (Steffen
et al., 2015) associant les croissances exponentielles de la population mondiale, des
surfaces agricoles ou urbanisées, de la déforestation, de l’économie globale, de l’ex-
traction des énergies fossiles, de l’étalement des réseaux de transport, ou encore de
l’agriculture intensive, entraînant ainsi une pression considérable sur l’ensemble des
formes de vie de notre planète (Sanderson et al., 2002, et voir graphique 11, p.312).

Au regard de ces éléments, un ensemble de variables explicatives globales ca-
ractérisant la diversité culturelle mondiale et l’influence humaine sur les milieux
naturels ont été pressenties pour la construction du modèle de distribution globale
potentielle des territoires autochtones (voir le tableau récapitulatif 11, p.314). Elles
incluent :

— LeWorld Language Mapping System (GMI, 2015), proposant la localisation des
zones linguistiques de plus de 6700 langages actuels, préalablement filtrées afin
de se concentrer sur les langues minoritaires et/ou autochtones 6 et constituant
un indicateur de la diversité culturelle ;

— Un indicateur de l’empreinte actuelle de l’Homme sur les espaces, développé
par Sanderson et al. (2002) et catégorisant le degré d’influence anthropique en
chaque point du globe à partir de données géoréférencées concernant la densité
de population, la transformation des milieux, l’accessibilité, et les infrastruc-
tures du réseau électrique. L’empreinte humaine cartographiée est représentée

6. Ont été écartées les langues parlées par plus de 5 millions d’individus ou plus de 10% de la
population dans l’un des pays où elles se situent, ainsi que leurs déclinaisons régionales, créoles, ou
en langue des signes. Si ces critères permettent de ne pas inclure les langues largement diffusées par
les processus coloniaux, telles que l’anglais ou l’espagnol, plusieurs langages autochtones vigoureux
se trouveraient rejetés (tels que l’Aymara, le Guarani, le Quechua, l’Inuktikut, ou le K’iche), mais ils
ont été conservés pour notre étude. Les données de population par pays ayant permis l’élaboration
de ces filtres sont issues du World Population Prospects : The 2015 Revision des Nations unies.
Au final, 6362 zones linguistiques ont été retenues pour la construction du modèle, dont plus de la
moitié sont parlées par moins de 10 000 personnes et dont un tiers sont menacées d’extinction.
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Carte 49 – Anthropisation du monde entre 1700 et 2000

par un pourcentage décrivant l’influence relative de l’Homme sur l’ensemble
des biomes de la planète.

— Un ensemble de grilles d’informations décrivant la transformation humaine de
l’occupation des sols, en termes de couverture actuelle de bâti (FAO, 2013)
ou de cultures agricoles 7 (Fritz et al., 2015). Afin de différencier l’agriculture

7. La capacité explicative de l’intensité d’élevage de ruminants, décrit par la densité de bovins,
ovins et caprins (Robinson et al., 2014b), a également été testée, mais n’a pas été retenue. En
effet, cette information ne paraissait pas suffisante pour permettre au modèle de différencier les
élevages extensifs, tels qu’en Australie ou sur le front pionnier brésilien, et parfois responsables
de l’accaparement des terres autochtones, des pratiques d’élevages autochtones, notamment par
les peuples pastoraux nomades d’Afrique. De plus, l’intensité d’influence humaine liée à cette
occupation des sols est difficilement quantifiable, car très variable selon les pratiques (Sanderson
et al., 2002, p.893).
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Graphique 11 – Anthropocène et modification globale du milieu naturel :
la Grande Accélération
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de subsistance des pratiques intensives, un indicateur de l’intensité agricole a
été généré en multipliant la couverture relative en culture de chaque cellule (0
à 100%) par la description ordinale de la taille indicative des champs 8 (de 1
pour très petits à 4 pour vastes) ;

— Le suivi temporel des dynamiques d’anthropisation du monde, grâce aux car-
tographies des « anthromes », ou « biomes anthropiques », proposés par Ellis
et al. (2010) pour les années 1700 et 2000 (carte 49, p.311), permettant ainsi
d’identifier les milieux fortement altérés par l’activité humaine au cours des
derniers siècles et ceux restés relativement préservés. Les classes initiales du
jeu de données ont été simplifiées en quatre grandes catégories d’anthromes,
décrivant des degrés croissants d’anthropisation : milieux sauvages et semi-
naturels, prairies, cultures agricoles, et zones de peuplement. Aussi, quatre
classes décrivant le degré de transformation des milieux ont été établies par
comparaison entre les dates 1700 et 2000 ; et

— Un maillage de la luminosité nocturne issue de sources anthropiques (NOAA,
2016), régulièrement utilisé comme indicateur spatial de l’urbanisation, de la
densité de population, ou de l’activité économique 9 (Henderson et al., 2009;
Mellander et al., 2015).

II.3 Préparation des données et paramétrage du modèle

En tant qu’algorithme basé sur des observations de présence seule, MaxEnt est
particulièrement sensible aux biais d’échantillonnage (Phillips et al., 2009), carac-
téristique qui a dû être prise en compte lors de la préparation des données utilisées
pour la modélisation.

Les cellules d’arrière-plan étant sélectionnées aléatoirement dans le paysage, l’uti-
lisation d’un système de projection assurant l’égalité des aires de chaque cellule des

8. Les données de taille des champs ont été produites à partir d’une interpolation globale de
mesures de terrain établie à partir de 13 963 sites à travers le monde, par la suite validée selon
deux approches différentes incluant l’utilisation d’un jeu de 500 points de contrôle. Voir Fritz et al.
(2015) pour plus de détails sur leur méthodologie.

9. Bien que disponibles, les données géoréférencées décrivant la densité de population à échelle
globale n’ont pas été retenues pour la construction du modèle. En effet, ces dernières sont générale-
ment construites à partir d’une compilation de données initialement collectées à l’échelle des entités
administratives, de taille très variable selon les régions du monde. Outre la qualité hétérogène des
recensements selon les régions du monde, ces couches d"information présentent une résolution spa-
tiale inférieure à d’autres indicateurs de la présence humaine observables de façon systématique par
satellite, telles que le bâti ou la luminosité nocturne, qui lui ont donc été préférées. Par ailleurs, la
densité de population est déjà prise en compte dans la couche d’information décrivant l’empreinte
humaine sur les espaces.
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Carte 50 – Représentation cartographique et déformation des espaces

grilles est requise afin de préserver leur importance relative (Elith et al., 2011). En
effet, suivant le système de projection géographique utilisé, les aires représentées
par les cellules peuvent considérablement diminuer pour les hautes latitudes, en-
traînant ainsi une surreprésentation de ces régions lors de la sélection aléatoire des
données d’arrière-plan, car surnuméraires. À titre d’exemple, les pixels d’un raster
de 5 minutes d’arc de résolution spatiale dans un système de coordonnées non pro-
jeté couvrent environ 81 km2 à l’équateur, et cette surface est réduite de moitié à
± 60˚de latitude (van Velthuizen et al., 2007, p.49). La carte 50 (p.315) illustre cet
effet en représentant le maillage d’une mappemonde dans un système géodésique
sans projection (WGS84) par des cellules d’aire égale (environ 1 million de km2).
La déformation des carrés – et donc des aires – est clairement visible sur les hautes
latitudes. Appliqués à un raster de résolution spatiale de 5 minutes d’arc, les cellules
situées aux plus hautes latitudes contiennent plus de trois fois le nombre de pixels
de 5 minutes d’arc que celles à l’équateur (environ 45 500 contre 13 100). Ainsi,
afin de minimiser la surreprésentation des hautes latitudes, l’ensemble des variables
environnementales a été organisé selon un système de projection préservant l’éga-
lité des aires (World Cylindrical Equal Area) à une résolution spatiale commune de
10x10km 10.

10. Cette résolution métrique correspond à la taille approximative d’un pixel non projeté de 5
minutes d’arc (0,083˚) à l’équateur. Les données, initialement à une échelle plus fine (0,0083˚ou
1x1km à l’équateur), ont été agrégées à la résolution voulue en calculant la valeur moyenne des
pixels initiaux.
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Les observations de présence de territoires autochtones devant être représentées
sous forme de points géoréférencés, ces derniers ont été extraits à partir des délimita-
tions territoriales publiquement disponibles sur la plateforme LandMark : toutes les
cellules dont l’aire est majoritairement recouverte par un ou plusieurs territoire(s)
autochtone(s) formellement reconnus ont été considérées comme une observation de
présence. Cet échantillonnage systématique présente un risque important d’observa-
tions redondantes, c’est-à-dire spatialement rapprochées et associées à des valeurs
de variables environnementales similaires ou très proches, notamment au regard de
territoires souvent vastes et s’étalant sur plusieurs cellules contiguës.

Une telle autocorrélation spatiale entre observations de présence peut entraîner
un biais de surparamétrisation du modèle et de surestimation de sa capacité prédic-
tive (Brown, 2014; Fourcade et al., 2014; Merow et al., 2013). En effet, si un grand
nombre d’observations présentent des caractéristiques environnementales identiques,
le processus de modélisation tendra à « coller » à ces dernières dans l’identification
des conditions favorables à l’apparition du phénomène étudié, au risque de minimi-
ser l’importance d’observations alors devenues marginales (si un seul territoire dans
des conditions écologiques particulières s’étend sur 100 cellules, il influera 100 fois
plus qu’un autre qui ne s’étend que sur une seule.). Par la suite, ces mêmes ob-
servations redondantes étant mobilisées pour l’évaluation statistique de la capacité
discriminante du modèle, cette dernière se verra alors faussement surévaluée. Dès
lors, un processus de raréfaction spatiale des observations similaires a été utilisé afin
de minimiser ce biais : il consiste à filtrer les points d’occurrence présentant des
caractéristiques environnementales homogènes selon un pas défini par une distance
euclidienne – ici 30 kilomètres – et les résumer à une seule observation de présence,
permettant ainsi de maximiser l’indépendance spatiale des observations restantes
(Brown, 2014). À la suite de ce filtre, plus de 50 000 localisations de présence de
territoires autochtones redondantes ont été écartées, et l’échantillon final a ainsi
été réduit à 10 699 observations uniques, réparties au sein de 17 pays et territoires
dépendants 11.

Par ailleurs, le processus de modélisation MaxEnt se fondant sur l’hypothèse que
toutes les cellules du paysage mobilisé aient la même probabilité initiale de contenir
ou non le phénomène étudié et ont été échantillonnées de façon identique, il convient

11. Les pays les plus représentés étant, par ordre décroissant d’observation de présence de terri-
toires autochtones formellement reconnus après raréfaction, l’Australie (54,3% des observations), le
Brésil (12,4%), le Canada (9,51%), les États-Unis (8,2%), le Pérou (4,56%), la Colombie (3,22%), la
Bolivie (2,8%), le Mexique (2,5%), puis, avec moins de 1% des occurrences, l’Équateur, la Guyane,
la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Vénézuéla, Taïwan, la Guyane française, le Chili, et le Costa
Rica.
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de réduire leur disponibilité aux zones effectivement recherchées (Elith et al., 2010).
Ainsi, un système de masque a été utilisé afin d’empêcher la sélection de pixels
d’arrière-plan au sein des pays où aucune donnée territoriale n’est disponible malgré
une probable présence autochtone (voir annexe A p.391-398). Une fois le modèle
établi, ce dernier sera projeté sur le reste du monde afin d’obtenir une probabilité
de distribution potentielle des territoires autochtones sur l’ensemble des surfaces
émergées du globe.

Enfin, la construction du modèle a été paramétrée afin d’estimer la distribution
potentielle globale des territoires autochtones en identifiant leurs caractéristiques
générales communes tout en limitant la spécificité du modèle aux observations de
présence renseignées (Elith et al., 2010, 2011; Merow et al., 2013; Phillips et Dudík,
2008; Warren et Seifert, 2011) : les cellules d’arrière-plan mobilisées pour la construc-
tion du modèle couvrent l’ensemble du paysage disponible (hors masque), les courbes
de réponse ont été lissées par l’utilisation exclusive de fonctions charnières (hinge
features) et d’un paramètre de régularisation (visant à éviter le surparamétrage du
modèle ou sa surcomplexification) de 2.5, et l’apprentissage du modèle s’est basé sur
10 validations croisées (pour une explication détaillée des différents paramètres de
MaxEnt, voir Merow et al., 2013).

III Cartographie globale d’une distribution potentielle des terri-
toires autochtones

III.1 Résultats de la modélisation et qualité du modèle

Le modèle de distribution des territoires autochtones ainsi généré dresse une
cartographie des espaces ayant la plus forte probabilité de contenir des territoires
autochtones sur l’ensemble du paysage ayant servi à sa construction (voir la carte
51, p.318, prenant pour exemple l’Amérique latine).

Les résultats du modèle témoignent d’une bonne performance prédictive, avec
une Aire Sous la Courbe (ASC), décrivant la fonction d’efficacité du récepteur, de
0.83 (écart-type = 0.005). L’ASC est la mesure la plus communément utilisée de cette
performance pour les modèles générés par MaxEnt (Merow et al., 2013; Pearson,
2007). Cette donnée statistique quantitative évalue la capacité du modèle à discerner
la présence ou l’absence du phénomène étudié pour les cellules de la zone d’étude.
L’ASC prend des valeurs entre 0.5, pour des capacités prédictives équivalentes à
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Carte 51 – Cartographie cumulative du modèle et seuillage de
favorabilité : exemple de l’Amérique latine

un choix aléatoire, et 1 pour une discrimination parfaite entre présence et absence.
Dans notre cas, le modèle généré présente une ASC nettement supérieure au seuil de
0.75 proposé par Elith (2000, p.49) comme présentant des capacités discriminantes
suffisantes et potentiellement utiles. Cette mesure signifie qu’une cellule contenant
une observation de territoire autochtone aura 82.7% de chances d’avoir une valeur
prédite plus haute que celle d’une cellule sélectionnée aléatoirement dans l’arrière-
plan (Pearson, 2007, p.39).

Bien qu’elle soit ici concluante, cette mesure statistique de la performance pré-
dictive du modèle ne suffit pas à pleinement décrire la qualité du modèle – cette
mesure ayant par ailleurs tendance à favoriser les modèles surparamétrés (Warren
et Seifert, 2011) – et il convient également d’analyser l’importance relative des va-
riables environnementales pour la construction du modèle et de vérifier la cohérence
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de leurs courbes de réponse avec les connaissances scientifiques sur l’objet d’étude
(Elith et al., 2010, 2011).

Les variables les plus influentes sur les résultats de la modélisation sont la dis-
tance au plus proche langage minoritaire, la mesure indicative de l’intensité des
pratiques culturales agricoles, l’empreinte humaine sur les milieux naturels, et le
degré d’anthropisation observée entre 1700 et 2000 (voir le tableau 12, p.319). Elles
représentent à elles seules 97.3% de contribution au modèle et témoignent d’une
forte importance de permutation, ce qui indique la haute dépendance du modèle fi-
nal à ces variables (Phillips, 2008). L’analyse de leurs courbes de réponse marginale
– c’est à dire pour chaque variable prise isolément – de ces quatre variables explica-
tives montre que ce dernier établit les conditions les plus favorables à l’occurrence
de territoires autochtones par une combinaison des caractéristiques suivantes (voir
figure VIII.1, p.320) :

1. Une relative proximité des zones linguistiques minoritaires : la contribution de
cette variable est maximale pour les cellules contenant ces aires de locutions,
puis décroît de façon exponentielle avec la distance jusqu’à un palier quasi
nul au-delà de 320 heures de marche 12. L’inclusion de distances non nulles

Variable explicative Contribution Permutation

Distance à la plus proche zone
linguistique minoritaire

38,1% 49,7%

Intensité des cultures agricoles 24,2% 14,5%

Empreinte humaine 23,6% 22,3%

Anthropisation entre 1700 et 2000 11,4% 9,3%

Anthromes (an 1700) 1,7% 2,8%

Luminosité nocturne anthropique 0,9% 1,3%

Couverture artificielle (bâti) 0,1% 0,1%

Tableau 12 – Contribution relative des différentes variables à
l’apprentissage du modèle

12. Plutôt que de mobiliser une simple distance euclidienne, le calcul de la distance à la plus
proche zone linguistique minoritaire a pris en compte les potentielles difficultés de déplacement
liées au terrain, notamment en ce qui concerne le dénivelé ou l’occupation des sols (c’est-à-dire si
le paysage est ouvert ou constitué de végétation fermée ; voir annexe D p.409-410). La distance a
alors été calculée en heures de marche, cette dernière constituant un moyen de locomotion commun
à tous les peuples du monde.
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Figure VIII.1 – Courbes de réponse marginales des principales explicatives
du modèle

s’explique par l’inadéquation entre les zones linguistiques décrites par le World
Language Mapping System (GMI, 2015) et les délimitations des territoires
autochtones décrites sur LandMark. En effet, ces dernières sont généralement
plus étendues que les zones linguistiques, qui peuvent en outre « déborder »
des territoires formellement reconnus ;

2. Des pratiques agricoles de relativement faible intensité : l’indicateur d’inten-
sité d’agriculture présente une contribution très forte en absence de cultures,
elle décroît de façon exponentielle pour atteindre un certain palier entre 20
et 85, et devient nulle au-delà de 98. Ainsi, les espaces caractérisés par une
mise en culture plus intense qu’une agriculture de subsistance s’avéreraient
défavorables à l’existence de territoires autochtones 13 (la valeur seuil de 98
peut représenter une surface couverte à 100% de champs très petits, ou 25%
de champs de grande taille) ;

13. On notera ici que ce paramètre du modèle vient donc écarter les territoires autochtones
ayant pu être spoliés par l’agriculture intensive (telle que les plantations de palmier à huile en
Indonésie). Le modèle ainsi généré tend donc à se concentrer sur les espaces actuellement détenus
par les peuples autochtones, sans identifier l’accaparement des terres dont ils ont pu être victimes.
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3. Une empreinte humaine actuelle relativement faible : cette variable explica-
tive, prenant des valeurs indicatives de 0 à 100, montre une contribution quasi
nulle à partir de 45. Les espaces les plus favorables à l’occurrence de territoires
autochtones seraient donc ceux qui sont le moins impactés par l’activité hu-
maine, notamment du fait d’une faible densité de population, d’une relative
inaccessibilité et d’un développement économique réduit ;

4. Une transformation anthropique nulle, faible, ou modérée au cours des trois
derniers siècles : la réponse marginale de cette variable explicative suggère
que les territoires autochtones seraient préférentiellement présents dans des
milieux ayant subi une anthropisation modérée plutôt que dans des milieux
restés intouchés. Cette observation fait sens au regard des données d’anthromes
mobilisées. En effet, quand 94.7% de la surface terrestre du globe est catégo-
risée comme étant sauvage ou semi-naturelle pour 1700, leur surface totale a
été réduite de moitié en 2000, ces derniers ayant majoritairement été transfor-
més en zones pastorales (voir carte 49, p.311). C’est notamment le cas de la
quasi-totalité de l’Australie, où se situent plus de la moitié des observations de
présence de territoires autochtones utilisées pour la construction du modèle.
Ainsi, l’algorithme estime que les milieux modérément anthropisés sont plus
favorables à la présence de territoires autochtones 14, ce qui n’empêche pas
une bonne identification des territoires autochtones dans les espaces sauvages,
comme nous l’observerons dans les résultats du modèle ;

Lors de leur utilisation conjointe dans la construction du modèle, les courbes
de réponse des différentes variables explicatives sont restées sensiblement identiques
à leurs réponses marginales. Leurs contributions cumulées déterminent le rang de
favorabilité de chaque cellule du paysage à la présence de territoires autochtones.
Si les modalités de construction du modèle sont cohérentes avec les observations
fondamentales proposées en première partie de ce chapitre, il reste à en valider la
qualité par un ensemble d’analyses quantitatives comme qualitatives du pouvoir
discriminant du modèle.

14. Il convient de rappeler ici que les peuples autochtones façonnent également leurs milieux, bien
que ces modifications soient souvent bien plus subtiles que les transformations radicales observables
dans d’autres régions du monde (voir chapitre 7).
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III.2 Observation critique de la carte générée

À partir des contributions conjointes de l’ensemble des variables explicatives, le
programme MaxEnt produit une distribution spatialisée des cellules de la grille les
plus à même de contenir le phénomène étudié sur l’ensemble du paysage. Dans le
cadre de cette étude, la cartographie cumulative a été utilisée au regard de sa facilité
d’interprétation 15 (voir carte 51, p.318) : les valeurs de 0 à 100 prises par les cellules
correspondent au seuil d’omissions au-dessous duquel elles seront considérées comme
présentant un environnement défavorable à l’observation du phénomène modélisé.
Ce format offre donc une classification des espaces les plus favorables à la présence
de territoires autochtones.

Il convient alors d’établir un seuil d’occurrence permettant de procéder à une
classification binaire des milieux pouvant être considérés comme favorables ou dé-
favorables à la présence, permettant ainsi d’évaluer la capacité discriminante du
modèle. Il existe une grande diversité de méthodes pour fixer les valeurs de seuils,
plus ou moins restrictifs, et dont le choix doit être effectué en fonction des objectifs
de l’étude (Bean et al., 2012; Pearson, 2007). Ici nous avons utilisé le 5e et le 10e

percentiles du Seuil Minimal de Présence 16 (SMP), ainsi que la Maximisation de
la Somme de la Sensibilité et de la Spécificité du Modèle 17. Ces trois valeurs de
seuil ont permis de produire une carte simplifiée de la favorabilité des cellules à la
présence de territoires autochtones organisée en quatre classes, de faible à très forte
(voir la légende de la carte 51, p.318).

Pour l’analyse quantitative de la capacité prédictive du modèle, les cellules haute-
ment et très hautement favorables (valeurs cumulatives supérieures au 10e percentile
du SMP) ont été considérées comme occurrences potentielles. Cette classification bi-
naire du modèle généré par MaxEnt a été confrontée à l’ensemble des délimitations
territoriales publiquement disponibles sur la plateforme LandMark. Quand seuls

15. Il reste à noter que la valeur cumulative prise par chaque cellule ne correspond pas, per se,
à une probabilité de présence, bien qu’elle offre les mêmes valeurs de rangs (Elith et al., 2011;
Merow et al., 2013; Phillips et Dudík, 2008). Si une estimation de la probabilité de présence du
phénomène étudié au sein de chaque pixel du paysage est directement disponible via la sortie
logistique de MaxEnt, cette dernière se base sur l’utilisation d’une prévalence – fixée par défaut à
0.5 – alors que cette dernière est généralement inconnue pour les modèles basés sur des observations
de présence seules. Ce type de sortie a donc été écarté.
16. Cette méthode, très couramment utilisée dans le cadre de modèles fondés sur des observations

de présence seules, consiste à identifier la valeur modélisée minimale prise par l’ensemble des
observations de présence utilisées en entrée d’algorithme. L’utilisation de percentiles revient à
accepter une certaine part d’omission et ainsi de s’affranchir des observations marginales et de
préserver le caractère général du modèle.
17. Ce qui revient à maximiser la capacité du modèle à discerner des observations positives

effectives d’observations négatives.
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les droits fonciers formellement reconnus ont servi à la construction du modèle,
cette analyse a également inclus les revendications territoriales non résolues (voir
l’exemple de l’Australie, carte 52 p.324).

Dans l’ensemble, 83.8% de la surface totale des territoires autochtones ont été
identifiés par le modèle comme présentant un environnement fortement ou très for-
tement favorable à leur présence 18 (respectivement 13,5% et 70,3%). La part de
faux négatifs s’explique par la tendance généraliste du l’algorithme de classification
généré par MaxEnt : comme nous l’avons vu, le modèle considère que la probabilité
indicative que des terres autochtones soient présentes dans une cellule chute rapide-
ment à distance des zones linguistiques minoritaires ou avec la transformation des
milieux par l’Homme (en termes de développement agricole ou d’infrastructures).

Or, certains territoires se trouvent de fait relativement éloignés des zones lin-
guistiques identifiées, souvent du fait de déplacements forcés ou des politiques de
sédentarisation vidant ces espaces de leur population autochtone. C’est notamment
le cas dans l’Arctique canadien, où les aires linguistiques inuites identifiées par le
World Language Mapping System (GMI, 2015) sont restreintes aux villes et villages
ponctuels où les Inuits se sont sédentarisés, alors que les droits de propriété qui leur
ont été reconnus par les accords sur le Nunavut sont répartis sur ce vaste territoire
de 2 millions de km2 (voir carte 17, chapitre 4, p.146). De même, d’autres territoires
autochtones sont présents dans des milieux fortement anthropisés, notamment en mi-
lieu urbain (voir les réserves indiennes de Vancouver au Canada ou la terre indigène
Jaraguà à la périphérie de Sao Paulo au Brésil, représentés sur la carte 52 (p.324),
ou au cœur de vastes espaces agricoles (tels que les territoires Guarani du sud du
Brésil, voir notamment Azevedo et al., 2008). Les caractéristiques marginales de ces
territoires au regard de la tendance généraliste du modèle ne permettent pas leur
bonne détection 19. Cependant, l’identification de ces limites constitue un ensemble
d’axes de réflexions pour des améliorations futures afin d’accroître la performance
de la modélisation.

Par ailleurs, la capacité prédictive du modèle s’avère plus performante pour
les territoires formellement reconnus que pour les espaces revendiqués (respecti-
vement identifiés comme contenant potentiellement des terres autochtones à 96,1%

18. Cette analyse est restreinte aux capacités de détection des délimitations territoriales autoch-
tones par la grille d’analyse : les cellules dont moins de 50% de la surface est couverte par des
territoires ont été écartées.
19. De taille souvent réduite, ils sont par ailleurs souvent passés au travers de la grille de détection

utilisée par le modèle – dont la résolution à 10km ne permet pas d’inclure des territoires de superficie
inférieure à 50km2 – et n’ont pas participé à son calcul.
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Superficies : Favorable
(modèle)

Titulariséea Totale connuea Différence
(Favorable - Total)

Australie 80,8% du pays 29,5% du pays 67,5% du pays +13,3%
Colombie 66,6% du pays 33,9% du pays Sans information
Équateur 47,0% du pays 15,3% du pays 34,6% du pays +12,4%
Panama 52,7% du pays 31,6% du pays 40,8% du pays +11,9%
Pérou 81,9% du pays 30,4% du pays 56,6% du pays +25,3%

Taïwan 41,9% du pays 7,3% du pays 50,8% du pays -8,9%
Vénézuéla 63,5% du pays 3,2% du pays 25,9% du pays +37,6%

a Données extraites de la plateforme LandMark - Percent of Indigenous and Community Lands. La superficie
totale connue désigne l’ensemble des territoires autochtones reconnus et revendiqués.

Carte 53 – Distribution potentielle modélisée des territoires
autochtones : comparaison des résultats aux connaissances actuelles
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Carte 54 – Territoires autochtones reconnus en milieu urbain et
périurbain

et 49,1%), ces derniers présentant plus fréquemment le type de caractéristiques mar-
ginales susmentionnées, car ils incluent davantage d’espaces contestés. En effet, les
revendications non résolues, et donc sans existence légale, sont plus vulnérables à
l’accaparement des terres et aux conflits d’usage opposant les peuples autochtones
aux politiques externes de valorisation des terres et des ressources. Outre le fait
que ces conflits d’intérêts participent également à freiner une potentielle titularisa-
tion de ces territoires autochtones, l’influence humaine générée par les projets de
développement territorial engendre une délicate identification de ces espaces comme
favorables à leur existence notre modèle.

A contrario, les surfaces identifiées comme étant favorables à la présence de ter-
ritoires autochtones s’étendent souvent au-delà des droits fonciers et revendications
cartographiés ou de leur surface totale connue au sein des différents pays (voir carte
52 et tableau 53, p.324). Les données de délimitations territoriales autochtones dis-
ponibles ne pouvant prétendre à l’exhaustivité, ce qui limite la capacité d’affirmation
fiable d’absence de territoires autochtones, il s’avère délicat d’évaluer la part de faux
positifs générés par le modèle. On soulignera également que les territorialités autoch-
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tones s’étendent fréquemment au-delà des droits fonciers qui leur sont reconnus, les
processus de titularisation formelle par l’État ne sécurisant souvent qu’une partie
de leurs territoires traditionnels (Notess et al., 2018).

Notre modèle généré par MaxEnt propose une distribution spatiale des envi-
ronnements favorables à la présence de territoires autochtones. Il permet ainsi de
nuancer les vides cartographiques persistants concernant leur localisation précise,
et explicite les zones les plus probablement détenues par des peuples autochtones.
Malgré le caractère indicatif de cette carte, qu’il conviendra de confronter à la réalité
du terrain, elle permet d’identifier a priori les espaces présentant le plus de risques
pour l’investissement des entreprises. Plus généralement, elle invite à une précaution
accrue dans les décisions d’aménagement de ces territoires, et au respect du droit à
l’autodétermination des peuples qui pourraient les détenir. Ce modèle spatialisé a
par la suite été projeté sur le reste du monde, afin d’évaluer leur distribution poten-
tielle au sein des pays pour lesquels aucune donnée ouverte de géolocalisation n’est
actuellement disponible, et de confronter ces résultats aux connaissances actuelles
sur le sujet.

III.3 Extrapolation du modèle à l’ensemble de la planète

La mappemonde de la distribution potentielle des territoires autochtones ainsi
établie (voir carte 55, p.327) apparaît en accord avec les connaissances actuelles sur
leur répartition spatiale.

Les espaces favorables à leur existence couvrent la majeure partie de l’Arctique,
où vivent les Inuits (du nord-est de la Sibérie au Groenland, en passant par l’Alaska
et le Canada), les Saamis (du nord de la Scandinavie à l’ouest de la Russie), ainsi
que la mosaïque ethnique rassemblée sous la dénomination de « petits peuples indi-
gènes du Nord, de Sibérie et d’Extrême-Orient » (Évenks, Nénetses, Tchouktches,
Aléoutes, etc.) qui pourraient se partager plus des deux tiers des terres russes.

Dans les Amériques ils s’étendent sur une grande partie du Canada ainsi qu’à
l’ouest des États-Unis (où se trouvent de nombreuses réserves autochtones), pré-
sentent plusieurs enclaves au Mexique (notamment en Oaxaca et au Chiapas où
les accords de San Adres ont établi des gouvernements autochtones indépendants),
s’étendent sur la majeure partie du Guatemala, puis présentent un continuum de la
côte atlantique du Nicaragua à la côte Pacifique de Colombie. Ils couvrent égale-
ment une grande partie de la cordillère des Andes où vivent les peuples aymara et
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quechua, ainsi que la majeure partie de l’Amazonie, le Gran Chaco partagé entre le
Paraguay et l’Argentine, ainsi que le nord de la Patagonie où se situe le territoire
traditionnel des Mapuches.

En Océanie, les territoires catégorisés comme vraisemblablement autochtones
couvrent l’essentiel de l’Australie, notamment les régions nord, centrales et Ouest
où de vastes Native Titles ont été reconnu aux Aborigènes et Insulaires du détroit de
Torres. Ils s’étendent également sur l’île du nord de la Nouvelle-Zélande qui concentre
les terres māories, en Nouvelle-Calédonie, où les terres coutumières reconnues aux
Kanaks se concentrent dans la province nord, mais sont également présentes au sud,
ainsi sur l’archipel d’Hawaï 20.

Près des deux tiers du continent africain ont également été identifiés comme
présentant une importante favorabilité à la présence de territoires autochtones. Ces
espaces s’étendent notamment sur la zone saharo-sahélienne à la Corne africaine,
parcourue par de nombreux peuples pastoraux nomades (Touaregs, Peuls, Afars,
Somalis, etc.), et couvrent une grande partie du bassin du Congo et de l’Afrique
australe, respectivement habitées par des peuples chasseurs-cueilleurs « Pygmées »
et San 21.

La distribution potentielle des territoires autochtones modélisée par MaxEnt
comprend également l’essentiel de l’Asie centrale, des grandes steppes de Mongolie
aux contreforts de l’Himalaya. À l’ouest du continent, les espaces identifiés favo-
rables se situent au sud et au nord de la péninsule arabique, couvrent une grande
partie de l’Iran, du sud de l’Afghanistan et de l’ouest du Pakistan. Ils correspondent
à des territoires parcourus par différents peuples pastoraux nomades tels que les
Bédouins harasis d’Oman, les Bakhtiari en Iran, ou les Pukhtuns et les Balochs
au Pakistan. Plus à l’Est, un continuum est observable du nord-est de l’Inde à la
péninsule malaisienne, et s’étend également sur le bassin du Mékong. Au sud-est,
les îles de Bornéo, de Sulawesi et de la Papouasie présentent des environnements
particulièrement propices à l’existence de territoires autochtones.

Bien qu’aucune donnée de géolocalisation des territoires autochtones d’Indonésie
n’ait été mobilisée pour la construction du modèle global, il est intéressant de noter
que son extrapolation sur ce pays montre des résultats visuels proches de ceux

20. De nombreuses autres îles de l’archipel océanien n’ont pas été incluses dans le modèle du fait
de leur petite taille, ne permettant pas leur identification à une résolution de 10km.
21. Rappelons ici que les groupes pastoraux et chasseurs-cueilleurs, ainsi que certains petits

exploitants agricoles, sont généralement considérés comme les peuples autochtones d’Afrique
(CADHP et IWGIA, 2005, et voir chapitre 2).
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Carte 56 – Comparaison visuelle du modèle de répartition probable des
territoires autochtones d’Indonésie aux connaissances de terrain d’ONG

locales

proposés par une cartographie de leur répartition probable élaborée par AMAN et
JKPP à partir des cartographies participatives qu’ils réalisent sur le terrain (voir
chapitre 4) et de leur connaissance fine du pays (Nababan, 2014, et voir carte 56,
p.329). Cette similarité se retrouve également en termes quantitatifs : quand la
cartographie d’AMAN/JKPP estime que 23% du territoire national présente une
forte probabilité d’être actuellement détenue par des peuples autochtones, le modèle
global généré par MaxEnt évalue cette proportion à 21%.
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À l’échelle globale, la cartographie générée par MaxEnt suggère que les territoires
autochtones pourraient couvrir jusqu’à près de la moitié des terres émergées de la
planète : les espaces très favorables à leur présence couvrent 43,8 millions de km2

(32,3% de la surface terrestre mondiale), auxquels peuvent s’ajouter 22,3 millions de
km2 d’espaces favorables (16,4% des terres du monde). Ces résultats apparaissent
nettement supérieurs aux estimations de la Banque Mondiale (Sobrevila, 2008, p.5)
et de l’UNESCO (Nakashima et al., 2012, p.28) qui affirment que les territoires tra-
ditionnels des peuples autochtones couvrent 22% de la surface terrestre mondiale,
ou encore de celle plus récente de Garnett et al. (2018) qui estiment que les terres
actuellement détenues par les peuples autochtones en couvriraient au moins 28,1%.
Cette tendance à la surestimation de notre modèle peut s’expliquer par le fait qu’il
identifie les zones favorables à l’existence de territoires autochtones plutôt que leur
étendue réelle. Il consiste essentiellement à indiquer les espaces où orienter les pro-
chaines initiatives de cartographie participative ou ceux où l’investissement foncier
doit être effectué avec précaution. 22. Il faut également souligner que les fondements
de ces autres estimations utilisées en comparaison restent peu clairs, et parfois dis-
cutables dans leur capacité d’identification réelle des terres détenues par les peuples
autochtones (voir encadré 7 p.295). Ainsi, les résultats de la présente étude proposent
une approche alternative, essentiellement indicative et qu’il conviendra d’affiner à
mesure que les connaissances sur la localisation précise des terres autochtones du
monde se préciseront.

Cette comparaison – tout comme l’observation des résultats par pays présentés
précédemment (tableau 53, p.324) – suggère que notre modèle global généré par
MaxEnt tend à surestimer l’étendue des territoires autochtones. Cependant, il faut
également souligner que les fondements de ces autres estimations utilisées en com-
paraison restent peu clairs, et parfois discutables (voir encadré 7 p.295). Ainsi, les
résultats de la présente étude proposent une approche alternative, qu’il convien-
dra d’affiner à mesure que les connaissances sur la localisation précise des terres
autochtones du monde se préciseront.

Pour l’heure, les effets cumulés de sous ou sur estimation du modèle sont diffici-
lement quantifiables. Malgré les mesures statistiques disponibles, fortement dépen-

22. On notera tout de même l’existence de quelques faux positifs, à savoir l’identification d’es-
paces favorables à la présence de territoires autochtones hors des pays concernés, identifiés lors de
notre recension des peuples autochtones du monde voir annexe A, p.391-398). C’est notamment
le cas en Asie centrale (Kazakhstan, Uzbekistan, Turkmenistan, Mongolie) ou au Moyen-Orient
(Arabie Saoudite, Oman, Yémen). L’Europe n’enregistre que quelques pixels isolés de conditions
favorables, notamment dans les Alpes ou au nord de l’Écosse. Ceci peut s’expliquer par la proximité
de langues régionales minoritaires et les couverts naturels qui y persistent.
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dantes des données utilisées, l’évaluation de la représentativité des modèles fondée
sur des observations de présence seules reste une certaine forme d’ « art » (Elith
et al., 2010), relativement subjectif. Cette première analyse exploratoire visant à
extrapoler les caractéristiques principales des territoires autochtones géoréférencés
dans la base de données LandMark aux espaces où de telles données font encore
cruellement défaut a néanmoins montré des résultats intéressants et mérite d’être
explorée davantage. À mesure que se dresse la mappemonde autochtone grâce à la
cartographie participative, et que les données spatiales disponibles continent de se
multiplier à vitesse exponentielle, sur des thématiques toujours plus variées et à des
échelles toujours plus fines, le modèle présenté dans ce chapitre pourra être complété
et affiné afin de mieux caractériser les territoires autochtones, et de mieux identifier
les espaces qui sont le plus probablement sous leur contrôle.

Conclusion
La modélisation de la distribution probable des territoires autochtones du monde

établie dans ce chapitre propose une méthode originale permettant de pallier provi-
soirement les blancs persistants de la mappemonde que LandMark cherche à dresser.
En se basant sur l’état des connaissances issues de sa base de données, elle extrapole
sur l’ensemble de la planète les caractéristiques géographiques des terres autochtones
connues afin d’identifier les espaces les plus probablement détenus aujourd’hui par
ces peuples à travers le monde. Malgré certaines lacunes dans l’identification exhaus-
tive de la grande diversité de ces territoires, qu’il conviendra d’atténuer à mesure que
de nouvelles informations géographiques globales et pertinentes seront disponibles,
la modélisation utilisée a témoigné de résultats convaincants dans l’évaluation de la
distribution spatiale des environnements les plus favorables à leur existence.

À notre connaissance, cette étude est la première à proposer une modélisation
de ce type à l’échelle globale, et apporte ainsi une contribution scientifique complé-
mentaire aux cartographies mondiales des terres autochtones jusqu’alors proposées,
telles que celle récemment établie par Garnett et al. (2018). Notamment, elle vise à
estomper certaines limites induites par l’utilisation d’indicateurs qui, pris isolément,
permettent difficilement de rendre compte des espaces réellement détenus par les
peuples autochtones. En effet, les aires représentées sur les cartes ethnolinguistiques
sont très variables selon les sources et ne correspondent pas nécessairement aux ter-
ritorialités autochtones, mais plutôt à des indications des espaces où ces groupes
humains peuvent être rencontrés. Par ailleurs, l’absence de définition universelle ou
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de liste exhaustive des peuples autochtones et des groupes qui pourraient se reven-
diquer comme tels présentent le risque d’en écarter certains. En ajoutant d’autres
éléments dans l’analyse spatiale proposée, telle que le degré d’anthropisation des es-
paces ou des indicateurs de l’intensité de l’activité humaine actuelle, la cartographie
globale établie ici estompe les délimitations abruptes et souvent arbitraires propo-
sées par les cartes ethnolinguistiques, et les redessine en fonction des caractéristiques
des milieux qu’elles englobent.

Malgré un certain biais en faveur des peuples autochtones relativement isolés
qu’il conviendra d’atténuer dans des recherches futures mobilisant davantage de
données, la mappemonde ainsi générée permet d’attirer l’attention sur des espaces
pouvant être faussement représentés comme « vierges », du fait du manque persis-
tant de données géolocalisant les territoires autochtones du monde, et de souligner
la nécessité d’études approfondies sur ces espaces avant la planification de projets
de développement. Elle peut être directement utilisée par les entreprises et les orga-
nisations évaluant leurs risques d’investissement dans l’analyse préalable des risques
socio-environnementaux liés à leurs projets, et surtout appuyer la mise en œuvre
effective sur le terrain de leurs engagements internationaux en matière de respon-
sabilité sociale. Elle témoigne également de l’importance de la présence autochtone
dans le monde de manière graphique, participant ainsi à renforcer la prise en compte
des droits territoriaux autochtones au sein de l’agenda politique global.

Reste alors à souligner une nouvelle fois le caractère transitoire de cette carte,
qui se limite à pallier l’absence de données plus précises concernant les territoires
autochtones, autoproduites par ces peuples, qu’elle ne saurait aucunement rempla-
cer. De fait, la méthode utilisée repose en grande partie sur une géographie observée
par satellite, objective et quantifiable, pour caractériser l’existence potentielle d’une
géographie humaine, sociale, subjective, et nécessitant des études de terrain. Les
territorialités des peuples autochtones, comme la décision propre des groupes eth-
niques de s’inscrire ou non dans cette catégorie politique ne peut, elle, être vue du
ciel.
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«With science, maybe they will listen to us. »
Juan Carlos Jintiach, COICA, cité dans

WHRC, 2016, p.18

Lorsqu’un utilisateur ouvre pour la première fois une carte satellite globale –
telle que celle proposée depuis 2001 par Google Earth –, il commence presque in-
variablement par chercher son propre espace. Le monde entier s’offre à lui, mais il
souhaite d’abord voir s’il est sur la carte, s’il y est représenté 23. En fouillant l’ima-
gerie satellite, il trouve le toit de sa maison ou de son immeuble, puis il navigue le
long des rues ou des chemins qu’il connaît, il parcourt virtuellement les espaces qu’il
pratique au quotidien. L’utilisateur y retrace son territoire. Cependant, ce dernier
n’est visible que par lui, à travers son interprétation subjective de l’imagerie satellite.
Cette photographie aérienne ne comporte intrinsèquement aucune information sur
sa relation aux lieux qu’il sait y reconnaître. Elle ne dit rien des gens qui composent
et construisent l’enchaînement de pixels qu’elle figure.

Pour percevoir l’appropriation humaine des espaces, il faut avoir recours à d’autres
types de cartes, telles que celles incluant la toponymie. Ici encore, c’est le géant
du numérique Google qui prédomine sur la représentation du monde, l’application
Google Maps drainant plus d’un milliard de visiteurs uniques par semaine, soit
l’équivalent de 13% de l’humanité et près de la moitié des utilisateurs d’Internet
(Hoetmer, 2013). Or, l’impartialité des cartographies qu’elle propose est discutable.
Le projet « Disputed Territories 24 » a notamment montré en 2014 que la représen-
tation au sein de la plateforme des territoires dont plusieurs États se contestent la
souveraineté variait selon le lieu de connexion et tend à satisfaire les versions of-

23. Ce phénomène fut également observé lors des premières présentations de la plateforme Land-
Mark à des représentants autochtones. Leur première réaction fut de cherche si leurs terres et/ou
leur communauté figuraient sur la carte.
24. Voir http://opennews.kzhu.io/map-disputes/.
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ficielles des différents pays 25. Apple Maps, la seconde application de cartographie
mobile en termes de parts de marché (10 à 12% contre 80% pour Google Maps)
témoigne des mêmes pratiques (Bensinger, 2020). Ces cartographies et leurs diffé-
rentes versions sont établies en consultation directe avec les gouvernements locaux
qui peuvent suivre de près les éléments qu’elles figurent et éventuellement censurer
des versions qui ne leur conviendraient pas, ce qui est notamment le cas en Chine
ou en Russie (Bensinger, 2020). Dès lors, elles véhiculent le statu quo territorial des
États et participent à assoir ce dernier par le pouvoir d’influence considérable de ces
cartes du fait de leur large audience. Elles procèdent ainsi d’une légitimation des
procédés de censure, d’effacement et d’omissions volontaires de certaines réalités
au sein des cartes, tels que décrits par J.B.Harley (1992; 2001a) dans son analyse
des processus de remplacement des populations autochtones lors de la colonisation
des Amériques, ou par Richard Chase Smith (Smith, 2014) dans le cas du Pérou
contemporain.

Les peuples autochtones font encore largement défaut sur la mappemonde. Les
processus coloniaux ont effacé leurs territorialités par un remplacement quasi systé-
matique de leurs toponymies au sein des cartes de la « découverte » de ces « nouveaux
espaces », comme dans les représentations officielles contemporaines des territoires
nationaux qui les englobent aujourd’hui. Bien que l’entreprise Google commence
depuis peu à faire apparaître des terres autochtones sur les cartes qu’elle propose,
notamment au Brésil, aux USA ou au Canada, seuls les droits fonciers formellement
reconnus par les gouvernements y sont décrits 26. Les revendications territoriales
non résolues – largement majoritaire à travers le monde – restent absentes de ces
cartes qui prolongent les représentations officielles et hégémoniques des espaces par
les sociétés dominantes. Comme l’ont montré de nombreux auteurs de la géogra-
phie critique, les cartes ne sont pas le territoire, mais le décrivent selon un prisme
culturel et politique qui ne peut être impartial. Si l’absence de figuration n’invalide

25. Par exemple, la Crimée apparaît soit comme appartenant à l’Ukraine, soit comme incluse dans
le territoire national Russe, ou encore comme un territoire contesté lorsque la carte est consultée
en dehors de ces deux pays. De même, bien que l’État de Palestine soit reconnu par les Nations
unies depuis le 24 août 2016, il n’apparaît pas sur Google Maps.
26. En effet, l’intégration des territoires autochtones au sein de Google Maps et Google Earth

s’est faite en partenariat avec les agences gouvernementales responsables de leur titularisation fon-
cière, tels que la FUNAI pour le Brésil et Natural Resources Canada. On notera néanmoins une
implication du géant du numérique dans la production d’une cartographie participative de l’héritage
culturel du peuple Surui en Amazonie brésilienne, ou encore la géolocalisation d’enregistrements
sonores d’une cinquantaine de langues autochtones à travers le monde en célébration de l’année des
langues autochtones proclamée par les Nations unies pour 2019. Bien que ces initiatives permettent
d’offrir une certaine visibilité globale aux cultures autochtones, elles ne s’engagent pas dans la re-
présentation politique de leurs revendications foncières, pierre angulaire de la pleine reconnaissance
de leurs droits fondamentaux et sujettes à d’importantes tensions avec les gouvernements.
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pas l’existence des choses, elle façonne néanmoins notre perception du monde, et
l’oriente en faveur de la perspective qu’elle soutient. Ainsi, la cartographie est à la
fois un outil de reconnaissance et de suppression.

L’usage des cartes a de tout temps joué un rôle critique dans l’usurpation des
territoires autochtones en effaçant leur présence. Ce déni de représentation carto-
graphique est une stratégie adoptée encore aujourd’hui par de nombreux États qui
refusent de reconnaître les droits fonciers revendiqués par les peuples autochtones,
qui restent de ce fait invisibles : les gouvernements préfèrent ne pas les voir et évi-
ter qu’ils soient vus. Néanmoins, la démocratisation progressive des Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC) observée au cours des dernières décen-
nies fait vaciller l’hégémonie de la cartographie officielle en offrant l’opportunité à
des groupes marginalisés de produire leurs propres cartes et de diffuser largement
leurs représentations alternatives du territoire 27. En ce sens, les contre-cartographies
autochtones permettent de faire la lumière sur leur présence et de documenter leurs
droits fonciers désormais reconnus dans le droit international. Malgré ces importants
développements politiques, juridiques et géographiques, la question de la localisation
précise des territoires autochtones du monde ne reste que très partiellement résolue.

Où sont les peuples autochtones et leurs territoires ?
Cette question fondamentale constitue la problématique centrale de cette thèse,

ainsi que de la plateforme LandMark qui y est associée. Nous avons vu que les
peuples autochtones sont présents dans les différentes sphères de la gouvernance
mondiale. Le mouvement transnational autochtone a su se faire une place dans le
système des droits de l’Homme de l’ONU et y faire reconnaître un ensemble de droits
fondamentaux, désormais inscrits dans plusieurs instruments normatifs internatio-
naux tels que la Déclaration de 2007 ou la Convention 169 de l’OIT. Ils bénéficient
aujourd’hui de plusieurs instances et mécanismes dédiés dans la constellation onu-
sienne qui assurent le suivi de la mise en œuvre de ces droits à l’échelle du système
des Nations unies et auprès de ses États membres. Par cette saisine des plus hautes
sphères de la gouvernance globale, les peuples autochtones ont fait de l’ONU un allié

27. On pourra noter un certain paradoxe dans l’usage d’Internet. Certes, le web offre une op-
portunité d’expression directe à tous au sein d’un médium global libre et permet de donner une
visibilité aux revendications politiques des groupes marginalisés. Il témoigne ainsi d’un important
potentiel d’affirmation et d’émancipation collective face aux rapports sociaux de domination. Néan-
moins, dans les usages, Internet peut également participer d’un renforcement de ces derniers par
l’uniformisation du contenu consulté : l’audience des cartes proposées par Google Maps reste bien
plus vaste que celles des contre-cartographies autochtones ou d’autres initiatives visant à remettre
en question le statu quo territorial ou politique...
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puissant à même de promouvoir une reconnaissance et une protection effective de
leurs droits sur le terrain par « effet boomerang ». Bien que la catégorie politique
internationale de peuples autochtones soit dynamique et que certaines incertitudes
persistent quant à l’ampleur des groupes ethniques qu’elle englobe, les questions
autochtones concerneraient environ 500 millions d’individus répartis dans 90 pays.

Les peuples autochtones sont également présents dans les cours de justice na-
tionales et régionales, où ils cherchent à faire valoir leurs droits. En ce sens, les
systèmes régionaux des droits de l’Homme jouent un rôle de catalyseur : leurs ef-
forts d’interprétation dynamique et de traduction des normes internationales dans
leurs contextes et spécificités régionales viennent non seulement faciliter l’ouverture
politique de leurs États membres aux questions autochtones, mais ils contribuent
également à établir une jurisprudence transrégionale qui clarifie et consolide les
dispositions du droit international. Si ces efforts participent d’une reconnaissance
progressive des droits des peuples autochtones – et plus particulièrement de leur
dimension foncière – au sein d’un nombre croissant d’États à travers le monde, une
grande majorité de pays y reste néanmoins réticente.

Les peuples autochtones ont également saisi le cyberespace afin de faire entendre
leurs plaidoyers auprès d’une vaste audience. Grâce à la démocratisation progressive
des TIC, le géoweb sert aujourd’hui de tribune directe à leurs revendications spa-
tiales. Ils utilisent Internet pour publier et diffuser largement leurs propres cartes et
défient les représentations officielles des territoires nationaux qui tendent à effacer
leur présence, en faisant apparaître leurs revendications foncières là où la cartogra-
phie d’État reste silencieuse.

Ainsi, les peuples autochtones s’inscrivent progressivement sur la mappemonde,
au-delà des seuls cadastres officiels, par un ensemble d’initiatives cartographiques na-
tionales ou régionales que la présente thèse de doctorat et la plateforme LandMark
agrègent en un panorama global. La confrontation des cartes des territoires au-
tochtones aujourd’hui rassemblées à d’autres sources d’informations géographiques
montre que ces derniers se placent également au cœur des problématiques environne-
mentales globales actuelles, mais aussi sur le front d’expansion de la mondialisation
qui vient exercer une pression croissante pour l’exploitation des terres et des res-
sources détenues par les peuples autochtones.

Si l’étendue planétaire des territoires autochtones reste en grande partie mé-
connue et que la base de données LandMark souffre encore de nombreux vides, la
publication globale des cartes les localisant et décrivant la situation des terres et des
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ressources qu’ils revendiquent constitue une opportunité politique majeure pour leur
sécurisation effective. Elle complète et soutient les stratégies en boomerang adop-
tées par les luttes autochtones en partageant un ensemble de données géographiques
faisant la lumière sur l’existence de leurs territoires, leur richesse environnementale,
et les menaces qu’ils subissent. La production et la dissémination d’informations et
d’expertises étant une des tactiques clés d’influence par effet boomerang, les analyses
aujourd’hui permises par la mise en place d’une cartographie globale des territoires
autochtones vient renforcer le levier exercé auprès des politiques environnementales
ou des corporations transnationales pour une meilleure prise en compte des droits
fonciers collectifs autochtones dans leurs activités.

Apports et limites d’une perspective globale
Un des apports principaux de cette thèse de doctorat est de proposer un ou-

til permettant l’agrégation et la systématisation à l’échelle mondiale des cartes et
d’autres informations critiques décrivant la localisation et la situation politique des
territoires autochtones du monde. La démarche de recherche appliquée entreprise
par ce doctorat s’est concrétisée par la production de la plateforme LandMark, qui
collecte et confronte des données issues de sources officielles aussi bien que de sources
non gouvernementales en un observatoire global centralisé des droits fonciers autoch-
tones et communautaires. Ce dernier permet la mesure, l’évaluation et le suivi de la
mise en œuvre des droits des peuples autochtones sur leurs terres, territoires et res-
sources naturelles, tels qu’inscrit dans plusieurs instruments du droit international,
et qui constituent une composante essentielle à la pleine réalisation de nombreuses
politiques globales, telles que les objectifs de développement durable (dont l’objectif
1.4.2 relatif à la sécurité foncière).

La mise en place d’une base de données mondiale des territoires autochtones est
particulièrement utile pour la comparaison des situations, montrant les pays où la
reconnaissance des droits fonciers collectifs autochtones progresse et ceux qui restent
à la traîne. En ce basant sur la capacité des Systèmes d’Information Géographique de
travailler à différentes échelles, la plateforme LandMark permet également d’enrichir
les nombreuses analyses locales, nationales ou régionales concernant les enjeux de
la reconnaissance des droits fonciers collectifs autochtones – notamment en termes
politiques, environnementaux ou économiques – en les complétant d’une perspective
mondiale. Cependant, il faut garder à l’esprit que l’approche globale ayant servi
à la systématisation des données selon une typologie universelle des droits fonciers
autochtones tend à simplifier les situations, car elle inclut difficilement les spécificités
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locales et laisse peu de place au détail. En ce sens, les nombreux exemples mobilisés
dans la présente thèse de doctorat visent à relocaliser le propos et ainsi à atténuer
les tendances à la généralisation inhérente aux analyses à grande échelle.

Par ailleurs, si la structure de la plateforme LandMark est en place, la complétion
de sa base de données reste un enjeu considérable sur le long terme. Pour l’heure, un
important déséquilibre géographique est observable concernant les données publique-
ment disponibles et les contributions volontaires collectées (qui se reflète également
dans l’emprise spatiale de cette thèse). Les cartes des territoires autochtones ras-
semblées tendent à se concentrer dans les Amériques et en Océanie, tandis qu’elles
sont bien plus disparates ou totalement absentes dans d’autres régions du monde. Ce
phénomène peut facilement être mis en lien avec l’ancienneté des luttes autochtones
sur ces continents – elles n’ont pris cette forme que plus récemment en Afrique ou en
Asie – , une plus longue histoire de cartographie participative en contexte autoch-
tone, ainsi qu’une meilleure reconnaissance locale des droits territoriaux collectifs de
ces peuples qui facilite la publication de cadastres officiels et de contre-cartographies.
C’est paradoxalement dans les pays où vivent le plus de peuples autochtones et où
leur situation est la plus problématique que des cartes décrivant précisément leurs
territoires continuent de faire défaut – notamment en Chine ou en Inde, et plus
généralement en Asie ou en Afrique.

De même, les territorialités autochtones en milieux forestiers tendent à être da-
vantage cartographiées que dans d’autres biomes. Ceci pourrait s’expliquer par la
coalition entre les mouvements environnementalistes et autochtones, cette conver-
gence des luttes offrant plus de moyens pour la mise en place de projets de cartogra-
phies participatives tout en les orientant vers les zones où se concentrent les services
écosystémiques (richesse en biodiversité, séquestration de carbone, etc.). Néanmoins,
un nombre croissant d’initiatives soutenues par les organisations internationales se
tourne aujourd’hui vers les espaces pastoraux qui sont profondément affectés par le
changement climatique et se voient fragmentés par l’accaparement des terres 28. Cet
intérêt croissant pour la sécurisation des droits fonciers des peuples pastoraux no-
mades pourrait venir progressivement corriger leur faible inclusion historique dans
les processus de cartographie participative.

28. Voir notamment les travaux de l’International Land Coalition (ILC) sur le sujet, ou ceux
de l’ICCA Consortium et de CENESTA, qui ont contribué à la mise en ligne sur la plateforme
LandMark de cartographies de territoires pastoraux du Kenya et d’Iran.
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Un intérêt scientifique et politique à suivre
Les analyses présentées dans cette thèse de doctorat se sont concentrées sur les

défis scientifiques et techniques que soulève la mise en place d’un observatoire global
des territoires autochtones. Si le potentiel de la plateforme LandMark a également
été abordé, la question des modalités d’empowerment des communautés autochtones
par la publication en ligne de leurs cartes territoriales reste à suivre de très près,
notamment en ce qui concerne la capacité de ces cartes à alimenter les stratégies en
boomerang pour la sécurisation effective de leurs droits fonciers collectifs. Certains
éléments préliminaires peuvent néanmoins être dégagés dès à présent à partir des
usages connus de la plateforme par les audiences visées.

Tout d’abord, de nombreux peuples autochtones se sont approprié l’outil Land-
Mark en y publiant leurs cartes, via leurs propres institutions ou via des ONG par-
tenaires. Ils rendent ainsi visibles leurs revendications spatiales dans une stratégie
de transparence globale d’information afin faire valoir leurs droits fonciers. La mise
en ligne de leurs données cartographiques leur permet également d’appuyer leurs
plaidoyers pour la sécurisation de leurs terres et de leurs ressources en les confron-
tant à d’autres sources d’information géographique disponibles sur la plateforme.
Par exemple, les communautés natives et paysannes du Pérou utilisent le cadastre
de mis en place par l’Instituto del Bien Común – publié sur LandMark – dans la
documentation de leurs campagnes contre les impacts de l’expansion minière, des
pollutions liées à l’activité pétrolière, ou encore l’invasion illégale sur leurs territoires.
De même, plusieurs communautés autochtones des Philippines mettent à profit les
différentes couches d’informations et les outils d’analyse spatiale disponibles sur la
plateforme afin de collecter des statistiques environnementales concernant leurs ter-
ritoires, notamment en termes de stocks de carbone et de stabilité des couverts
forestiers. Ainsi, elles montrent que leurs capacités de gestion des espaces naturels
sont souvent supérieures à celle de l’État et appellent à une sécurisation effective
de leurs droits fonciers collectifs afin de maintenir les écosystèmes abrités par leurs
territoires.

Les données collectées ou produites par la plateforme LandMark ont également
été relayées par différentes organisations de protection des droits de l’Homme dans
leurs activités sur les questions autochtones. Notamment, une campagne pour la
défense des droits territoriaux des Aborigènes et Insulaires du détroit de Torres en
Australie a mobilisé les capacités de comparaison des législations nationales propo-
sée par LandMark afin de souligner auprès du gouvernement fédéral que les droits
autochtones associés aux Natives Titles sont bien en deçà des normes internationales
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sur le sujet ou des cadres législatifs mis en œuvre dans de nombreux autres pays, et
ainsi de faire pression pour un renforcement du droit national en la matière.

Sur le plan scientifique, la consolidation des données géographiques décrivant
les territoires autochtones au sein d’une base de données mondiale unique offre des
capacités d’analyses globales inédites. Pour l’heure, les recherches sur les enjeux de
la reconnaissance des droits fonciers autochtones se concentrent principalement aux
échelles locale, nationale ou régionale, et incluent quelques méta-analyses faisant
ressortir des tendances générales à partir de cas d’études disparates mobilisant des
méthodologies variables. En proposant un jeu de données mondial systématisé, la
plateforme LandMark permet une mise à l’échelle globale de ces analyses par des
approches planétaires unifiées. En ce sens, l’évaluation globale proposée dans cette
thèse concernant les services écosystémiques rendus par les territoires autochtones
(voir chapitre 7) prolonge l’état de l’art sur le sujet, en corrobore les résultats et
les consolide par sa perspective mondiale. Les données de LandMark sont également
mobilisées par un nombre croissant d’études globales concernant les possibles contri-
butions des peuples autochtones et des espaces qu’ils détiennent à l’atténuation de
la crise environnementale actuelle 29.

Les résultats de ces nouvelles recherches scientifiques globales viennent à leur
tour enrichir les plaidoyers des peuples autochtones pour leur pleine participation
à l’agenda politique mondial et une meilleure prise en compte de leurs droits fon-
ciers dans les différentes actions et programmes internationaux. En ce sens, la ré-
cente étude globale de la Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les
services écosystémiques 30 (IPBES, 2019) aborde en particulier le rôle des peuples
autochtones et de la sécurisation de leurs territoires dans la préservation de l’envi-
ronnement, pour la première fois à cette échelle. Ce rapport de plus de 1500 pages
rassemblant les contributions de plus de 450 experts – dont une est directement
issue de ce doctorat – fait lieu d’une détérioration rapide de la biodiversité ainsi
que des fonctions et services écosystémiques naturels à l’échelle planétaire, en nette
accélération depuis une cinquantaine d’années. Il montre que les espaces gérés par
les peuples autochtones et les communautés locales se dégradent moins rapidement
que d’autres régions. Cependant, leurs terres et leurs ressources sont sous pression

29. Voir annexe E (p.411 - 416) pour un panorama complet de l’utilisation de la plateforme dans
la littérature scientifique.
30. La Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES

en anglais) est un groupe international d’experts sur la biodiversité. Son fonctionnement et son
autorité sur le sujet peuvent être comparés à ceux du Groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution du climat (GIEC ou IPCC en anglais), son homologue plus connu travaillant sur le
changement climatique.
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croissante et pourraient être les plus affectées par les effets négatifs de l’érosion
de la biodiversité, du changement climatique, ou de l’altération du fonctionnement
des écosystèmes, mettant ainsi en péril leurs modes de vie et le maintien de leurs
cultures. À la lumière de ces éléments, le rapport de l’IPBES reconnaît l’importance
d’une prise en compte réelle des savoirs traditionnels, des points de vue, des pers-
pectives, et des droits des peuples autochtones dans les projets de conservation, de
restauration et d’utilisation durable de la nature, ainsi que la nécessité d’assurer
leur participation pleine et effective à la gouvernance environnementale.

De même, le dernier rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (IPCC, 2019) reconnaît pour la première fois l’importance de la
sécurisation des droits fonciers collectifs des peuples autochtones et des communau-
tés locales pour l’atténuation du changement climatique. Selon ce nouveau rapport,
reconnaître et protéger les droits territoriaux autochtones constituerait une solution
de premier ordre à la crise climatique globale au regard du rôle essentiel que jouent
ces peuples dans la sauvegarde et l’entretien des terres et des forêts mondiales.

Bien que ces recommandations issues des plus hautes sphères de la gouvernance
environnementale globale représentent une avancée politique majeure, la question de
leur mise en œuvre effective au sein des politiques et programmes de préservation de
la nature à différentes échelles reste posée. De nombreuses initiatives de protection
de l’environnement ont pu avoir des impacts négatifs sur les peuples autochtones,
notamment en les privant de leurs moyens de subsistance, en impactant leurs modes
de vie traditionnels, en altérant leurs institutions décisionnelles, ou encore en opé-
rant un partage déséquilibré des bénéfices issus de ces projets. S’il est aujourd’hui
largement démontré que les territoires autochtones présentent un fort potentiel de
préservation de nombreux services écosystémiques essentiels à l’ensemble de l’huma-
nité, il faut néanmoins veiller à ce que cet atout ne devienne pas une charge que
les peuples autochtones devraient assumer seuls. Il faudra notamment s’assurer que
les programmes et les politiques impliquant des territoires autochtones permettent
le développement autodéterminé des communautés qui en dépendent, sans entraver
leurs aspirations propres, et qu’ils soient associés à une valorisation économique de
leur contribution à la préservation de la nature, si elles choisissent de s’orienter dans
cette voie.

Enfin, les entreprises extractives et autres corporations internationales privées
comptent parmi les principaux utilisateurs de LandMark. Elles ont recours aux don-
nées publiées sur la plateforme dans la planification de leurs investissements fonciers
afin d’en minimiser les risques et de prévenir d’éventuels conflits avec des peuples
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autochtones. Comme nous l’avons vu, un nombre croissant d’entreprises multina-
tionales adopte des politiques internes de responsabilité sociale visant notamment
à éviter l’accaparement des terres, à respecter les droits fonciers coutumiers et à
engager des processus de consultation préalable en vue d’obtenir le consentement
des peuples autochtones avant la mise en place d’un projet de développement qui
pourrait les affecter eux ou leurs territoires. Les données géographiques disponibles
sur la plateforme leur permettent d’évaluer si les ressources qu’ils convoitent ou les
concessions qui leur sont proposées par les gouvernements se superposent à des terri-
toires autochtones et, le cas échéant, d’identifier les communautés auprès desquelles
entamer des procédures de consultation. Si ces politiques sont pleinement mises en
œuvre et de bonne foi, elles pourraient non seulement permettre une sécurisation de
facto des territoires autochtones, mais aussi constituer des options de développement
économique pour les communautés autochtones disposées à s’engager volontairement
dans des initiatives d’extraction ou de valorisation de leurs ressources naturelles par
des projets opérés selon des modalités qui leur soient bénéfiques et qui soient res-
pectueuses de leurs droits.

Un remaniement du pouvoir des cartes ?
Ces différents éléments témoignent des capacités d’empowerment des peuples

autochtones par la publication globale de leurs revendications territoriales. Par leur
réappropriation de la cartographie, ils documentent l’étendue des terres et des res-
sources qu’ils occupent et utilisent, comblant ainsi les silences de la cartographie
officielle. Les informations ainsi véhiculées au sein de leurs cartes permettent de ren-
forcer la prise en compte de leurs droits fonciers coutumiers dans différents aspects
de l’agenda politique global. Ces cartes constituent également une « preuve maté-
rielle » des territorialités autochtone et permettent de faciliter le suivi de la mise en
œuvre effective des politiques gouvernementales concernant la reconnaissance des
droits de ces peuples ou des politiques de responsabilité sociale des entreprises ex-
tractives. Suivant une stratégie carto-politique de responsabilisation des différents
acteurs du foncier, ces contre-cartographies permettent également de documenter
leurs manquements et d’alimenter les pressions exercées par effet boomerang pour
la protection effective des droits territoriaux autochtones.

Soulignons néanmoins que si ces éléments contribuent à une sécurisation de facto
des droits fonciers coutumiers des peuples autochtones, cette dernière s’exerce en
complément – bien que souvent à défaut – de leur sécurisation de jure via leur recon-
naissance formelle dans le droit national des pays qui les englobent. La titularisation
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foncière reste aujourd’hui l’objectif principal des contre-cartographies autochtones,
souvent mobilisées auprès des cours de justice pour établir les preuves de leur oc-
cupation et utilisation immémoriale de leurs territoires. Cette stratégie carto-légale
constitue depuis quelques décennies un levier puissant vers une réappropriation au-
tochtone concrète et légale de leurs terres et de leurs ressources naturelles.

Les cartes sont un vecteur de savoirs géographiques qui façonne le monde au-
tant qu’elles le représentent. En réaffirmant leur présence jusqu’alors bien souvent
invisible, les peuples autochtones se réinscrivent non seulement sur la mappemonde,
mais aussi au centre de l’agenda politique global. Par la cartographie, ils explicitent
l’importance du maintien de leurs territoires pour leur survie en tant que peuples
distincts comme pour le bien-être de l’humanité dans son ensemble. En proposant la
première plateforme globale des territoires autochtones et communautaires, Land-
Mark soutient ces initiatives visant à corriger l’asymétrie historique de l’information
géographique qui continue de reléguer les peuples autochtones aux marges du monde.
Ce n’est qu’un début, mais la plateforme leur offre déjà l’opportunité politique de
publier leurs cartes et de révéler au monde un simple fait : « Nous vivons ici, sur ces
terres ».
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ANNEXE A
RECENSION DÉTAILLÉE DES PEUPLES AUTOCHTONES
DANS LE MONDE

Bien qu’il soit délicat d’opérer un recensement exhaustif des peuples autochtones
du monde, en raison de la variabilité des critères relatifs d’identification des peuples
(potentiellement) concernés et de la fréquente partialité des données disponibles 1,
les tableaux suivants proposent des estimations indicatives par pays, organisées par
grande région du monde.

Pour chaque entrée, les sources sont explicitées. Leur consultation directe permet
dans certains cas d’obtenir le recensement détaillé de chacun des peuples autochtones
d’un pays. Il est à noter que ces sources renvoient aux données chiffrées retenues :
le détail des peuples présents est fréquemment issu d’une revue littéraire plus large,
généralement basée sur d’autres ouvrages des séries consultées (notamment les publi-
cations annuelles « Indigenous World » de l’IWGIA. Bien que ces estimations soient
basées sur le croisement de nombreuses sources, la liste exhaustive des documents
consultés n’est pas détaillée ici afin d’alléger la présentation des données.

Par ailleurs, dans de nombreux cas, les sources consultées ne détaillent pas
conjointement la population autochtone d’un pays et sa part relative dans la po-
pulation totale. La donnée manquante a alors été complétée par un calcul propre
basé sur des estimations récentes du nombre total d’habitants pour chaque pays au
moment où le nombre ou la proportion d’habitants autochtones a été établie. Ce fait
souligne encore le caractère souvent indicatif de ces informations.

Cette recension globale est inspirée de celle proposée en annexe de l’ouvrage de
Bellier (2013), ici mise à jour et complété.

1. Voir notamment le chapitre 2 de cet ouvrage
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Peuples autochtones des Amériques

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Amérique du Nord
Canadaa First Nations 1 673 785 (4,9%) Statistics Canada (2017)

Métis
Inuit

États-Unisa 339 Native Nations 5 510 549 (1,8%) USCB (2012a),
229 Tribus Natives d’Alaska USCB (2012b)
Natifs Hawaïens

Amérique Centrale et Caraïbes
Belize Mayas, Garifuna 56 445 (17,4%) SIB (2013)

Costa Rica 8 peuples autochtones 104 143 (2,4%) INEC (2012)
Cabécares, Bribris, Ngabe,

Terrabas, Borucas, Huetares,
Malekus, Chorotegas

El Salvador Nahuat-Pipil, Lenca, 600 000 (10,0%) MRGI (2016a)
Cacaopera, Maya Ch’orti

Guatemala 22 peuples mayas 4 411 964 (39,3%) INE (2003),
Achi’, Akateco, Awakateco,
Chalchiteco, Ch’orti’, Chuj,

Itza’, Ixil, Jacalteco,
Kaqchikel,K’iche’, Mam,

Mopan, Poqomam,
Poqomchi’, Q’anjob’al,

Sakapulteco,Sipakapense,
Tektiteko, Tz’utujil, Q’eqchi’,

Uspanteko

à 6 000 000 (60,0%) IWGIA (2018)

Garifuna, Xinka
Honduras 9 peuples autochtones 1 270 300 (15,9%) IWGIA (2015)

et afro-descendants
Lenca, Miskito, Tolupan,
Nahua, Ch’orti’, Pech,

Tawahka, Garifuna
Mexiqueb 62 peuples autochtones 15 701 279 (14,9%) INEGI (2011)

Huichol, Tarahumaras,
Tzozil, Nahualt, Lacandon

Nicaragua 7 peuples autochtones 612 000 (10,2%) IWGIA (2019)
Chorotega,

Cacaopera/Matagalpa,
Ocanxiu/Sutiaba,

Nahoa/Nahualt, Miskitu,
Sumu-Mayangna, Rama

2 peuples afro-descendants
Creole, Garifuna

Panama 7 peuples autochtones 417 559 (12,3%) INEC (2011)
Ngäbe, Buglé, Guna,

Emberá, Wounaan, Bribri,
Naso-Tjërdi

Rep. Carib 3 000 (4,0%) IWGIA (2007)
Dominicaine à 4 000 (5,3%)
St Vincent Carib 6 000 (5,3%) IWGIA (2007)
Trinité-et-

Tobago
Carib 400 000 (36,4%) IWGIA (2007)

a Ces estimations prennent en compte les personnes revendiquant une origine autochtone unique ou en combinaison avec
d’autres origines ethniques dans les formulaires de recensement.

b Les estimations de la population autochtone du Mexique varient selon les sources, y compris parmi les informations officielles
des différentes agences gouvernementales.
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Peuples autochtones des Amériques (suite)

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Amérique du Sud
Argentine 35 peuples autochtones 955 032 (2,4%) INDEC (2012)

Telehueche, Mapuche,
Toba/Qom

Boliviec 36 peuples autochtones 2 806 592 (40,6%) INE (2012)
Quechua, Aymara,

Chiquitano, Guarani,
Moxeño

Brésil 246 peuples autochtones 817 963 (0,4%) IBGE (2011)
Kayapo, Nambikwara,

Yanomami, Pataxo Hai Hai,
Surui, Tucano

Chili 8 peuples autochtones 1 565 915 (9,1%) MDS (2015)
Mapuche, Aymara,

Atacameña,Quechua,
Diaguita, Colla, Rapanui,

Kaweskar/Yagan
Colombie 87 peuples autochtones 1 392 623 (3,4%) DANE (2010)
Équateur 14 peuples autochtones 1 013 845 (7,0%) INEC (2010b)

et afro-descendants
Awa, Quechua, Cofan,

Secoya, Waorani, Shuar
Guyana 9 peuples amérindiens 78 500 (10,5%) IWGIA (2019)

Warao, Arawak, Karinya,
Wapichan, Arekuna,
Makushi, Wai Wai,
Patamona, Akawaio

Guyane 7 peuples amérindiens 10 000 (5,0%) IWGIA (2019)
Française Palikur, Lokono, Kali’na,

Wayampi, Wayana, Teko,
Apalaï

Paraguay 19 peuples autochtones 113 254 (1,7%) DGEEC (2014)
Aché, Avá Guaraní, Mbya,

Pai Tavytera, Guaraní
Ñandeva, Guaraní

Occidental, Toba Maskoy,
Enlhet Norte, Enxet Sur,

Sanapaná, Angaité, Guaná,
Nivaclé, Maká, Manjui,

Ayoreo, Yvytoso, Tomáraho,
Qom

Pérou 55 peuples autochtones 4 000 000 (14,0%) IWGIA (2019)
Quichua, Aymara, Shuar,

Ashaninka, Yagua, Maijun
Suriname 16 peuples autochtones 20 344 (3,8%) IWGIA (2019)

Kali’ña, Lokono, Trio,
Wayana, Akurio, Apalai,

Wai-Wai,
Katuena/Tunayana,

Mawayana, Pireuyana,
Sikiiyana, Okomoyana,

Alamayana, Maraso, Sirewu,
Sakëta

Uruguay Guaraní Mbyá 1 000 (0,0%) MRGI (2016c)
Vénézuéla 51 peuples autochtones 724 592 (2,8%) INE (2013)

c Il est à noter que lors du recensement précédent (2001) 62% de la population s’auto-identifiait comme autochtone (soit une
baisse de plus de 21% en 2012). Ceci vient questionner le changement de méthode utilisée entre ces deux recensements.
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Peuples autochtones d’Afrique

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Afrique du Nord et de l’Ouest
Algérie Imazighen 11 000 000 (33,3%) IWGIA (2018)

Kabyles, Chaouia, Mozabites,
Touaregs

Burkina Fasod Touareg, Peuls ——
Égypte Imazighen, Bédouins du Neguev 666 000 (0,9%) ILO et ACHPR (2009a)

Nubiens à 1 166 000 (1,6%)
Libye Imazighen, Touareg, Toubou 580 000 (9,5%) ACHPR et IWGIA (2009)
Mali Touareg, Peul Mbororo 1 200 000 (8,0%) IWGIA (2016)

Maroce Imazighen 10 000 000 (28,0%) IWGIA (2019)
Rifains, Chleuh à 20 000 000 (65,0%)

Mauritanied Touaregs ——
Niger Touareg, Toubou 2 690 000 (18,3%) INS (2010)

Peuls
Mbororo, Tolébé, Gorgabé,

Djelgobé, etc.
Nigeria Peuls, Ogoni, Ijaw 20 650 000 (14,2%) ILO et ACHPR (2009c)
Soudand Nubiens, Nuer, Dinka ——
Tchad Peuls, Toubou 387 815 (3,5%) INSEED (2009)

Tunisie Imazighen 1 000 000 (10,0%) IWGIA (2019)

Afrique centrale
Burundi Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 100 000 (1,0%) IWGIA (2019)

Twa à 200 000 (2,0%)
Camerounf Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 1 044 300 (14,0%) IWGIA (2019)

Bagyeli/Bakola,Baka,
Bedzan

Pasteurs nomades
Peuls M’bororo et

Woodabe, Jafun, Galegu
Kirdi

Congo Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 50 000 (1,2%) IWGIA (2017)
Bakola, Tswa/Batwa,

Babongo, Baaka,
Mbendjele, Mikaya,

Bagombe, Babi

à 400 000 (10,0%)

Gabon Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 7 000 (0,5%) IWGIA (2014b)
Baka, Babongo, Bakoya,

Baghame, Barimba,
Akoula, Akwoa

à 20 000 (1,4%)

Républiqueg Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 69 299 (1,8%) IWGIA (2019)
Centrafricaine Aka, BaAka

Pasteurs nomades
Peuls Mbororo

Rép. Dém. Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 600 000 (1,0%) IWGIA (2019)
du Congo Mbuti, Baka, Batwa à 2 000 000 (3,0%)
Rwanda Chasseurs cueilleurs "Pygmées" 25 000 (0,2%) IWGIA (2019)

Batwa à 30 000 (0,2%)

d Absence de données fiables ou détaillées.
e La forte divergence d’estimation oppose les données officielles aux estimations des organisations autochtones de défense de
la langue Amazigh.

f La population Kirdi n’est pas incluse dans l’estimation présentée, car il n’existe pas de recensement robuste.
g Aucune donnée précise concernant la population Aka n’est disponible. Elle est estimée à quelques dizaines de milliers. La
valeur de 30 000 a été prise à titre indicatif.
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Peuples autochtones d’Afrique (suite)

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Afrique de l’Est
Érythréeh Kunama, Nara, Afars, 250 000 (5,0%) ILO et ACHPR (2009b)

Bilen, Hedareb, ... à 850 000 (17%)
Éthiopiei Pasteurs nomades 15 000 000 (15,0%) IWGIA (2019)

Oromo, Afar, Somali,
Omotic, Hamer,

Dassenech, Nyagagaton,
Erbore, Nuer, etc.

Chasseurs-cueilleurs
Kenyaj Pasteurs nomades 9 650 000 (25,0%) IWGIA (2019)

Turkana, Maasai,
Samburu, Ilchamus,
Somali, Endorois, ...

Chasseurs-cueilleurs
Ogiek, Sengwer, Yaaku,

Waata, El Molo, Boni, ...
Ouganda Chasseurs-cueilleurs 1 070 837 (2,8%) IWGIA (2019)

Benet, Batwa/Twa
Pasteurs nomades

Ik, Karamajong,
Basongora

Tanzanie Chasseurs-cueilleurs 524 246 (1,1%) IWGIA (2019)
Akie/Ndorobo, Hadzabe

Pasteurs nomades
Barabaig, Maasai

Afrique Australe
Afrique KhoeKhoe 500 000 (1,0%) IWGIA (2019)
du Sud Njama, Koranna, Griqua,

Cape Khokhoe
San

‡Khomani, Khwe, !Xun
Angola San 24 300 (0,1%) IWGIA (2015)

Khwe, !Kung
Khoe-San

Botswana San/Basarwa 69 350 (2,9%) IWGIA (2019)
Ju/’hoansi, Bugakhwe,

//Anikhwe,
Tsexakhwe, !Xoo, Naro,
G/ wi, G//ana, Kua,

Tshwa, Deti, ‡Khomani,
‡Hoa, ‡X’ao||’aesi „ Shua,

Danisi,/Xaisa
Balala, Nama

Namibie San 184 000 (8,0%) IWGIA (2019)
Khwe, Hai||om,

Ju|’hoansi, !Xun,
Naro, !Xoo), Nama,
Himba, Zemba, Twa

Zambie San 1 600 (0,0%) CADHP et IWGIA (2005)
Zimbabwe San, Doma 4 250 (0,03%) IWGIA (2019)

h La large fourchette d’estimation est due à une incertitude entourant le nombre de peuples pouvant être considérés comme
autochtones selon les critères utilisés.

i Les données chiffrées présentées se concentrent sur les peuples pasteurs nomades, car elles font défaut pour les chasseurs-
cueilleurs.

j Les données chiffrées présentées n’incluent pas les chasseurs-cueilleurs par faute d’information exhaustive. On sait néanmoins
que le peuple le plus nombreux compte 79 000 individus.
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Peuples autochtones d’Asie

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Asie de l’Est
Chinek 55 minorités ethniques 111 964 901 (8,5%) IWGIA (2019)

Yi, Zhuang, Mandchou,
Ouïghour, Dong, Hani, ...

Japon Ainus 1 350 000 (1,0%) AIPP et IWGIA (2010)
Ryukans à 1 400 000 (1,1%)

Taïwanl 23 peuples autochtones 565 043 (2,4%) IWGIA (2019)

Asie du Sud-Est
Birmanie 135 minorités ethniques 14 400 000 (30,0%) AIPP et IWGIA (2010)

/Myanmar Rohingya, Mon, Shan,
Chin, Kachin

à 19 200 000 (40,0%)

Cambodge 24 peuples autochtones 400 000 (2 à 3 %) IWGIA (2019)

Indonésie Plus de 700 "Masyarakat Adat" 50 000 000 (20,0%) AIPP et IWGIA (2010)
Batak, Kubu, Dayak,

Minangkabau, Torodja
à 70 000 000 (29%)

Laosm 49 "minorités ethniques" 2 400 000 (35,0%) AIPP et IWGIA (2010)
H’mong, Pounoy, Ikhos,

Yao, Khamu, Pana
à 4 800 000 (70,0%)

Malaisie 18 Orang Asli (péninsule) 4 370 000 (13,8%) IWGIA (2019)
Semang, Senoi, ...

11 Orang Uluor et Dayak
(Sarawak)

Iban, Bidayuh, Kayan, ...
39 Anak Negeri (Sabah)

Philippines 110 communautés ethniques 10 000 000 (10,0%) IWGIA (2019)
Igorot, Lumad, Mangyan,

Ifuago, Aéta, Négritos
à 20 000 000 (20,0%)

Thaïlanden 9 "tribus des collines" et autres groupes 5 000 000 (7,2%) IWGIA (2019)
Hmong, Karen, Lisu,

Mien, Akha, Lahu, Lua,
Thin, Khamu, ...

Vietnam 53 minorités ethniques 14 000 000 (14,6%) IWGIA (2019)
Thai, Tay, Nung, Hmong,

Dao, Kinh

Asie du Sud
Bangladesho 54 groupes ethniques 1 586 141 (1,8%) IWGIA (2019)

Jummas, Chakma,
Marma, Tripura

à 5 000 000 (5,7%)

Inde 705 Scheduled Tribes 104 000 000 (8,6%) IWGIA (2019)
Népal 63 Adivasi Janajati 9 500 000 (35,8%) IWGIA (2019)

("nationalités autochtones") à 13 250 000 (50,0%)
Pakistan Adivasi, peuples tribaux 35 000 000 (21,0%) AIPP et IWGIA (2010)

(plus de 20 groupes) à 42 000 000 (25,0%)

Sri Lankap Vadda 1 229 à 4 510 (0,0%) IWGIA (2012)

k Les minorités ethniques de Chine ne s’étant pas ouvertement revendiquées comme autochtones et n’ayant que peu participé aux
rencontres internationales sur les questions autochtones, il est délicat d’établir celles pouvant être considérées comme autochtones.

l Cette estimation issue d’un recensement officiel n’inclut que 14 des peuples autochtones de Taïwan, les 9 peuples Ping Pu des
plaines n’étant pas formellement reconnus par le gouvernement.

m Il est délicat d’établir avec certitude les minorités ethniques pouvant être considérées comme autochtones. Un tiers de la population
est constitué des peuples les plus marginalisés. Cependant, certains auteurs affirment que l’ensemble des ethnies non lao pourrait
être considéré comme autochtone, ce qui représente deux tiers de la population du pays.

n Des peuples autochtones vivent également au sud et nord-est du pays. Ils ne sont pas reconnus par le gouvernement et non inclus
dans cette recension de source officielle.

o Le Bangladesh pourrait comporter plus de groupes ethniques que ceux recensés ici.
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Peuples autochtones d’Asie (suite)

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Moyen orient
Afghanistan Pasteurs-nomades 10 000 000 (33,3%) Wilmer (1993)

Pakhtun, Baluchis,
Kooshis

Irakq Bédouins des Marais 78 000 (0,3%) IWGIA (2007)
Iran Pasteurs nomades 1 617 000 (2,1%) Misra (2009)

Hadavandi, Bakhtiari,
Qashqai, Turoud,

Abolhassani, Chodari,
Sangsari

Israël Bédouins du Neguev 258 500 (2,9%) IWGIA (2019)
Palestine Bédouins du Neguev 225 000 (5,0%) IWGIA (2015)

p Le dernier recensement des Vadda comme groupe ethnique distinct date de plus de vingt ans. Leur population est donc
donnée ici à titre indicatif.

q La population recensée ici concerne seulement les réfugiés enregistrés. La démographie réelle est certainement plus grande,
mais incertaine.

Peuples autochtones de l’Arctique européen et asiatique

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Groenland Inuit 51 691 (89,6%) IWGIA (2016)
Suède Saami 20 000 (0,2%) IWGIA (2019)

Finlande Saami 8 000 (0,2%) IWGIA (2019)
Norvège Saami 50 000 (1,1%) IWGIA (2019)

à 65 000 (1,4%)
Russier 41 "petits peuples du Nord" 260 000 (0,2%) IWGIA (2019)

(dont Saami)

r Un certain nombre de peuples de Russie, non considérés comme "petits peuples du Nord" s’auto-identifient comme autoch-
tones (notamment les Tatars ou les Sakha). Ils ne sont pas inclus dans ce dénombrement, mais pourraient rajouter plusieurs
millions d’individus à la population autochtone totale du pays.

Peuples autochtones d’Océanie et du Pacifique

Pays Peuples autochtones Population Sources
(% total pays)

Australie Aborigènes et Insulaires 649 171 (2,8%) Australian Bureau of
Statistics (2017)

du Détroit de Torres
Nouvelle-
Zélande

(Aotearoa)

Māori 675 000 (15,0%) IWGIA (2019)

Guam Chamorros 65 000 (37,0%) IWGIA (2012)

Nouvelle-
Calédonie

Kanaks 105 000 (39,0%) IWGIA (2018)
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ANNEXE B
LES DROITS INTERNATIONAUX DES PEUPLES AU-
TOCHTONES À LA TERRE, AU TERRITOIRE ET AUX
RESSOURCES

Cette annexe propose un ensemble de tableaux comparatifs des droits internatio-
naux des peuples autochtones sur leurs terres, leurs territoires, et leurs ressources,
tels que définis par la Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Au-
tochtones (DDPA) de 2007 et la Convention 169 de l’Organisation Internationale
du Travail relative aux peuples indigènes et tribaux (Convention 169) de l’OIT. Si
ces deux textes constituent actuellement les deux principaux instruments juridiques
internationaux spécifiques aux peuples autochtones, d’autres sources du droit inter-
national ou régional sont également à prendre en considération, incluantes :
— L’article 17 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 1 (Nations

unies, 1948) ;
— Les articles premiers du Pacte international relatif aux droits civils et politiques

(Nations unies, 1966a) et du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels (Nations unies, 1966b), qui sont identiques 2 ;

— L’article 6.d.v de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination raciale 3 (Nations unies, 1965) ;

1. « (1) Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivité, a droit à la propriété. (2) Nul ne
peut être arbitrairement privé de sa propriété »

2. « (1) Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils dé-
terminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique,
social et culturel. (2) Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de
leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de
la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit
international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance.
(3) Les États parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’administrer des
territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du
droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions
de la Charte des Nations Unies. »

3. « [...] les États parties s’engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes
ses formes et à garantir le droit de chacun à l’égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur
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— Les droits à la propriété tels que protégés par plusieurs instruments régionaux
des droits de l’homme, tels que la l’article 21 de la Convention américaine des
droits de l’homme 4 (OEA, 1969) ou de l’article 14 de la Charte Africaine des
Droits de l’Homme et des Peuples 5 (OUA, 1981).

Enfin, les principales dispositions de la DDPA et de la Convention 169 relatives
aux droits des peuples autochtones à la terre, au territoire, et aux ressources sont
organisées ici selon des plusieurs grandes thématiques afin de faciliter leur compa-
raison 6. Il faut également noter que cet inventaire légal n’est pas exhaustif, et que
certaines dispositions du texte qui peuvent également être pertinentes pour la recon-
naissance et la protection des droits territoriaux des peuples autochtones n’ont pas
été incluses, telles que leurs droits économiques, sociaux et culturels, qui sont direc-
tement liés à leurs territoires du fait du lien particulier que les peuples autochtones
entretiennent avec leurs terres et ressources traditionnelles.

NON-DISCRIMINATION

DDPA Convention 169

Art.2 : Les autochtones, peuples et
individus, sont libres et égaux à tous les
autres et ont le droit de ne faire l’objet,
dans l’exercice de leurs droits, d’aucune
forme de discrimination fondée, en
particulier, sur leur origine ou leur
identité autochtones.

Art.2.2.a : Il incombe aux
gouvernements [d’]assurer que les
membres desdits peuples bénéficient, sur
un pied d’égalité, des droits et possibilités
que la législation nationale accorde aux
autres membres de la population.

Art.3.1 : Les peuples indigènes et
tribaux doivent jouir pleinement des
droits de l’homme et des libertés
fondamentales, sans entrave ni
discrimination.

ou d’origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance [...] [du] droit de toute personne,
aussi bien seule qu’en association, à la propriété »

4. « (1) Toute personne a droit à l’usage et à la jouissance de ses biens. La loi peut subordonner
cet usage et cette jouissance à l’intérêt social. (2) Nul ne peut être privé de ses biens, sauf sur
paiement d’une juste indemnité, pour raisons d’intérêt public ou d’intérêt social, et dans les cas
et selon les formes prévues par la loi. (3) L’usure ainsi que toute autre forme d’exploitation de
l’homme par l’homme sont interdites par la loi. »

5. « Le droit de propriété est garanti. Il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique
ou dans l’intérêt général de la collectivité, ce, conformément aux dispositions des lois appropriées. »

6. Les tableaux suivants sont librement adaptés de la matrice comparative proposée par
l’Indigenous Navigator(voir www.indigenousnavigator.org).
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AUTODÉTERMINATION ET AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE

DDPA Convention 169

Art.3 : Les peuples autochtones ont le
droit à l’autodétermination. En vertu de
ce droit, ils déterminent librement leur
statut politique et assurent librement
leur développement économique, social et
culturel.

Art.4 : Les peuples autochtones, dans
l’exercice de leur droit à
l’autodétermination, ont le droit d’être
autonomes et de s’administrer
eux-mêmes pour tout ce qui touche à
leurs affaires intérieures et locales, ainsi
que de disposer des moyens de financer
leurs activités autonomes.

Art.5 : Les peuples autochtones ont le
droit de maintenir et de renforcer leurs
institutions politiques, juridiques,
économiques, sociales et culturelles
distinctes [...].

Art.18 : Les peuples autochtones ont le
droit de [...] conserver et de développer
leurs propres institutions décisionnelles.

Art.20.1 : Les peuples autochtones ont
le droit de conserver et de développer
leurs systèmes ou institutions politiques,
économiques et sociaux, de disposer en
toute sécurité de leurs propres moyens de
subsistance et de développement et de se
livrer librement à toutes leurs activités
économiques, traditionnelles, et autres.

Voir également articles 33.2, 34, et 39.

Art.6.1.c : Les gouvernements doivent
[...] mettre en place les moyens
permettant de développer pleinement les
institutions et initiatives propres à ces
peuples et, s’il y a lieu, leur fournir les
ressources nécessaires à cette fin.

Art.8.2 : Les peuples intéressés doivent
avoir le droit de conserver leurs coutumes
et institutions dès lors qu’elles ne sont
pas incompatibles avec les droits
fondamentaux définis par le système
juridique national et avec les droits de
l’homme reconnus au niveau
international. Des procédures doivent
être établies, en tant que de besoin, pour
résoudre les conflits éventuellement
soulevés par l’application de ce principe.

Art.9.1 : Dans la mesure où cela est
compatible avec le système juridique
national et avec les droits de l’homme
reconnus au niveau international, les
méthodes auxquelles les peuples
intéressés ont recours à titre coutumier
pour réprimer les délits commis par leurs
membres doivent être respectées.
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TERRES, TERRITOIRES, ET RESSOURCES

DDPA Convention 169

Art.25 : Les peuples autochtones ont le
droit de conserver et de renforcer leurs
liens spirituels particuliers avec les terres,
territoires, eaux et zones maritimes
côtières et autres ressources qu’ils
possèdent ou occupent et utilisent
traditionnellement, et d’assumer leurs
responsabilités en la matière à l’égard des
générations futures.

Art.26.1 : Les peuples autochtones ont
le droit aux terres, territoires et
ressources qu’ils possèdent et occupent
traditionnellement ou qu’ils ont utilisé ou
acquis.

Art.26.2 : Les peuples autochtones ont
le droit de posséder, d’utiliser, de mettre
en valeur et de contrôler les terres,
territoires et ressources qu’ils possèdent
parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils
les occupent ou les utilisent
traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils
ont acquis.

Art.13.1 : [...] les gouvernements
doivent respecter l’importance spéciale
que revêt pour la culture et les valeurs
spirituelles des peuples intéressés la
relation qu’ils entretiennent avec les
terres ou territoires, ou avec les deux,
selon le cas, qu’ils occupent ou utilisent
d’une autre manière, et en particulier des
aspects collectifs de cette relation.

Art.13.2 : L’utilisation du terme terres
[...] comprend le concept de territoires,
qui recouvre la totalité de
l’environnement des régions que les
peuples intéressés occupent ou qu’ils
utilisent d’une autre manière.

Art.14.1 : Les droits de propriété et de
possession sur les terres qu’ils occupent
traditionnellement doivent être reconnus
aux peuples intéressés. En outre, des
mesures doivent être prises dans les cas
appropriés pour sauvegarder le droit des
peuples intéressés d’utiliser les terres non
exclusivement occupées par eux, mais
auxquelles ils ont traditionnellement
accès pour leurs activités traditionnelles
et de subsistance. [...]

Art.15.1 : Les droits des peuples
intéressés sur les ressources naturelles
dont sont dotées leurs terres doivent être
spécialement sauvegardés. Ces droits
comprennent celui, pour ces peuples, de
participer à l’utilisation, à la gestion et à
la conservation de ces ressources.
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RECONNAISSANCE LÉGALE, PROTECTION, ET ARBITRAGE

DDPA Convention 169

Art.26.3 : Les États accordent
reconnaissance et protection juridiques à
ces terres, territoires et ressources. Cette
reconnaissance se fait en respectant
dûment les coutumes, traditions et
régimes fonciers des peuples autochtones
concernés.

Art.27 : Les États mettront en place et
appliqueront, en concertation avec les
peuples autochtones concernés, un
processus équitable, indépendant,
impartial, ouvert et transparent prenant
dûment en compte les lois, traditions,
coutumes et régimes fonciers des peuples
autochtones, afin de reconnaître les
droits des peuples autochtones en ce qui
concerne leurs terres, territoires et
ressources, y compris ceux qu’ils
possèdent, occupent ou utilisent
traditionnellement, et de statuer sur ces
droits. Les peuples autochtones auront le
droit de participer à ce processus.

Art.14.2 : Les gouvernements doivent en
tant que de besoin prendre des mesures
pour identifier les terres que les peuples
intéressés occupent traditionnellement et
pour garantir la protection effective de
leurs droits de propriété et de possession.

Art.14.3 : Des procédures adéquates
doivent être instituées dans le cadre du
système juridique national en vue de
trancher les revendications relatives à des
terres émanant des peuples intéressés.

Art.17.1 : Les modes de transmission
des droits sur la terre entre leurs
membres établis par les peuples
intéressés doivent être respectés.

Art.17.2 : Les peuples intéressés doivent
être consultés lorsque l’on examine leur
capacité d’aliéner leurs terres ou de
transmettre d’une autre manière leurs
droits sur ces terres en dehors de leur
communauté.

Art.18 : La loi doit prévoir des
sanctions adéquates pour toute entrée
non autorisée sur les terres des peuples
intéressés, ou toute utilisation non
autorisée de ces terres, et les
gouvernements doivent prendre des
mesures pour empêcher ces infractions.
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DÉPOSSESSION ET RESTITUTION

DDPA Convention 169

Art.8.2.b : Les États mettent en place
des mécanismes de prévention et de
réparation efficaces visant [...] tout acte
ayant pour but ou pour effet de les
déposséder de leurs terres, territoires ou
ressources

Art.10 : Les peuples autochtones ne
peuvent être enlevés de force à leurs
terres ou territoires. Aucune
réinstallation ne peut avoir lieu sans le
consentement préalable – donné
librement et en connaissance de cause –
des peuples autochtones concernés et un
accord sur une indemnisation juste et
équitable et, lorsque cela est possible, la
faculté de retour.

Art.28.1 : Les peuples autochtones ont
droit à réparation, par le biais,
notamment, de la restitution ou, lorsque
cela n’est pas possible, d’une
indemnisation juste, correcte et équitable
pour les terres, territoires et ressources
qu’ils possédaient traditionnellement ou
occupaient ou utilisaient et qui ont été
confisqués, pris, occupés, exploités ou
dégradés sans leur consentement
préalable, donné librement et en
connaissance de cause.

Art.28.2 : Sauf si les peuples concernés
en décident librement d’une autre façon,
l’indemnisation se fait sous forme de
terres, de territoires et de ressources
équivalents par leur qualité, leur étendue
et leur régime juridique, ou d’une
indemnité pécuniaire ou de toute autre
réparation appropriée.

Art.16.1 : [...] les peuples intéressés ne
doivent pas être déplacés des terres qu’ils
occupent.

Art.16.2 : Lorsque le déplacement et la
réinstallation desdits peuples sont jugés
nécessaires à titre exceptionnel, ils ne
doivent avoir lieu qu’avec leur
consentement, donné librement et en
toute connaissance de cause. Lorsque ce
consentement ne peut être obtenu, ils ne
doivent avoir lieu qu’à l’issue de
procédures appropriées établies par la
législation nationale et comprenant, s’il y
a lieu, des enquêtes publiques où les
peuples intéressés aient la possibilité
d’être représentés de façon efficace.

Art.16.3 : Chaque fois que possible, ces
peuples doivent avoir le droit de
retourner sur leurs terres traditionnelles,
dès que les raisons qui ont motivé leur
déplacement et leur réinstallation cessent
d’exister.

Art.16.4 : Dans le cas où un tel retour
n’est pas possible, ainsi que déterminé
par un accord ou, en l’absence d’un tel
accord, au moyen de procédures
appropriées, ces peuples doivent recevoir,
dans toute la mesure possible, des terres
de qualité et de statut juridique au moins
égaux à ceux des terres qu’ils occupaient
antérieurement et leur permettant de
subvenir à leurs besoins du moment et
d’assurer leur développement futur.
Lorsque les peuples intéressés expriment
une préférence pour une indemnisation
en espèces ou en nature, ils doivent être
ainsi indemnisés, sous réserve des
garanties appropriées.
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CONSENTEMENT PRÉALABLE

DDPA Convention 169

Art.19 : Les États se concertent et
coopèrent de bonne foi avec les peuples
autochtones intéressés – par
l’intermédiaire de leurs propres
institutions représentatives – avant
d’adopter et d’appliquer des mesures
législatives ou administratives
susceptibles de concerner les peuples
autochtones, afin d’obtenir leur
consentement préalable, donné librement
et en connaissance de cause.

Art.32.2 : Les États consultent les
peuples autochtones concernés et
coopèrent avec eux de bonne foi par
l’intermédiaire de leurs propres
institutions représentatives, en vue
d’obtenir leur consentement, donné
librement et en connaissance de cause,
avant l’approbation de tout projet ayant
des incidences sur leurs terres ou
territoires et autres ressources,
notamment en ce qui concerne la mise en
valeur, l’utilisation ou l’exploitation des
ressources minérales, hydriques ou autres.

Art.6.1.a : En appliquant les
dispositions de la présente convention, les
gouvernements doivent consulter les
peuples intéressés, par des procédures
appropriées, et en particulier à travers
leurs institutions représentatives, chaque
fois que l’on envisage des mesures
législatives ou administratives
susceptibles de les toucher directement.

Art.6.2 : Les consultations effectuées en
application de la présente convention
doivent être menées de bonne foi et sous
une forme appropriée aux circonstances,
en vue de parvenir à un accord ou
d’obtenir un consentement au sujet des
mesures envisagées.

Art.15.2 : Dans les cas où l’État
conserve la propriété des minéraux ou
des ressources du sous-sol ou des droits à
d’autres ressources dont sont dotées les
terres, les gouvernements doivent établir
ou maintenir des procédures pour
consulter les peuples intéressés dans le
but de déterminer si et dans quelle
mesure les intérêts de ces peuples sont
menacés avant d’entreprendre ou
d’autoriser tout programme de
prospection ou d’exploitation des
ressources dont sont dotées leurs terres.
Les peuples intéressés doivent, chaque
fois que c’est possible, participer aux
avantages découlant de ces activités et
doivent recevoir une indemnisation
équitable pour tout dommage qu’ils
pourraient subir en raison de telles
activités.
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ANNEXE C
PRESSIONS ACTUELLES SUR LA BIODIVERSITÉ ANI-
MALE MENACÉE

L’activité humaine exerce une pression notable sur les écosystèmes. L’anthro-
pisation des milieux met en péril la survie de nombreuses espèces animales. Ces
menaçants peuvent être directes, du fait de l’exploitation des ressources biologiques,
ou indirectes, par l’altération des habitats du fait de l’extension agricole, résidentielle
ou industrielle. La pollution des habitats, la propagation de maladies ou d’espèces
invasives du fait de la globalisation et de l’intensification des échanges internatio-
naux, tout comme le changement climatique constituent d’autres menaces indirectes
sur les espèces animales.

La présente annexe décrit sous forme cartographique l’importance relative de
ces pressions à l’échelle globale et par région du monde, au prorata du nombre
d’espèces animales affectées. Cette carte a été publiée dans (Boeuf et al., 2016), et
est reproduite ici afin d’appuyer le propos du chapitre 7 du présent manuscrit.

407



RENDRE EXPLICITE UNE PRÉSENCE INVISIBLE...

C
arte

57
–
Les

pressions
anthropiques

exercées
sur

les
espèces

anim
ales

m
enacées

408



ANNEXE D
CALCUL DES DISTANCES DE COÛT

Cette annexe détaille la méthode calcul de la distance de parcours non motorisé
à la plus proche zone linguistique minoritaire, utilisée dans le chapitre 9 de cet
ouvrage, et directement adaptée de celle proposée par (Nelson, 2009, consultable à
http://forobs.jrc.ec.europa.eu/products/gam/index.php).

Ce calcul de distance vise décrire le temps de déplacement entre deux lieux –ici
la chaque cellule du raster et la zone linguistique la plus proche– tout en prenant en
compte les effets de l’occupation des sols et de la topographie. Ainsi, il convient de
générer un raster de friction décrivant le « coût » de déplacement à travers chaque
cellule et influent donc sur le temps de déplacement. Les différentes étapes de calcul
sont décrites ici :

1. Sélection des différents jeux de données d’intérêt pour le calcul du
raster de friction. Ont été pris en compte ici les effets de l’altitude et de la
pente à partir d’un modèle numérique de terrain (GLOBE Task Team, 1999),
ainsi que de l’occupation des sols (Tuanmu et Jetz, 2014), à une résolution
spatiale de 30 secondes d’arc ;

2. Conversion de l’ensemble des jeux de données dans une projection
commune préservant les aires. Les couches d’information ont été projetées
en World Cylindrical Equal Area, et à une résolution de 1km ;

3. Désignation d’une vitesse de déplacement pour chaque cellule de
chaque raster.
— Les temps de trajets associés aux différentes classes d’occupation des sols

sont les suivants :
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Forêts de conifères : 36 minutes/km
Forêts de feuillus persistants : 60 minutes/km
Forêts de feuillus caduques : 60 minutes/km
Forêts Mixtes ou Autres : 36 minutes/km
Arbustes/Buissons : 36 minutes/km
Végétation herbacée : 36 minutes/km
Végétation cultivée et gérée : 36 minutes/km
Végétation régulièrement inondée : 60 minutes/km
Urbain / Bâti : 12 minutes/km
Neige / Glace : 48 minutes/km
Terres stériles : 24 minutes/km
Eau : 60 minutes/km

Les proportions des différentes classes par pixel ont été préservées dans
le calcul du temps de trajet pour chaque pixel.

— L’effet de l’altitude sur la vitesse de déplacement a été calculé par la
fonction ra = 0.15e0.0007a, où ra est le facteur de ralentissement lié à
l’altitude et A est l’altitude en mètres. Les valeurs de ra inférieures à 1
ont été ramenées à 1. LE facteur de ralentissement a ensuite été multiplié
au temps de trajet calculé précédemment.

— L’effet de la pente –calculée à partir du modèle numérique de terrain–
sur la vitesse de déplacement a été calculé par la fonction ra = e3.0p, où
rp est le facteur de ralentissement lié à la pente et P est le gradient de
pente (mètre par mètre). rp a également été multiplié au temps de trajet
corrigé par l’altitude pour obtenir le raster de friction final.

4. Calcul de la distance de coût avec ArcGIS 10.2. Le raster de friction final
a été utilisé pour calculer la distance de coût à la plus proche zone linguistique
minoritaire. Les points et polygones issus de la base de données du World
Language Mapping System GMI (2015) préalablement filtrée (voir Chapitre 9)
ont été utilisés comme localisation de référence des zones linguistiques.

5. Conversion en unité de temps adéquate. Initialement en minutes, le
temps de parcours ainsi obtenu a été converti en heures.

6. Reconversion du raster de distance dans le système de projection
initial. Ici, WGS84.
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ANNEXE E
LANDMARK DANS LA LITTÉRATURE SCIENTIFIQUE

La présente annexe recense l’utilisation de la plateforme LandMark dans la lit-
térature scientifique. Elle comprend 69 références à la date du 1er Mars 2020 1, in-
cluant des publications dans des journaux internationaux à comité de lecture (22),
de nombreux ouvrages académiques (11), des rapports d’organisations non gouver-
nementales (23, incluant plusieurs agences des Nations Unies), divers documents de
travail universitaires ou issus d’ONGs (7), et de multiples actes de conférence (6). La
diversité des travaux mobilisant les informations proposées par la plateforme Land-
Mark témoigne d’une certaine appropriation de cet outil par les audiences visées,
incluant ici non seulement les chercheurs et le monde universitaire, de nombreuses
organisations de la société civile, mais aussi les agences d’aide au développement et
les organisations internationales impliquées dans la gouvernance mondiale.

En outre, nous avons notamment contribué directement aux publications sui-
vantes :

1. La cartographie globale des territoires autochtones publiée dans Nature par
Garnett et al. (2018), qui sert depuis de référence à de nombreuses études
globales 2, incluant le premier rapport global d’évaluation des écosystèmes de
la Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosys-
témiques (IPBES) présenté à Paris en 2019 (auquel nous avons également
contribué) ;

2. Un rapport d’évaluation et de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration
de New York sur les Forêts adoptée en 2014 afin de mettre un terme à la
déforestation (NYDF Assessment Partners, 2018), ainsi qu’un document de
travail détaillant les analyses que nous avons conduites (Veit et al., 2019) ;

1. On notera néanmoins que cette liste n’est pas nécessairement exhaustive, car elle dépend de
l’indexation des publications dans les moteurs de recherche et de nos connaissances.

2. Bien que la méthodologie employée par Garnett et al. (2018) soit discutable, voir encadré 7
(p.295) du chapitre 8 du présent manuscrit.
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3. Une analyse détaillée des législations concernant les droits sur l’eau au sein
des terres autochtones et communautaires dans cent pays (Alden Wily et al.,
2017a)

La liste des références bibliographiques citant la plateforme LandMark est pré-
sentée ci-dessous.

Alden Wily, Liz. 2017. «The Fate of Res Communis in Africa : Unfinished Business». Dans
Kameri-Mbote, Patricia et Odote, Collins, éds., The Gallant Academic : Essays in Honor of
Hwo Okoth-Ogendo, School of Law - University of Nairobi, Nairobi, p. 103–118

Alden Wily, Liz. 2018a. «Collective land ownership in the 21st century : Overview of global
trends». Land, 7, 68, p. 26

Alden Wily, Liz. 2018b. «The community land act in Kenya opportunities and challenges for
communities». Land, 7, 12, p. 25

Alden Wily, Liz. 2019. «Could collective title become a new norm?» Land Journal, 1, p. 15–17

Alden Wily, Liz, Dubertret, Fabrice, Veit, Peter G., Reytar, Katie et Tagliarino, Nicho-
las K. 2017. «Water rights on community lands : Landmark’s findings from 100 countries». Land,
6, 77, p. 18

Barletti, Juan Pablo Sarmiento et Larson, Anne M. 2017. «Rights abuse allegations in the
context of REDD+ readiness and implementation : A preliminary review and proposal for
moving forward». CIFOR infobriefs, 190, p. 8

Bassi, Leonardo. 2017. «Measuring biodiversity in ICCAs : problems and possibilities». Dans Prac-
ticing the Commons : Self-Governance, Cooperation, and Institutional Change, XVI Biennial
Conference International Association for the Study of the Commons, Utrecht, Netherlands, p.
10–14

Blackman, Allen, Corral, Leonardo, Lima, Eirivelthon Santos et Asner, Gregory P. 2017.
«Titling indigenous communities protects forests in the Peruvian Amazon». Proceedings of the
National Academy of Sciences of the United States of America, 114, 16, p. 4123–4128

Blackman, Allen et Veit, Peter G. 2018. «Titled Amazon Indigenous Communities Cut Forest
Carbon Emissions». Ecological Economics, 153, p. 56–67

Campese, Jessica, Nakangu, Barbara, Silverman, Allison et Springer, Jenny. 2016. «Natural
Resource Governance Framework Assessment Guide : Learning for Improved Natural Resource
Governance»

CBD, UNEP et UNDP. 2018. Sixth National Report : Technical reporting guidance, Convention
on Biological Diversity, United Nations Environment Programme, United Nations Development
Programme, 116 p.

Chung, Pyrou et Chung, Mia. 2019. «Indigenous Data Sovereignty in the Mekong Region». Dans
Paper prepared for presentation at the 2019 Annual World Bank Conference on Land and Po-
verty, The World Bank, Washington D.C., USA, p. 25

Cottyn, Hanne. 2017. «A World-Systems Frontier Perspective to Land : Exploring the Uneven
Trajectory of Land Rights Standardization in the Andes». The Journal of World-Systems Re-
search, 23, 2, p. 515–539
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Cottyn, Hanne. 2019. «Making Cheap Nature on High Altitude : A World-Ecological Perspec-
tive on Commodification, Communities and Conflict in the Andes». Dans Joseph, Sabrina, éd.,
Commodity Frontiers and Global Capitalist Expansion : Social, Ecological and Political Implica-
tions from the Nineteenth Century to the Present Day, Springer International Publishing, Cham,
p. 15–56

Cottyn, Hanne et Vanhaute, Eric. 2016. «The Great Commodification and its Paradoxes. A
Historical, Comparative and Global Perspective on Land Regimes and Land Reforms». Dans
Global governance/politics, climate justice & agrarian/social justice : linkages and challenges,
International Institute of Social Studies (ISS), The Hague, The Netherlands, p. 13

Davis-Castro, Carla Y. 2020. Indigenous Peoples in Latin America : Statistical Information,
Congressional Research Service (Library of Congress), Washington DC, USA, 31 p.

Ding, Helen, Veit, Peter G., Gray, Erin, Reytar, Katie, Altamirano, Juan-Carlos, Black-
man, Allen et Hodgdon, Benjamin. 2016. Climate Benefits, Tenure Costs : The Economic Case
For Securing Indigenous Land Rights in the Amazon, World Resources Institute, Washington
DC, 98 p.

Duncan, Jessica et Bailey, Megan, éds.. 2017. Sustainable Food Futures : Multidisciplinary so-
lutions. Routledge, London and New York, 57 p.

Duporge, Isla,Hodgetts, Timothy et Brett, Maria. 2018. «What spatially explicit quantitative
evidence exists that shows the effect of land tenure on illegal hunting of endangered terrestrial
mammals in sub-Saharan Africa ? A systematic map protocol». Environmental Evidence, 7, 27,
p. 9

FAO. 2016. Governing Tenure Rights to Commons : A guide to support the implementation of the
Voluntary Guidelines on the Responsible Governance of Tenure of Land, Fisheries and Forests
in the Context of National Food Security, Food and Agriculture Organization of the United
Nations, Rome, Italy, 100 p.

FPP. 2020. Ground-truthing to improve due diligence on human rights in deforestation-risk supply
chains, Forest Peoples Programme (FPP), Moreton-in-Marsh, UK, 24 p.

Frechette, Alain, Reytar, Katie, Sanie, Sonia et Walker, Wayne. 2016. Toward a Global
Baseline of Carbon Storage in Collective Lands, RRI, WRI, WHRC, LandMark, Washington
DC, USA, 12 p.

Garnett, Stephen T., Burgess, Neil D., Fa, John E, Fernández-llamazares, Álvaro,
Molnár, Zsolt, Robinson, Cathy J,Watson, James E M, Zander, Kerstin K, Austin, Beau,
Brondizio, Eduardo S., Collier, Neil French, Duncan, Tom, Ellis, Erle, Geyle, Hayley et
Jackson, Micha V. 2018. «A spatial overview of the global importance of Indigenous lands for
conservation». Nature Sustainability, 1, 7, p. 369–374

Gauthier, Marine et Pravettoni, Riccardo. 2017. RESERVED ! An Atlas on Indigenous Peoples
facing Nature Conservation, \url{http ://reserved.geo-graphics.org}, 29 p.

Gebreamanuel, Daniel Behailu et Mekebo, Getiso Detamo. 2018. «Res Nullius vs. Res Com-
munis in Matters of Communal Lands of Smallholder Farmers in Ethiopia». Mizan Law Review,
12, 1, p. 99–126

Gilbert, Jérémie et Begbie-Clench, Ben. 2018. «“Mapping for Rights” : Indigenous Peoples,
Litigation and Legal Empowerment». Erasmus Law Review, 11, 1, p. 6–13

Greenberg, Joy H. 2016. «What’s in a Name ? Autonymia Meets Cartography in Tribal Nations
Maps». Journal for the Study of Religion, Nature and Culture, 10, 2, p. 228–235
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Guereña, Arantxa et Wegerif, Marc. 2019. Land Inequality Framing Document, International
Land Coalition, Rome, Italy, 92 p.

Hartman, Alexandra, Huntington, Heather, Greif, Adi, Marple-Cantrell, Kate et Ste-
vens, Caleb. 2018. «Community Land Protection in Liberia : Impact on Neocustomary Norms
and Institutions». Dans Paper prepared for presentation at the 2018 Annual World Bank Confe-
rence on Land and Poverty, The World Bank, Washington DC, USA, p. 33

Haupt, F, Streck, C, Bakhtary, H, Behm, K, Kroeger, A et Schulte, I. 2017. Zero-
deforestation Commodity Supply Chains by 2020 : Are We on Track ?, Climate Focus, Am-
sterdam, Netherlands, 27 p.

Head, John W. 2019. A Global Corporate Trust for Agroecological Integrity : New Agriculture in
a World of Legitimate Eco-states. 1st éd., Routledge, London, 324 p.

Hershey, Robert Alan. 2019. «’Paradigm Wars’ Revisited : New Eyes on Indigenous Peoples’
Resistance to Globalization». The Indigenous Peoples’ Journal of Law, Culture & Resistance, 5,
1, p. 43–116

Holland, Margaret B., Dupre, Samuel I., Baker, Joel, Lawry, Steven, Duchelle, Amy E.,
Kelly, Allison, Masuda, Yuta J. et Robinson, Brian E. 2017. «How does indigeneity influence
socio-ecological conditions in community forests ? : A systematic review protocol»

Honig, Lauren. 2017. «Selecting the State or Choosing the Chief ? The Political Determinants of
Smallholder Land Titling». World Development, 100, p. 94–107
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comunidades indígenas en el Perú, Informe 2016., Instituto del Bien Común, Lima, Perú, 60 p.

Kelly, Allison,Masuda, Yuta J., Holland, Margaret B., Robinson, Brian E., Barthel, Kevin,
Bedford, Charles, Childress, Malcolm, Game, Edward T, Ginsburg, Chloe, Hillhorst,
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vers un atlas mondial des territoires autochtones

Résumé
L’usage de la cartographie est aujourd’hui prépondérant dans les luttes autochtones pour la sécurisation
de leurs territoires. Par leur réappropriation d’un outil qui a de tous temps participé les invisibiliser et à
les déposséder, les peuples autochtones réaffirment leur présence sur la mappemonde et font valoir leurs
droits fonciers. Si ces initiatives de contre-cartographies se multiplient rapidement, une perspective globale
sur l’ampleur des revendications territoriales autochtones et les enjeux considérables que soulève leur re-
connaissance fait encore défaut. Cette thèse vise à pallier ce manque par la mise en place de LandMark
(www.landmarkmap.org), premier observatoire géographique global des territoires autochtones, dont l’au-
teur est un des membres fondateurs. Cette démarche implique de répondre à un ensemble de défis scientifiques
et politiques ainsi qu’à un ensemble de questions connexes : où sont les peuples autochtones du monde ?
Quels droits revendiquent-ils ? Sur quels espaces ? Comment et dans quelle mesure leur mouvement transna-
tional est-il parvenu à une reconnaissance locale de leurs territoires ? Quels enjeux soulèvent leurs nouveaux
usages des cartes et l’agrégation de ces dernières en une base de données globale centralisée ? Cette thèse
fera également le point sur les données actuellement recueillies sur LandMark et analysera leurs contribu-
tions au suivi de la mise en œuvre du droit international des peuples autochtones ainsi qu’à une meilleure
compréhension des dynamiques en cours au sein de leurs territoires. Elle évaluera également les capacités de
LandMark à offrir un appui scientifique aux revendications politiques autochtones, notamment par la mise
en valeur des services écosystémiques rendus par leurs territoires et par la prévention de l’accaparement de
leurs ressources.

Mots clés : peuples autochtones, territoire, contre-cartographie, webmapping, Systèmes d’Information Géo-
graphique (SIG), géographie critique, droits fonciers

SHEDDING LIGHT ON AN INVISIBLE PRESENCE
towards a global atlas of indigenous territories

Abstract
Mapping is an active and predominant activity in the struggle of indigenous peoples to secure their territo-
ries. Through their reappropriation of a tool historically used to inviziblize and dispossess them, indigenous
peoples are reaffirming their existence visually on the map to assert their land rights. While such counter-
mapping initiatives are quickly multiplying across the world, a global perspective on indigenous land claims
and the major issues of their formal recognition is still lacking. This PhD thesis aims to fill this gap through
the establishment of LandMark (www.landmarkmap.org), the first global geographic observatory of indige-
nous territories and of which the author has been an active member from the outset. This approach involves
responding to a set of scientific and political challenges as well as a set of related questions : where are the
world’s indigenous peoples ? What rights are they claiming ? Over what spaces ? How and to what extent
have the transnational movement of which they are part achieved local recognition of their land rights ?
What issues are raised by their new use of maps and the aggregation of their data into a centralized glo-
bal database ? This thesis will also take stock of the data collected on LandMark and it will analyze their
contributions to monitoring the implementation of international rights of indigenous peoples towards better
understanding of ongoing dynamics within their territories. It will assess LandMark’s capacity to offer scien-
tific support to the political claims of these peoples, and more particularly by highlighting the ecosystem
services provided by their territories and by preventing land grabs.

Key words : indigenous peoples, territory, counter-mapping, webmapping, Geographic Information Systems
(GIS), critical geography, land rights
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